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vouloir lui indiquer si des mesures seront prises pour favoriser
ces installations.

Réponse. - L'activité d'élevage de chevaux est considérée
comme une activité agricole et est éligible aux aides à l'installa-
tion. Des références technico-économiques concernant l'élevage
de chevaux de selle à vocation sportive ont déjà été agréées par
arrêté ministériel. L'élevage de races de poneys (Welsh, Coné-
mara, Shetlands. . .), destinées aux poneys-clubs et aux compéti-
tions, pouvant être assimilé à l'élevage de chevaux de selle à
vocation sportive, un référentiel portant sur l'élevage extensif de
poneys a été préparé par un groupe de spécialistes et vient d'être
publié par circulaire en date du 16 décembre 1991.

Ceci se traduit par une baisse d'activité pour les vétérinaires
exerçant en zone rurale, qu'il leur faut compenser en s'engageant
dans d'autres actions répondant à l'évolution des besoins de l'éle-
vage. Le cheptel français a maintenant atteint un excellent niveau
sanitaire. Les grandes maladies sont éradiquées ou en voie de
l'étre et les actions de prophylaxie collective contre ces maladies
iront en dl -ninuant. Afin de maintenir cette situation favorable,
l'Etat met en place en collaboration avec l'ensemble des profes-
sionnels concernés un réseau d'épidémiosurveiilance. Les vétéri-
naires ont un rote majeur à y jouer à la fois pour le suivi sani-
taire du cheptel et pour la formation des éleveurs.

_nie

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

Mutualité sociale agricole (retraites)

47915. - 30 septembre 199: . - M . Jean-Paul Charmé attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le nouveau mode de calcul des points de retraite à partir des
revenus professionnels. Il se traduit par l'attribution d'un nombre
inférieur de points à un coût plus élevé pour certaines catégories
d'exploitants. II lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - La réforme des cotisations sociales agricoles mise
en place progressivement à partir de 1990 par la loi complémen-
taire du 23 janvier 1990 a pour objet de calculer, comme pour les
autres catégories, les cotisations des agriculteurs sur leurs revenus
professionnels. Si la prise en compte des revenus professionnels a
entraîné, pour certains chefs d'exploitation ou d'entreprise, une
augmentation sensible du montant des cotisations dont ils sont
redevables, cela est dû essentiellement au fait que le revenu
cadastral qui avait été retenu les années précédentes n'était pas
représentatif des revenus réels que procurait l'exploitation ou
l'entreprise, notamment pour les producteurs spécialisés. Cette
situation reflète les disparités d'imposition en charges sociales
que les agriculteurs connaissaient précédemment. En ce qui
concerne la réforme des retraites qui a accompagné celle des
cotisations, elle vise à réaliser l'alignement total des droits â pen-
sion de tous les exploitants sur ceux des salariés, à durée et
effort de cotisations identiques, tout en maintenant une large
solidarité en faveur des agriculteurs ayant de faibles revenus
d'activité. Cela étant, la mise en place progressive de la réforme
de l'assiette des cotisations sociales agricoles a conduit
- en 1990 - à appeler les cotisations destinées au financement de
la retraite proportionnelle des exploitants agricoles, pour les deux
tiers de leur montant sur l'assiette cadastrale et pour un tiers sur
l'assiette constituée par les revenus professionnels de
l'année 1988. Par ailleurs, le nouveau barème de points appli-
cable à compter du Ire janvier 1990 détermine en fonction des
seuls revenus professionnels le nombre de points de retraite pro-
portionnelle acquis chaque année par les chefs d'exploitation.
L'application simultanée en 1990 de ces deux mesures s'est
révélée défavorable pour certains agriculteurs: les exploitants
justifiant d'un revenu cadastral élevé mais de faibles revenus ont
supporté - pour un nombre de points réduit - une cotisation
supérieure à celle qu'ils auraient dû acquitter si celle-ci avait été
uniquement calculée sur le revenu professionnel. Aussi, pour
l 'année 1990, le décret n° 91-922 du 12 septembre 1991 permet de
recalculer de façon plus équitable le nombre de points de retraite
attribués à ces exploitants en tenant compte du montant des coti-
sations réellement acquittées par les intéressés.

Elevage (maladies du bétail)

47956. - 30 septembre 19 1. - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M. le ministre e l'agriculture et de la forêt sur
la situation difficile que risqu -ut de connaitre de nombreux vété-
rinaires exerçant en zones rurales du fait de la suppression des
vaccinations contre la fièvre aphteuse. Ces vétérinaires vont en
effet subir une baisse de leur activité dans un contexte de crise
agricole, baisse d'activité qui ne pourra être compensée par une
reconversion vers les petits animaux domestiques. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte
prendre pour éviter, à terme, la fermeture de cabinets vétérinaires
en zones rurales et s' il envisage, dans l'immédiat, des compensa-
tions à leur baisse d'activité.

Réponse. - La loi n° 91-639 du IOj uillet 1991 relative à !a lutte
contre la fièvre aphteuse et portant modification du code rural et
du code pénal interdit la vaccination contre la fièvre aphteuse.

48193. - 7 octobre 1941. - A la suite de remembrements opérés
dans certaines communes, un aspect anormal dans le financement
des travaux qui en découlent est apparu aux élus comme aux
agriculteurs. En effet, les chemins classés « exploitations » sont à
la charge des agriculteurs à hauteur de 50 p. 100, le reste étant
subventionné par le conseil général. Ces chemins ne sont auto-
risés qu'exclusivement pour les besoins des seuls propriétaires
riverains. Il arrive que les propriétaires des bois riverains tout
comme ceux dont c'est le passage obligatoire, c'est-à-dire qui les
exploitent, provoquent de sérieux dégâts. Il semble injuste qu'ils
ne participent pas au financement de la remise en état au terme
du remembrement de ces chemins et que seuls les agriculteurs
doivent en supporter la charge. M . Jean-Paul Bachydemande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il envisage de
prendre des dispositions pour qu'une répartition plus équitable
des charges entre les utilisateurs de ces chemins soit faite.

Réponse. - Les dépenses relatives aux travaux connexes de
remembrement, notamment ceux qui concernent les chemins
d'exploitation, sont réparties par le bureau de l'association fon-
cière proportiellement à la surface attribuée à chaque propriétaire
par le remembrement conformément à l'article 24 du décret 1417
du 31 décembre 1986. Si des propriétés boisées sont incluses dans
le périmètre de remembrement, elles sont soumises à ces règles
générales. Les propriétaires de bois participent donc dans ce cas
à ces dépenses au même titre que les propriétaires de terres agri-
coles. Si les parcelles boisées ont été exclues du périmètre de
remembrement, le bureau de l'association foncière a la possibilité
d'assurer le financement de l'entretien de ces chemins d'exploita-
tion, soit en constatant !es dégâts occasionnés par des tiers et en
leur demandant de participer aux réparations en intentant au
besoin une action en justice à leur encontre soit en remettant ces
chemins d'exploitation au domaine privé de la commune après
délibérations concordantes du conseil municipal et du bureau de
l'association foncière. En outre, depuis la loi du
31 décembre 1985 sur l'aménagement foncier, la commission
communale d'aménagement foncier peut proposer d'engager une
opération d'aménagement foncier agricole et forestier incluant
l'ensemble des terres agricoles et des surfaces boisées. L'associa-
tion foncière pourra dans ce cas prélever une taxe sur les pro-
priétés aussi bien agricoles que forestières pour assurer l'entretien
des chemins d'exploitation. Ces diverses possibilités ne justifient
donc pas la mise en place de nouvelles dispositions.

Mutualité sociale agricole (retraites)

48335. - 7 octobre 1991. - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'insuffi-
sance des retraites des anciens exploitants agricoles, conjoints et
anciens aides familiaux. Outre la perte du pouvoir d'achat de
leur retraite en 1990, certains d'entre eux perçoivent une retraite
mensuelle de moins de 2000 francs, donc inférieure au R.M .! .,
alors que la plupart ont commencé à travailler dés leur plus
jeune âge. II lui demande en conséquence si le Gouvernement
envisage de revaloriser le montant des retraites de cette catégorie
de personnes.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva-
lente, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécurité sociale. C'est ainsi que la grande majorité des agricul
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficie
pour un même nombre d'annuités de cotisations de pensions de
retraite d'un niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité:nia
logues. En outre, sans attendre l'année 1992, c'est-à-dire le terme
de la période fixée par le législateur pour que l'intégralite de.
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cotisatiuns d'assurance vieillesse destinées au financement des
retraites proportionnelles soit calculée sur les revenus profes-
sionnels des exploitants, le Gouvernement s'était engagé à
achever l ' harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles
des salariés . A cet effet, le décret n u 90-832 du 6 septembre 1990
fixe un nouveau barème de points de retraite proportionnelle
applicable au 1 « janvier 1990 . Le nombre annuel de points
- dont le minimum reste fixé à quinze et le maximum est porté à
soixante-dix-huit au lieu de soixante -- permettra d'attribuer aux
exploitants agricoles justifiant d'une durée d ' assurance de
37,5 années une pension de retraite alignée sur la pension maxi-
male des salariés si ces agriculteurs ont cotisé sur un revenu au
moins égal an. plafond de la sécurité sociale, soit une retraite de
68 337 francs par an, valeur 1991 . Par ailleurs, pour les agricul-
teurs qui justifient d'un revenu compris entre 800 fois le S .M .I .C.
et deux fois te minimum contributif du régime général, le nombre
annuel de points attribués est de trente, ce qui permet de leur
assurer, au bout de 37,5 années de cotisations, un montant de
pension - retraite forfaitaire et retraite proportionnelle
cumulées - équivalent audit minimum contributif, soit
35 739 francs . dont bénéficient les salariés ayant cotisé sur un
revenu annuel moyen identique . Enfin, en raison de la subsis-
tance de très petites exploitations, bien souvent inférieures à six
hectares et dégageant en moyenne un revenu inférieur à 400 fois
le S-M .I .0 (environ 13000 francs par an), une tranche avec de
très faibles cotisations calculées sur 400 S .M .I .C . et permettant
d'acquérir quinze points de retraite proportionnelle est main-
tenue, ce qui assure dans ce cas une retraite d'au moins
25 552 francs (valeur au 1° r juillet 1991). Comme les autres
régimes de retraite, celui des agriculteurs est fondé sur une
logique contributive qui veut que le montant des pensions soit
fonction à la fois de la durée d'assurance et de l ' importance des
revenus d'activité ayant servi d ' assiette aux cotisations . Aussi, et
malgré les mesures de revalorisation rappelées ci-dessus, il est
inévitable que certaines pensions demeurent encore d'un niveau
modique, mais cela provient généralement soit de la durée insuf-
lisante d'assurance accomplie dans le régime agricole, soit de la
modicité des cotisations versées par les intéressés en raison de la
faible dimension de leur exploitation. En tout état de cause, les
perspectives financières rencontrées actuellement et dans l'avenir
par le régime de retraite agricole rendent nécessaire la recherche
d'une amélioration du caractère contributif de ce régime et ne
permettent pas, à l'évidence, d'envisager une augmentation des
droits à retraite sans contrepartie de cotisations.

Mutualité sociale agricole (retraites)

48662 . - 14 octobre 1991 . – M. Alain Madelin appelle l'atteins
tien de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation précaire dans laquelle se trouvent de nombreux exploi-
tants agricoles qui perçoivent des retraites inférieures à
1 800 francs par mois, c'est-à-dire inférieures au R.M .I . Outre la
perte du pouvoir d'achat de leur retraite en 1990, les exploitants
agricoles connaissent des difficultés particulières dans leur régime
social . En effet, alors que les agriculteurs peuvent prendre leur
retraite à soixante ans, le Fonds national de solidarité ne leur est
dû qu ' à soixante-cinq ans. L'allocation forfaitaire pour les agri-
culteurs devrait être au moins égale au R.M .I . II lui demande
donc les mesures qu'il compte prendre pour revaloriser de façon
décente le montant des retraites de cette catégorie socio-
professionnelle.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 198! et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva-
lente, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécuri t é sociale . C 'est ainsi que la grande majorite des agricul-
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficient,
pour un même nombre d'annuités de cotisations, de pensions de
retraite d ' un niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d 'activité ana-
logues . En outre, sans attendre l'année 1992, c ' est-à-dire le terme
de la période fixée par le législateur pour que l ' intégralité des
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement des
retraites proportionnelles soient calculées sur les revenus profes-
sionnels des exploitants, le Gouvernement s ' était engagé à
achever l ' harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles
des salariés . A cet effet, le décret n° 90-832 du 6 septembre 1990
fixe un nouveau barème de points de retraite proportionnelle
applicable au t e f janvier 1990. Le nombre annuel de points
- dont le minimum reste fixé à 15 et le maximum est porté à 78
au lieu de 60 - permettra d'attribuer aux exploitants agricoles

justifiant d'une durée d'assurance de 37,5 années une pension de
retraite alignée sur la pension maximale des salariés si ces agri-
culteurs ont cotisé sur un revenu au moins égal au plafond de la
sécurité sociale, soit une retraite de 68 337 francs par an,
valeur 1991 . Par ailleurs, pour les agriculteurs qui justifient d'un
revenu compris entre 800 fois le S .M .I .C . et deux fois le
minimum contributif du régime général, le nombre annuel de
points attribués est de 30, ce qui permet de leur assurer, au bout
de 37,5 années de cotisations, un montant de pension - retraite
forfaitaire et retraite proportionnelle cumulées - équivalent audit
minimum contributif, soit 35 739 francs dont bénéficient les
salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen identique.
Enfin en raison de la subsistance de très petites exploitations,
bien souvent inférieures à 6 hectares et dégageant en moyenne un
revenu inférieur à 400 fois le S .M .I .C . (environ 13 000 francs par
an), une tranche avec de très faibles cotisations calculées sur
400 S.M .I .C . et permettant d ' acquérir 15 points de retraite pro-
portionnelle est maintenue, ce qui assure dans ce cas une retraite
d'au moins 25 552 francs (valeur au t er juillet 1991) . Comme les
autres régimes de retraite, celui des agriculteurs est fondé sur une
logique contributive qui veut que le montant des pensions soit
fonction, à la fois de la durée d 'assurance et de l ' importance des
revenus d'activité ayant servi d'assiette aux cotisations . Aussi, et
malgré les mesures de revalorisation rappelées ci-dessus, il est
inévitable que certaines pensions demeurent encore d'un niveau
modique, mais cela provient généralement, soit de la durée insuf-
fisante d'assurance accomplie dans le régime agricole, soit de la
modicité des cotisations versées par tes intéressés en raison de la
faible dimension de leur exploitation . En tout état de cause, les
perspectives financières rencontrées actuellement et dans l'avenir
par le régime de retraite agricole rendent nécessaire la recherche
d'une amélioration du caractère contributif de ce régime et ne
permettent pas, à l'évidence, d ' envisager une augmentation des
droits à retraite sans contrepartie de cotisations.

T.V.A . (taux)

48804 . - 21 c'ctobre 1991 . - M . Michel Barnier attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'aug-
mentation du taux de T.V.A. applicable aux produits de l'horti-
culture . Outre des effets dommageables pour l ' environneront, une
telle mesure conduira, si elle est maintenue, à une baisse de la
consommation, c ' est-à-dire à une suppression considérable des
emplois de ce secteur, déjà fragilisé par la concurrence avec les
productions étrangères, alors même qu'il représente plus de
25 p . 100 des salariés agricoles . C'est pourquoi il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement, et s'il entend
revenir sur cette disposition.

Réponse. - Le taux de T.V.A. applicable aux produits de l ' hor-
ticulture et de la sylviculture, qui ne constituent ni des semences,
ni des plants d 'essences ligneuses forestières pouvant être utilisés
pour le reboisement rt les plantations d'alignement vient d'être
porté de 5,5 p . 100 (taux réduit) à 18,60 p . 100 (taux ordinaires)
par la loi na 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses disposi-
tions d'ordre économique et financier alors qu'antérieurement
dans notre pays, l'ensemble de ces produits était soumis au taux
réduit de la T.V .A . quelle que soit leur utilisation . Cette modifi-
cation est la conséquence directe de la nécessaire harmonisation
européenne qui, prenant effet au l ei janvier 1993, a conduit le
Gouvernement à mettre en oeuvre les conclusions du conseil
Ecofin du 18 mars 1991 qui ne retient au titre des produits éli-
gibles au taux réduit facultatif que les seuls « entrants agricoles »
c ' est-à-dire les produits utilisés par les agriculteurs comme
consommations intermédiaires. D'une manière générale le taux
normal de la T.V.A. s'appliquera aux produits de l ' horticulture
florale et ornementale et aux produits des pépinières et ne sera
supporté que par le consommateur . En revanche, à compter du
l er janvier 1992, la T .V .A. sur le fioul domestique utilisé par les
entreprises sera totalement déductible quel que soit l'usage de ce
produit matière premi°re, carburant ou combustible . Cette
mesure, prévue à l'article 7 de la loi n° 90-1168 du
29 décembre 1990 intéresse directement la profession horticole,
car elle est de nature à alléger effectivement les charges des
entreprises de ce secteur.

Elevage (négociants en bétail)

49388 . - 4 novembre 1991 . - M. Francis Ceng attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
craintes des commerçants en bestiaux de France devant l'absence
de salutions présentées pour régler le délicat dossier des délais
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de paiement dans ce secteur bétail et viande . A été annoncé
récemment le dépôt d'une proposition de loi visant notamment à
raccourcir ces délais de paiement pour les producteurs de viande.
Cependant, dans l 'attente d'un tel texte, le plan d'urgence pour
l'agriculture adopté ces derniers jours ne prévoyait aucune
mesure allant dans ce sens . Actuellement, rien n'a été fait pour
cette catégorie de professionnels sur ce problème alors que le
rapport de la commission d'enquête parlementaire sur la viande
bovine et ovine insistait sur !a nécessité d'agir rapidement : einsi,
la commission exprimait le souhait que s'ouvre une concertation
entre les différents intervenants de la filière en vue d'une diminu-
tion progressive de ces délais . A cet égard, elle conseillait de
prertdrs comme base de dis, ussion ia charte élaborée par la
Féderation nationale des marchés aux bestiaux de France . Il lui
demande d( sc ce qu'ü compte faire et si des mesures d'ordre
gouverneman:al suivront, rapidement.

Elevage (négocian :s en bétail)

49389 . - 4 novembre 1991 . - M. Lucien Richard appelle l'at-
tenzi.on de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
pratique dite des « délais de paiement » dont les conséquences
sur plusieurs secteurs de l'agroalimentaite sont extrêmement pré-
judiciables à la situation financière des professionnels se situant
en amont de la chaîne, tels les producteurs d . . viande de bou-
cherie . Lui rappelant que dans le secteur de la boucherie, où les
stocks sont peu importants, la durée de rotation des viandes est
courte (entre huit et douze jours), il constate que les délais de
paiement s'étagent entre huit et plus de quatre-vingt-dix jours
selon les stades de la filière pris en ccnsidération, alors qu'en
toute hypothèse !a viande parvient à son ccnsommateur final au
maximun, quinze jours après son départ de l ' élevage. Une telle
pratique ae l'escompte, qui aboutit à ponctionner la trésorerie
des producteurs, a pour effet, en revanche, de consolider celle
des distributeurs ou des organismes de restauration collective et
de fausser la transparence des transactions . Dans le contexte
désormais proche d'ouverture du marché unique, cette situation
accentue les risques de fragilisation de la filière française dans la
mesure où chez certains partenaires d ' Europe du Nord les ani-
maux sont payés comptant à l'abattage : des ertreprises commer-
ciales opérant dans ces pays pourraient ainsi être tentées de venir
sur le marché français pour tirer profit des délais de paiement et
aggraver ainsi l'insécurité et l'inégalité des transactions. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si des
mesures d'ordre législatif ou conventionnel ne lui paraissent pas
s'imposer pour parvenir à réduire cette anomalie et ramener le
délai maximum de paiement à quinze jours, pour tous les stades
de la filière du producteur au distributeur et le remercie de la
réponse qui pourra lui être apportée à cet égard.

Elevage (négociants en bétail)

49452 . - 4 novembre 1991. - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés qu'engendre l ' allongement des délais de paiement
pour l'ensemble de la filière bétail et viande et, en particulier
pour les agriculteurs . En effet, les entreprises de commerce de
bétail et d'abattage qui ne sont réglées par la distribution
qu'après un délai de quarante à soixante jours, pour ne pas
pénaliser leur trésorerie et supporter des frais financiers trop
élevés qui mettraient en péril économique leur entreprise, ont
tendance à reporter ces délais sur les éleveurs . L'ensemble de la
filière ne comprend pas que de tels délais lui soient imposés
alors que les consommateurs paient comptant leurs achats en
boucherie ou en grande surface . Ces structures commerciales uti-
lisent cette trésorerie pour des placements financiers et ne règlent
que tardivement la filière . Malgré la demande de cette dernière, il
a été impossible jusqu ' à ce jour de parvenir à un accord équ i libré
entre fournisseurs et distributeurs. Elle lui demande s'il serait
possible de mettre en place sous l 'égide des pouvoirs publics une
table ronde pour qu 'un accord puisse intervenir entre le secteur
des produits agricoles périssables comme la viande et la grande
distribution, afin de réduire les délais de paiement à moins de
quinze jours à compter de la date de livraison.

Elevage (négociante en bétail)

49598 . - 4 novembre 1991 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les graves problèmes que posent les délais de paiement dans la
filière agro-alimentaire et en particulier dans le secteur bétail et

viande . Il lui fait remarquer que ces délais de paiement, qui sont
apparus dans ce secteur dans le courant des années soixante, s'al-
longent un peu plus tous les ans, au point de mettre en péril les
entreprises de la filière viande . En effet, le secteur bétail et
viande présente deux caractéris, :ques : d'une pa.r, il s'agit de
stocks peu importants, mais qui ont une durée de rotation courte,
d'autre part, les consommateurs payent comptant leurs achats, ce
qui fait que le distributeur ne supporte aucun délai de paiement.
Au contraire, les producteurs, commerçants en bestiaux, abatteurs
et industriels de la viande doivent supporter une trésorerie néga-
tive et des frais financiers . La réglementation actuelle, qui lite le
délai de paiement à trente jours fin de mois, pour les produits
périssables, n'est pas adaptée au secteur bétail et viande . La
Fédération nationale des commerçants en bestiaux de France
propose que pour le secteur des produits agricoles périssables,
transformés ou non, le délai de paiement du producteur au distri-
buteur soit inférieur à quinze jours à compter de la date de
livraison . Cette modification pourrait intervenir soit dans le cadre
d'un accord interprofessionnel, sait par une révision de l'ar-
ticle 35 de l'ordonnance n° 86-1243 du I ,, décembre 1986 relative
à la liberté des prix et de la concurrence . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à
ce sujet.

Réponse . - L'allongement des délais de paiement est un sujet
de très grande importance pour les industries agro-alimentaires,
et par conséquent, leur amont agricole . En effet, à cause des
délais consentis à leurs clients, les entreprises voient leur bilan
s'alourdir et leur développement freiné : en outre, le risque
qu'elles subissent est purs important et constitue une menace
pour les entreprises les plus fragiles ou les plus petites, en cas de
défaillance d'un de leurs clients . C ' est pourquoi dans le cadre
des mesures qui pouvaient être prises en faveur des petites et
moyennes entreprises, le Premier ministre a proposé de ramener
le délai de paiement des denrées périssables à trente jours francs
à compter de la date de livraison, et d'étendre le champ d'appli-
cation de la réglementation au producteur, revendeur ou presta-
taire de services . Ainsi, les délais de paiement pratiqués pour !es
denrées périssables baisseraient de quinze jours en moyenne et
cette règle remonterait jusqu'au producteur . Par ailleurs, la res-
tar+ration collective, jusqu ' alors écartée de la mesure, devrait, elle
aussi, régler ses achats à trente jours francs . Un projet de loi
reprenant cette disposition sera bientôt déposé au parlement . En
ce qui concerne le secteur de ia viande, notamment la filière
viande bovine et ovine, il est certain qu'une réduction des délais
de paiement (actuellement réglementés à trente jours in de mois
pour tes entreprises commerciales), depuis l'éleveur jusqu ' au dis-
tributeur, constituera un véritable ballon d 'oxygène pour les pro-
fessionnels du secteur, compte tenu de leurs difficultés écono-
miques et financieres actuelles . Une telle mesure permettra aussi
de réduire les risques financiers consentis tout au long de la
filière : éleveurs, marchands de bestiaux, industriels . L'observa-
toire sur les délais de paiement récemment mis en place par le
Premier ministre, suit le déroulement des négociations profession-
nelles et l ' évolution des délais de paiement en France . tour ce
faire, un groupe technique a été constitué, pour apprécier ces
évolutions sur un plan quantitatif et qualitatif, et alimenter la
réflexion des membres de l'observatoire . Ce groupe réunit des
représentants des établissements financiers des organisations pro-
fessionnelles et les administrations les plus directement
concernées . La direction générale de l'alimentation participe aux
travaux de ce groupe . Par ailleurs, le ministère suit attentivement
les négociations professionnelles qui se mettent en place dans les
différentes branches agro-alimentaires . En ce qui concerne le sec-
teur de la viande, un des principaux enjeux de la négociation
pourra être la réduction des délais à moins de trente jours francs.
Ce délai correspond en effet à celui du nouveau projet de loi
relatif aux délais de paiement entre entreprises.

Enseignement privé (enseignement agricole)

49470. - 4 novembre 1991 . - M. Dominique Baudis attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation financière de l'enseignement supérieur agricole privé.
Les écoles qui assurent la formation des ingénieurs de terrain
déplorent que le budget 1992 ne prévoie qu'une augmentation
des crédits de 5,5 p. 100 . Alors qu ' elles doivent faire face, conf' r-
mément à la loi du 31 décembre 1984, à une mission de service
public pour un nombre croissant d ' élèves, les moyens qui leur
sont octroyés correspondent depuis quatre ans à une baisse de
15 points par rapport à l ' inflation . Sans contester l ' augmentation
substantielle des crédits de l'enseignement public, soit 18,6 p.
100, elles souhaitent qu'une augmentation de 20 p . 100 corres-
pondant au seul rattrapage de leur situation leur soit attribuée
afin de pouvoir assurer leur mission . Ces écoles se sont toujours



512

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 février 1992

efforcées de gérer efficacement, et leur cotir de fonctionnement
en témoigne . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il
compte prendre gour le maintien de cet enseignement.

Repente. La détermination du taontant des subventions
annuelles de fonctionnement attribuées aux établissements privés
relevant du ministère de l'agriculture et de la forêt et assurant la
formation initiale d ' ingénieurs, pracéde d'un calcul arithmétique
défini par le décret n o 86-1171 du 31 octobre :936. Ce décret fixe
égaiement le contrat-type selon lequel sont fixées annuellement
les valeurs chiffrées propres à chaque établissement intervenant
dans ce calcul, à savoir le nombre d ' élèves présents au premier
trimestre de l'année scolaire considérée et le pourcentage
d'heures d ' enseignement assurées par des enseignants perma-
nents . Partant, !e pourcentage d'augmentation des crédits inscrits
au projet de loi de finances n'est significatif, en l'état actuel de la
réglementation, d'aucune restriction autre que celle résultant des
prévisions communiquées par les établissements concernés, rela-
tives à ces variables . II ne préjuge pas du résultat, qui releve
d'une analyse budgétaire distincte, des travaux initiés, en concer-
tation avec les représentants des établissements, pour la révision
du dispositif réglementaire précité . il n'est, enfin, pas compa-
rable, toutes choses égales d'ailleurs, au taux d ' augmentation
observé sur la dotation relative à l'ensemble des établissements
d ' enseignement supérieur agricole publics, dans la mesure où
cette dernière comporte des transferts techniques - afférents prin-
cipalement à la dotation de l'Ecole nationale du génie rural, des
eaux et des forêts, auparavant inscrite sur une ligne budgétaire
distincte - qui privent sa variation brute de caractère significatif.
La revision engagée du dispositif mis en place en 1956, au terme
des premiers contrats quinquennaux passés sur cette base,
témoigne de la préoccupation du ministère de l'agriculture et de
la forêt d'adapter aux évolutions qui se font jour le régime de
l'aide financière de l'Etat dont il s'agit, dans le respect des prin-
cipes posés par la toi n° 84-579 modifiée du 9 juillet 1984 portant
rénovation de l'enseignement supérieur agricole public et la loi
n° 84-1285 du 31 décembre 1984 portant réforme des relations
entre l'Etat et les établissements d'enseignement agricole privés.

Mutualité sociale agricole (retraites)

49492 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Kueheida
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt à propos des insuffisances constatées en matière de retraite
des exploitants et salariés agricoles . En effet, il apparait que la
retraite moyenne mensuelle d'un exploitant agricole s'élève â
moins de 2 5000 francs par mois, celle d'un salarié de !'agriculture
restant inférieure à 3 500 francs, soit respectivement trois fois et
deux fois moins que la retraite moyenne du régime général . Bien
que les dispositions prévues par la loi du 6 septembre 1990 doi-
vent permettre aux intéressés d'atteindre un taux de retraite égal
à celle du régime général, il semblerait opportun de créer un sys-
tème intermédiaire permettant d'apporter une compensation
puisque les nouvelles mesures n'auront d ' effet véritable que dans
quelques décennies . En conséquence, il lui demande si une telle
alternative est susceptible d'étre envisagée.

Réponse . - La comparaison que fait l'honorable parlementaire
de l'écart existant entre le montant moyen de la retraite des
exploitants agricoles et celui de la pension des salariés doit être
nuancée dans la mesure où les chiffres dont il est fait état ne
reflètent pas la mérite réalité . En effet, les exploitants agricoles
n'ayant pas jusqu'à une date récente la possibilité de se consti-
tuer un complément de retraite à l'égal des autres catégories
socio-professionnelles, le montant cité en exemple ne peut se rap-
porter qu'à la seule pension de leur régime de hase . En revanche,
pour les salariés, il s ' agit du montant cumulé de la pension de
base et de la ou des prestations complémentaires qui leur sont
servies par les régimes complémentaires de retraite dont ils béné-
ficient depuis longtemps déjà ; ces prestations qui peuvent repré-
senter près ae la moitié de la pension principale permettent d'as-
surer aux salariés retraités un revenu de substitution
correspondant à 70-75 p . 100 des revenus d'activité. S 'agissant de
l 'absence de retraite complémentaire pour les exploitants agri-
coles, il test précisé que cette lacune de leur régime de protection
sociale a été comblée par la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988
relative à l ' adaptation de l'exploitation agricole à son environne-
ment économique et social ; l 'article 42 prévoit en effet l ' institu-
tion au profit des exploitants agricoles et des membres de leur
famille d'un régime complémentaire d'assurance vieillesse fonc-
tionnant à titre facultatif et dont les cotisations sont déductibles
lu revenu professionnel imposable. L'organisation et le fonction-
nant de ce régime sont fixées par le décret n° 90-1051 du
25 novembre 1990 . Par ailleurs il y a lieu de rappeler que les
revalorisations exceptionnelles appliquées à titre de rattrapage

aux retraiter proponionnelles, successivement en 1980, 1981 et
1986, ont permis, à durée de cotisations équivalente, d 'assurer
l'harmonisation des pensions de retraite des exploitants cotisant
dan' les trois premières tranches du barème de retraite propor-
tionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de revenu cadastral,
avec celles des salariés du régime générai de la sécurité sociale
C'est ainsi que la grande majorité des agriculteurs appartenant
pur petites et moyennes catégories bénéficie, pour un même
nombre d'annuités de cotisations, de pensions de retraite d ' un
niveau équivalent, voire supérieur à celui des salariés du régime
général justifiant de revenus d ' activité analogues . Une réforme
importante du régime des agriculteurs a été réalisée à la suite de
la loi n n 90-85 du 23 janvier 1990 visant à h, tmoniser les droits
des exploitants avec ceux des salariés du régime général . A cet
effet, le décret n° 90-832 du 6 septembre 1990 fixe un nouveau
barème de points de retraite proportionnelle applicable au
I Çt janvier 1990 . Le nombre annuel de points - dont le minimum
reste fixé à 15 et !e maximum est porté à 78 au lieu de 60 -
permet d'attribuer aux exploitants agricoles justifiant d ' une durée
d'assurance de 37,5 années une pension de retraite alignée sur la
pension maximale des salariés si ces agriculteurs ont cotisé sur
un revenu au moins égal au plafond de la sécurité sociale, soit
une retraite de 69 720 francs par an, valeur au 1 « juillet 1991.
Par ailleurs, pour les agriculteurs qui justifient d'un _revenu
compris entre 800 fois le S .M .I .C . et deux fois le minimum
contributif du régime général, le nombre annuel de points
attribués est de 30, cc qui permettra de leur assurer, au bout de
37,5 années de cotisations, un montant de pension, retraite forfai-
taire et retraite proportionnelle cumulées, comparable au dit
minimum contributif dont bénéficient les salariés ayant cotisé sur
un revenu annuel moyen identique . Certes, ramenées à leur
niveau moyen, les retraites des agriculteur- demeurent encore
inférieures à celles des pensionnés des autres régimes, mais cette
situation s'explique pour plusieurs raisons : tout d'abord, du fait
de la création tardive du régime, la plupart des retraités acteels
n'ont qu'un nombre limité d'annuités de cotisations et n'ont pu
acquérir ainsi le nombre maximum de points de retraite propor-
tionnelle ; ensuite ils étaient, pour beaucoup, installés sur de
petites superficies qui ne permettaient l'obtention que d'un
nombre limité de points-retraite, pour des cotisations égaiement
modiques ; enfin les barèmes de points de retraite proportion-
nelle en vigueur avant le l et janvier 1973 étaient moins favorables
que celui appliqué depuis lors, mais les revalorisations exception-
nelles précédemment citées out eu pour objet de réduire l ' écart
subsistant entre les barèmes successifs . Toutefois, la modicité de
la retraite des chefs d'exploitation est atténuée pour beaucoup de
ménages d'anciens agriculteurs par le fait que leur conjoint béné-
ficie de la retraite forfaitaire égale à I'A-V.T .S . Par ailleurs, la
pension des retraités les plus modestes est portée par le fonds
national de solidarité à hauteur du minimum vieillesse, soit
annuellement 36 056 francs pour un célibataire et 64 690 francs
pour un ménage . En fait, le régime de retraite des agriculteurs est
encore en phase transitoire, mais le niveau des pensions tend à
s 'améliorer progressivement pour ceux d ' entre eux qui arrivent
maintenant à l'âge de la retraite, puisqu ' ils ont pu cotiser pen-
dant plus longtemps et sur des bases leur ouvrant des droits plus
importants, l'agrandissement constant de la dimension des exploi-
tations faisant également sentir ses effets . Les assurés qui pren-
nent leur retraite maintenant ont ainsi, en moyenne, un nombre
de points de retraite proportionnelle double de celui de leurs pré-
décesseurs d'il y a une quinzaine d'années. Cela étant, la situa-
tion financières des différents régimes de retraite, et notamment
du régime agricole, ne permet pas d'envisager la création de nou-
velles prestations ou l'élargissement du champ d'application des
prestations e ::istantes sans contrepartie de cotisations . Enfin, en
ce qui concerne les salariés agricoles, il est rappelé que la législa-
tion d 'assurance vieillesse qui leur est applicable est en tout
point identique à selles dont bénéficient les salariés du régime
général . Leurs pensions de retraite sont donc calculées et revalo-
risées dans les mêmes conditions.

Agriculture (exploitants agricoles)

49736 . - I 1 novembre i991 . - M . Jean-Paul Calloud rappelle
a. M . le ministre de l'agriculture et de la forêt !a place impor-
tante tenue par les pluriactifs dans les secteurs ruraux et de mon-
tagne où l'agricuiture, confrontée à de sérieuses difficultés, ne
constitue plus une activité permettant d 'assurer un revenu décent
aux exploitants, lesquels sont bien souvent contraints d'avoir un
travail annexe, qu ' il soit en lien avec leur exploitation ou plus
directement rattaché au domaine de l'artisanat ou du commerce.
Les difficultés pratiques rencontrées par les pluriactifs sur le plan
fiscal et social appellent la définition d ' un véritable statut,
notamment au moment où le monde rural dans son ensemble
revendique légitimement la mise en place d 'une grande politique
d'aménagement du territoire . Il lui demande en conséquence de
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bien vouloir lui faire le point des mesures qui ont déjà été prises
en ce sens . et de lui indiquer les orientations qu'il entend donner
prochainement à cc dossier.

Réponse. - La loi m' 90-85 du 23 janvier 1990 complémentaire
à la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation
de l'exploration gricule à son environnement économique et
social a prévu un aouveau cadre juridique des activités réputées
agricoles lors que celles-ci sont exercées pur un exploitant agricole
dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour
support l'exploitation . Certains textes ont dores et déjà été
publiés en ce sens . Sur ie plan des aides aux investissements, ir
est désormais possible, en application du décret n° 90-902 du
!°r octobre 1990 et dans le cadre de !a procédure des plans
d'amélioration matérielle, de bénéficier de prêts spéciaux de
modernisation à taux bonifiés peur le financement d'activités de
diversification dans les secteurs forestier, touristique, environne-
mental et artisanal . C'e dispositif est ouvert aux agriculteurs plu-
riactifs dans certaines limites de revenus . Pour ce qui concerne
les aides à l'installation, un projet de décret prévoit l'intégration
des revenus touristiques dans le revenu d'objectif, sous réserve
que la part des activités agricoles reste prépondérante . Ce projet
fait actuel l ement l'objet d'une concertation interministérielle.
S' agissant des prêts aux productions végétales spéciales, tous les
agriculteurs pluriactifs des zones de montagne et défavorisées
peuvent y prétendre . Enfin, les prêts spéciaux d 'élevage sont
ouverts aux pluriactifs des zones de montagne, sous réserve de
conditions psrtteulieres . Sur le plan social, la loi n° 90-85 du
23 janvier 1990 précitée comporte des dispositions importantes en
matière de pluriactivité . Celles-ci tendent à faciliter le maintien à
un seul régime social en ces d'extension ou de diversification
d ' activites, mais également à améliorer les prestations servies aux
pluriactifs . En ce qui concerne la simplification des règles d'assu-
jettissement, deux mesures ont été prises . La première vise
notamment à remédier aux problèmes que rencontraient les agri-
culteurs pratiquant des activités agro-touristiques et susceptibles
de relever de deux régimes sociaux, dès lors que le revenu retiré
desdites activités dépassait un certain seuil . Aussi la disposition
prévue clans la loi susvisée assimile-t-elle désormais les activités
d'accueil touristique, ayant pour support l'exploitation ou des
activités se situant dans le prolongement de l'acte de production,
à des activités agricoles et permet ainsi aux agriculteurs exerçant
de telles etivités de relever du seul régime agricole et de cotiser
auprès de ce régime sur l'ensemble de leurs revenus, sans qu ' il
soit nécessaire d'apprécier l'importance relative de ces activités.
A ce titre, sont devenues sans objet les dispositions du décret du
4 janvier 1988 prises pour déterminer le caractère accessoire de
l'activ i té touristique et limitant à 35 p . 10 : < ;_ plafond de la sécu-
rité sociale le montant des revenus tirés de cette activité pour
qu'elle pu .e être considérée comme non salariée agricole . La
deuxième mesure vise à permettre aux personnes exerçant deux
activités non salariées de relever d'un seul régime de protection
sociale, celui de l'activité principale, dès lors que les revenus tirés
de ces deux activités seront soumis à un même régime réel d'im-
position et ne dépasseront pas un certain seuil qui a été fixé par
le décret n° 91-628 du 4 juillet 1991 . Cette disposition a été prise
par souci d'harmonisation avec les aménagements existants en
matière fiscale selon lesquels les personnes exerçant deux acti-
vités non salariées peuvent rattacher aux recettes tirées de l'acti-
vité principale, dans certaines limites, les recettes provenant de
l ' activité secondaire et être soumis à un seul régime d'imposition
fiscale . Cette mesure n'est toutefois valable que pour les per-
sonnes soumises à un régime réel d'imposition fiscale. Par ail-
leurs, la loi susmentionnée prévoit l'attribution d'indemnités jour-
nalières maladie et maternité aux pluriactifs non salariés à titre
principal qui exercent une activité salariée à titre secondaire,
dans la mesure où ils remplissent les conditions d ' ouverture des
droits au titre de celte deuxième activité . De plus, elle permet
aux femmes non salariées agricoles à titre secondaire de perce-
voir, au titre de cette activité, une allocation de remplacement au
prorata de leur activité à temps partiel sur l'exploitation dans les
conditions prévues par le décret n° 91-607 du 24 ;lin 1991 . En
outre, la loi n° 588 du 30 juillet 1987 portant diverses disposi-
tions d'ordre social, a prévu que le décret fixant le seuil d'assu-
jettissement au régime de protectio sociale agricole pour les per-
sonnes dont l'activité ne peut ètre appréciée par référence à la
surface minimum d'installation, fixerait une durée d 'activité mini-
male spécifique en fa- mur des personnes exerçant _es professions,
en double activité ou non, en zone de montagne. Les critères
d'assujettisseme .rt à un régime de protection sociale ne pouvant
être différents selon la zone géographique dans laquelle les tra-
vailleurs exercent leur activité, le décret n° 90-835 du 18 sep-
tembre 1900 pris pour l'application de cette disposition abaisse
de 2 080 a 1 200 heures de travail par an la durée minimale d ' ac-
tivité requise de l'ensemble des membres des professions
connexes à l'agriculture . Ce nouveau seuil, beaucoup moins
sélectif que le seuil des 2 080 heures qui subordonnait l ' affiliation
des membres des professions connexes à l'agriculture à l'exercice
de leur activité agricole à temps plein, va ainsi favoriser le dive-

loppement de l'agriculture à temps partiel . Par ailleurs, le comité
interministériel d'aménagement du territoire, réuni le
28 novembre 1 y91 sous la présidence du Premier ministre, a
décidé de simplifier les rattachements fiscaux et sociaux des p lu-
riactifs par assimilation à l'activité principale de toute activité
secondaire à condition que celle-ci ne dégage pas plus de
30 p . 100 du chiffre d'affaires de l 'activité principale . Une mis-
sion est confiée à cette fin à un maitre des requêtes au Conseil
d'Etat .

Lait et produits laitiers (lait)

50340. - 25 novembre 1991 - M . Guy Bêche appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et dt la forêt sur les
conditions de mise en oeuvre de l'octroi d'une indemnité à
l'abandon définitif de la production laitière telle que prévue par
le décret n° 91-836 du 30 août 1991 . En effet, devant l'Assemblée
nationale le 23 octobre dernier, il avait déclaré que devant le
faible nombre de candidats il avait demandé à la C .E .E . que la
date du 3i octobre 1991, primitivement fixée pour se poiler can-
didat, soit prorogée . Jans ces conditions, les agriculteurs actuel-
lement candidats peuvent-ils espérer obtenir une réponse quant à
la prise en compte de leur dossier avant le 31 décembre 1991 afin
qu'à cette date ils puissent faire connaitre leur statut nouveau à
la Mutualité sociale agricole, aux services fiscaux et éventuelle-
ment aux propriétaires bailleurs desquels ils seraient locataires.

Répiense. - Le ministère de l'agriculture a annoncé que les
délais accordés aux producteurs de lait pour déposer leur
demande d'aide é la cessation d'activité laitière ont été reportés,
en principe jusqu'au 31 janvier 1992 . Par ailleurs, les demandes
peuvent être acceptées sans délai par les directions départemen-
tales de l'agriculture et de la forêt, dans la limite d'enveloppes
départementales .

Agro-alimentaire (commerce)

50454 . - 25 novembre 1991 . - M. Georges Chavanes attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les contraintes que fait peser sur la situation des entreprises de la
filière agro-alimentaire le maintien de délais de paiement impu-
tables, notamment, à la grande distribution. II lui précise, comme
le soulignait le rapport de la commission d'enquête relative au
fonctionnement du marché de la viande bovine et ovine, que ce
phénomène se répercute jusqu'aux éleveurs qui doivent en
quelque sorte faire crédit aux grandes surfaces et par là même
des opérations de refinancement . Ii lui demande s'il est dans ses
intentions de mettre fin à cette dérive en instaurant un délai de
paiement des produits périssables à quinze jours à compter de la
date de livraison à tous les stades de la filière, du producteur au
distributeur.

Réponse . - L'allongement des délais de paiement est un sujet
de très grande importance pour les industries agro-alimentaires,
et par conséquent leur amont agricole. En effet, à cause des
délais consentis à leurs clients, les entreprises voient leur bilan
s'alourdir et leur c .éveloppement freiné ; en outre, le risque
qu'elles subissent est plus important et constitue une menace
pour les entreprises les plus fragiles ou les plus petites, en cas de
défaillance d'un de leurs clients. C ' est pourquoi, dans le cadre
des mesures qui pouvaient être arises en faveur des petites et
moyennes entreprises, le Premier ministre a proposé de ramener
le délai de paiement des denrées périssables à trente jours francs
à compter de la date de livra ison et d 'étendre le champ d'appli-
cation de la réglementation au producteur, revendeur ou presta-
taire de services. Ainsi, les délais de paiement pratiqués pour les
denrées périssables baisseraient de quinze jours en moyenne et
cette règle remonterait jusqu ' au producteur. Par ailleurs, la res-
tauration collective, jusqu ' alors écartée de la mesure, devrait elle
aussi régler ses achats à trente jours francs . Lin projet de loi
reprenant cette disposition sera bientôt dépose au Parlement . En
ce qui concerne le secteur de la viande, notamment la filière
viande bovine et ovine, il est certain qu'une réduction des délais
de paiement (actuellement réglementés à trente jours fin de mois
pour les entreprises commerciales), depuis l ' éleveur jusqu 'au dis-
tributeur, constituera un véritable ballon d'oxygène pour les pro-
fessionnels du secteur, compte tenu de leurs difficultés écono-
miques et financières actuelles . Une telle mesure permettra aussi
de réduire les risques financiers consentis tout au long de la
filière : éleveurs, marchands de bestiaux, industriels . L'observa-
toire sur !es délais de paiement récemment mis en place par le
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Premier ministre suit le déroulement des négociations profession-
nelles et l'évolution des délais de paiement en France . ?our ce
faire, un groupe technique a été constitué, pour apprécier ces
évolutions sur un pian quantitatif et qualitatif et alimenter la
réflexion des membres de l'observatoire . ('e groupe réunit des
représentants des établissements financiers, des organisations pro-
fessionnelles et les administrations les plus directement
concernées . La direction générale de l' .tlimentation participe aux
travaux de ce groupe . Par ailleurs, le ministère suit attentivement
les négociations professionnelles qui se mettent en place dans les
différentes branches agro-alimentaires . tEs ce qui concerne le sec-
teur de la viande, un des principaux enjeux de la négociation
pourra être la réduction des délais à moins de trente jours francs.
Ce délai correspond en effet à celui du nouveau projet de loi
relatif aux délais de paiement entre entreprises.

Agro-alimentaire (commerce)

50555. - 25 novembre 1991 - M . Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et dt la forêt sur
la situation des commerçants en bestiaux . Les professionnels sont
très inquiets sur les conséquences des délais de paiement qui
mettent de plus en plus en péril économique leurs entreprises.
Afin de préserver leur activité, ils souhaitent que l 'article 35 de
l'ordonnance 86-1243 soit modifié, afin que le paiement des pro-
duits périssables, en l'état ou transformés, intervienne dans un
délai maximum de quinze jours à compter de la date de livraison
à tous les stades de la filière : du producteur au distributeur. Il
lui demande de lui faire connaitre la suite qu'il envisage de
réserver à cette demande.

Réponse . - L'allongement des délais de paiement est un sujet
de très grande importance pour les industries agro-alimentaires,
et par conséquent leur amont agricole . En effet, à cause des
délais consentis à leurs clients, les entreprises voient leur bilan
s' alourdir et leur développement freiné ; en outre, le risque
qu ' elles subissent est plus important et constitue une menace
pour les entreprises les plus fragiles ou les plus petites, en cas de
défaillance d'un de leurs clients . C'est pourquoi dans le cadre
des mesures qui pouvaient Mtre prises en faveur des petites et
moyennes entreprises, le Premier ministre a proposé de ramener
le délai de paiement des denrées périssables à trente jours francs
à compter de la date de livraison, et d'étendre le champ d'appli-
cation de la réglementation au producteur, revendeur ou presta-
taire de services . Ainsi, les délais de paiement pratiqués pour les
denrées périssables baisseraient de quinze jours en moyenne et
cette règle remonterait jusqu'au producteur . Par ailleurs, la res-
tauration collective, jusqu'alors écartée de la mesure, devrait, elle
aussi régler ses achats à trente jours francs . Un projet de loi
reprenant cette disposition sera bientôt déposé au Parlement . En
ce qui concerne le secteur de la viande, notamment la filière
viande bovine et ovine, il est certain qu'une réduction des délais
de paiement (,ctuellement réglementés à trente jours fin de mois
pour les entreprises commerciales), depuis l'élévateur jusqu'au
distributeur, constituera un véritable ballon d'oxygène pour les
professionnels du secteur, compte tenu de leurs difficultés écono-
miques et financières actuelles . Une telle mesure permettra aussi
de réduire les risques financiers consentis tout au long de la
filière : éle• eurs, marchands te bestiaux, industriels . L'observa-
toire sur les délais de paiement récemment mis en place par le
Premier ministre suit le déroulement des négociations profession-
nelles et l'évolution des délais de paiement en France . Pour ce
faire, un groupe technique a été constitué, pour apprécier ces
évolutions sur un plan quantitatif et qualitatif, et alimenter la
réflexion des membres de l'observatoire . Cc groupe réunit des
représentants des établissements financiers, des organisations pro-
fessionnelles et les administrations les plus directement
concernées . La direction générale de l 'alimentation participe aux
travaux de ce groupe . Par ailleurs, le ministère suit attentivement
les négociations professionnelles qui se mettent en place dans les
différentes branches agro-alimentaires . En ce qui concerne le sec-
teur de la viande, un des principaux enjeux de la négociation
pourra être la réduction des délais à moins de trente jours francs.
Ce délai correspond en effet à celui de nouveau projet de loi
relatif aux délais de paiement entre entreprises.

Politiques communautaires (politique agricole)

50711 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Caltoud attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
régime des aides transitoires favorisant l ' adaptation de l'exploita-
tion agricole telles qu'elles résultent des règlements de la C .E .E.

n ., 768-89, 3813-89 et 1279-90 . Ces aides sont liées à des condi-
tions d'éligibilité générales et spécifiques aux plans de redresse-
ment et d'adaptation, et prévoient notamment que le chef d'ex-
ploitation doit démontrer qu'il consacre à son activité au moins
50 p . 100 de son temps de travail et en retire au moins 50 p . 100
de son revenu global . Un !el système exclut un nombre important
de pluriactifs en zone de montagne, et le fait d'interdire l 'accès
aux plans de redressement ou aux plans d'adaptation pour les
agriculteurs de plus de cinquante-cinq ans sans successeur
désigné conduit à priver des aides ceux qui, courageusement,
souhaitent travailler jusqu 'à soixante ans. il lui demande en
conséquence. quelles initiatives la France est susceptible de
prendre pour reméd er fr cette situation.

Réponse. - Les aides transitoires favorisant l'adaptation de l'ex-
ploitation agricole s'inscrivent dans le régime communautaire
d'aide au revenu résultant des règlements C .E .E . n°' 768-89,
3813-89 et 1279-90. Les règles générales d'éligibilité aux diffé-
rentes .rides transitoires ont été définies pet ces textes commu-
nautaires qu'il appartient à la France de mettre e n application.
S'agissant d 'une aide destinée soit à compenser une perte de
revenu en cas de problèmes conjoncturels, soit à aider l'agricul-
teur à rééquilibrer durablement sa situation en cas de difficultés
financières importantes, seuls les exploitants à titre principal peu-
vent être pris en considération, c'est-à-dire ceux qui consacrent
au moins 50 p. 100 de leur temps de travail à leur activité agri-
cole et en retirent au moins 50 p . 100 de leur revenu global.
Certains pluriactifs de zone de montagne remplissant cette condi-
tion ont bénéficié d'une des aides transitoires ainsi définies . Pour
ceux qui ont été exclus, notamment pour un motif fondé sur un
revenu extérieur supérieur à 50 p. 100, il n'est pas actuellement
envisagé de revenir sur cette condition . Par ailleurs, la mise en
place du plan de cessation à terme de l'activité agricole a pertuis
l'accès à ces aides transitoires des agriculteurs âgés de cinquante-
cinq à soixante ans sans successeur.

Enseignement nriré (enseignement agricole)

50812 . - 2 décembre 1991 . - M . Pierre l.agorce appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de la fédération départementale des maisons familiales
et instituts de la Gironde . En effet, cette association s ' inquiète
vivement des difficultés financières de trésorerie qu'elle rencontre
actuellement . Elle attribue ce problème à la réduction des verse-
ments de trésorerie accordés . Elle souhaite, d'une part, le verse-
ment de la fraction manquante en août avant le
31 décembre 1991 et oue celle-ci ne devienne pas reportable,
d'autre part, le versement avant la fin de chaque année civile des
subventions de fonctionnement justifiées . il lui demande si des
mesures peuvent être prises pour que les tranches de financement
soient contractuelles pour les pourcentages et les dates de verse-
ment.

Réponse. - Bien que le paiement des subventions ne soit exi-
g iible qu'à terme échu, l'Etat, conscient des besoins de trésorerie
des établissements ) ' enseignement, attribue à ces derniers, au
minimum, deux acomptes avant l'envoi du solde de crédits
délégués à la fin de l'exercice . Au cours des années passées, le
ministère de l 'agriculture et de la forêt avait coutume d'allouer
deux avances sur subvention, aux mois de mars et juillet, d'un
montant respectif de l'ordre de 50 p . 100 et 30 p . 100 du volume
des crédits publics servant à financer le fonctionnement des
centres privés d'enseignement technique agricole pendant l'exer-
cice précédent . Les mesures de régulation budgétaire . ;ires par le
Gouvernement au printemps dernier, pour faire face à une situa-
tion économique rendue plus difficile, ont réduit le volume
global des règlements effectués au titre des acomptes du premier
semestre 1991 à 77 p . 100 des fonds affectés pendant l'exer-
cice 1990 . L 'équilibre des finances publiques exige en effet qu ' il
soit tenu compte de la conjoncture, laquelle conditionne les res-
sources et t es possibilités de dépenses de l' Etat . Cependant,
l'augmentation en 1992 de la dotation du chapitre 43-22,
article 20, devrait assurer des disponibilités plus importantes aux
établissements et rendre de ce fait leur trésorerie plus aisée.

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

50814 . - 2 décembre 1991 . - M . Christian Cabal attire l'atten-
tion de M . le ministre rie l'agriculture et de la forêt sur les
règles envisagées par la C .E .E . concernant la production et l ' ex-
ploitation de lait cru et des produits dérivés. Ce texte de la
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C.E .E ., s'il est adopté, risque d'entrainer, en fixant des normes
sanitaires contraignantes, la disparition de dizaines de sortes de
fromages fermiers français mettant ainsi en péril notre patrimoine
gastronomique au profit d'une production industrielle unifor-
misée . De plus, ce secteur représente 15 p . 100 de la production
fromagère et près de 40 000 emplois sont directement concernés.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser sa
position sur ce dossier.

Réponse . - Un projet de texte communautaire a été déposé en
février 1990 par la Commission de la communauté européenne
sur le bureau du conseil et fixe les règles sanitaires pour la pro-
duction de lait cru et des produits dérivés . Pour tenir compte
d'un certain nombre d'observations émises par le Parlement euro-
péen, d'une part, et par les experts nationaux qui ont commencé
l'examen de ce projet, d'autre part, la commission a fait récem-
ment de nouvelles propositions qui, pour la majorité des produits
au lait cru, sont plus réalistes que dans le projet publié, en
matière de critères microbiologiques notamment . Néanmoins, ce
texte devra faire l'objet d'un examen particulièrement attentif,
lors de ses prochaines discussions au Conseil de la communauté
européenne, afin de conserver ces acquis, voire pour certains pro-
duits particulièrement typiques de les amender encore pour per-
mettre ia libre circulation de ces denrées. Cette cause ne pourra
cependant être raisonnablement entendue qu'à la condition que
la matière première, le lait cru, soit recueillie dans de meilleures
conditions d'hygiène, traitée dans des établissements bien équipés
et que les produits ainsi obtenus fassent l'objet d'une attention
constante tout au long de leur distribution.

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

50993 . - 2 décembre 1991 . - M. Jacques Rimbault informe
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que certains pays
de la Communauté économique européenne demandent la sup-
pression de la fabrication de produits laitiers au lait cru . De
nombreuses fabrications fromagères dépendent, dans le départe-
rnent du Cher comme dans ceux environnants, du lait cru . Cette
mesure, si elle était acceptée par notre pays, réduirait à néant
cette fabrication provenant en partie des éleveurs. Elle toucherait
de plus les transformateurs (laiterie), les affineurs et producteurs
souvent d'ailleurs implantés en zone agricole défavorisée . C ' est
pourquoi il lui demande quelles décisions il compte prendre pour
empêcher ce projet de suppression de fabrication de produits lai-
tiers au lait cru, projet qui aggraverait, s ' il venait au jour, la
situation très grave vécue par nombre d'agriculteurs.

Réponse. - Le projet de texte communautaire déposé en février
1990 par la Commission de la communauté européenne sur le
bureau du conseil et fixant les règles sanitaires pour la produc-
tion de lait cru et des produits dérivés ne prévoit pas la suppres-
sion de la fabrication de produits au lait cru mais reconnait au
contraire leur existence spécifique . Pour tenir compte d ' un cer-
tain nombre d'observations émises par le Parlement européen,
d 'une part, et par les experts nationaux qui ont commencé
l'examen de ce projet, d'autre part, la commission a fait récem-
ment de nouvelles propositions qui, pour la majorité des produits
au lait cru, sont plus réalistes que dans le projet publié, en
matière de critères microbiologiques notamment . Néanmoins, ce
texte devra faire l'objet d ' un examen particulièrement attentif lors
de ses prochaines discussions au Conseil de la communauté
européenne, afin de conserver ces acquis, voire, pour certains
produits particulièrement typiques, de les amender encore pour
permettre la libre circulation de ces denrées . Cette cause ne
pourra cependant être raisonnablement entendue qu ' à la condi-
tion que la matière première, le lait cru, soit recueillie dans de
meilleures conditions d'hygiène, traitée dans des établissements
bien équipés et que les produits ainsi obtenus fassent l'objet
d ' une attention constante tout au long de leur distribution.

Agroalimentaire (commerce)

50996 . - 2 décembre 1991 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés financières grandissantes que rencontre la filière agro-
alimentaire.. et en particulier le secteur bétail et viande en raison
de l'accroissement des délais de paiement imputables notamment
à la grande distribution . Il lui indique que cette pratique pré-
sente, ainsi que l ' a souligné le rapport d'enquête parlementaire
présidée par M. Rimareix, des dangers et constitue une déviation

par rapport aux pratiques loyales du commerce : les producteurs
et commerçants en bestiaua devant supporter les frais financiers
ont une trésorerie négative alors que la distribution encaissant les
produits financiers dispose, elle, d'une trésorerie positive . II sou-
ligne enfin que l'ouverture du marché unique en 1993 va accen•
tuer !a vulnérabilité de la filière française dans de nombreux
pays, notamment d'Europe du Nord, les animaux étant payés
comptant à l'abattage . En conséquence, il lui demande quelles
suites il entend donner aux propositions des professionnels de la
filière ccncernant la réduction, par voie législative, des délais de
paiement à quinze jours, date de livraison.

Réponse. - L'allongement des délais de paiement est un sujet
de très grande importance pour les industries agroalimentaires, et
par conquèquent leur amont agricole . En effet, à cause des délais
consentis à leurs clients, les entreprises voient leur bilan
s'alourdir et leur développement freiné ; en outre, le risque
qu'elles subissent est plus important et constitue une menace
pour les entreprises les plus fragiles ou les plus petites, en cas de
défaillance d'un de leurs clients . C ' est pourquoi dans le cadre
des mesures qui pouvaient être prises en faveur des petites et
moyennes entreprises, le Premier ministre a proposé de ramener
le délai de paiement des denrées périssables à trente jours francs
à compter de la date de livraison, et d ' étendre le champ d'appli-
cation de la réglementation au producteur, revendeur ou presta-
taire de services . Ainsi, les délai de paiement pratiqués pour les
denrées périssables baisseraient de quinze jours en moyenne et
cette règle remonterait jusqu 'au producteur. Pa: ailleurs, la res-
tauration collective, jusqu'alors écartée de la mesure, devrait elle
aussi régler ses achats à trente jours francs . Cette proposition
devrait être déposée au cours de fa prochaine session parlemen-
taire. En ce qui concerne le secteur de la viande, notamment la
filière viande bovine et ovine, il est certain qu'une réduction des
délais de paiement (actuellement réglementés à trente jours fin de
mois pour les entreprises commerciales), depuis l'éleveur jusqu 'au
distributeur, constituera un véritable ballon d'oxygène pour les
professionnels du secteur, compte tenu de leurs difficultés écono-
miques et financières actuelles . Une telle mesure permettra aussi
de réduire les risques financiers consentis tout au long de la
filière : éleveurs, marchands de bestiaux, industriels . Le ministère
de l'agriculture et de la forêt suivra avec attention, en liaison
avec l'observatoire sur les délais de paiement, récemment installé
par le Premier ministre, la mise en place et le déroulement des
négociations professionnelles dans le secteur de la viande, pour
aboutir à des délais inféneurs à trente jours francs . Une telle
réduction devra en effet être acceptée concrètement dans les pra-
tiques commerciales des entreprises.

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

51839. - 23 décembre 1991 . - M . Daniel Reines appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'évolution de la réglementation européenne en matière de fro-
mage fabriqué à partir de lait cru . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser l ' attitude de la France sur les projets de règlements
destinés à harmoniser au sein du marché unique les normes sani-
taires de production et de commercialisation des produits à base
de lait, qui sont actuellement en cours de discussion . Il lui rap-
pelle que les fromages au lait cru font partie intégrante de la
tradition gastronomique française et qu'une légitime inquiétude
s'est fait jour sur ce dossier chez tous les acteurs de la filière de
la production à la consommation.

Réponse. - La commission de la Communauté européenne a
déposé, en février 1990, sur le bureau du conseil un projet de
taxe communautaire fixant les règles sanitaires pour la produc-
tion de lait cru et des produits dérivés . Pour tenir compte d'un
certain nombre d'observations émises par le Parlement européen,
d ' une part, et par les experts nationaux qui ont commencé
l 'examen de ce projet, d'autre part, la commission a fait récem-
ment de nouvelles propositions qui, pour la majorité des produits
au lait cru, sont plus réalistes que dans le projet publié, en
matière de critères microbiologiques notamment . Néanmoins, ce
texte devra faire l ' objet d ' un examen particulièrement attentif lors
de ses prochaines discussions au conseil de la Communauté
européenne afin de conserver ces acquis, voire, pour certains pro-
duits particulièrement typiques, de les amender encore pour per-
mettre la libre circulation de ces denrées . Cette cause ne pourra
cependant être raisonnablement entendue qu 'a la condition que
la matière première, le lait cru, soit recueillie dans de meilleures
conditions d ' hygiène, traitée dans des établissements bien équipés
et que les produits ainsi obtenus fassent l'objet d'une attention
constante tout au long de leur distribution .
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ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Décorations (décorations ét rangères)

32562 . - 6 août 1990 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur l ' indignation qu'a suscitée criez lui
ainsi que chez tous les anciens combattants d'Afrique du Nord
de la Haute-Savoie l'information suivante : il semblerait, en effet,
qu"en mars dernier, l'ambassadeur d'Algérie en France ait présidé
une cérémonie au cours de laquelle douze anciens membres
français des réseaux F.L .N. de ia guerre d'Algérie ont reçu la
médaille de la résistance algérienne . Sachant que 25 000 soldats
français ont été tués en Algérie et connaissant les douleurs que
cette guerre a entraînées pour des milliers de familles françaises,
il lui demande s ' il était informé de cette cérémonie et s ' il juge
opportun qu'une telle cérémonie se déroule sur le territoire
national.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' at-
tention du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la remise de décorations algériennes à des ressortis-
sants français ayant soutenu le Front de libération nationale
durant la guerre d'Algérie . Le ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, compétent en la matière, a eu l 'occasion de
s'exprimer à ce sujet, par ia voie des questions écrites, en préci-
sant notamment ce qui suit : « Les services compétents du minis-
tère des affaires étrangères n ' avaient pas été saisis au préalable
de l ' intention des autorités algériennes de remettre des décora-
tions à des citoyens français . L ' honorable parlementaire com-
prendra que le Gouvernement, tout en rappelant, par les voies
appropriées, les règles régissant la remise de décorations étran-
gères a des citoyens français, a choisi de ne pas entamer une
polémique inutile portant sur les faits douloureux qui appartien-
nent désormais au passé » (réponse à la question écrite n° 10852
posée par M . Jacques Golliet, sénateur, publiée au Journal offi-
ciel, Débats parlementaires, Sénat du 20 septembre 1990).

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation : Alpes-Maritimes)

52012 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur le sort qui sera réservé aux
douze veuves de guerre, âgées de quatre-vingt-dix à cent sept ans,
résidant dans la maison de retraite de Vence (Alpes-Maritimes).
Celles-ci risquent à tout moment l ' expulsion au motif d 'une res-
tructuration du site . Il lui demande, par conséquent, si la déci-
sion d 'expulsion est imminente et, en cas de réponse positive, s ' il
entend prendre des mesures afin de reloger dans de bonnes
conditions ces douze veuves de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation : Alpes-Maritimes)

52160 . - 30 décembre 1991 . - M . Patrick Balkany appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur le sort de personnes âgées, veuves de
guerre, hébergées dans un centre de retraite dont la fermeture
prochaine est prévue et qui est situé dans le département des
Alpes-Maritimes . Il lui demande de mettre tout en oeuvre, avec
l'Office national des anciens combattants, pour que la restructu-
ration de ce site soit reconsidérée et que l'on épargne à ces per-
sonnes âgées de quatre-vingt-dix à cent sept ans, des inquiétudes
et des peines inutiles . Il lui demande aussi de bien vouloir l'in-
former des suites de ce dossier et des mesures qui seront prises
pour y trouver une issue satisfaisante.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre, sensibilisé par les problèmes auxquels ont été
confrontés les pensionnaires de la maison de retraite de Vence en
raison des questions de sécurité qu'avait soulevées la commission
municipale de sécurité de la ville, s'est assuré des possibilités de
leur maintien dans les lieux pendant les travaux de rénovation.
Celles-ci ayant fait l'objet d'une expertise favorable par les ser-
vices de la direction départementale de l'équipement des Alpes-
Maritimes, le Premier ministre a fait savoir dans une lettre
adressée au maire de Vence le 13 décembre 1991 que le domaine

1 de La Conque restera ouvert après le 31 décembre i991 . Les
veuves d'anciens combattants peuvent donc demeurer sur place si
elles le désirent . ParaIIJ!ement, l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre et l'Institut de France, propriétaire,
vont bientôt s ' accorder sur une nouvelle durée de bail qui res-
pecte la destination de la propriété . L'office national, muni de
garanties suffisantes, pourra entreprendre non seulement les tra-
vaux de sécurité exigés, mais éventuellement un agrandissement
et une médicalisation de l'établissement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

52283 . -- 6 janvier 1992 . - Suite à de récents propos tenus par
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre à l'occasion d'une cérémonie organisée le
23 octobre dernier . ;u cercle des armées et faisant part pour 1992
d'une revalorisation conséquente du plafond de la retraite mutua-
liste du combattant (il passerait à 6600 francs), M . Denis Jac-
quat souhaiterait qu'il veuille bien lui préciser si cette décision
est effectivement arrêtée, rien dans le projet de loi de finances
pour 1992 ne le laissant percevoir.

Réponse. - Il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre,
favorable au relèvement du plafond des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants, est intervenu en ce sens auprès de son col-
lègue le ministre des affaires sociales et de l ' intégration. Ainsi,
5 MF sont affectés au budget des affaires sociales pour 1992 en
vue d'un relèvement du plafond des retraites mutualistes . Le
montant de ce nouveau plafond sera fixé par décret.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Ventes et échanges (ventes aux enchères)

41976 . - 22 avril 1991 . - M. Alain Vidalies attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur la pratique
discutable de certaines sociétés de crédit qui consiste, après avoir
fait appréhender les véhicules gagés à leur profit, par tel huissier
de justice de leur choix, selon les formes prévues à l ' article 93 du
code de commerce, à organiser la vente aux enchères publiques
desdits véhicules en dehors du ressort du tribunal d'instance de
leurs débiteurs . Très souvent d'ailleurs, ceux-ci ne sont informés
ni de la date ni du lieu où se déroulera la vente, les privant ainsi
d'y assister et leur ôtant toute possibilité de contrôle. D'autre
part, les frais de transport des véhicules sur le lieu éloigné de
leur vente sont facturés aux emprunteurs défaillants qui se voient
réclamer des soldes après vente importants et, le plus souvent,
disproportionnés avec la valeur vénale des véhicules saisis . En
conséquence, il lui demande si ces pratiques qui préjudicient aux
intérêts des débiteurs malheureux et de bonne foi sont légales et,
dans le cas contraire, quelles mesures elle compte prendre pour
faire cesser ce trouble

Réponse . - Aux termes de l'article 3 du décret n° 53-968 du
30 septembre 1953 relatif à la vente à crédit des véhicules auto-
mobiles, la réalissation du gage constitué au profit du vendeur à
crédit ou du préteur de deniers s'effectue conformément à l'ar-
ticle 93 du code de commerce . Ce dernier texte instaure un mode
simplifié de réalisation du gage ne nécessitant par d'inter vention
judiciaire. A défaut de paiement à l ' échéance, le créancier peut,
huit jours après une simple signification faite au débiteur et au
tiers bailleur de gage, faire procéder à la vente publique du véhi-
cule gagé, selon les formes prévues par les articles 2 à 7 de la loi
du 28 mai 1858 . Cette vente est normalement confiée à un cour-
tier en marchandises, établi dans une ville siège d'un tribunal de
commerce, sauf la faculté pour le président du tribunal de com-
merce de désigner, pour y procéder, une autre classe d'officiers
publics, généralement un huissier de justice. Aucun texte n'im-
pose qu'il soit procédé à la vente dans le ressort du tribunal
d'instance du domicile du débiteur. En pratique, les ventes de
véhicules gagés sont regroupées dans des salles de vente spécia-
lisées dans la réalisation de gages automobiles, ce qui permet de
minimiser les frais et de permettre une réelle concurrence des
enchérisseurs . La pratique évoquée par l'honorable parlementaire,
qui n'est contraire à aucune disposition légale ou réglementaire,
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peut parfois être préjudiciable aux intérêts du débiteur. Il
convient donc d ' assurer une meilleure information de l'emprun-
teur ou du locataire défaillant en ce qui concerne, natamment, la
date et le lieu de la vente, ainsi que les conditions d'admission
aux enchères . S'agissant des frais engagés pour parvenir à la
vente, la jurisprudence admet de façon constante qu'ils incom-
bent au débiteur qui les a rendus nécessaires par sa défaillance ;
cependant, les frais inutiles ou exessifs peuvent être mis à la
charge du créancier. S'agissant enfin de l'importance de l'indem-
nité de résiliation, il convient de rappeler d'une part, que son
montant peut être réduit par le juge en application de l'ar-
ticle 1152 du code civil, auquel renvoient les articles 20 et 21 de
la loi n° 78-22 du 10 janvier 1978, d'autre part, que la valeur
vénale du véhicule ne correspond pas nécessairement celle
obtenue lors de la vente, et que c'est la première qui doit venir
en déduction du montant de l'indemnité . Par ailleurs, le débiteur
peut, au cas où sa situation le justifierait, demander à bénéficier
des procédures de traitement du surendettement des particuliers
et des famille instituées par la loi du 31 décembre 1989 . En ce
cas, le problème particulier posé ici pourrait être appréhende
dans le cadre de l'examen d'ensemble de son dossier conduit par
la commission de surendettement ou par le juge.

Commerce et artisanat (artisanat)

439741. . . 10 juin 1991 . - M . Jean--Louis Masson attire l'atten-
tion, de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le fait que le Premier ministre a souhaité
favoriser une relance de l'apprentissage . Une telle mesure sup-
pose cependant que les professions de l'artisanat soient valorisées
et reconnues . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s ' il ne pense
pas qu'il serait judicieux de prévoir que l'exercice d'une profes-
sion artisanale comme travailleur- indépendant soit subordonné à
la possession par l ' intéressé d'u, . minimum de connaissances
techniques .

Commerce et artisanat (artisanat)

49050. - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur le fait que les chambres de
métiers souhaitent obtenir l ' institution d'un, garantie minimale
de qualification ou de compétence pofessionnelle pour l'exercice
des professions artisanales . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
les mesures qu'il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - En matière de droit d'établissement dans l'artisanat,
le président de la République a tenu à rappeler lors de sa visite
du centre de formation d'apprentis à Troyes, b 1 ! juin dernier,
(qu' il est nécessaire d'accroitre la garantie de l ' installation par
une meilleure qualification dans le métier, mais (qu ' )il ne faut
pas que cela soit une entrave à l'installation » . Le ministre de
l'artisanat, du commerce et de la consommation entend atteindre
l 'objectif d ' une élévation des niveaux de la qualification dans les
entreprises artisanales grâce à des mesures d'incitation et à
diverses initiatives plutôt que par l'élaboration d'un dispositif
législatif et réglementaire : une telle démarche limiterait en effet
l'entrée dans le secteur des métiers et risquerait de plus de porter
atteinte à l ' une des libertés communes aux pays d ' Europe, celle
du droit de s'établir. L'amélioration de la compétitivité des entre-
prises artisanales passe par le développement de la formation ini-
tiale, c'est-à-dire par l'augmentation progressive des titulaires du
brevet de maitrise . L'ouverture, dans les centres de formation
d'apprentis, de sections préparant à des formations des
niveaux IV et III et l 'instauration de stages européens de longue
durée pour les apprentis titulaires d ' un premier diplôme profes-
sionnel contribuent à cet effort d'amélioration des connaissances.
Enfin, une initiation à la gestion est déjà assurée par l 'obligation
faite aux artisans de suivre ce type de stage préalablement à leur
immatriculation au répertoire des métiers ; des stages complé-
mentaires sont offerts à l'initiative des chambres de métiers . L'at-
tribution des prêts spéciaux à l 'artisanat est réservée à ceux qui
répondent à des conditions de qualification professionnelle et de
compétence en gestion . Parallèlement, des mesures ont été prises
pour faciliter l'adaptation de ces entreprises à leur environnement
technique et économique, avec notamment la création de l ' Ins-
titut supérieur des métiers. En raison de leur situation géogra-
phique, les artisans d'Alsace et de Moselle doivent bénéficier
pleinement de cet apport de compétences. De plus, le ministre de
l'artisanat, du commerce et de la consommation confirme go'il
soutiendra les initiatives régionales favorisant cette adaptation,
notamment en matière de modernisation, de conseil, de forma-

tinn professionnelle, de financement et de dèveloppement local.
Enfin, il attache une importance toute particulière à ce que l'arti-
sanat soit largement associé au programme lnterreg que la Com-
mission des Communautés européennes a proposé aux Etats
membres pour stimuler la coordination économique des régions
frontalières et pour encourager un développement harmonieux
des échanges.

Commerce et artisanat (formation professionnelle)

45598 . - 15 juillet 199i . - M. Albert Facon attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur l'inquiétude des artisans de la région
Nord - Pas-de-Calais, à la veille de l'ouverture du grand marché
européen. Dans cette région, ces artisans vont prochainement être
confrontés à la concurrence de leurs homologues belges qui, pour
la plupart, possèdent des diplômes professionnels du type brevet
de maitrise ou autres diplkmes qui ne sont pas actuellement
exigés pour les artisans français . Aussi, ces derniers s ' inquiètent
de l'utilisation possible de ces titres par leurs homologues
étrangers, afin d'attirer les consornrnateurs français . En consé-
quence, il lui demande ce que son ministère envisage afin que
ces artisans français puissent se former pour obtenir un diplôme
ou utiliser leurs années d'expérience comme facteur supplémen-
taire de qualité.

Réponse . - En matière de droit d'établissement dans l'artisanat,
Monsieur le Président de la République a tenu à rappeler lors de
sa visite du centre de formation d'apprentis à Troyes, le I 1 juin
dernier, tt qu'il est nécessaire d'accroître la garantie à l'installa-
tion par une meilleure qualification dans le métier, mais (qu ' ) il
ne faut pas que cela soit une entrave à l ' installation » . Le
ministre de l'artisanat, du commerce et de la consommation
entend atteindre l'objectif d'une élévation des niveaux de la qua-
lification dans les entreprises artisanales grâce à des mesures
d'incitation et à diverses initiatives plutôt que par l'élaboration
d'un dispositif législatif et réglementaire : une telle démarche
limiterait en effet l'entrée dans le secteur des métiers et risquerait
le plus de porter atteinte à l ' une des libertés communes aux pays
d'Europe, celle du droit de s'établir . L'amélioration de la compé-
titivité des entreprises artisanales passe par le développement de
la formation' initiale, c'est-à-dire par l ' augmentation progressive
des titulaires du brevet de maîtrise . L'ouverture, dans les centres
de formation d'apprentis, de sections préparant à des formations
des niveaux IV et 111 et l'instauration de stages européens de
longue durée pour les apprentis titulaires d'un premier diplôme
professionnel contribuent à cet effort d'amélioration des connais-
sances . Enfin une initiation à la gestion est déjà assurée par
l 'obligation faite aux artisans de suivre ce type de stage préala-
blement à leur immatriculation au répertoire des métiers ; des
stages complémentaires sont offerts à l'initiative des Chambres de
métiers . L'attribution des prêts spéciaux à l'artisanat est réservée
à ceux qui répondent à des conditions de qualification profes-
sionnelle et de compétence en gestion . Parallèlement, des mesures
ont été prises pour faciliter l'adaptation de ces entreprises à leur
environnement technique et économique, avec notamment la
création de l'Institut supérieur des métiers . De plus le ministre de
l 'artisanat, du commerce et de la consommation confirme qu'il
soutiendra les initiatives régionales favorisant cette adaptation,
notamment en matière de modernisation, de conseil, de forma-
tion professionnelle, de financement et de développement local.
Enfin, il attache une importance toute particulière à ce que l ' arti-
sanat soit largement associé au programme « Interreg » que la
commission des Communautés européennes a proposé aux Etats
membres pour stimuler la coordination économique des régions
frontalières et pour encourager un développement harmonieux
des échanges.

BUDGET

Tabac (débits de tabac)

.37612 . - 31 décembre 1990. - M . Pascal Clément demande à
M. le ministre délégué au budget si le monopole de vente dont
bénéficient actuellement les débits de tabac sera maintenu lors de
l'application de l'Acte unique européen, c'est-à-dire à partir du
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1 « janvier 1993, et, dans le cas de sa suppression, il le remercie
de lui préciser sous quelle forme seront dédommagés les bura-
listes.

Réponse. - L 'article 37 du traité de Rome prévoit l'aménage-
ment des monopoles nationaux présentant un caractère cominer-
cial de façon à exclure toute descrimination entre les ressortis-
sants des Etats membres . En France, le monopole des tabacs a
été aménagé par la loi n° 76-448 du 24 mai 1976 . Il est actuelle-
ment confié à la direction générale des impôts qui l ' exerce par
l ' intermédiaire des débitants, désignés comme ses préposés et
tenus à redevances. Les intances communautaires ont admis la
conformité au traité de Rome de ces dispositions et de leur appli-
cation réglementaires et administratives . Dans ces conditions, en
l ' état actuel du droit communautaire, l ' ouverture du marché euo-
ropéen en 1993 ne devrait pas avoir d'incidence sur la situation
des débitants de tabac.

Communes (finances locales)

40168_ - I1 mars 1991 . - M . Jacques Boyon demande à M . le
ministre délégué au budget les raisons qui peuvent expliquer
que, tandis que les départements obtiennent du Fonds de com-
pensation le remboursement de la T .V .A . qui frappe les dépenses
d 'équipement des collèges et des écoles normales, et celles des
établissements sanitaires et sociaux publics qui dépendent d 'eux
(comme une maison de l 'enfance), les communes obtiennent le
mème remboursement pour les écoles primaires mais non pour
les maisons de retraite publiques dont elles sont propriétaires . II
lui demande s ' il envisage de modifier cette situation pour être
logique et cohérent . Cette mesure est particulièrement justifiée au
moment où les collectivités territoriales sont amenées à supporter
une part plus grande et plus lourde des dépenses d ' investissement
nécessaires à l'accueil des personnes âgées.

Communes (finances locales)

45961_ - 22 juillet 1991 . - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur l'élaboration d'un
projet de décret visant à exclure de l 'éligibilité au fonds de com-
pensation de la T .V .A . les immobilisations financées par les coi-
le tivités locales et mises à disposition de tiers contre le paiement
de loyers . En effet, il lui précise que cette mesure risque de com-
promettre l ' équilibre financier de bon nombre d ' opérations de
logement locatif maîtrisées par des collectivités locales soucieuses
de se doter d ' un parc social conformément aux besoins locaux
non satisfaits par le financement aidé classique . En conséquence,
il lui demande de préciser ses intentions sur ce projet.

Communes (finances locales)

46289- - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Yves Cotan attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les conséquences
d'un projet de décret actuellement en cours d 'élaboration, qui
vise à exclure de l'éligibilité du fonds de compensation de la
T.V.A . les immobilisations financées par les collectivités locales et
mises à disposition de tiers contre le paiement de loyer . Une telle
mesure compromettrait l'équilibre financier de nombreuses opéra-
tions de logement locatif et empêcherait les collectivités locales
<'e créer des parcs sociaux à la mesure des besoins locaux . Jus-
qu'à présent, la récupération de la T.V .A. sur les travaux engagés
a un impact favorable sur !es loyers de sortie . Il lui demande en
conséquence comment il entend répondre aux inquiétudes des
collectivités locales .

Communes (finances locales)

48161 . - 7 octobre 1991 . - M. Paul Chollet appelle l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés rencon-
trées par certaines communes qui ont construit dans les
années 1987-1988 des gîtes ruraux . A l'époque, ces opérations
étaient assujetties à la T.V.A. en vertu de l 'article 256 B du code
général des impôts . Or, depuis, les dispositions réglementaires ont
été modifiées et prévoient que les locations des logements
meublés ou garnis à usage d ' habitation sont exonérées de la
T.V.A . à compter du l ot janvier 1991 . Ces communes s ' interro-
gent aujourd ' hui sur la procédure à utiliser pour pouvoir postulée
au Fonds de compensation de la T .V.A. et se faire ainsi rem-
bourser le solde de l'opération . Il lui demande de bien vouloir
lui péciser les conditions dans lesquelles les collectivités pourront
voir leur demande satisfaite .

Communes (finances locales)

50818 . - 2 décembre 1991. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude
générale que soulève parmi les gestionnaires de maisons de
retraite le projet décret visant à exclure du fonds de compensa-
tion de la T.V.A. les immobilisations financées par les collecti-
vités locales et louées ensuite à un tiers non bénéficiaire de ce
fonds de compensation . Il lui signale qu'en effet, si ce décret
était mis en application, il porterait gravement préjudice aux
maisons de retraite construites par les communes et louées à des
associations gestionnaires qui perdraient alors la récupération de
15 p . 100 du coût de la construction.

Communes (finances locales)

50819 . - 2 décembre 1991. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'exclusion
du champ d'application du fonds de compensation de la T .V .A.
(F.C .T.V .A.) versé aux communes des dépenses concernant la
construction de bâtiments loués à des tiers et sin ses consé-
quences pour les finances des petites communes qui vont ainsi
devoir faire face à des dépenses hors de proportion avec leur
budget. De plus, le projet de rétroactivité de ces dispositions
accroit l'inquiétude légitime des élus locaux . Elle lui demande
donc de bien vouloir reconsidérer la rétroactivité de cette nou-
velle disposition ou bien de compenser ses effets par une préven-
tion spécifique.

Répenre. - Le décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985 a
modifié le fonctionnement du fonds de compensation pour la
T .V.A . (F .C.T.V .A .) ; il a notamment limité son champ d'applica-
tion aux seuls cas où les collectivités locales avaient effective-
ment supporté la charge de la T.V .A. . Une partie des dispositions
de ce texte a été annulée par le Conseil d 'État au motif que !es
règles ainsi posées relevaient de la loi . Le Gouvernement a tiré
les conséquences de cet arrêt en soumettant au Parlement un
ensemble de dispositions dans le cadre de la loi de finances recti-
ficative pour 188. Ainsi l ' article 42 de la loi des finances rectifi-
cative po :; r 1988, qui a reçu l'accord des deux assemblées,
complète-t-il l'article 54 de la loi de finances pour 1977 . Il pré-
cise notamment : que le taux de compensation forfaitaire
appliqué aux dépenses réelles d ' investissement est égal aux taux
normal de la T.V.A. ; que les cessions ou mises à disposition au
profit d ' un tiers ne figurant pas au nombre des collectivités ou
établissements bénéficiaires du fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée d'une immobilisation ayant donné lieu
au versement d ' une attribution dudit fonds entraînent le rem-
boursement de ce versement ; que les subventions spécifiques de
l 'Etat ne sont déduites du montant de la dépense éligible que
lorsque ces subventions sont calculées sur la base d'un montant
toutes taxes comprises . la mise en Œuvre de ces dispositions ainsi
que du décret du 6 septembre 1989 pris pour son application a
suscité des difficultés d ' interprétation et favorisé l 'apparition de
montages financiers critiquables. Le Gouvernement a donc envi-
sagé de modifier le décret de 1989 afin de clarifier la situation en
ce qui concerne les biens mis à disposition d ' un tiers non éli-
gible . Des amendements parlementaires poursuivant le noème
objectif ont également été déposés au projet de loi de finances
pour 1992 et au projet de loi des finances rectificative pour 1991.
A l'issue de ces débats, le Gouvernement a convenu qu'une
modification des dispositions actuellement en vigueur nécessitait
une expertise plus app-ofondie des conditions dans lesquelles les
textes sont appliqués et des abus auxquels ils donnent lieu le cas
échéant . L ' inspection générale des finances et l ' inspection géné-
rale de l 'administration vont par conséquent être chargées d'une
mission d ' enquête conjointe portant sur les conditions d'applica-
tion du régime actuel sur l'ensemble du territoire . Les conclu-
sions de cette mission serviront de base le cas échéant à de nou-
velles mesures législatives ou réglementaires . Dans leur attente les
attributions du F.C .T.V.A . seront bien évidemment déterminées
sur la base des textes en vigueur.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

45797 . - 22 juillet 1991 . - M. Jacques Godfraia expose à
M . le ministre délégué au budget que la Fédération nationale
de la presse française lui a fait part de ses inquiétudes à l'égard
du projet de suppression des abattements supplémentaires pour
frais professionnels dont bénéficient certaines catégories de
salariés, alors même que la limitation de cette possibilité à
50000 francs annuels, fixée de longue date, en réduit déjà nette-
ment les effets. Elle a fait réaliser une étude en ce qui concerne
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la presse pour laquelle seraient visés les journalistes profes-
sionnels et les ouvriers d'imprimerie travaillant de nuit . il en res-
sort que les journalistes ayant les plus bas salaires seraient les
plus gravement touchés par cette mesure . Dans certains cas, des
contribuables présentement exonérés du paiement de l'impôt sur
le revenu y seraient désormais soumis . S'agissant d'un journaliste
célibataire percevant un salaire brut mensuel situé entre
7 000 francs et 15 000 francs, l'amputation de son pouvoir d'achat
ne représenterait pas moins d'un mois de salaire . A l'extrême -
mais cette situation n'est malheureusement pas une hypothèse
d 'école -, un couple de journalistes verrait son pouvoir d 'achat
diminuer dans des proportions encore plus considérables . Si les
catégories professionnelles en cause demandaient à leurs
employeurs une compensation pour tenir compte de l'augmenta-
tion de leurs impôts sur le revenu, une telle démarche serait inac-
ceptable dans ses effets pour la presse française . Cet état de fait
ne manquer : :, pas d'entraîner une grande tension sociale qui
aurait évide :nt un caractère fâcheux . Les entreprises, quant à
elles, se trouveraient fortement pénalisées si les déductions sup-
plémentaires venaient à être supprimees . En effet, la quasi-totalité
des cotisations sociales concernant ces catégories professionnelles
sont actuellement cal ulées sur une assiette diminuée du montant
correspondant à l'abattement supplémentaire (soit 30 p . 100 pour
les journalistes et 5 p . 100 pour les ouvriers d'imprimerie travail-
lant ce nuit) . Dans ce domaine également l ' accroissement des
charges sociales et fiscales supportées par l ' entreprise serait de
29,81 p . 100 pour un journaliste ayant un salaire mensuel brut de
10 000 francs . Une telle augmentation des charges imposées aux
entreprises de presse, évoluant dans une conjoncture particulière-
ment difficile, serait proprement insupportable et conduirait iné-
luctablement certaines entreprises - notamment des P .M .E . parti-
culièrement vulnérables - à prendre des mesures lourdes de
conséquences en matière d'emploi . Il lui demande si le projet en
cause est retenu dans le projet de loi de finances pour 1992 de
tenir compte de l'argumentation qu'il vient de lui exposer.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires. pensions et rentes viagères)

46254 . - 29 juillet 1991 . - M . Main Madelin fait part à M . le
ministre délégué au budget de l'inquiétude des journalistes, et
plus particulièrement des journalistes de la presse hebdomadaire
régionale, sur les indiscrétions concernant !a préparation de loi
de finances pour 1992. II serait question de supprimer les abatte-
ments spécifiques aux jouriaiistes . Cette mesure ne pourrait
qu'aggraver la situation périlleuse de nombreux journaux . La
déduction forfaitaire dont bénéficient les journalistes est actuelle-
ment compensée par une réintégration des frais dans le revenu
imposable. En supprimant cet abattement le ministère du budget
condamnerait les entreprises de presse à relever la masse salariale
des journalistes . Les conséquences financières sont aisément ima-
ginables . En prétextant une pseudo-égalité devant l ' impôt, on ne
ferait que déstabiliser en fait nombre de journaux . Cette mesure
irait à l ' encontre du pluralisme de la presse.

Impôt sur le revenu
(troirements, salaires, pensions et rentes viagères)

47485 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire
l'attention de M. ie ministre délégué au budget sur la vive
inquiétude des journalistes face au projet de suppression de
l'abattement fiscal forfaitaire de 30 p. 100, obtenu par le syndicat
des journalistes en 1934 . Pour de nombreux journalistes, en parti-
culier ceux rémunérés à la pige, cet abattement représente trop
souvent la seule contrepartie des frais effectivement engagés dans
l'exercice de leur profession et pour le compte de leurs journaux.
Ainsi, les journaliste., les plus pénalisés seraient ceux qui dispo-
sent des revenus les plus bas . II lui demande par conséquent de
reconsidérer ce projet .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

47635 . - 16 septembre 1991 . - M . Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude
des p<:rsonnels navigants des comoagnies aériennes quant au
projet de suppression des déductions fiscales supplémentaires
égales à 30 p . 100 dont ils sont actuellement bénéficiaires . Une
telle mesure entraînerait, non seulement, une augmentation de
l'impôt sur le revenu de ces personnels, mais également un relè-
vement des assiettes sur lesquelles sont calculées les cotisations
sociales - tant employeur que salariés. Le pouvoir d'achat de ces
personnels diminuerait ainsi d'environ un demi mois à un mois
de salaire annuellement . II semble qu'une partie de ces per-

sonnels ne soient pas totalement opposés à une réflexion d 'en-
semble sur leur situation fiscale . C'est pourquoi, il lui demande
s'il ne serait pas opportun d ' assouplir la mesure envisagée et
d ' engager une concertation.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

47781 . - 23 septembre 1991. - M . Bernard Bosson appelle
:out spécialement l'attention de M . le ministre délégué au
i .adget sur les conséquences du projet qu'il a formé de sup-
primer les abattements fiscaux supplémentaires dont bénéficient
actuellement certaines professions et notamment les journalistes.
Cette suppression qui peut apparaître aux yeux de l ' opinion
publique une mesure d ' équité constitue en réalité une grave
menace pour la presse française . D ' après une étude réalisée à la
demande de la Fédération nationale de la presse, une telle sup-
pression. frapperait particulièrement les journalistes les moins
bien rémunérés, c ' est ainsi qu'un journaliste célibataire percevant
un salaire de 7 000 francs par mois subirait une amputation
totale de pouvoir d'achat de l'ordre de IO p . 100 . Les demandes
de compensation financière qui seraient alors présentées aux
employeurs ne pourraient, dans la situation actuelle de la presse
française, être compensées . Par ailleurs, la suppression des
déductions supplémentaires pénaliserait aussi les entreprises de
presse puisque la quasi-totalité des cotisations afférentes aux
rémunérations des professions concernées sont calculées sur une
assiette diminuée de l ' abattement supplémentaire . C ' est ainsi par
exemple que pour un journaliste percevant un salaire mensuel de
10000 francs, le surcoût fiscal et social supporté par l'entreprise
peut être estimé de l ' ordre de 30 p . 100 . Devant les conséquences
économiques graves, dans un secteur dont on connaît les diffi-
cultés et la vulnérabilité, il lui demande instamment de réexa-
miner cette perspective en concertation avec les professionnels et
notamment le monde des journalistes qui est prêt à s ' engager
dans une réflexion .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

48181 . - 7 octobre 1991. - M. Alain Jonemann appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur l'inquiétude
des personnels navigants des compagnies aériennes quant au
projet de suppression des déductions fiscales supplémentaires
égales à 30 p . 100 dont ils sont actuellement bénéficiaires . Une
telle mesure entraînerait non seulement une augmentation de
l'impôt sur le revenu de ces personnels, mais également un relè-
vement des assiettes sur lesquelles sont calculées les cotisations
sociales - tant celles des employeurs que celles des salariés . Le
pouvoir d'achat de ces personnels diminuerait ainsi d'environ un

1 demi-mois à un mois de salaire annuellement. Il semble qu ' une
partie de ces personnels ne soit pas totalement opposée à une
réflexion d'ensemble sur leur situation fiscale. C ' est pourquoi il
lui demande s ' il ne serait pas opportun d ' assouplir la mesure
envisagée et d'engager une concertation.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

48902. - 21 octobre 1991. - M . Jean-François Mattel a pris
bonné note de la réponse de M . le ministre délégué au budget
à sa question n° 44098 relative au traitement fiscal dont font
l'objet les officiers de la marine marchande . Le Gouvernement
ayant engagé une réflexion à ce sujet, il souhaiterait savoir à quel
stade en est cette réflexion, et notamment si une suppression
pure et simple du système de déduction forfaitaire supplémen-
taire pour frais professionnels est envisagée, ou bien s'il est prévu
un aménagement du système . Dans l'hypothèse d'un aménage-
ment, il demande que soit pris en compte le cas des officiers de
la marine marchande et que leur mode de traitement fiscal soit
aligné sur celui des pilotes de ligne.

Réponse. - Les déductions forfaitaires supplémentaires
accordées à certaines catégories de salariés ont perdu, depuis leur
mise en place, une grande partie de leur justification en raison,
notamment, de l'évolution des conditions dans lesquelles les
salariés exercent leur activité professionnelle et sont défrayés par
leur employeur . Cette situation, dénoncée à plusieurs reprises par

I le conseil des impôts, conduit à envisager à terme la suppression
de ces dispositions dérogatoires. Une réflexion approfondie pre-
nant en compte l'ensemble des incidences que cette suppression
pourrait avoir est toutefois nécessaire . Enfin, cette normalisation
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rte peut ê tre dissociée de celle qui concerne l'ensemble des

	

bases imposées à la taxe départementale sur le revenu sera, selon
régimes fiscaux particuliers dont peuvent bénéficier certaines ; les règles actuellement en vigueur, acquise au département ou
catégories de contribuables .

	

supportée par lui.

So ciétés (régime juridique)

476Q4 . - 16 septembre 1991 . - M. Jean Valleix demande à
M. le ministre délégué au budget de bien vouloir lui confirmer
que, en vertu du principe fiscal de l'assimilation des sociétés de
fait et en participation aux sociétés dotées de la personnalité
morale, les parts détenuts dans les sociétés de fait peuvent être
cédées aussi bien à titre onéreux qu'à titre gratuit, la valeur en
etant, dans ce dernier cas, déterminée sur la hase du bilan.

Réponse . - Les parts d ' une société de fait visée à l'article 8 du
code général des impôts peuvent être cédées moyennant paiement
du droit de 4,80 p . 100 prévu à l'article 726 du code général des
impôts, lorsque certaines conditions sont réunies (voir instruction
du 29 septembre 1982, publiée au B.O .D.G.I. 7 H-5-82) . La valeur
des droits sociaux à retenir pour l ' assiette des droits d ' enregistre-
ment en cas de cession à titre onéreux ou à titre gratuit est la
valeur vénale de ces droits à la date de ia mutation . Celle-ci est
déterminée en suivant les méthodes habituellement utilisées pour
évaluer les titres ou les droits sociaux des sociétés non cotées.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

48088. - 30 septembre 1991 . - M. Yves Fréville attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'assiette ae la
taxe départementale sur le revenu . Suivant le 2 de l'alinéa Il de
l'article 56 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990, cette taxe est
assise sur le montant des revenus pris en compte pour le calcul
de l'impôt sur le revenu établi au titre de l'année précédente . On
pouvait croire que la taxe de 1992 serait assise sur les revenus
de 1990 imposés en 199! mais l'article 12 du code général des
impôts dispose que l'impôt est dû chaque année à raison des
revenus dont le contribuable bénéficie au titre de la même
année ; l'impôt sur le revenu établi au titre de l'année 1991 étant
assis sur les revenus de 1991, la T .D .R. pour 1992 sera assise sur
les revenus de 1991 . Une fiche d'information du service des opé-
rations fiscales .et foncières de la direction générale des impôts
confirme que, pour 1992, la taxe sera établie, « en principe », à
partir des revenus de 1991 déclarés en 1992 . Mais, par ailleurs,
le 3 de l'alinéa V de l'article 33 de la loi n° 91-716 du
21 juillet 1991 précise que les bases notifiées aux conseils géné-
raux sont déterminées à partir des revenus compris dans les rôles
d'impôts sur le revenu émis au cours de l'année précédant celle
de l'imposition à la T.D .R . Les bases notifiées début 1992 corres-
pondront aux rôles émis en 1991 et donc aux revenus de 1990,
voire pour certains de 1989 ; elles ne correspondront donc pas
aux revenus effectivement taxés : la fiche d ' information précitée
indique de plus qu ' eu égard au caractère estimatif du montant
des bases notifiées, celui-ci ne peut correspondre au montant
imposé en définitive dans les rôles généraux et qu ' il s ' ensuit que
les plus-values ou moins-values consécutives à l ' écart constaté
seront acquises ou supportées par les départements . Il lui
demande en conséquence : 1 0 si la T .D .R . pour 1992 sera bien
assise sur les revenus de 1991 déclarés en 1992 ; 2. si les bases
notifiées en 1992 aux conseils généraux avant le vote du taux de
l'impôt seront égales aux revenus compris dans les rôles émis

1991 ou si elles seront réévaluées forfaitairement par rapport à
ces revenus pour tenir compte de l'évolution de ces derniers
entre 1990 et 1991 ; 3. quel sera le régime des plus-valqes et
moins-values consécutives à l ' écart constaté entre les bases noti-
fiées et les bases définitives ; 4. s ' il lui parait techniquement pos-
sible d'asseoir dés 1992 la T.U .R . sur les revenus déclarés la
même année.

Réponse. - 10 et 4° : la taxe départementale sur le revenu de
l'année 1992 sera établie à partir des revenus de l ' année 1991
déclarés en 1992 . La roi de finances pour 1992 prévoit qu'elle
peut toutefois être provisoirement assise sur le dernier revenu
retenu pour l ' assiette de l'impôt sur le revenu, en ce qui concerne
les redevables qui n 'ont pas, pour les revenus de l ' année précé-
dente, été compris dans un rôle d 'impôt sur le revenu homologué
au plus tard à la date d'homologation du dernier rôle primitif de
taxe départementale sur le revenu ; 2. les bases notir..ées aux
conseils généraux en 1992 seront, pour l ' essentiel, les revenus
compris dans les rôles d'impôt sue le revenu émis en 1991
(revenus de 1990) ; il appartiendra donc aux élus départemen-
taux, lors du note du taux de la taxe départementale sur le
revenu, de tenir compte de l ' évolution nominale prévisible des
revenus entre 1990 et 1991 ; 3 . les bases notifiées aux collecti-
vités locales étant des bases prévisionnelles, la différence de pro-
duit résultant de l ' écart constaté entre les bases notifiées et les

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

48543 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
financière préoccupante des personnes âgées placées dans des
sections « long séjour » en milieu hospitalier . Ces personnes sont
bénéficiaires d'une pension ou d 'une rente dont le montant
annuel correspond généralement aux frais de séjour, très onéreux.
Or les frais annuels de séjour s'élèvent à une somme qui dépasse
le plafond du revenu minimum qui permet d'être exonéré du
paiement d'un impôt . Ainsi, ces personnes sont assujetties à
l'impôt sur l'ensemble de leurs revenus, alors qu'elles ne dispo-
sent à la fin de l'année que d'un faible reliquat, voire d'aucun
reliquat . Les frais courants quotidiens, engendrés notamment par
l'achat de petits produits de consommation, ne sont pratiquement
plus concevables pour certaines de ces personnes qui ne sont pas
soutenues par leur famille. Or il existe actuellement une possibi-
lité de réduction d'impôt relative aux « dépenses d 'hébergement
dans un établissement de long séjour ou une section de cure
médicale » mais à ta seule condition d'être marié et si l'un des
conjoints âgé de plus de soixante-dix ans se trouve en raison de
son état de santé dans un des ces services . Paradoxalement, cette
disposition écarte de son application toutes les personnes seules
confrontées à des réelles difficultés financières en raison du paie-
ment d'un impôt sur le revenu . II lui demande s' il envisage de
reconsidérer la situation de ces personnes eu égard à leur situa-
tion fiscale afin de permettre aux plus démunies d'entre elles de
bénéficier d'une réduction d'impôt.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

48665. - 14 octobre 1991 . - M . Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l 'article 199
quaterdecies II du C .G .I ., qui permet à un couple de contri-
buables de bénéficier d'une réduction d'impôt pour les dépenses
d 'hébergement dans un établissement de long séjour ou une sec-
tion de cure médicale d'un des conjoints àgé de plus de soixante-
dix ans. fl lui demande s' il n'estime pas nécessaire d ' étendre les
dispositions de cet article aux personnes àgées seules compte
tenu de la situation souvent précaire de ces dernières, notamment
en ce qui concerne les veuves ne disposant que d ' une pension de
reversion .

Impôt sur le revenu
(ch, es ouvrant droit à réduction d'impôt)

48799 . - 21 octobre 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre délégué au budget au sujet de la réduction
d'impôt concernant l'hébergement dans un établissement de long
séjour ou une section de cure médicale . Actuellement, la régle-
mentation prévoit que cette réduction s'applique aux couples
mariés dans lesquels l 'un des conjoints, àgé de plus de soixante-
dix ans, est placé dans un établissement de long séjour ou une
section de cure médicale. Cette disposition exclut donc du béné-
fice de la réduction d ' impôt les personnes seules, les veufs ou
veuves et les couples mariés de plus de soixante-dix ans qui rési-
dent tous les deux dans ces établissements . Il s'agit en fait d ' une
discrimination à i égard de certaines catégories de personnes
àgées, difficilement acceptable . II aimerait savoir s' il est dans les
intentions du Gouvernement d'étendre le bénéfice de cette réduc-
tion d'impôt à celles et ceux qui en sont actuellement privés.

Réponse. - La réduction d'impôt accordée aux contribuables
mariés au titre du placement d 'un des conjoints dans un établis-
sement de long séjour ou une section de cure médicale a été
instituée dans le cadre d'une politique de maintien à domicile
des personnes âgées . Elle permet dans une telle situation de con.
penser les frais de double résidence que drivent supporter ces
ménages en aidant l'autre conjoint à conserver son domicile.
Compte tenu de son objet même, cet avantage fiscal n ' a pas été
prévu au profit des personnes seules, ni des personnes mariées
dont les deux conjoints sont hébergés dans les établissements ei
cause. Toutefois, en cas de décès d ' un des conjoints, la loi de
finances pour 1992 prévoit, dès l ' imposition des revenus de 1991,
le maintien du bénéfice de la réduction ' d'impôt pour la période
comprise entre la date du décès et le 31 décembre de l ' année en
cours, ainsi que pour l'année suivante . Diverses autres disposi-
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lions permettent, en outre, d'alléger la charge fiscale des per-
sonnes âgées dépendantes . Ainsi, avant application du barème
progressif de l'impôt, leurs pensions sont diminuées d'un abatte-
ment de 10 p . 100 . Cet abattement s'applique avant celui de
20 p. 100. De plus, dès l'âge de 65 ans, les intéressés bénéficient
d'abattements sur leur revenu imposable, dont les montants et
seuils d'application sont régulièrement relevés chaque année.
Pour l'imposition des revenus de 1991, o :et abattement est fixé à
8 860 francs quand le revenu imposable n'excède pas
54 800 francs ou 4 430 francs si ce revenu est compris entre
54 800 francs et 88 600 francs . Lorsqu'elles sont titulaires de la
carte d' invalidité prévue à l ' article 173 du code de la famille et
de l'aide sociale, ces personnes ont droit à une demi-part supplé-
mentaire de quotient familial . Enfin, par exception à la règle
d'imposition des pensions alimentaires, une exonération est
admise au bénéfice des personnes aux faibles ressources dont les
enfants paient directement les frais de séjour ou d'hospitalisation
dans une maison de retraite ou un établissement médical . Si ces
mesures s'avèrent insuffisantes, les contribuables qui éprouvent
des difficultés à s ' acquitter de leur impôt ont encore la possibilité
de demander une remise ou une modération de leur cotisation
dans le cadre de la 'procédure gracieuse . Cette procédure, qui
n'est soumise à aucun formalisme particulier, permet de tenir
compte des circonstances propres à chaque situation.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

48577 . - 14 octobre 1991 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la demande de
la Fédération nationale des particuliers employeurs relative à la
déductibilité fiscale des dépenses engagées pour l'emploi au
domicile privé. Cette fédération représente actuellement
600 000 employeurs qui offrent des emplois à temps complet ou
partiel à 450 000 salariés . Or, les besoins en matière de services
rendus aux particuliers à leur domicile (tâches familiales ou
ménagères) vont en croissant . Il y aurait là une source certaine
de créations d'emplois si les employeurs éventuels pouvaient
déduire de leur revenu imposable les charges correspondantes . Il
s'avère en effet qu ' à la suite des mesures fiscales déjà prises en
faveur de deux catégories d ' employeurs de personnel à leur
domicile (parents de jeunes enfants et personnes âgées) l'augmen-
tation des heures travaillées a été de plus de 7 millions sur un
trimestre, ces heures étant elles-mémes génératrices de cotisations
nouvelles . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun et équitable d'accorder les mêmes avantages fiscaux
aux personnes employant du personnel à des tâches familiales ou
ménagères .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

48782 . - 21 octobre 1991 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
des personnes employant du personnel à des tâches familiales ou
ménagères . Les particuliers employeurs sont actuellement 600 000
et offrent des emplois à temps complet ou partiel à
450 000 salariés . Il s'agit là d'une source importante d'emplois de
proximité qu ' il convient de aévelopper à une époque où le chô-
mage produit ses terribles effets . Les mesures fiscales prises en
faveur de deux catégories d'employeurs de personnel à domicile
(parents de jeunes enfants et personnes âgées) ont permis une
augmentation de plus de 7 millions des heures travaillées sur un
trimestre . A la lumière de cette expérience, il parait souhaitable
d'étendre la déductibilité fiscale des dépenses engagées pour
l ' emploi au domicile privé à l'ensemble des particuliers
employeurs . Elle lui demande s ' il compte dès la prochaine loi de
finances prendre une telle mesure qui créera des emplois et assu-
rera le versement de nouvelles cotisations sociales.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

49442 . - 4 novembre 1991 . - M . Michel Destot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'effet positif des
mesures fiscales prises en faveur de deux catégories d'employeurs
de personnel à leur domicile : les parents de jeunes enfants et
personnes âgées . Il semble en effet que ces mesures aient permis
la création d'un grand nombre d'heures travaillées, elles-mêmes
génératrices de cotisations sociales nouvelles . Il lui demande
donc s'il compte étendre la déductibilité fiscale des dépenses
engagées pour l'emploi au domicile privé de l'ensemble des parti-
culiers employeurs, compte tenu des incidences de ces mesures
sur l'emploi .

Réponse. - La loi de finances rectificative pour 1991 institue, à
compter de l'imposition des revenus de 1992, une réduction
d'impôt sur le revenu pour les sommes versées par les personnes
physiques pour l ' emploi d'un salarié à leur domicile . La réduc-
tion d'impôt est également accordée aux contribuables ayant
recours aux services soit d'associations agréées ayant pour objet
la fourniture de services aux personnes à leur domicile , soit
d'organismes à but non lucratif ayant pour objet l'aide à domi-
cile et habilités au titre de l'aide sociale ou conventionnés par un
organisme de sécurité sociale . Cette réduction d ' impôt est égale à
50 p . 100 du montant des dépenses effectivement supportées dans
la limite annuelle de 25 000 F . Cette mesure contribuera à la
création d'emplois nouveaux et améliorera la qualité de vie des
familles et des personnes âgées.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

48617 . - 14 octobre 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur un problème
auquel sont confrontées nombre de personnes âgées imposées à
l'Impôt sur le revenu. Pour les personnes de plus quatre-
vingts ans sans enfant et dépendantes, l'entrée dans une maison
de retraite est souvent une nécessité. Le prix de journée est élevé.
Pourquoi ne pourrait-on prévoir que ces cas soient assimilés à
l'entrée dans un établissement de long séjour dans une section de
cure médicale et que les intéressés puissent déduire une part du
prix de journée de l'assiette de l'impôt sur le revenu plutôt que
les amener à solliciter une aide sociale . II lui demande s ' il entend
examiner cette proposition.

Réponse. - D'une manière générale, seules sont prises en
compte pour l'établissement de l ' impôt sur le revenu les dépenses
engagées pour acquérir un revenu ou le conserver . Par exception
à ce principe, les frais supportés par les couples mariés à raison
de l'hébergement de l'un des conjoints, âgé de plus de soixante-
dix ans, dans un établissement de long séjour ou une section de
cure médicale ouvrent droit, sous certaines conditions, à une
réduction d ' impôt . Un tel dispositif, qui est déjà le résultat de
plusieurs améiiorations législatives, ne peut néanmoins que rester
sélectif en raison de son coût pour les finances publiques . Il
existe, d 'ailleurs, diverses dispositions qui permettent d'alléger de
manière significative la charge fiscale des personnes âgées dépen-
dantes . Ainsi, avant application du barème progressif de l'impôt,
leurs pensions sont diminuées d'un abattement de 10 p . 100 . Cet
abattement s'applique avant celui de 20 p . 100. De plus, dès l 'âge
de soixante-cinq ans, les intéressés bénéficient d ' abattements sur
leur revenu global, dont les montants et seuils d'application sont
régulièrement relevés chaque année. Pour l ' imposition des
revenus de 1991, cet abattement est fixé à 8 860 francs quand le
revenu imposable est inférieur à 54 800 francs ou 4430 francs si
ce revenu est compris entre 54800 francs et 88600 francs . Les
personnes qui sont titulaires de la carte d'invalidité prévue à l ' ar-
ticle 173 du code de la famille et de l'aide sociale ont droit à une
demi-part supplémentaire de quotient familial . Lorsque ces
mesures s ' avèrent insuffisantes, les contribuables qui éprouvent
des difficultés à s'acquitter de leur impôt ont encore la possibilité
de demander une remise ou une modération de leur cotisation
dans le cadre de la procédure gracieuse. Cette procédure, qui
n'est soumise à aucun formalisme particulier, permet de tenir
compte des circonstances propres à chaque situation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

48960. - 21 octobre 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au

	

'get sur un problème qui
touche un nombre de plus en plus i rtant de familles . Quand
une personne se trouve dans un établissement de long séjour
gériatrique, le coût de la pension dépasse souvent la retraite . Son
conjoint toujours vivant, ainsi que ses enfants se voient donc
dans l'obligation de compléter cette pension. Par ailleurs l ' inté-
ressé continue de payer des impôts sur son revenu imposable qui
n ' est autre que la retraite. Etant donné le coût important que
représente le paiement d'une pension pour une personne
hébergée en établissement de long séjour gériatrique, ne serait-il
pas possible d'introduire dans le code des impôts, des disposi-
tions pour que le conjoint non hébergé qui assure cette charge
soit autorisé à déduire de son revenu imposable une partie des
sommes payées au titre de l'hébergement de son conjoint . Ce
serait une mesure de justice, l'hébergement en établissement de
long séjour constituant une nécessité médicale qui ne relève pas
d'un libre choix, les dépenses afférentes ne pouvant être
confondues avec d'autres dépenses d'ordre personnel .
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Réponse . - Les personnes ;figées dépendantes, dont la situation
est évoquée dans la question, bénéficient d'allégements d'impôt
spécifiques . Ainsi, les frais que supportent les couples mariés en
raison de l ' hébergement de l'un des conjoints, àgé de plus de
soixante-dix ans, dans un établissement de long séjour ou une
section de cure médicale ouvrent droit à une reduction d'impôt
de 25 p . 100, calculée dans un plafond annuel de 13 000 francs
de dépenses . Ce plafond est distinct de celui de même montant
applicable à la réduction d'impôt de 25 p . 100 pour frais d'eide à
domicile . La loi de finances pour 1992 prévoit dés l'imposition
des revenus de 1991, en . cas de décès d'un des conjoints, le main-
tien du bénéfice de la réduction d'impôt pour la période com-
prise entre la date du décès et le 31 décembre de l'année en
cours, ainsi que pour l'année suivante . Par ailleurs, avant applica-
tion du barème progressif de l'impôt, les pensions que perçoivent
les personnes âgées sont diminuées n'un abattement de 10 p . 100.
Cet abattement s'applique avant celui de 20 p. 100 . Dès l'age de
soixante-cinq ans, les intéressées bénéficient également d'abatte-
ments sur leur revenu imposable, dont les montants et seuils
d'application sont régulièrement relevés chaque année . Pour l'im-
position des revenus de 1991, cet abattement est fixé à
8 860 francs quand le revenu imposable n'excède pas
54 800 francs ou 4 430 francs si ce revenu est compris entre
54 800 francs et 88 600 francs . Les personnes qui sont titulaires
de la carte d ' invalidité prévue à I article 173 du code de la
famille et de l ' aide sociale ont droit à une demi-part supplémen-
taire de quotient familial . Lorsque ces mesures s'avèrent insuffi-
santes, les contribuables qui éprouvent des difficultés à s'ac-
quitter de leur impôt ont encore la possibilité de demander une
remise ou une modération de leur cotisation dans le cadre de la
procédure gracieuse . Cette procédure, qui n ' est soumise à aucun
formalisme particulier, permet de tenir compte des circonstances
propres à chaque situation.

T.V.A . (obligations des redevables)

49361 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc Revmann attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés
pratiques que posent les articles 289-I1 du code général des
Impôts, 77-80-95 de l'annexe Il et 37 de l' annexe IV, à certaines
professions . Il résulte notamment des dispositions de l 'article 37
de l 'annexe IV du C .G .I . qu ' un redevable de la T .V.A . est tenu
d ' indiquer le nom, l'adresse de son client, les valeurs hors taxes
et toutes taxes, sur les factures délivrées . Or très souvent, les
fournisseurs ne délivrent pas des documents ainsi libellés . Il cite
ainsi, en exemple, les transporteurs souvent obligés de se ravi-
tailler en dehors de fournisseurs habituels, ces derniers pouvant
établir chaque mois un récapitulatif mentionnant toutes les
données légalement requises . Il apparaît à l ' usage que les
stations-service, automatiques ou non, auprès desquelles les trans-
porteurs se ravitaillent au hasard, ne délivrent qu'une feuille
comportant l ' adresse du fournisseur, la quantité de carburant
délivrée et son prit: toutes taxes . Or, lors de récents contrôles
fiscaux en Alsace, des factures einsi établies ont été systématique-
r Sent rejetées par les contrôleurs causant ainsi un réel préjudice
aux entreprises contrôlées . Il lui demande si des mesures de tolé-
rance ne pourraient être appliquées pour cette catégorie de rede-
vables.

Réponse. - La T.V.A. ne peut être déduite que si elle est men-
ti onnée sur une facture qui comporte en particulier l'identité et
l ' adresse du client, la valeur hors taxe des biens livrés et le mon-
tant de la T .V.A. Il ne peut être envisagé d ' assouplir ces règles
fondamentales pour l'exercice du droit à déduction . Une telle
mesure ne manquerait pas d ' être revendiquée par d ' autres sec-
teurs socioprofessionnels et accroîtrait les nsques de fraudes.

Impôt sur le revenu (calcul)

49362 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc iteymann attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés
financières causées aux retraités par la fiscalité qui leur est appli-
quée. Les veuves sont déjà pénalisées par la modicité de la pen-
sion de réversion alors que leurs époux ont cotisé durant toute
leur période d'activité. Les personnes prévoyantes ayant adhéré
volontairement à une caisse complémentaire afin d'accroître leur
retraite avaient payé charges sociales et impôts sur la part non
déductible et sont à nouveau imposables lorsqu'elles touchept
leur retraite. Un nouvel impôt, la C .S .G ., leur est réclamé au titre
de la solidarité . Les retraités vivant seuls ou ayant une personne
à charge et ne payant pas d'impôt sur le revenu ne sont plus
exonérés de la taxe d'habitation . II lui demande, au nom de la
solidarité avec le troisième âge, de prévoir une minoration signifi-
cative de l'impôt sur le revenu pour les retraités de soixante-
cinq ans et plus dont le revenu imposable est inférieur à
50 000 F.

Réponse. - Diverses dispositions permettent d'alléger de
manière significative la charge fiscale des personnes retraitées.
Avant application du barème progressif de l'impôt,' leurs pen-

sions sont diminuées d'un abattement de 10 p. 100 . Cet abatte-
ment s'applique avant celui de 20 p . 100 . Dès l'àge de soixante-
cinq ans, les intéressées bénéficient d 'abattements sur leur revenu
global, dont les montants et seuils d'application sont régulière-
ment relevés chaque année . Pour l'imposition des revenus de
1991, cet abattement est fixé à 8 860 francs quand le revenu
imposable est inférieur à 54 800 francs ou 4 430 francs si ce
revenu est compris entre 54 800 francs et 88 600 francs . De plus,
les personnes retraitées qui sont veuves, célibataires ou divorcées
sont très souvent imposées sur une part et demie de quotient
familial au lieu d'une part parce qu'elles sont dans la situation
des contribuables ayant élevé un ou plusieurs enfants devenus
majeurs et imposés distinctement . L'application de ces différentes
mesures conduit à exonérer d'impôt sur le revenu en 1991 les
contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans bénéficiant d'un
quotient familial d ' une part et demie ou plus, dont le revenu net
global n 'excède pas 54 800 francs, ce qui correspond à une pen-
sion déclarée pouvant atteindre 76 113 francs . Pour un jeune actif
célibataire, le seuil de non-imposition se situe à un niveau de
salaire égal à 53 760 francs . L'importance de Pécan montre que
les personnes âgées bénéficient d'un régime fiscal particulière-
ment favorable .

Enseignement (programmes)

49798 . - I l novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l 'article 16
de la loi du 6 janvier 1988 relative aux enseignements artistiques,
qui dispose que « le Gouvernement présente chaque année au
Parlement, en annexe au projet de loi de finances, un état récapi-
tulatif des crédits affectés au développement des enseignements
artistiques », article qui n'a jamais été appliqué . Il apparait en
effet qu 'aucun état récapitulatif n'a été présenté aux parlemen-
taires avant la présentation des lois de finances pour les
années 1989, 1990 et 1991 . Il lui demande s'il compte prendre
des mesures pour réparer cet oubli qui semble traduire le peu de
soucis témoigné par le Gouvernement à l'égard de l 'éducation
artistique.

Réponse . - La loi n° 88-20 du 6 j .. .ivier 1988 relative aux ensei-
gnements artistiques a confié aux ministères de l' éducation natio-
nale, de l ' agriculture et de la culture l ' organisation de l ' enseigne-
ment des disciplines artistiques . L'Education nationale et
l ' agriculture ont reçu pour mission d ' assurer aux élèves fréquen-
tant leurs établissements du second degré une initiation aux dis-
ciplines artistiques, tandis que les universités et les établissements
d'enseignement relevant de la culture ont vocation à délivrer des
diplômes sanctionnant une formation de haut niveau préparant à
l'exercice d'un art . Aussi bien, les moyens de financement publics
ont des origines et sont de nature très diverses . C'est précisément
cette diversité -qui a rendu souhaitable l'établissement d'un état
récapitulatif ; c'est celle aussi qui rend l'exercice difficile aux
administrations concernées . Cependant, les réponses orales et
écrites apportées par le ministre de l'éducation nationale et par le
ministre de la culture lors de l'examen par l'Assemblée nationale
de leur projet de budget pour 1992, notamment un état récapitu-
latif provisoire communiqué à la commission des finances de
l'Assemblée nationale par le ministére de l'éducation nationale,
laissent penser que leurs services seront prochainement en
mesure d'élaborer un document synthétique de nature à satisfaire
l ' attente légitime du Parlement.

Impôt sur les sociétés (taux)

50052 . - 18 novembre 1991 . - M . François Patriat expose à
M. le ministre délégué au budget la situation des P .M.E : P .M .1.
qui ne vont pas pouvoir bénéficier de la réduction du taux de
l'impôt sur les sociétés au regard des distributions des bénéfices à
venir quand elles sont contrôlées à plus de 50 p . 100 par une
société civile, même si celle-ci n'est constituée en fait que par des
enfants, procédure utilisée pour assurer la transmission de l'entre-
prise. Ces holding familiaux ne sont pas pris en compte et sont
considérés comme des holdings financiers de grosses entreprises,
ce qui n'est pas comparable . II lui demande s'il envisage de
prendre en compte la particularisme des petites P .M .I .-P.M .E . qui
créent des holdings détenus par les seuls héritiers pour assurer la
pérennité de l'entreprise.

Réponse. - La loi de finances pour 1992 contient un certain
nombre de mesures destinées à alléger les charges des entreprises
et notamment des P.M .E .-P .M .I . Tel est notamment le cas de la
réduction du taux des acomptes d'impôt sur les sociétés échus au
cours des exercices ouverts à compter du l er janvier 1992 qui
serait ramené de 38 p . 100 à 33,33 p . 100 au lieu de 36 p . 100.
Les sociétés concernées sont celles dont le chiffre d'affaires n'ex-
cède pas certaines limites, si leur capital est détenu pour plus de
50 p . 100 par des personnes physiques . Cette condition répond
au souci de réserver cette mesure aux entreprises qui sont de
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« véritables P.A1 .E- », à l'exclusion de celles qui sont en iéidité
des u démembrements» juridiques d'entites economiques plus
importantes . A cet égard, la prise en compte de la situation evo-
quee par l ' honorable parlementaire impliquerait de faire réfé-
rence à la notion de detention indirecte par des personnes phy-
siques. La mise en œuvre de ce critère est d'une complexité
incompatible avec la réduction du taux des acomptes . Or, l ' effi-
cacité des mesures prévues en faveur des petites entreprises
nécessite de cibler leur champ d'application sur celles qui subis-
sent un véritable handicap économique en raison de leur taille et
de la faiblesse de leur surface financière.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

50076. - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les titulaires de la carte du combattant,
âgés de soixante-quinze ans, qui bénéficient d'une demi-part sup-
plémentaire du quotient familial qui cependant est calculée par
foyer et ne se cumule pas avec les avantages pour invalidité . Il
lui demande d'envisager d'étendre cette mesure à chacun des
conjoints lorsque dans un couple les deux sont titulaires de la
carte du combattant et que cet avantage puisse bénéficier aux
intéressés à partir de soixante-dix ans . - Question transmise à
M. le ministre délégué au budget.

Réponse . - Aux termes de l'article 195-6 dt . code général des
impôts, l'avantage de quotient familial dont béneficient les
anciens combattants maries s' applique au foyer fiscal, c'est-à-dire
à l'entité formée par les deux époux. Il ne peut donc excéder une
demi-part, même si chacun des époux est titulaire de la carte du
combattant . Cette demi-part n'est également pas cumulable avec
une autre majoration de quotient familial, meure si elle est attri-
buée à raison de la situation du conjoint qui n ' est pas ancien
combattant . Ce dispositif se justifie par le caractère particulière-
ment dérogatoire de la demi-part supplémentaire attachée à la
qualité d'ancien combattant, qui ne correspond à aucune charge
effective . ni charge de famille, ni charge liee à une invalidité . Ce
supplément de quotient familial ne peut être préservé que s'il
conse rv e un caractère exceptionnel.

Impôt de solidarité sur la fortune
(personnes imposables)

50202 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur le fait qu'il
lui a indiqué en réponse à sa question n° 46991 que pour toute la
France seulement 294 couples en concubinage avaient déclaré
leur fortune en commun au titre de l'T .S .F . En dépit des théories
illusoires du ministère, cela prouve bien qu ' il y a une injustice
dans les 'aits . Les concubins se déclarent donc pratiquement tous
séparément et bénéficient de deux parts alors que les couples
mariés n 'en ont 'qu ' une . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique si
les statistique, déjà établies rie l'amènent pas a réexaminer cette
question.

Réponse. - Dans le cadre des débats sur la loi de finances rec-
tificative pour 1991, le parlement a confirmé le principe de l ' im-
position du foyer fiscal l'impôt de solidarité sur la fortune et
précisé les conditions dans lesquelles les couples mariés ne font
pas l 'objet d ' une imposition commune . Il n'est pas possible
d'aller au-delà de ces nouvelles règles d'imposition sans remettre
en cause les principes qui ont été arrêtés lors de l'institution de
cet impôt .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d ' impôt)

50203 . - 18 novembre 1991 . - M . Marc Laffineur appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur certaines diffi-
cultés que rencontrent des contribuables dans la définition des
critères de déductibilité de l ' impôt sur le revenu pour les
dépenses de gros travaux . En effet, dans le cadre d ' une installa-
tion électrique générale qui entraine des dégâts pour les peintures
et les tapisseries avec des saignées dans les murs, il semble que
les frais de travaux de mise en état d ' habitabilité ne puissent être
considérés comme étant de gros travaux d ' entretien qui bénéfi-
cient de cette déductibilité . Seule l'installation électrique peut en
recevoir le bénéfice . Or, il paraitrait plus logique que la globalité
de ces travaux puisse répondre aux mêmes critères de déductibi-
lité Aussi il lui demande quelle est la position de son adminis-
tration et dans quelle mesure il ne peut pas être envisagée une
amélioration de la définition de ces critères.

Réponse . - Les frais de remise en état nécessaires et indisso-
ciables de l'exécution des travaux de grosses réparations, à l'ex-
clusion des travaux d'amélioration, de construction ou d'agran-
dissement, peuvent être inclus dans le montant des dépenses de
grosses réparations qui ouvrent droit à la réduction d'impôt
prévue à l'article 199 sexies C du code général des impôts .

T.V.A . (taux)

50391 . -- 25 novembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué au budget s'il n'estime pas que les taux
de T.V .A . pratiqués, d'une part, sur la collecte et le traitement
des ordures ménagères et, d'autre part, sur les services de l'eau et
de l'assainissement devraient être harmonisés à 5,5 p. 100, alors
que dans le premier cas le taux eu vigueur est de 18,6 p . 100, ce
qui s'explique mal s'agissant de services à fondement identique.

Réponse . - Le Gouvernement est favorable à l'application du
taux réduit de la T .V .A . au service public de collecte et de traite-
ment des ordures ménagères . Cela étant, cette mesure ne peut pas
être envisagée dans l'immédiat en raison de son coût budgétaire
élevé .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

1

de 1989 les contribuables mariés peuvent bénéficier d'une réduc-

50665 . - 2 décembre 1991 . - M. Michel Voisin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur le deuxième para-
graphe de l'article 199 quindecies du code général des impôts :
cette disposition prévoit qu'à compter de l'imposition des revenus

tion d'impôt, à raison des dépenses nécessitées par l'hébergement
dans un établissement de long séjour, ou une section de cure
médicale, ci'un des conjoints âgés de plus de soixante-dix ans . Il
lui demande s'il n'est pas possible, dans un souci d ' équité,
d'étendre le bénéfice de cette mesure aux contribuables isolés qui
doivent, en raison de leur état de santé, se placer dans de tels
établissements et qui, en raison de leurs ressources, peuvent se
trouver imposables à l'impôt sur le revenu, alors qu'ils ont à sup-
porter de lourdes charges de placement.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

50678 . - 2 décembre 1991 . - M. Gérard Vignoble attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le deuxième
paragraphe de l'article 199 quindecies du code général des
impôts : cette disposition prévoit qu'à compter de l'imposition
des revenus de 1989 les contribuables mariés peuvent bénéficier
d'une réduction d ' impôt, à raison des dépenses nécessitées par
l'hébergement dans un établissement de long séjour, ou une sec-
tion de cure médicale, d ' un des conjoints âgés de plus de
soixante-dix ans . Il lui demande s ' il n'est pas possible, dans un
souci d'équité, d ' étendre le bénéfice de cette mesure aux contri-
buables isolés qui doivent, en raison de leur état de santé, se
placer dans de tels établissements et qui, en raison de leurs res-
sources, peuvent se trouver imposables à l ' impôt sur le revenu,
alors qu'ils ont à supporter de lourdes charges de placement.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

51472 . -. 16 décembre 1991 . - M . Yves Dont) attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la réduction d'impôt
prévue à raison des dépenses d ' hébergement dans un établisse-
ment de long séjour ou une section de cure médicale . Tout foyer
fiscal peut bénéficier de cette réduction s ' il s ' agit d'un couple et
si l'un des conjoints, âgé de plus de soixante-dix ans, se trouve
en raison de son état de santé dans l'un de ces services . L'autre
conjoint peut bénéficier de plus d ' une réduction d'impôt pour les
sommes versées pour l'emploi d ' une aide à domiciie s' il a plus de
soixante-dix ans. Cette dernière disposition est prévue pour les
couples ainsi que pour les personnes seules. Or, la prise en
compte des dépenses d'hébergement dans un établissement de
long séjour ou une section de cure médicale n ' est exclusivement
prévue que pour les couples mariés . Les personnes seules échap-
pent quant à elles totalement au bénéfice de cette réduction
d'impôt . Il lui demande ce qu'il entend faire pour remédier à
cette injustice fiscale que rien ne justifie.

Réponse. - La réduction d'impôt accordée aux contribuables
mariés au titre de l'admission d'un des conjoints dans un établis-
sement de long séjour ou une section de cure médicale a été
intituée dans le cadre d'une politique de maintien à domicile des
personnes âgées . Elle permet dans une telle situation de com-
penser les frais de double résidence que doivent supporter ces
ménages en aidant l'autre conjoint à conserver son domicile.
Compte tenu de son objet même, cet avantage fiscal n'a pas été
prévu au profit des personnes seules, ni des personnes mariées
dont les deux conjoints sont hébergés dans tes établissements en
cause . Toutefois, en cas de décès d'un des conjoints, la loi de
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finances pour 1992 prévoit, dès l'imposition des revenus de 1991,
le maintien du bénéfice de la réduction d'impôt pour la période
comprise entre la date du décès et le 31 décembre de l'année en
cours, ainsi que pour l ' année suivante . Diverses autres disposi-
tions permettent, en outre, d ' alléger la charge fiscale des per-
sonnes âgées dépendantes . Ainsi, avant application du barème
progressif de l'impôt, leurs pensions sont diminuées d'un abatte-
ment de IO p. 100 . Cet abattement s'applique avant celui de
20 p. 100 . De plus, dès l'âge de 65 ans, les intéressées bénéficient
d'abattements sur leur revenu imposable, dont les montants et
seuils d'application sont régulièrement relevés chaque année.
Pour l'imposition des revenus de 1991 . cet abattement est fixé à
8 860 francs quand le revenu imposable n'excède pas
54800 francs ou 4430 francs si ce revenu est compris entre
54800 F et 88 600 F . Lorsqu'elles sont titulaires de la carte d'in-
validité prévue à l'article 173 du code de la famille et de l'aide
sociale, ces personnes ont droit à une demi-part supplémentaire
de quotient familial . Enfin, par exception à la règle d'imposition
des pensions alimentaires, une exonération est admise au béné-
fice des personnes aux faibles ressources dont les enfants p . m a t
directement les frais de séjour ou d'hospitalisation dans 'me
maison de retraite ou un établissement médical . Si ces mesuies
s ' avèrent insuffisantes, les contribuables qui éprouvent des diffi-
cultés à s ' acquitter de leur impôt ont encore la possibilité de
demander une remise ou une modération de leur cotisation dans
le cadre de la procédure gracieuse . Cette procédure, qui n'est
soumise à aucun formalisme particulier, permet de tenir compte
des circonstances propres à chaque situation.

Impôts et taxes (politique fiscale'

50820 . - 2 décembre 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
d ' un jeune homme de mère allemande et de père français, ayant
dès sa naissance la double nationalité française et allemande, qui
réside de manière habituelle, depuis sa plus jeune enfance, à
Monaco . La commission mixte consultative franco-monégasque
ayant décidé qu 'un ressortissant français bénéficiaire d'une autre
nationalité, à condition qu'elle ne soit pas monégasque et transfé-
rant directement d'un pays tiers son domicile en Principauté,
était fiscalement considéré comme non-Monégasque et comme
non-Français . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
mesure s'applique à la situation évoquée ci-dessus.

Réponse. - Il ne pourra être répondu précisément à la question
posée par l'honorable parlementaire que si l ' administration est
mise en mesure de procéder à l 'examen de la situation évoquée
par l'indication du lieu et de la date de naissance de la personne
concernée . Dans l ' hypothèse où le lieu de naissance serait à
Monaco, il importe également de savoir si l'intéressé a conservé
sans interruption son domicile en Principauté.

Impôts locaux (politique fiscale)

50918 . - 2 décembre 1991 . - M. François I2ochebloirre attire
l'attention de M.'le ministre délégué au budget sur le surcroît
de charges inadmissible que subissent dés cette année les contri-
buables locaux en raison de la modification du critère de non-
imposition à l'impôt sur le revenu pris en compte pour l ' octroi
des dégrèvements . Cette modification, introduite par l'article 21
de la loi de finances pour 1991 (loi n° 90-1168 du
29 décembre 1990), touche de plein fouet certains contribuables à
revenus modestes qui voient leurs impôts locaux augmenter
démesurément . Il lui cite ainsi le cas d'une mère de famille
divorcée ayant deux enfants mineurs à charge qui, non imposable
à l'impôt sur le revenu de 1990 eu égard au montant de son
revenu imposable (80 600 francs) et au montant des réductions
d' impôt (2 400 francs) dont elle bénéficie au titre des intérêts
d' emprunt afférents à son habitation principale, subit - en raison
de la réintégration de ces réductions d ' impôts pour le calcul
d'une cotisation fictive d'impôt sur le revenu s'élevant à
3 514 francs - une augmentation de sa cotisation de taxe d'habi-
tation de 115,69 p . 100 (1 370 francs en 1990 et 2 955 francs
en 1991) . Cette situation est intolérable pour les contribuables de
condition modeste et rend difficilement crédible le discours poli-
tique gouvernemental sur la solidarité . Suscitant l'incompréhen-
sion et l'exaspération de ces contribuables, ces dispositions, qui
annihilent très largement la portée des mesures successives de
dégrèvements instituées ces dernières années, méritent d'être cor-
rigées d 'urgence . Il lui demande de lui indiquer les modifications
qu'il entend proposer en ce sens.

Réponse. - L'article 21 de la loi de finances pour 1991 a pour
objet de réserver le dégrèvement de taxe foncière sur les pro-
pnétés bâties ou de taxe d'habitation aux personnes dont ia
situation financière effective le justifie . Ces dégrèvements sont
désormais accordés aux seuls contribuables dont la non-
imposition ou la faible cotisation à l'impôt sur le revenu est

directement liée à la modicité de leurs ressources . En revanche,
les contribuables dont la non-imposition ou la faiblesse de l'im-
positicn à l'impôt sur le revenu provient du prélèvement libéra-
toire, de l'encaissement de certains revenus exonérés en France
ou de l ' imputation des réductions d'impôt sont écartés du béné-
fice de ces dégrèvements . Il n ' est pas envisagé de revenir sur ces
dispositions . Cependant, pour la première année d'application,
des instructions ont été données aux services pour qu'ils exami-
nent avec bienveillance les demandes gracieuses présentées par
les contribuables qui ont perdu le bénéfice des dégrèvements de
taxe d'habitation et qui rencontrent, de ce fait, de réelles diffi-
cultés pour acquitter leur cotisation de taxe d ' habitation . Ces pré-
cisions vont dans le sens des préoccupations de l ' honorable par-
lementaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

50943. - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre délégué au budget que lors, du vote en pre-
mière lecture du budget pour 1992, il a affirmé que son amende-
ment concernant les musees départementaux avait un intérêt tota-
lement nul. Or les avantages fiscaux existant en matière de
donations ou legs d'oeuvre d 'art sont de deux ordres : dation en
paiement, donation avec réserve de jouissance qui permet au
donataire de conserver le bien sa vie durant . La dation en paie-
ment permet de régier les droits de succession par remise
d'oeuvres d'art (art . 1716 bis du code général des impôts, cf.
annexe 5 ci-jointe) . Cette procédure qui a un caractère excep-
tionnel est subordonnée à un agrément du ministre de l ' économie
et des finances pris sur avis d'une commission compétente et
après intervention du ministre intéressé par l ' affectation éven-
tuelle du bien (art. 384 et art . 310 G de l 'annexe Il du C .G.I.
ci-joints) . La donation avec réserve de jouissance (art . 1131 du
code général des impôts) permet au donataire d ' obtenir l'exoné-
ration des droits d'enregistrement dus à raison de l ' acquisition à
titre onéreux ou titre gratuit qui a fait rentrer dans son patri-
moine le bien objet de la donation . La procédure d'agrément est
la même que celle pour la dation en paiement . Elle suppose donc
les mêmes interventions ministérielles : la décision de donner
suite à l'offre de donation appartient à l'Etat qui, par ailleurs,
renonce au montant des droits dont il est destinataire . Par ail-
leurs, il est admis que l'offre de donation à l'Etat puisse être
assortie de !a condition que le bien faisant l ' objet de la libéralité
soit affecté par l 'Etat à un musée départemental ou communal
(réponse à la question de M . Porteu de la Morandi;.re, J.O . . A.N.
du 7 mars 1988). L'argumentation exposée par le ministre délégué
au budget lors du débat sur l 'amendement de l' auteur serait qu ' à
son avis cet amendement était soit sans portée, soit redondant
avec les dispositions de l ' article 1131 du C .G .I . comme l'était
déjà l'article 7-III de la loi du 19 août 1986 . Cette position n ' a
pas été celle du Sénat et notamment de son rapporteur général.
D'une part, celui-ci indique que la réglementation a partiellement
tiré les conséquences de l 'article 7-III de la loi du 19 août 1986,
en admettant l'affectation dans un musée départemental ou muni-
cipal . D ' autre part, le rapporteur général précise également ce qui
doit être encore fait : application à la dation en paiement, pré-
sence d'un représentant de la collectivité locale intéressée par la
clause de dépôt au sein de la commission . Il souhaiterait donc
qu'il indique si l'analyse pertinente du Sénat (qui lui donne
en conséquence tort) n ' est finalement pas plus objective que la
sienne.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

52622 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué au budget que, lors de l ' examen de son
amendement concernant les musées départementaux (article addi-
tionnel après l'article 5 du budget pour 1992), il a affirmé que cet
amendement n'avait aucun intérèt . Or, la loi du 31 décembre
1968 dite « loi Malraux » a institué une exonération des droits de
mutation à titre gratuit dus sur les oeuvres d'art lorsqu ' il en est
fait don à l' Etat, ainsi que la faculté d'acquitter les droits de
succession par remise en paiement d ' oeuvres d ' art . L'exonération
des droits de mutation est accordée sur agréai nt du ministre des
finances . La dation ouvre à tout héritier la faculté de s ' acquitter
des droits de succession par la remise d'oeuvres d'art
(art . 1716 bis du code général des impôts). Cette mesure s'ap-
plique aussi aux acquéreurs d ' un bien à valeur artistique pour les
droits de mutation dus après une donation-partage ou une dona-
tion entre vifs . L'agrément d'une dation à l'Etat est accordée par
le ministre des finances après avis de la même commission et
dans les mêmes conditions que celles prévues pour les donations
d 'oeuvres d'art (art . 384, annexe II du code général des impôts).
L'amendement sus-évoqué prévoit que les donations et les legs
faits aux musées gérés par des collectivités territoriales ou des
groupements de collectivités territoriales font bénéficier leurs
auteurs « des mêmes avantages fiscaux que ceux faits au profit
des musées nationaux nu municipaux » . A cet égard, il reprend la
rédaction de l'article 7-III de la loi n o 86-972 du 19 août 1986
portant diverses dispositions relatives aux collectivités locales, qui
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appliquait aux musées municipaux les mêmes avantages fiscaux
que ceux prévus tt au profit des musées nationaux ->, tout en
l'élargissant aux départements et aux régions . Au-delà d'un pro-
blème de forme se pose une question de fond . Il est certes exact
que la rédaction actuelle des dispositions du code général des
impôts recouvre les donations ou les dations faites « à l'Etat
sans disposer expressément que celles-ci sont faites en faveur des
« m usées nationaux » . Toutefois, la réglementation a partielle-
ment tiré les conséquences de l'article 7-III de la loi du 19 août
1986 : une circulaire relative à l'application de l'article 1131 pré-
cise qu ' il est admis que l'offre de donation à l'Etat « puisse être
assortie de la condition que le bien faisant l'objet de la libéralité
soit affecté par l'Etat à un musée municipal ou départemental ».
Dans ce cas, le bien peut faire l'objet d'un dépôt dans un inusée
local classé ou contrôlé au sens de l ' ordonnance du 13 juillet
1945 . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s'il ne pense pas que
l'amendement sus-visé présente finalement un réel intérêt car
aucune disposition particulière n ' est prévue jusqu'à présent,
même par circulaire, pour l'application éventuelle aux dations de
la faculté de prévoir unie clause d'exposition dans un musée
local.

Répons?. - La loi n e 68-1251 du 31 décembre 1968 tendant à
favoriser la conservation du patrimoine artistique nationale a ins-
titué deux mesures distinctes en matière de mutations à titre gra-
tuit . Le première concerne une exonération conditionnelle des
droits dus par l'héritier, le donataire ou le légataire qui consent à
l' Eta_t une donation portant sur un objet d'art ou de collection
recueilli par voie de donation ou de succession (C .G .I .,
art . 1131) . La seconde institue la possibilité pour tout héritier,
donataire ou legataire de payer les droits de succession par la
remise d'oeuvres d'art, de livres, a'objets de collection ou de
documents de haute valeur artistique ou historique (C .G .1 .,
art . 1716 his) . L'application de ces deux mesures est subordonnée
à un agrément préalable donné dans les conditions précisées à
l'article 310 G de l'annexe Il au code générai des impôts et après
avis d 'une commission dont la composition est fixée par l'arrêté
conjoint du Premier ministre, du ministre de la culture et de celui
du budget . A cet égard, il est confirmé à l'honorable parlemen-
taire que l'offre de donation raite à l'Etat peut d'ores et déjà être
assortie de la condition que l'oeuvre d'art soit affectée à un
musée départemental ou communal En revanche, il ne saurait
être envisagé que le redevable de droits de succession puisse
poser pour condition l'affectation à un musée déterminé des
oeuvres d'art qu'il propose à l'Etat en règlement de sa dette fis-
cale_ En effet, une telle mesure serait contraire au principe de
l'universalité budgétaire et à celui selon lequel l'impôt est payé
sans contrepartie . L'acceptation par l'Etat d'une dation en paie-
ment ne peut donc, en aucun cas, être assortie d'une contrainte
de la part du redevable de l ' impôt_

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

50'947 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean Valleix expose à M . le
ministre délégué au budget que l'industrie de la chaussure se
trouve confrontée à une concurrence de plus en plus insuppor-
table de la part des pays à bas coût cie main-d'oeuvre, ce qui se
traduit, malgré les efforts faits à l'exportation, p ar un déficit
commercial croissant de l'ordre de 5,5 milliards de francs sur les
sept premiers mois de l'année . Les professionnels intéressés sou-
haitent qu ' un certain nombre de mesures soient prises en faveur
de cette industrie, essentiellement composée de petites et
moyennes industries, à l'implantation le plus souvent rurale, et
grosse utilisatrice de main-d'oeuvre féminine . Parmi celles-ci
figure en particulier l'extension du „ crédit d'impôt recherche »
aux frais de collection . Ceux-ci représentent en effet, pour cette
industrie, qui est obligée d'en établir un minimum de deux par
an, des dépenses importantes qui conditionnent l'activité de l'en-
treprise dans le semestre suivant . Il lui demande s'il n ' estime pas
extrêmement souhaitable que soit prise une décision favorable à
ce sujet.

Réponse. - L'article 61 de la loi de finances rectificative
pour 1991 a étendu le champ d'application du crédit d ' impôt
recherche aux frais de collections exposés par les entreprises du
secteur textile-habillement-cuir . Cette mesure s ' applique à toutes
les entreprises du secteur du cuir, et notamment à l ' industrie de
la chaussure en cuir.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

51058 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean Valleix demande à
M . le ministre délégué au budget de bien vouloir lui confirmer
que lorsqu'un locataire en crédit-bail ne peut bénéficier, lors de
la levée de l ' option d'achat, du taux réduit (instruction du

28 février 1991, 13 .0 .1 . 7 C-3-91), les droits de mutation sont
néanmoins perçus sut le prix de l'acquisition et non sur la valeur
vénale de l'immeuble.

Réponse. - La confirmation demandée peut litre apportée sous
réserve, bien entendu, que l'opération de crédit-bail en cause ne
déguise pas, en réalité, une simple vente.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

51078 . - 9 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur un pro-
blème relatif à la charge des mutuelles auxquelles les gens doi-
vent adhérer pour compenser les réductions de couvertures
opérées par la sécurité sociale . Un couple de retraités a ainsi une
cotisation mutuelle, sans laquelle il rie pourrait se soigner, dont
le montant pour eux deux est de plus de 8 000 francs par an.
C'est-à-dire une fois et demie le montant de la retraite mensuelle
du mari, ce qui est énorme . Ce montant (comme c 'est le cas pour
les cotisations syndicales, les dons, l'assurance vie, etc.) ne
pourrait-il pas être déductible des revenus comptant pour l'impôt
sur le revenu ? Peut-être plus particulièrement pour les retraité ::
dont le revenu est inférieur à certain montant . Elle lui demande
de bien vouloir examiner cette proposition.

Réponse. - Seules sont déductibles, pour l'ensemble des contri-
buables, les cotisations sociales versées dans le cadre d'un régime
de prévoyance obligatoire . Tel est le cas des cotisations de sécu-
rité sociale dont le caractère obligatoire résulte de la loi . C'est
également en application de ce principe que les salariés peuvent
déduire, dans certaines limites, les versements à un régime com-
plémentaire de prévoyance rendu obligatoire par une convention
collective, un accord d'entreprise ou une décision de l'employeur.
L'adhésion individuelle à un système facultatif complémentaire
s'inscrit dans une toute autre perspective : le contribuable décide
de consentir ribrement à des charges immédiates qui lui permet-
tront de disposer ultérieurement d'éventuelles prestations supplé-
mentaires de son choix . Or, d 'une manière générale, les charges
personnelles ne sont pas admises en réduction du revenu impo-
sable ; il n ' est pas possible d ' envisager de déroger, pour les coti-
sations versées aux mutuelles, à ce principe . Cela dit, la législa-
tion fiscale prend en compte la situation particulière des retraités
disposant de revenus modestes ou moyens . Ainsi, un couple de
retraités de plus de soixante-cinq ans est exonéré d ' impôt sur le
revenu si les pensions qu'il a perçues en 1991 n'excèdent pas
95 440 francs.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

51177 . - 9 décembre 1991. - M . François d 'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les disposi-
tions fiscales relatives au taux applicable à la taxe de publicité
foncière ou le droit d'enregistrement sur les immeubles ruraux.
Nombre de transactions de nature immobilière et même mobilière
ont bénéficié d'une modification de réglementation dont l ' objet
est l'abaissement du taux de la taxe de publicité foncière ou le
droit d'enregistrement . Ainsi, dans le secteur des transactians sut
fonds de commerce, les droits, qui sont supprimés pour une
mutation à hauteur de !00000 francs, sont ramenés à 7 p. 100
pour celles comprises entre 100 000 et 500 000 francs ; des dispo-
sitions similaires s'appliquent aussi au profit des oeuvres d'art . En
revanche, malgré les récentes affirmations de l ' exécutif de modi-
fier la fiscalité sur la transmission d'exploitation agricole, aucune
mesure identique n'a été adoptée au profit des agriculteurs . Ces
derniers paient, lors de l 'acquisition par eux de terres agricoles,
le taux normal, dès le premier franc versé, sans possibilité de
réducution du montant des droits à payer . Afin d ' obvier à cette
iniquité défavorable aux agriculteurs et portant sur leur outil de
travail, il semblerait opportun de ramener le taux normal de
11,8 p . 100 à 4,8 p . 100 . Ainsi seraient traitées avec la même
bienveillance l'ensemble des catégories sociales . II lui demande
les réflexions que lui inspire ce dossier et les mesures que son
ministère compte prendre pour que les discriminations relevées
cessent.

Réponse . - Dans le cadre du plan d'adaptation de l'agriculture
française mis en place par le Gouvernement, l'article 60 de la loi
de finances rectificative pour 1991 prévoit que les conseils géné-
raux pourront voter un taux réduit de la tante départementale de
publicité foncière applicable aux acquisitions à titre onéreux
d'immeubles ruraux effectuées par les agriculteurs qui prennent
l'engagement de mettre personnellement en valeur lesdits biens
pendant un délai minimal de cinq ans à compter de la date du
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transfert de propriété . Ce nouveau dispositif va donc, pour une
large part, dans le sens des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Elat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

51604 . - 16 décembre 1991 . - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué su budget sur la situation des
géomètres du cadastre qui attendent la reconnaissance de leur
qualification par l'obtention du classement indiciaire intermé-
diai r e . L'absence de négociation avec la direction générale des
impôts est à l'origine d'un mouvement de grive qui perturbe les
services du cadastre . Cette profession déplore en outre le manque
de moyens dont elle dispose pour mener à bien la révision cadas-
trale, mettant en cause l'équité des impôts locaux . li lui demande
donc s'il envisage de répondre favorablement aux revendications
légitimes des géomètres du cadastre.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie. finances et budget : services extérieurs)

51605 . - 16 décembre 1991 . - M. Robert Cazalet attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
des géomètres du cadastre qui sollicitent la reconnaissance de
leur qualification et de leur formation par l'obtention du classe-
ment indiciaire intermédiaire, tel que défini per le protocole d'ac-
cord fonction publique élaboré par M . Durafour, le
9 février 1990 . Contrairement à toutes les autres administrations,
telles que l'I .G .N ., la météo ou t -, ripement, la direction géné-
rale des impôts se refuse à déposer le dossier nécessaire à cette
reconnaissance et rejette toute négociation à cc sujet . Ce blocage
est la cause d'une grève qui perturbe gravement les services du
cadastre, mettant notamment en cause la qualité et l'équité de la
nouvelle détermination de la fiscalité locale . Il lui demande de
lui faire connaitre de quelle manière il envisage d'agir pour que
soient accordés la reconnaissance et le classement auqul les géo-
mètres du cadastre ont légitimement droit.

Réponse. - Selon les ternies mêmes du protocole d'accord du
9 février 1990, le ciassement indiciaire intermédiaire est réservé
aux corps possédant une qualification spécifique de nature
technico-professionnelle d'une durée d'au moins deux ans au-
delà du baccalauréat, nécessaire à t'exerciee d'u :- métier compor-
tant des responsabilités particulières exerçant effectivement des
responsabilités et des technicités inhérentes à ce trétier . C ' est
ainsi que parmi les corps bénéficiaires du classement indiciaire
figurent les techniciens-geomètres de l'Institut géographique
national dont la formation initiale de deux ans est sanctionnée
par l'obten' l on d ' un B.T.S . Dans ce contexte, il appa :ait que la
durée de la formation initiale des géom&es die cadastre, douze
mois de scolarité suivie d'un stage de six mois, ne correspond
pas aux critères jusqu'à ptése,it retenus en la matière par la
direction de la fonction publique . Fer ailleurs, la spécificité tech-
nique des géomètres dans l'écheife d, s rémunérations est prise en
compte par la possibilité d'atteindre le grade terminal du corps
(géomètre principal) à la différence des contrôleurs des impôts
dont une partie seulement accède au grade de contrôleur divi-
sionnaire.

COLLECTIVITÉS LOCALES

E' n otion publique territoriale (temps partiel)

49123 . - 28 octobre 1991 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur tes dis-
positions du décret du 20 mars i 's'9 : relatif au recrutement de
personnel à temps non complet . En effet, s'il est normal d'assurer
certaines garanties à ces fonctionnaires territoriaux, des disposi-
tions trop contraignantes auraient pour conséquence d'empêcher
certaines collectivités, et notamment les plus petites, de recher-
cher d'autres solutions qui rendra i ent ces dispositions inutiles . Il
lui demande donc ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L ' arrêté du 8 février 1971 fixant ta liste des emplois
communaux permanents à temps non complet limitait non seule-
ment les emplois pouvant être créés à temps non complet, mais
prévoyait également deux seuils maxima de recrutement . Le
décret du 20 mats 1991 a supprimé l'un de ces seuils et étendu
aux établissements publics communaux et intercommunaux, ainsi
qu'aux offices publics d'habitations à loyer modéré dont le
nombre de logements n'excède pas 800, la possibilité de recruter

ces agents . Cependant, selon le voeu émis par le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale dans sa séance du
21 décembre 1989, le Gouvernement va procéder, dans le courant
de l'année suivant la publication du décret précité, à l'examen
des conséquences du maintien de ia strate démographique de
5 000 habitant ; et à une éventuelle modification des cadres d'em-
plois ouverts aux agents à temps non complet . Les dispositions
qui sont entrées en vigueur le 22 mars 1991 pourraient alors
éventuellement être réexar iinees . Dans cette attente, l'article 2 du
décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié relatif au régime de
la mise à disposition des fonctionnaires territoriaux prévoit qu'un
fonctionnaire territorial peut être recruté en vue d'être mis à dis-
position pour effectuer tout ou partie de son service sur un ou
plusieurs emplois permanents à temps non complet . De même,
l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée autorise les
centres de gestion à mettre des fonctionnaires à disposition d'une
ou plusieurs collectivités ou établissements en vue de les affecter
à des missions permanentes pour accomplir un service à temps
non complet auprès de chacune de ces collectivités ou chacune
de ces établissements.

Police (police rnunirioale : Hauts-d:-Seine)

50402 . - 25 novembre 1991 . - M . Marcelin Berthelot attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur le licenciement d'un policier municipal, à Courbevoie, dans
des circonstances troubles, dont la presse s'est fait l 'écho. Le
policier municipal conteste les motifs qui lui ont été officielle-
ment donnés pour j ustifier son licenciement, et affirme qu'il est
victime de son refus de cautionner les attitudes racistes de la
police municipale de Courbevoie . Si cette version des faits
s'avère exacte, l'affaire parait particulièrement grave . Dans ces
conditions, il lui demande s'il dispose d'éléments susceptibles
d'apporter des précisions sur cette affaire, et de bien vouloir faire
connaitre sa position quant à d'éventuelles pratiques racistes au
sein des polices municipales.

Réponse . - Les gardiens de police municipale sont des agents
communaux chargés de veiller a l'exécution des pouvoirs du
maire en matière de police, tels qu'As sont définis par l ' ar-
ticle L. 131 du code des communes . 1 ;s sont placés sels son
autorité et ie ministre de l'intérieur n'a pas compétence pour
modifier une sanction prise en application de l'article L . 414-24
du code des communes, maintenu en vigueur pour les communes
et leurs établissements à titre permanent par l'article 119 de la loi
du 26 janvier 1984 portant dispositi' ns statutaires relatives à la
fonction publique territoriale . Toutet'nis, selon l ' article 19 de la
loi n e 83-634 du i3 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, aucune sanction disciplinaire autre que celles
classées dans le premier groupe par les dispositions statutaires
relatives aux fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospita-
fiére ne peut élis. prononcée sans consultation préalable d'un
organisme siégeant en conseil de discipline dans lequel le per-
sonnet est représenté. . Far ailleurs, si un recours a été formulé
devant la justice administrative, celle-ci appréciera le bien-fondé
des motifs de la révocation ; la loi du 13 juillet 1983 précitée
dispose en effet, à son article 28, que le fonctionnaire n ' a pas à
se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique dans
le ca_ où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à
compromettre gravement l'ordre public.

in_ _se_

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (politique et réglementation)

42501 . - 29 avril 1991 . - M. Jean Desaniis intéressé par le
projet de M. le ministre de la culture, de la communication et

des grands travaux de création d'une chaine de telévision musi-
cale, attire son attention sur la nécessité d'assurer la plus grande
polyvalence dans l ' expression musicale à l ' intention de toutes les
générations d ' auditeurs. II lui exprime sa crainte de la voir
consacrée à trop de musiques modernes ou impénétrables, tels
que les clips, les ramdams, les rocks et les baroques qui risquent
d'assommer, à longueur de temps, une grande partie des audi-
teurs intéressés par d'autres musiques. Il lui demande de vouloir
bien intervenir pour qu'une grande part soit réservée à la
musique symphonique et à la musique de chambre, à des instru-
ments auxquels on ne fait pas une part assez importante tels que
l'orgue, le clavecin, la guitare, etc. et à des heures d'écoute favo-
rables pour les personnes intéressées . La télévision doit aussi être
une école de formation à toutes les formes d'expression musicale
à l'intention de toutes les générations, à commencer par les plus
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nes chez lesquels il filai développer très tôt les aspirations à la
connaissance de toutes !es mus i ques, de t.vus les temps et

	

tous
les pays.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la communication
tient à rappeler tout d'abord qu'une chaine musicale a existé en
c-ance de lévrier 1986 à février 1987, date à laquelle son autori-
sation lui a été retirée par la C.N .C .L . Depuis lors, le Président
de la République a souligné à plusieurs reprises, notamment le
25 octobre 1991 à l ' occasion de l'inauguration de « Vive la
radio », son souhait de voir une telle chaîne exister à nouveau.
Celle-ci serait d'abord le débouché naturel de la chanson, du
rock et des variétés actuelles qui correspondent à l'attente majori-
taire de la jeunesse . Elle soutiendrait ainsi l ' émergence de nou-
veaux talents, la production de disques français et francophones
ainsi que l ' industrie de la vidéo musicale . Des modes d 'expres-
sion qui par leur qualité pourrait concourir au rayonnement
international de la culture française, s'ils étaient mieux diffusés
dans notre pays . Mais comme l'indique l ' honorable parlemen-
taire, cette chaine gagnerait à étre ainsi le reflet de la richesse et
de la diversité de la musique, permettant ainsi aux plus jeunes
d'accéder à une nouvelle sensibilité . Elle pourrait enfin offrir aux
jeunes toute une gamme de services et d ' informations pratiques
et ainsi devenir une chaine vivante et utile qui leur soit claire-
ment destinée . II est clair toutefois qu'une telle entreprise relève
essentiellement de !'initiative privée . II reviendra donc aux opéra-
teurs de déterminer la nature exacte des programmes et la
manière de les financer.

Patrimoine (monuments historiques)

51368 . - 16 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
le ministre de h culture et de la communication de bien

vouloir lui indiquer le montant des crédits prévus en 1991 pour
aider les communes, et plus particulièrement les petites, à res-
taurer et entretenir les monuments historiques dort elles ont la
charge . En effet il est très souvent nécessaire que des crédits
d'Etat soient d'abord affectés pour permettre des compléments de
subventionnement de la part entre autres des départements.

Réponse . - La protection et la restauration du patrimoine
monumental en milieu rural constituent l'une des priorités du
ministère de la culture et de la communication . L'effort du minis-
tère de la culture pour le patrimoine situé en milieu rural peut
être estimé en 1991 à près de 500 MF. Il est précisé à l ' honorable
parlementaire que, depuis 1985, le ministre de la culture et de la
communication incite régulièrement les préfets de région, chargés
de programmer les crédits de restauration des monuments his' .n-
riques d'appartenant pas à l'Etat, à moduler les aides de l'Etat en
fonction des possibitit contributives des communes . Le taux de
participation de l'Etat aux travaux de réhabilitation d'une église
classée peut ainsi atteindre 80 p . 100, ce qui permet grâce aux
ubvaniions des : onseils généraux, éventuellement régionaux, de

,éduire de façon très considérable la part incombant à la corn-
mune . Cette modulation est également appl i quée en matière de
travaux sur les monuments ir -fils, les communes dont les dispo-
nibilités financières sont très . litées face à l'ampleur des travaux
à réaliser pouvant bénéficier du taux de participation maximum
fixé par la législation de 1913 . Ce taux maximum est fixé à
40 p . 100 du coût de la dépense subventionnable . Ces mesures
doivent néanmoins conserver un caractère exceptionnel . Enfin,
pour les propriétaires, notamment les communes ru .-ales qui ne
souhaite , . : pas assurer la maîtrise d'ouvrage des opér .tions de
restauration sur les édifices classés au titre des monuments histo-
riques, l'Etat prend en charge cette responsabilité . Cela a pour
conséquence d'éviter eu propr i étaire d'avancer la totalité des
fonds nécessaires à la réaiisati . de cette opération ; celui-ci pro-
cède alors seulement au remi. .ursement de sa quote-part sous
forme de fonds de concours établis au profit de l'Et-t.

Politique extérieure (Liban:)

51838. - 23 décembre 1' 91 . - M. Etienne Pi.=te atti,, . 'atten-
tion de M. le ministre de èa culture et de la communication
sur le souhait des• amis du Liban de voir la France s'engager
dans une action pour la préservation du patrimoine archéolo-
gique et monumental de ce pays actuellement exposé au manque
d'entretien et aux pillages . II lui demande s'il envisage de faire
participer de façon déterminante .:'tre pays à la remise en valeisr
de . e patrimoine ga :ast c l 'identité nationale libanaise.

Rénanse. - Le Gouvernement français est conscient de I°enjeu
qui s'attacha au sauvetage et à la mire en valeur du patrimoine
archéologique et monumental libanais : Dès 1991, la France a

entrepris de renforcer sa présence et son aide au Liban . C'est
ainsi que l ' Institut français d ' archéologie du Proche-Orient a
repris ses activités dans cette partie de la région et renoue des
liens de coopération qui furent particulièrement riches jusqu'à
l'éclatement du conflit libanais . Par ailleurs, le ministre de la
culture et de la communication a décidé de participer au réamé-
nagement du musée national de Beyrouth, dont le bâtiment et les
collections archéologiques ont été fortement endommagés . Les
options essentielles en matière de fouilles ne peuvent toutefois
être prises que par le Gouvernement libanais . Il appartient à
celui-ci de solliciter, s'il le souhaite, le Gouvernement français
pour jeter les bases d ' une coopération plus étroite dans ce
domaine . En ce qui le concerne, le ministère de la culture est
tout disposé à répondre aux sollicitations qui lui seront faites et
à mettre le sav -£aire de ses services à la disposition des auto-
rités libanaises .

DÉFENSE

Grandes écoles (École navale)

41217. - l « avril 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l 'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les critères qui pré-
sident à l ' accès au concours de l ' école navale de Brest . Il semble-
rait en effet - en l'état actuel des choses -• que les conditions
d'accès conduisent à «éliminer» les femmes de cette école
navale . Il lui demande ce qui peut justifier cette situation qui
parait discriminatoire au regard du principe d'égalité entre les
hommes et les femmes.

Réponse. - Les officiers navigants de la marine appartiennent
au corps des officiers de marine ou au corps des officiers spécia-
lisés de la marine. L'école navale forme des officiers appartenant
au premier de ces deux corps . Comme le précise le décret
n o 75-1207 du 22 décembre 1975 portant statuts particuliers des
corps d'officiers navigants de la marine, « les attributions des
officiers de marine s'étendent à tous les domaines d ' activité de la
marine nationale . Les unités de ccmbat complexes sont com-
mandées par les officiers de ce corps » . Ainsi les officiers de
marine ont vocation à effectuer une :arrière navigante complète.
C 'est la raison pour laquelle, seuls lis officiers de ce corps sont
soumis à des conditions de temps de service à la mer et de com-
mandement pour leur avancement . Or, des expéeimentations
récentes t -. t montré que, malgré l ' ir :érét manifesté par certaines
d'entre ci :es pour la vie embarquee, les contraintes familiales,
auxquelles sont confrontées les jeunes femmes ne leur permettent
pas dans de nombre . — cas de remplir ces conditions . La mesure
de ises contrainte . e p ,urrait justifier que les femmes bénéficient
d'un régime particulier au sein du corps des officiers de marine,
notamment pour ce lui concerne le rythme des embarquements
et donc les conditions à réunir pour l'avancement . En revanche,
le corps des officiers spécialisés est bien entendu ouvert aux
femmes qui peuvent ainsi effectuer une carrière normale dans ce
corps et se porter volontaires pour occuper des emplois à bord
de navires au moment qui leur parait le plus opportun.

Armée (marine : Finistère)

507341 . - 2 décembre 19.91 . - M. Joseph Gourmelon appelle
l ' atten t ion de M . le ministre de la défense sur des informations
publiées dans la presse et faisant état d une étude effectuée par
l 'état-major de la marine sur le positionnement des T .C .D . Orage
et Ou.agan . Ces navires sont basés à Brest depuis leur admission
au service actif en !965 et 1968 . S'ils devaient être transférés vers
Toulon, alors que leur retrait du service est déjà programmé, cela
prouve - s'il en est besoin - l'extrême ut " :té .le ces bâtiments.
Cela plaide en faveur de la demande pressante qu'il lui a faite
durant le débat budgétaire d ' une inscription dans la future loi de
programmation de deux unités du type « Foudre » . Il lui
demande donc de bien vouloir confirmer si les préoccupations
évoquées ci-dessus sont bien celles de l'état-major. Dans la
mesure où une telle éventualité prendrait corps pour des raisons
opérationnelles, il appelle également l'attention sur un autre
aspect du problème . La perte de ces unités entraînerait le départ
de Brest de 400 militaires et de plusieurs familles . Est-il envisagé
de compenser ce transfert par l'affectation à l'escadre de l'Atlan-
tique de bâtiments ayant des plans d'armement équivalents.

Réponse. - L'a . .yse de l'an :ivité des T.C.U . Orage et Ouragan
au cours des annecs 1990 et 1991 fait apparaître clairement la
prépondérance des missions opérationnelles et d'entraînement
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effectué ,s sur le théâtre méditerranéen ou dans des zones plus
proches de Toulon que de Brest . Ces deux unités ont donc un
nombre de jours d'absence du port-base particulièrement élevé.
De plus, la nécessité, dans certaines circonstances, de tenir des
délais d'alerte très courts conduit fréquemment à prépositionner
ces bâtiments à Toulon . Dans ces conditions, et pour diminuer
par ailleurs les contraintes qui pèsent sur les équipages et leurs
familles, fa possibilité de transférer à Toulon ces deux unités a
été examinée . Cette étude a porté sur toutes les conséquences
d'un éventuel déplacement, y compris en ce qui concerne son
impact économique et industriel direct et indirect . Aucune déci-
sion définitive n'a encore été prise sur ce sujet

Armée (personnel)

51087 . - 9 décembre 1991 . - M. François Fillon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les mutatiens des sous-
officiers en cours de service . Au mois de septembre le sous-
officier remplit une FIDEMUT portant quatre choix de garnison.
Au mois de décembre il apprend officiellement • a mutation.
Entre avril et juin il connaît son affectation . Commence un par-
cours du combattant pour la famille, devant trouver en un record
de temps logement, école, emploi . Il lui demande, dans ces
conditions, les mest.res qu'il entend prendre afin de permettre à
cette catégorie de fontionnaires, à part entière, de bénéficier de
conditions permettant à ces familles de suivre le chef de famille
décemment.

Réponse . - Les problèmes liés au changement d ' affectation des
familles de militaires sont une préoccupation constante du
ministre de la défense . La mobilité géographique des personnels
des armées demeure une nécessité mais un certain nombre de
mesures prises récemment sont de nature à en atténuer les
contraintes . Ainsi, la réalisation en cours des programmes de
construction de logements réservés facilitera l 'installation des
militaires mutés et de leur famille dans leur nouvelle garnison.
Dans le même esprit, la diffusion des ordres de mutation a été
avancée à mars et avril en vue d'accroître le préavis donné aux
intéressés et des associations ont été créées sur tout le territoire
national pour faciliter l'insertion professionnelle des conjoints . Il
faut souligner que les militaires bénéficient d ' une période de trois
jours non décomptés sur les droits à permission, pour prendre
contact avec leur garnison d'accueil et régler l ' essentiel des pro-
blèmes liés à la mobilité et que des indemnités parfois substan-
tielles leur sont versées pour les aider à réinstaller leur famille.

Politique extérieure (Koweit)

51928 . - 23 décemb 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de la défense si la France va participer aux
exercices militaires que les Etats-Unis et la Grande-Bretagne vont
entamer avec le Koweït.

Réponse. - Le ministre de la défense informe l ' honorable parle-
mentaire qu'une participation française aux exercices militaires
que les Etats-Unis et la Glande-Bretagne vont entamer avec le
Koweït n'est pas actuellement envisagée . La France conduit dans
la région du Golfe une politique de coopération militaire particu-
lièrement active en termes bilatéraux . Par exemple, les premiers
exercices franco•émiratis et franco-omanais mettant en jeu nos
trois armées surviendront au cours des prochains mois . D'éven-
tuelles activités d'entraînement bilatérales avec les forces
koweities pourraient prendre place ultérieurement.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur le revenu (politique , fiscale)

28366. - 14 mai 1990 . - M . Richard Cazenave attire l'at'en-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les effets injustes engendrés par l'in-
terprétation que l'administration fiscale fait de l'article 93-1 ter
du code général .les impôts . Cette disposition ouvre en effet une
faculté d'option pour le régime fiscal des salariés aux agents
généraux d'assurances . Pour bénéficier de cette possibilité, les
profes ! onnels concernés ne doivent pas bénéficier d'autres

revenus professionnels retirés d'une activité commerciale, indus-
trielle, artisanale, agricole ou non commerciale . Or il apparaît
que l 'administration fiscale fait une interprétation extensive et
abusive de ces conditions pour priver les agents d'assurances du
bénéfice de l'option . Ainsi, par exemple, un assureur n ' a pas pu
opter pour le régime salarié au motif qu' il était membre d ' un
groupement foncier agricole, alors même que ce groupement était
déficitaire . N'assumant aucune fonction de direction, il n ' exerçait
d'autre part juridiquement aucune activité professionnelle. En
refusant à l'agent général d'assurances le bénéfice du régime
salarié parce qu ' il participe à un groupement dont il rie retire
aucun revenu, et au sein duquel il n ' exerce aucune fonction de
direction, l ' administration fiscale semble donc faire une interpré-
tation critiquable de l'article 93-1 ter du code général des impôts,
et contraire à l'esprit de ce texte. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu'une activité non pro-
fessionnelle et non génératrice de revenus n'interdise plus aux
agents généraux d ' assurances d'opter pour le régime salarié.

Réponse. - Tous les revenus que procure une activité profes-
sionnelle exercée concurremment avec celle d ' agent général d ' as-
surances présentent le caractère de revenus professionnels au
sens de l ' article 93-1 ter du code général des impôts . Or, il résulte
de l'article 8 du méme code que tes membres d'un groupement
foncier agricole sont regardés, pour l'imposition do leur part,
dans les résultats du groupement, comme des exploitants indivi-
duels, et cette part, comme le produit d'une activité relevant de
la profession d'agriculteur . Il en est ainsi alors même que l'as-
socié n ' aurait pas participé effectivement à la direction de l 'ex-
ploitation et que les résultats de celle-ci auraient été déficitaires.
Cette analyse est conforme à la jurisprudence du Conseil d'Etat.
Cela étant, l'adhésion à une association agréée peut permettre
aux agents généraux d'assurances qui ne sont pas soumis au
régime d'imposition des salariés de bénéficier des abattements de
20 p . 100 sur la fraction des bénéfices qui n'excède pas
440 000 francs pour les revenus de i?91 et de 10 p . 100 sur la
fraction des bénéfices comprise entre ce plafond et
626 000 francs . Ces dispositions permettent de rapprocher les
régimes d'imposition des salariés et des non-salariés et vont ainsi
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Communes (finances locales)

30573 . - 25 juin 1990 . - M. Claude Laréal attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre àe l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés que rencontrent les communes
qui peuvent bénéficier du F.C .T.V.A., parce que les actions
qu'elles ont entreprises doivent être soumises à la T .V.A. Beau-
coup de communes, et en particulier de petites communes
rurales, ont dû investir dans des locaux communaux pour entre-
tenir le patrimoine et éviter les dégradations. Ainsi, des écoles
désaffectées ont été transformées en gîtes ruraux ou en meublés
et les communes n'ont pas au moment voulu assujetti cette acti-
vité à la T.V.A. Aujourd'hui, elles s'aperçoivent qu'elles ne peu-
vent bénéficier du F.C .T.V.A. sur ces investissements . Il s'agit de
pertes importantes pour des budgets déjà très faibles. Il lui
demande s'il est possible d'envisager que les communes ayant
fait de tels travaux avant 1990 puissent bénéficier du F .C .T .V .A.

Communes (finances locales)

34940. - 29 octobre 1990. - M. Georges Fréche appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des petites communes en
particulier celles situées en zone de montagne en matière de
construction et d'aménagement de gîtes . Des réponses ministé-
rielles récentes ont précisé que ces dépenses de construction et
d'aménagement n'ouvraient pas droit au fonds de compensation
T.V .A. au motif que les loyers des logements meublés sont
soumis à la T.V.A . et la taxe afférente aux travaux s'impute sur
la taxe applicable aux loyers. Les fonds de compensation T .V .A.
permettait souvent d'alléger la charge d'emprunt. Les petites
communes privées de cet avantage ne pourront plus construire ou
aménager des gîtes . Il lui demande donc si un aménagement de
la loi ou à défaut une mesure de tolérance en faveur des petites
communes pourrait être envisagé.

Communes (finances locales)

48076. - 30 septembre 1991 . - M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le blocage dit versement du Fonds de
compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (F.C .T.V.A.) pour
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certaines communes . En effet, pouu des raisons techniques, les
états des dépenses figurant aux comptes 21 et 23 des comptes
administratifs des communes du Montargeois et du Giennois
furent transmis un peu plus tard que ceux de communes dépen-
dantes d'autres sous-préfectures . Ces communes, qui pâtissent
actuellement d'un télex ministériel (finances), demandant aux
préfets de suspendre jusqu ' à nouvel ordre tout versement du
F.C.T-V.A . restant à effectuer, se trouvent donc démunies pour
un certain temps d'une ressource essentielle au financement pour
leur investissement . II semble qu'une modification de l ' assiette du
F.C .T_V.A . soit à l 'origine de ce télex . Cependant il faut noter
qu 'en principe les lois françaises ne sont pas rétroactives et
qu ' une éventuelle modification de l ' assiette du F.C .T .V.A. ne doit
pas affecter les versements en cours . La discrimination entre
communes relevant de sous-préfectures différentes n 'est pas
admissible. II lui demande donc les mesures qu ' il envisage de
prendre afin qu'il soit mis fin à cette distorsion et notamment
que certaines communes ne rencontrent pas à brève échéance des
problèmes graves de trésorerie.

Communes (finances locales)

48322. - 7 octobre 1991. - M. Claude Birraux attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'opposition de plusieurs communes
de Haute-Savoie, hébergeant un Village Vacances Familles, au
projet de décret modifiant le décret n° 89-645 du 6 septembre
1989 portant application des dispositions de l 'article 42 de la loi
n t 88-1193 du 24 décembre 1988 et relatif au Fonds de compen••
sation pour la taxe sur la valeur ajoutée . Aussi, il lui demande de
lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Collectivités locales (finances locales)

9
48492 . - 14 octobre 1991 . - M . Maurice Ligot attire l ' atten-

tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le projet de décret visant à exclura de
l 'éligibilité au fonds de compensation de ia T .V.A. les immobili-
sations financées pat les collectivités locales et mises à disposi-
tion de tiers contre le paiement d'un loyer . Il lui demande de lui
faire connaître les raisons pour lesquelles cette éligibilité au
fonds de compensation de la T.V.A . n ' est pas déterminée par la
loi, puisqu'il s 'agit de fiscalité. Il s'étonne qu'un projet aussi
néfaste socialement ait pu prendre corps, puisqu ' il aboutira à
mettre en déséquilibre beaucoup d ' opérations locatives dont la
maitrise d'ouvrage est assurée par les collectivités locales . il lui
parait ., d'autre part, que ce projet de décret est contradictoire
avec la politique que le Gouvernement dit mener en faveur des
populations démunies, puisqu'il priverait les collectivités locales
de ressources qui leur étaient répercutées jusqu ' à ce jour . li lui
demande donc de surseoir, pour les trois raisons exposées ci-
dessus_ à ce décret .

Communes (finances locales)

48965. - 21 octobre 1991 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les conséquences d'un décret mis
à sa signature tendant à supprimer le droit à remboursement de
la T.V .A. pour les collectivités locales construisant ou rénovant
des logements destinés à des tiers . Ce décret serait en outre
assorti d'un effet rétroactif. Cette dernière disposition serait de
nature à géner bon nombre de collectivités qui ont inclus dans le
calcul des loyers de ces logements le remboursement de la T .V.A.
auquel elles pouvaient prétendre et les contraindrait à revoir
entièrement leur plan de financement . Mais, plus grave encore, ce
décret aurait pour résultat de réduire encore le nombre de loge-
ments sociaux, notamment en milieu rural, en ne permettant plus
l'utilisation de P .L .A . du Crédit foncier jusqu'ici rendue possible
grâce au remboursement de la T.V.A . qui venait réduire notable-
ment le montant des loyers. Aussi, il lui demande de bien vouloir
renoncer à l'adoption d'une telle mesure.

Collectivités locales (finances locales)

49702. - I I novembre 1991 . - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, si r le projet de décret supprimant le
fonds de compensation d, la T.V.A. lorsque les collectivités

locales construisent pour des tiers . il lui demande s'il envisage
d'exclure du champ d'application de ce projet de décret les cas
où le tiers bénéficiaire est une personne publique et en particulier
l'Etat.

Communes (finances locales)

49703 . - 1! novembre 1991 . - M . Rudy Salles appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le projet de décret qui piévoit l 'ex-
clusion du champ d'application du F .C .T.V .A. versé aux com-
munes, des dépenses concernant la construction de bâtiments
loués à des tiers . Ce décret devrait, de plus, s'appliquer rétroacti-
vement à compter du 1 « janvier 1991. Ainsi, la commune de
Saint-André, dans les Alpes-Maritimes, vient d 'entreprendre la
construction, pour le compte de l'Etat, d'une gendarmerie dont le
plan de financement mis en place pour cet ouvrage incluait le
remboursement de la T .V .A ., conformément aux dispositions en
vigueur au moment de la décision. Si ce décret était appliqué,
avec effet rétroactif, cette commune ne pourrait plus assurer l'im-
portante dépense de cet ouvrage comprenant sept logements et
un bâtiment administratif, pour un montant total de
6 750 000 francs . Cette décision serait extrémement néfaste, et ce
à plusieurs titres . Il faut, tout d 'abord, savoir que la construction
d'une gendarmerie est pour une collectivité locale le meilleur
remède contre l ' insécurité. D'autre part, le caractère rétroactif
constitue une injustice flagrante qui déstabilise le gestionnaire
municipal incapable de tenir compte de cette donnée dans le
projet financier. Il lui demande donc de bien vouloir reconsidérer
la rétroactivité de cette nouvelle disposition, ou bien de com-
penser ses effets par une subvention spécifique:

Communes (finances locales)

49963 . - I I novembre 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie,
des finances et du budget, sur le projet de décret actuellement à
l'étude qui vise à modifier les conditions d ' attribution du Fonds
de compensation de la T .V .A. (F .C .T.V.A.), de façon à ne plus
prendre en compte les investissements effectués par les cotm-
mu ges pour les logements locatifs. Une telle mesure, si elle
devait aboutir, aurait pour effet d'accélérer la désertification du
monde rural en affaiblissant les entreprises locales puisque les
communes devraient limiter volontairement leurs investissements,
faute de crédits . Il lui fait remarquer que ce projet pose déjà de
graves problèmes à certaines communes qui n'ont pas encore
reçu le montant du F.C .T.V .A . pour les investissements réalisés
en 1989 . Il lui demande donc de bien vouloir lui apporter des
précisions sur ce projet et de procéder au réexamen de cette
mesure qui va à l'encontre des décisions qui devraient être prises
pour la revalorisation du monde rural, la survie des P .M .E ., l ' in-
citation à l 'emploi et le logement des personnes défavorisées.

Communes (finances locales)

50181 . - 18 novembre 1991 . -- M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le projet de décret relatif à la
modification du Fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée ('F.C .T.V .A .) et sur ses conséquences sur le secteur
associatif du tourisme social . Le secteur associatif du tourisme
social fonctionne, notamment les auberges de jeunesse, avec k
partenariat financier des collectivités territoriales, principalement
des municipalités . L'actue' ojet de décret porte en lui la fin de
cette collaboration et, à court terme, l'impossibilité d'entretien et
de maintien de l'ensemble du patrimoine du tourisme associatif.
En effet, les collectivités locales, qui participent déjà à hauteur
de 10 p . 100 à 20 p . 100 des investissements, ne pourront budgé-
tiser en plus les 15 p. 100 supplémentaires que représente la taxe
sur L valeur ajoutée. D'autre part, la dotation globale d'équipe-
ment n'a pas été calculé en tenant compte de cette nouvelle dis-
positions. Ce projet de décret, s'il était sigéné, aboutirait indubi-
tablement à l'étranglement social associatif. Aussi, il lui demande
le retrait de ce projet ,de décret.

Collectivités locales (finances locales)

51002 . - 2 décembre 1991 . - M. René Couannu appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les projets de décret visant à exclure
de l'éligibilité au fonds de compensation de la T.V .A .

r
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(F.C .T .V .A .) les immobilisations financées par les collectivités
locales et mises ensuite à disposition de tiers contre paiement de
loyer. Si cette mesure était prise, il est prévisible qu'elle compro-
mettra très gravement l'équilibre financier de bon nombre d'opé-
rations, notamment celles de logements locatifs maitrisés par les
collectivités locales soucieuses de se doter d'un parc social à la
hauteur des besoins locaux qui ne sont pas satisfaits par le finan-
cement classique . Il lui demande s'il a l'intention de concrétiser
cette mesure susceptible d'être lourde de conséquences sur la
construction et l'aménagement de logements sociaux.

Collectivités locales (finances locales)

51854 . - 23 décembre 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences de la préparation
d'un décret permettant à l'Etat de ne plus rembourser aux collec-
tivités locales la T .V.A. acquittée sur des investissements mis à
dispositions de tiers non éligibles au F .C .T.V .A. (Etat, associa-
tion, personne physique . . .) . Outre le fait que cette mesure va
alourdir le budget des communes, il lui demande dans quelles
mesures les opérations ayant connu un début d 'exécution avant
la parution dudit décret permettraient la récupération de la
T.V .A . par les collectivités qui se sont engagées.

Réponse. - Le décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985 a
modifié le fonctionnement du fonds de compensation pour la
T.V .A . (F.C .T.V .A .) ; il a notamment limité son champ d 'applica-
tion aux seuls cas où les collectivités locales avaient effective-
ment supporté la charge de la T .V .A. Une partie des dispositions
de ce texte a été annulée par le Conseil d'Etat au motif que les
règles ainsi posées relevaient de la loi . Le Gouvernement a tiré
les conséquences de cet arrêt en soumettant au Parlement un
ensemble de dispositions dans le cadre de la loi de finances recti-
ficative pour 1988 . Ainsi l'article 42 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1988, qui a reçu l'accord des deux assemblées,
complète-t-il l'article 54 de la loi de finances pour 1977. lI pré-
cise notamment : que le taux de compensation forfaitaire
appliqué aux dépenses réelles d ' investissement est égal au taux
normal de la T .V.A. ; que !es cessions ou mises à disposition au
profit d'un tiers ne figurant pas au nombre des collectivités ou
établissements bénéficiaires du fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée d'une immobilisation ayant donné lieu
au versement d ' une attribution dudit fonds entrainent le rem-
boursement de ce versement ; que les subventions spécifiques de
l ' Etat ne sont déduites du montant de la dépense éligible que
lorsque -'es subventions sont calculées sur I_ base d ' un montant
toutes taxes comprises . La mise en oeuvre de ces dispositions
ainsi que du décret du 6 septembre 1989 pris pour son applica-
tion a suscité des difficultés d'interprétation et favorisé l'appari-
tion de montages ',nanciers critiquzhles . Le Gouvernement a
donc envisagé de modifier ie oécret de 1989 afin de ciarifier la
situation en ce qui concerne les biens mis à disposition d'un tiers
non éligible . Des amendements parlementaires poursuivant le
mëme objectif ont également été déposés au projet de loi de
finances pour 19'2 et au projet de loi de finances rectificative
pour 199i . A l ' issue de ces débats, le Gouvernement a convenu
qu'une modification des dispositions actuellement 2n vigueur
nécessitait une expertise plus approfondit des conditions dans
lesquelles les textes sont appliqués et des abus auxquels ils don-
nent lieu le cas échéant . L ' inspection générale des finanr-s et
l ' inspection générale de l'administration vont par conséquent être
chargées d'une mission d'enquête conjointe portant sur les condi-
tions d ' application du régime actuel sur l ' ensemble du territoire.
Les conclusions de cette mission serviront de base le cas échéant
à de nouvelles mesures législatives ou réglementaires . huas leur
attente, les attributions du F.C .T .V .A. seront bien évidemment
déterminées sur la base des textes en vigueur.

Pétrole et dérivés (T.i.P.P.)

36553. - 3 décembre 1990. - Mme Roselyne Bachelot rappelle
à M. le ministre d' ;r.tat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, que l'article 27 de la loi de finances pour 1989
institue, à compter du l et juillet 1989, un taux réduit de la taxe
intérieure de consommation su le supercarburant sans plomb . A
l'heure actuelle, la fiscalité applicable au supercarburant sans
plomb est inférieure de 42,20 francs par hectolitre à celle qui est
supportée par le supercarburant plombé . Dans les mois qui ont
suivi l'intervention de cette mesure, les consommateurs ont fré-
quemment constaté des différences de 25 à 30 centimes par litre
entre l 'essence sans plomb et le supercarburant dont le coût res-

tait plus élevé. Progressivement, il semble que cette différence de
prix soit comblée et— ne représenter que i0 centimes par litre
en moyenne d- ;noirs que le prix du supercarburant . Aujour-
d'hui t et pour la raison évoquée de ,< la crise du Golfe », la diffé-
rence n ' est plus, dans la plupart des cas, que de 3 à 5 centimes
par litre. Il lui a même signalé un établissement dont le prix du
supercarburant sans plomb était supérieur au supercarburant
plombé. Elle lui demande s'il a fait les mêmes constatations que
celles qu'elle vient de lui exposer . Elle souhaiterait savoir quelles
explications pourraient être données à la disparition progressive
de l'avantage consenti aux utilisateurs de carburant sans plomb
par la législation précitée.

Réponse. - Deux types de supercarburant sans plomb sont
actuellement distribués en France : l'Eurosuper ou sans plomb 95
ayant un indice d'octane recherche de 95 et le sans plomb à haut
indice d'octane ou sans plomb 98 possédant un indice d'octane
recherche de 98 . Les livraisons de supercarburant sans plomb 98
sur le marché intérieur français représentent aujourd'hui
92 p . 100 des livraisons totales de supercarburant sans plomb.
Avant adjonction des composés au plomb, le supercarburant
actue l a un indice d'octane recherche de 92-93 . Pour atteindre 95
ou 98, l'indice d'octane doit être relevé de. 2 à 3, voire de 5 à
6 points le plus souvent . Les raffineurs ont par conséquent dû
renforcer les traitements en raffinerie . Ces opérations ont induit
un surcoût de fabrication qui doit normalement s'atténuer avec le
développement des ventes du produit . L 'existence de ce surcoût
et le souci de ia Commission des communautés européennes de
protéger l'environnement expliquent qu ' elle ait proposé d ' insti-
tuer une incitation fiscale sur le carburant sans plomb qui a été
fixée en France à 35 centimes par litre hors T.V .A . (environ
42 centimes par litre T.V .A . incluse) à partir du l e t juillet 1989.
Les informations recueillies sur le niveau de prix des différentes
catégories de carburant ne confirment pas totalement celles dont
fait état l'honorable parlementaire . Il ressort des relevés effectués
tout au long de l'ennée 1991, d ' une part, que le supercarburant
plombé reste plus cher que le supercarburant sans plomb 98,
d'autre part, que l'écart entre le prix moyen du premier et celui
du second est de l'ordre de 20scentimes par litre . Il s'agit, bien
entendu, d'une moyenne qui peut, dans un régime de libre déter-
mination des prix, correspondre à des situations très diverses . Cet
écart reste modeste . Compte tenu de l'allégement fiscal opéré et
des coûts de fabrication du produit, un écart plus important
serait justifié . Mais, sur le marché du supercarburant sans
plomb 98, la concurrence ne parait pas jouer de façon satisfai-
sante . Le Conseil de la concurrence a été saisi de cette question.
Il devrait rendre une décision au premier semestre 1992.

Enseignement supérieur (étudiants)

4ïi8fl2. - 15 avril 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la mise en place des prêts aux étu-
diants . Les récentes dispositions d'aide sociale aux étudiants sont
d 'une ampleur sans précédent. La mise en place des prêts aux
étudiants est une mesure nouvelle très positive, qui demandera
toutefois un certain temps avant d ' entrer dans la pratique cou-
rante . Afin d ' amplifier ce nouveau dispositif, on peut imaginer
que les entreprises rachètent ces prêts lors d ' une embauche . Cette
forme d ' investissement apparaitrait ainsi comme une aide différée
au développement des universités . il lui demande s'il envisage
des dispositions réglementaires ou fiscales permettant de faciliter
cette pratique du rachat par des entreprises des prêts aux étu-
diants.

Réponse. - Dans le cadre du dispositif de prêts aux étudiants
sur critères sociaux mis en place par les pouvoirs publics, l'hono-
rable parlementaire suggère l'introduction de mesures réglemen-
taires et fiscales visant à inciter les entreprises à racheter le-
dettes contractées précédemment par leurs salariés débutants
pour le financement de leurs études . Il convient tout d'abord de
préciser que, dans le cadre actuel et afin de faciliter un désendet-
tement plus rapide, les emprunteurs pourront rembourser par
anticipation leurs prêts librement et sans pénalité . Des entreposes
pourront donc, si elles y ont convenance, prendre à leur charge
la dette de leurs jeunes embauchés. Ces initiatives individuelles,
qui représenteront certes 'in avantage réel pour leurs bénéfi-
ciaires, ne doivent pas cependant donner lieu à des incitations
réglementaires ou fiscales. Sur le plan fiscal, le remboursement
par une entreprise d ' un prêt consenti à un étudiant qu i est
embauché comme salarié présente pour ce dernier le caractère
d ' un supplément de rémunération et est à ce titre admis en
déduction du bénéfice imposable de !'entreprise si les conditions
posées par les articles 39 et 54 du code général des impôts sont
respectés . Corrélativement, les sommes en cause sont soumises à
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l ' impôt sur le revenu au nom du salarié . Economiquement neutre,
ce régime n'est pas de nature à entraver le développement des
remboursements par les entreprises de prêts etudiants.

Impôt sur le revenu (paiement)

46756 . -- 19 août 1991 . -- M. Serge Charlest attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le recouvrement de l'impôt sur le revenu . A
l'aube de la constitution du marché unique européen, l'harmoni-
sation des fiscalités européennes permettra-t-elle au Trésor public
français d'envisager au regard de la législation française le recou-
vrement de l'impôt sur le revenu d'un ressortissant français établi
dans un pays appartenant à la Communauté économique euro-
péenne ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
avis sur le problème soulevé.

Réponse . - Let critère d'assujettissemnt à l'impôt sur le revenu
n ' est pas la nationalité mais le domicile fiscal . De ce fait, lors-
qu ' un ressortissant français est établi hors de France, il n'est,
sous réserve de l'application des conventions internationales,
soumis à l'impôt sur le revenu en France que sur ses revenus de
source française, comme n'importe quel non-résident . Les stipula-
tions des conventions internationales conclues par la France avec
les différents Etats membres de la Communauté économique
européenne attribuent le droit d'imposer les revenus réalisés par
un ressortissant français établi dans l'un de ces Etats, selon le
cas, soit à l'Etat où s'exerce l'activité personnelle, source desdits
revenus, soit à l'Etat du débiteur des revenus . Si ce dernier Etat
est la France, le paiement de l'impôt par voie de retenue à la
source peut titre autorisé par la convention . Enfin, les conven-
tions peuvent prévoir, four ne

	

' Nits qu ' elles concernent, des
possibilités d'assistance in

	

pour leur recouvrement . En
matière ('impôt sur le re'

	

. l'assistance au recouvrement est
actuellement prévue ris

	

conventions conclues avec l'Alle-
magne, la Belgique, le ...mark, la Grèce, l'Italie et le Luxem-
bnurg. L'institution du n . . :ché unique européen n'aura pas d'in-
cidence à cet égard .

Drogue :lutte et prévention)

46894 . août 1991 . M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. se ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, su . le scandale de la Bank of Credit and
Commerce International (B C C .l .) . !l apparais que d'importantes
sommes d'argent provenant dit trafic de drogue aient été blan-
chies et transférées en France . Dernièrement, il lui demandait,
par le biais d'une question écrite, qu'une mesure efficace soit
enfin prise pour titrer contre les ventablcs trafiquants de
drogue : la levée dt secret bancaire. Aujourd'hui, avec ce nou-
veau scandale, t - urg Ince d'une telle décision n'est plus a demon-
trer : il semble prouvé que l ' argent las - 'ransite par la France,
sans que nous en connaissions les cher , ce qui est inadmis-
sible . Aussi il est nécessaire de canna- .. le rôle de la cellule
mise en pliée ! 'one dernière !ors des débats à l'Assemblée
n4.tiorr e!e sur lei '-tispefiants . Par ailleurs, il lui demande une
nouvelle fris :ie tut faire connaitre les dispositions qu'il compte
prendre pour qae la leste du secret bancaire devienne effective
en France ;user . : ace ut lutte contre le blanchiment de l ' argent de
la dcogsoe

Réponse. En !Q.. 'se' douanes françaises ont participé à une
action tnternarion:,ic tic--une à démanteler un réseau de blanchi-
ment de cap : aux prcv'enant du trafic de drogue qui associait cer-
tains des dirigeants de :a Cette intervention s'est notatn-
ment traduite par l'arrestation des responsables de la succursale
française de la B .C .C .I . La décision prise en juillet 1991 de
placer la succursale sous administration provisoire puis judiciaire
n'est pas lice à ce problème de blanchiment . En effet, la situation
actuelle de la B .C .C .I . France est le résultat d'une gestion très
gravement déficiente du groupe B .C .C .I . qui a rendu indispen-
sable !a mise en œuvre des procédures collectives destinées à pro-
téger les intérêts des déposants et des créanciers dans les pays où
il avait une implantation . Les (omn:entaires qui ont pu expliquer
cette décision par la nécessité de mettre tin à des trafics de blan-
chiment de capi t aux p araissent donc inexacts . Pour autant, la
nécessité d ' une action p smanentc contre le blanchiment reste,
comme le souligne l ' honorable parlementaire, une nécessité
absolue . Elle requiert en effet que le secret bancaire puisse être
levé, : c'est bien ce que prévoit la loi du 12 j uillet 1990 relative à
Ln participation des organismes financiers à la lutte contre le

blanchiment des capitaux provenant du trafic des stupéfiants, qui
les oblige à déclarer leurs soupçons au service spécialisé créé par
la loi (Tracfin). Le rôle de ce service est de recueillir ces déclara-
tions et de rechercher !a nature et l'origine des fonds en cause . A
cet effet, il dispose notamment d'un droit de communication
auprès des organismes financiers. Le secret professionnel ne peut
lui étre opposé . Dès que les informations mettent en évidence des
faits de blanchiment, Tracfin en réfère au procureur de la Répu-
blique . L'arsenal juridique de répression du blanchiment a ainsi
été étendu . ii permet dorénavant d ' intervenir dès le stade du
soupçon de blanchiment.

T .P .A . (champ d'application)

48083. - 30 septembre 1991 . - M . Jean Proriol attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des acc' mpagnateurs de montagne . En effet, depuis la
décision du Conseil des ministres du 29 mai 1991, leurs hono-
raires sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée . Constatant
qu'avec les guides de montagne, ils sont les seuls éducateurs
sportifs à être concernés par cette extension, ils s ' inquiètent
devant cette discrimination qui risque de déstabiliser leur profes-
sion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir revenir sur
cette mesure . -- Question transmise à M. ie ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget.

TVA . (champ d'application)

48138 . - 30 septembre 1991 . - M. Claude Birraux attire l ' at-
tention de Mme le ministre de ia jeunesse et des sports sur la
situation des accompagnateurs de montagne . Depuis la décision
du Conseil des ministres du 29 mai 1991, leurs honoraires sont,
en effet, soumis à la T.V.A. Constatant qu'ils sont les seuls édu-
cateurs sportifs, a- ec les guides de montagne, a titre concernés
par cette extension, ils s'inquiètent devant une mesure discrimina-
toire qui risque de déstabiliser leur profession . Par conséquent, il
lui demande quelles sont les raisons de cette mesure et si elle
compte y renoncer . - Question transmise à M. le ministre d'Etm,
ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse . Les dispositions de l ' article 261-4-6 du code général
des impôts, qui exonéraient de taxe sur la valeur ajoutée notam-
ment le, professions de guide et d ' accompagnateur en montagne,
ont été abrogées, à compter du l er octobre 1991, par l'article 5 de
la loi n e 91-716 du 26 juillet 1991, portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier. Cependant, la réglementation
applicable aux guides et accompagnateurs en montagne confère à
ces professionnels essentiellement un rôle d ' enseignement . En
conséquence, ces personnes peuvent bénéficier, au même titre et
sous les mêmes ct .nditions que les autres éducateurs sportifs, de
l'exonération prévue à l'article 261-4-4 b du code général des
impôts en ce qui concerne les cours ou leçons relevant de l ' ensei-
gnement sportif dispensés par des personnes physiques rému-
nérées directement par leurs élèves . Ces dispositions sont com-
mentées dans une instruction du 15 octobre 1991 publiée au
Bulletin officiel des impôts sous la référence 3 A 16-91.

T.V.A . (champ d 'application)

48461 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean Albouy attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions des articles 261-D-2 et 257-6
du code généra! des impôts qui définit le régime applicable aux
locations de terrains nus au regard de la T .V.A . Il lui demande
quel est le régime fiscalement applicable à la location consentie
par une société immobilière, d "un terrain qu'elle a aménagé en
effectuant d'importants travaux (drainage, modification du relief
etc.,) afin d'y réaliser un golf. Dans cette hypothèse, if ne semble
pas que le terrain loué, pour être exploité comme terrain golf,
puisse être considéré comme un terrain nu, la location devrait
donc être soumise à la T .V.A. de plein droit. Dans la négative, il
lui demande dans quelle mesure, le bailleur pourrait opter pour
l ' assujettissement des loyers à la T .V.A.

Réponse . - Un terrain sur lequel ont été réalisés des travaux
d'aménagement d'une importance telle qu'il puisse être directe-
ment exploité à usage de golf présente le caractère d'un terrain
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aménagé dont la location est obligatoirement imposable à la
T.V.A. en application des articles 256, 256 A et 261 D-2 , du code
général des impôts . Cela étant, l'appréciation de l'importance des
travaux d'aménagement est une question de fait . En outre, les
loyers ne doivent pas être manifestement fixés au-dessous du prix
normal du marché. A défaut, le bailleur ne pourrait être réputé
exercer une activité économique au sens des dispositions des
articles 256 et suivants du code général des impôts.

T.V.A . (champ d'application)

48462 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean Albouy attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions de l'article 691 du code
général des impôts qui définit la notion de terrain à bâtir et plus
précisément la notion de construction au regard des droits d'en-
registrement et de la T .V .A. Il lui demande si des terrains nus,
achetés en vue d'y aménager un golf peuvent être considérés
comme des terrains à bâtir au sens de l'article 691 du C .G .I . et
donc être soumis à la T .V .A . ; et dans cette hypothèse, si l'amé-
nagement du terrain de golf (drainage, modification du relief)
peut être considéré comme étant une construction au sens de l'ar-
ticle 691-I1-I du C .G .I ., cela permettant de considérer que l'enga-
gement de construire est exécuté lorsque l'aménagement du ter-
rain de golf est achevé . En effet, la simple construction d ' une
voie d'accès ou d'un parking étant suffisante pour considérer que
l'engagement de construire est rempli, l ' aménagement d'un ter-
rain de golf qui entraîne des travaux importants pour modifier le
sel et pour l ' équiper (drainage) devrait avoir les mêmes consé-
quences au regard de l ' engagement de construire.

Réponse. - Le régime d ' imposition applicable aux acquisitions
de terrains est déterminé en fonction du seul critère objectif de la
production d'immeubles. Au cas particulier de la réalisation de
terrains de golf, l'acquisition des terrains n'est susceptible d ' être
soumise à la taxe sur la va!eur ajoutée que dans la limite de la
superficie couverte par les bâtiments et ouvrages immobiliers
construits en surélévation ou en sous-sol (club-house, restaurant.
hôtel, etc .) et les dépendances de ces constructions nécessaires à
leur exploitation (voies d'accès, aires de stationnement, etc .).
L 'aménagement du terrain de jeu ne peut donc pas être considéré
comme une construction au sens de l'article 691-11-1 du code
général des impôts même s'il nécessite des travaux importants
tels que drainage et modification du relief.

Politiques communautaires (politique fiscale)

48556. - 14 octobre 1991 . - M . Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences économiques de
l'adoption de la directive européenne relative au régime transi-
toire de la taxation T .V .A. sur le secteur des ventes hors taxes.
De toute évidence, la France est, de tous les pays, le plus directe-
ment concerné puisque environ 50 p. 100 du chiffre d'affaires
mondial des ventes hors taxes est réalisé avec des produits
français . Fer de lance des exportations commerciales françaises,
les produits de prestige et de qualité auraient beaucoup à souffrir
de la perte d'une vitrine et d ' un débouché essentiels. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre de quelle manière il
envisage d'agir pour maintenir ce dispositif des ventes hors taxes
et éviter ainsi d ' abandonner ce marché fructueux sur lequel la
France tient heureusement sa place.

Réponse. - Le maintien des boutiques hors taxe pour les
voyages à l'intérieur de la Communauté ne correspond pas à
l'idée d'un marché unique sans frontières intérieures te! qu ' il a
été envisagé par les chefs d'Etat et de Gouvernement dans l'Acte
unique européen de 1985 . Toutefois, une période d'adaptation est
apparue nécessaire pour permettre aux différents acteurs du com-
merce hors taxe de réaménager leur secteur d ' activité dans la
perspective de l'abolition des frontières fiscales intracommunau-
taires . Lors du conseil Ecofin du I l novembre 1991, la France a
soutenu le principe d'une période d ' adaptation suffisamment
longue . Ce principe a été retenu par le conseil qui a décidé le
maintien des boutiques hors taxe jusqu'au 30 juin 1999. Durant
cette période, les boutiques hors taxe devront prendre les
mesures nécessaires pour assurer le respect des franchises, les
contrôles s 'effectuant sur les points de vente . Bien entendu, à
l'issue de cette période transitoire, les ventes hors taxes continue-
ront à s'effectuer pour les seuls voyageurs à destination des pays

tiers . Cette solution va dans le sens des préoccupations de l'ho-
norable parlementaire et des intérêts de l'industrie et du com-
merce français .

Impôts et taxes (politiqueliiscule)

48857 . - 21 octobre 1991 . -- M. Maurice Musset attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la législation concernant les taxes
dont sont redevables les producteurs d'une buisson à base d'hy-
dromel, à laquelle il est ajouté des fruits et baptisée « Fruc-
timel » . Ce produit est actuellement considéré par la loi comme
une liqueur et les taxes (droits de consommation, T.V .A .) ne per-
mettent pas de commercialiser le Fructimel à un prix attractif.
Cela est tout à fait regrettable puisque cette production pourrait
être un nouveau débouché pour la profession, qui déplore la
mévente du miel . Il lui demande s'il est possible de modifier la
législation afin que cette boisson soit soumise aux mêmes taxes
que l'hydromel.

. Réponse. - L'article 64-1 de la loi de finances pour 1986 a
étendu aux boissons aromatisées à base de raisins ou de pommes,
définies par décret et ne titrant pas plus de 7 p 100 volume en
alcool acquis et 11,5 p 100 volume en alcool acquis et en puis-
sance, le bénéfice du droit de circulation prévu par l ' article 438
du code général des impôts, jusqu'alors réservé aux vins, cidres,
poires et hydromels . Une extension du champ d ' application de ce
droit à d 'autres boissons fermentées qui nécessite une modifica-
tion légistative, ne peut être envisagée que si celles-ci, d'une part,
ont des titres alcoométriques volumiques acquis et total inférieurs
aux seuils précités et, d'autre part, sont définies sur un plan
légal . Or, le fructimel ne s 'apparente pas à ces boissons faible-
ment alcoolisées mais aux apéritifs à base de vin, de cidre et de
poire définis par décret et qui sont soumis, conformément à l'ar-
ticle 403-1(3. ) du code précité, au droit de consommation au
tarif de 6 930 francs l'hectolitre d'alcool pur . En l'absence de
définition légale du fructimel et compte tenu de l'entrée en
vigueur, à compter du 1 « janvier 1993, d"un nouveau régime
général des accises, une modification de la fiscalité actuellement
applicable au fructimel n'est pas envisageable.

Alinistere.s et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

48873 . - 21 octobre 1991 . - M . Jacques ai intba :ilt informe
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de la suppression de la recette de Chéteauneuf-sur-
Cher à compter du 16 octobre 1991 . Malgré les interventions
écrites répétées de protestation du mare de cette commune
auprès de la Direction des services fiscaux, cette décision a été
maintenue . En conséquence, les usagers de cette localité et des
localités environnantes devront dorén :. .nt s 'adresser à un corres-
pondant local pour toutes les formalités concernant les droits
indirects, débits de timbres fiscaux et vignette_ sauf pour les
charges non assurées par ce correspondant local (deuil de bail et
redevances domaniales) pour lesquelles ils devront se rendre à
Bourges . Cette décision autoritaire qui ne prend pas en compte
l'avis des représentants locaux élus s'oppose à la politique,
prônée par ailleurs par le Gouvernement, d ' aménagement du ter-
ritoire et participe - à travers la réduction des services publics
- de la désertification des zones rurales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir !a
recette locale des impôts à Chàteauneuf-sur-Cher.

Réponse. - L'administration est parfois conduite à ferme : cer-
taines recettes locales des impôts devenues vacantes ou dont la
charge de travail ne justifie pas la présence permenente d'un
agent . Dans un tel cas, afin de maintenir une présence adminis-
trative significative, un correspondant local des impôts est
implanté. Les charges de travail de la recette locale de
Châteauneuf-sur-Cher ne justifiaient pas la présence permanente
d ' un agent . La fermeture de cette recette locale, devenue vacante,
a donc été décidée. Préalablement les parties en cause ont été
consultées . Afin de prendre en compte les besoins des usagers.
un correspondant local des impôts a été recruté à Châteauneuf-
sur-Cher. Celui-ci exercera les rnémes attributions que les rece-
veurs locaux en matière de vente de vignettes pendant la cam-
pagne, de timbres fiscaux, de timbres amendes et, bien entendu,
de contributions indirectes . Les usagers continueront ainsi à
trouver sur place une partie importante des services auxquels ils
sont habitués tout en bénéficiant d'heures d'ouverture plus
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souples . La plupart des autres formalités - paiement du droit de
bail et des redevances domaniales - pourront être effectuées par
correspondance auprès de la recette divisionnaire de Bourges.
L ' expérience de nombreuses autres communes bénéficiant des
services d'un correspondant local montre que cette formule
permet de satisfaire pleinement les besoins des usagers, à un
moindre coût pour l'Etat .

T.D'A. (taux)

4.8896. •- 21 octobre 1991 . - M. Limace Deprez demande à
MI . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de lui préciser les perspectives pour 1992 de la baisse
de 1,5 point du taux majoré de T .V .A . (automobiles,
parfums, etc .) afin que ce taux descende à 20,5 p. 100.

Réponse. - La suppression du taux majoré prévue par l'ar-
ticle I l de la loi n°91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses
dispositions d ' ordre économique et financier interviendra le
l e i' janvier 1993 . Les contraintes budgétaires et la conjoncture
économique ne permettent pas actuellement d ' en envisager l'anti-
cipation .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

48967 . - 21 octobre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'interprétation de l'ar-
ticle 199 quaterdecies du code des impôts . En effet, cet article
précise le champ d'application de la réduction d'impôt accordée
au titre de l 'aide à domicile et de l 'hébergement en établissement
de long séjour. II précise : « A compter de l'imposition des
revenus de 1989, les contribuables mariés peuvent bénéficier de
la réduction d ' impôt prévue au 1 à raison des dépenses néces-
sitées par l'hébergement dans un établissement de long séjour ou
une section de cure médicale d'un des conjoints âgé de plus de
soixante-dix ans. » En conséquence, il lui demande de préciser si,
lorsque la personne est veuve et est âgée de plus de soixante-
dix ans, elle peut bénéficier de cette déduction, ce qui semblerait
plus juste compte tenu que ses revenus sont inférieurs à ceux
perçus avant le décès de son conjoint et quelles dispositions il
compte prendre pour rendre cette mesure applicable.

Réponse. - La réduction d'impôt accordée aux contribuables
mariés au titre de l'admission d'un des conjoints dans un établis-
sement de long séjour ou une section de cure médicale a été
instituée dans le cadre d ' une politique de maintien à domicile
des personnes âgées . Elle permet dans une telle situation de com-
penser les frais de double résidence que doivent supporter ces
ménages en aidant l'autre conjoint à conserver son domicile.
Compte tenu de son objet même, cet avantage fiscal n 'a pas été
prévu au profit des personnes seules qui sont hébergées dans les
établissements en cause . Toutefois, en ça de décès d'un des
conjoints, la loi de finances pour 1992 prévoit, dès l'imposition
des revenus de i991, le maintien du bénéfice de la réduction
d'impôt pour la période comprise entre la date du décès et le
31 décembre de l'année en cours, ainsi que pour l'année suivante.
Cela dit, diverses dispositions permettent d 'alléger la charge fis-
cale des personnes âgées dépendantes . Ainsi, avant application
du barème progressif de !'impôt, leurs pensions sont diminuées
d'un abattement de dix pour cent . Cet abattement s'applique
avant celui de vingt pour cent . De plus, dès l'âge de 65 ans, les
intéressés bénéficient d ' abattements sur leur revenu global, dent
les montants et seuils d'application sont régulièrement relevés
chaque année . Pour l'imposition des revenus de 1991, cet abatte-
ment est fixé à 8 860 F quand le revenu imposable est inférieur à
54 800 F ou 4 430 F si ce revenu est compris entre 54 800 F et
88 600 F. Lorsqu ' elles sont titulaires de la carte d 'invalidité
prévue à l 'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale,
ces personnes ont droit à une demi-part supplémentaire de quo-
tient familial . Enfin, par exception à la règle d'imposition des
pensions alimentaires, une exonération est admise au bénéfice
des personnes aux faibles ressources dont les enfants paient
directement les frais de séjour ou d ' hospitalisation dans une
maison de retraite ou un établissement médical . Si ces mesures
s'avèrent insuffisantes, les personnes qui éprouvent des difficultés
à s'acquitter de leur impôt ont encore la possibilité de demander
une remise ou une modération de leur cotisation dans le cadre de

la procédure gracieuse . Cette procédure, qui n'est soumise à
aucun formalisme particulier, permet de tenir compte des circons-
tances propres à chaque situation.

impôt sur le revenu (charges déductibles)

49308 . - 28 octobre 1991 . - M . André Rossi appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème de la déduction des frais
réels en matière d'impôt sur le revenu . Un arrêt du Conseil
d'Etat, en date du 13 mai 1987, a décidé qu'une distance supé-
rieure à 30 kilomètres devait être considérée comme anormale . Or
une telle disposition va à l'encontre des thèses défendues par les
pouvoirs publics sur la nécessité d'une plus grande mobilité de la
main-d'oeuvre . Elle ne tient pas compte des difficultés de loge-
ment dans les grandes villes et elle pénalise le monde rural dont
!es habitants sont tenus à des déplacements souvent importants
pour trouver un emploi . S'agissant d 'un arrêt du Conseil d ' Etat,
cette disposition s ' impose, actuellement, à l 'administration, mais
celle-ci peut toujours déposer un texte de loi afin de revenir sur
une conception plus ouverte de la déduction pour frais quoti-
diens de transports.

Réponse. - Les frais de déplacement supportés par les salariés
pour se rendre à leur lieu de travail et en revenir ont le caractère
de dépenses professionnelles, déductibles en cas d'option pour le
régime des frais réels, si la distance entre le domicile et le lieu de
travail n'est pas anormale et si le choix d'une résidence éloignée
de la commune dans laquelle s ' exerce l'activité professionnelle ne
résulte pas de motifs d'ordre privé . Le Conseil d'Etat a jugé
qu'en deçà de 30 kilomètres environ, l ' éloignement entre le domi-
cile et le lieu de travail doit être présumé normal . Dans ce cas,
les frais de transport correspondants sont admis en déduction,
sauf cire .. -tances particulières . Cette règle simplifie les rapports
entre l ' administration et les contribuables . Elle ne signifie pas
qu'au-delà de 30 kilomètres la distance soit anormale . Les
salariés peuvent bien entendu faire état de frais de transport pour
une distance supérieure à 30 kilomètres dès lors que les frais en
cause ont un caractère professionnel . II est à cet egard tenu
compte de la mobilité géographique !annelle les salariés peu-
vent être contraints ou du caractère précaire et temporaire de cer-
tains emplois . Le salarié peut également faire état du lieu d'exer-
cice de l'activité professionnelle de son conjoint ainsi que des
difficultés financières, lorsqu 'elles sont réelles, pour se loger à
proximité de son lieu de travail . Dans le même sens, le salarié
qui a le choix entre plusieurs modes de transport peut emprunter
celui qui lui convient le mieux, si ce choix n'est pas contraire à
une logique élémentaire compte tenu de la qualité des moyens de
transport collectif qui sont à sa disposition . Ces solutions, qui ne
sont pas exhaustives, tiennent compte de l ' évolution des condi-
tions de travail et du cadre de vie des salariés . Elles seront déve-
ioppées et complétées dans une instruction administrative qui
sera très prochainement publiée.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

49427 . - 4 novembre 1991 . - M . Roland Huguet appelle Fat-
tection de M. le ministre d'Étai, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur certaines difficultés du régime fiscal
des personnes seules . Au niveau des déductions fiscales, en effet,
alors qu ' un couple pourra déduire 16 000 francs, une personne
seule ne pourra déduire que 8 000 francs peur des dépenses
d'amélioration de l'habitat . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de retenir une déduction fiscale de 12 000 francs, pour une
personne seule, selon la proportion de 1 à 1,5, qui régit le R .M .I.
par exemple.

Réponse. - La mesure évoquée par l'honorable parlementaire a
été adoptée pour éviter des disparités entre les foyers fiscaux . En
effet, de façon générale, les réductions d ' impôt doivent être
moindres pour les personnes seules que pour les couples . La
modification proposée irait à l'encontre de cet objectif.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

49429 . - 4 novembre 1991 . - M . Albert Facon attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la requête formulée par de nom-
breuses industries textiles du Nord - Pas-de-Calais, qui souhahe-
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raient très rapidement adapter l'assiette du crédit d'impôt
recherche aux frais de collection des industries du textile et de
l'habillement . Il lui demande en conséquence si son ministère
enisage pour 1992 l'application de cette mesure.

Réponse- - Sur proposition ou Gouvernement, la mesure
demandée a été adoptée par le Parlement dans le cadre de la loi
de finances rectificative pour 1991.

T V.A . (champ d 'application)

49460 . - 4 novembre 199 t . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la T.V .A . qui s'applique depuis le
ler août ;991 sur les taxes locales figurant sur les factures
d'E.D .F.-G.D.F. En effet de très nombreux citoyens ne cornpren-
nent pas où se situe la valeur ajoutée sur une taxe locale . Si l'on
s ' en tient à la définition économique de la valeur ajoutée, celle-ci
représente l'accroissement de valeur qu'une entreprise apporte
aux biens et services mis en œuvre. Aussi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre l'argumentation développée en la
matière pour expliquer la mise en place d'une telle mesure.

'réponse- - Conformément à la législation française et à la
réglementation européenne, la T.V .A. doit s'appliquer sur la tota-
lité du prix réclamé au client . La T.V .A . doit notamment être
appliquée sur les majorations de prix, les frais et les taxes fac-
turés au client en sus d9 prix de base . Par exception â cette
règle, les taxes locales sûr l'électricité étaient jusqu'à présent
exclues de fa base d ' imposition à la T.V .A . La T.V .A . ne s'appli-
quait donc que sur une partie du prix de l'électricité facturé aux
usagers. Mais la commission des communautés européennes a
relevé que cette exception n'était pas conforme à la réglementa-
tion communautaire et a engagé un contentieux contre la France.
Il a donc été nécessaire d'inclure les taxes locales sur l ' électricité
d'imposition à la T .V .A. à compter du Ik r août 1991 . II s'agissait
donc uniquement de mettre fin à une pratique non conforme à
nos engagements internationaux.

Plus-values : imposition (immeubles)

50014 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet expose
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et the budget . que les abattements annuels sur les plus-values
immobilières sont passés de 5 p . 100 par an en 1990 à 3,33 p . 100
er. 199L De ce fait, le signataire d ' une promesse de vente signée
en 1990, mais régularisée en 1991 et qui pensait avoir un abatte-
ment annuel de 5 p . 100 devra, sur sa déclaration de 1991, faite
en 1992, ne pratiquer qu'un abattement de 3,33 p . 100. Pour le
vendeur, la vente était parfaite : la chose et le prix étaient fixés
sans possibilité d ' annulation et, croyait-il, la plus-value à payer
était calculée compte tenu de 5 p. 100, d'abattement annuel . Ne
pourrait-il, dans un but de tolérance, accorder à ces ventes à
cheval sar deux années le bénéfice de l'abattement le plus élevé,
soit 5 p . 100 en vertu du principe de la non-rétro-activité des
lois ?

Réponse. - En matière de plus-values immobilières, le fait
générateur de l ' imposition est constitué par la cession à titre oné-
reux du bien, qui doit être ragardée comme réalisée lots du trans-
fert de propriété de l'immeuble, c'est-à-dire lorsque les parties
sont convenues de la chose et du prix . L ' imposition doit alors
cire établie au titre de l'année au cours de laquelle la cession est
intervenue . Lorsqu 'une promesse de vente a été conclue préala-
blement à l'acte de vente proprement dit, l'appréciation de la
date de la cession diffère selon que la promesse est unilatérale
ou synallagmatique . La promesse unilatérale de vente n'emperte
pas transfert de propriété tant qu'elle n'a pas été acceptée et ne
peut donc être assimilée à une vente même grand elle est passée
devant notaire . Elle ne saurait, par conséquent, constituer le fait
générateur de l'imposition d ' une plus-value immobilière . A l'in-
verse, ia promesse synallagmatique vaut vente et se confond avec
celle-ci dès lors qu'il y a consentement réciproque des deux
parties sur la chose et sur le prix. Le transfert de propriété
s'opère alors à la date de la conclusion de la promesse . Si l ' acte
qui la constate est passé en la forme authentique, la date à
retenir pour l'imposition des plus-values est celle qui est portée
darse ! ' acte . Si l'acte est sous seing privé, la date à retenir est
celle à laquelle il acquiert date certaine . Toutefois, si la promesse
contient par ailleurs une disposition ayant pour effet de différer
le transfert de propriété, la formation de la vente est reportée à
la date de l'acte ultérieur qui constatera ce transfert. De même,
en cas de promesse synallagmatique sous condition suspensive, le
transfert de propriété n'est effectif qu'à la date de l'acte consta-

tant la réalisation de la condition . L'application dans le temps
des dispositions de l'article 91-1 de la loi de finances pour 1991
doit cirre réglée en fonction de ces principes.

Ministères est secrétariats d'Etat
(économie . finances et budget : personnel)

50059. - 18 novembre 1991 . - M. Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur ia situation des géomètres du
cadastre de l'Orne . Ces derniers demandent : 1° l ' amélioration de
la qualité de service public par la reprise des tournées en com-
mune, la mise à jour régulière et fréquente du plan cadastral, la
réfection dans des normes modernes des plans de mauvaise qua-
lité 2° l'amélioration de leurs conditions de travail par la créa-
tion de postes de géomètres et d ' aides-géomètres, la dotation de
matériel en nombre suffisant (en effet actuellement, le départe-
ment de l'Orne dispose d ' un seul appareil de topographie prêté
pour un effectif de dix géomètres et quatre inspecteurs) ; 3°
enfin, la prise en compte de leur spécificité technique dans
l'échelle de leur rémunération . De plus, ils dénoncent les condi-
tions dans lesquelles se déroulent la révision des évaluations
cadastrales dans les grandes métropoles urbaines . En consé-
quence, il lui demande s'il entend prendre des mesures urgentes
afin de répondre aux légitimes revendications des géomètres du
cadastre . Réunis le 14 octobre, les géomètres du cadastre de
l'Onu ont unanimement décidé de cesser le travail à compter du
lundi 21 octobre 1991 . If lui demande, soucieux de la justice fis-
cale et de la nécessité d'un service public de qualité, d'admettre
le bien-fondé de ces revendications et de prendre les dispositions
nécessaires à leur mise en œuvre.

Réponse . - Dans le but de rationaliser les travaux de recherche
et d'évaluation de la manière imposable et de moderniser ses
relations avec les collectivités locales, la direction générale des
impôts a demandé aux directeurs des services fiscaux de mieux
coordonner l'intervention des agents des impôts dans les com-
munes . Cette évolution se traduit, dans certaines communes
rurales, par la tenue d'une session unique de la commission com-
munale des impôts directs au cours de lagr,elle un seul agent de
la D .G .I . - géomètre ou contrôleur - traite l 'ensemble du dossier
afférent aux quatre taxes locales . Dans les petites communes où
le nombre de changements qui intervient annuellement est de
quelques unités, cette session peut n'être tenue que tous les deux
ou trois ans. Toutefois, cet espacement est décidé en accord avec
les élus locaux et n'implique nullement un abandon des interven-
tions sur le terrain, nécessaires pour la mise à jour du plan
cadastral et la constatation des changements de matière impo-
sable qui ne sont pas déclarés . En outre, dans le cadre de la
révision générale des évaluations cadastrales, une session de la
commission communale des impôts directs se tient dans chaque
commune pour la présentation des projets de classement pour le
bâti et des projets de rattachement des classes communales pour
le non-bâti . A cette occasion, ie flux annuel de changement est
également mis à l ' ordre du jour . L ' exercice de la mission cadas-
trale et notamment le maintien de relations privilégiées avec les
collectivités locales revêtent un caractère prioritaire pour l'admi-
nistration fiscale . Par ailleurs, s ' agissant des grandes métropoles
urbaines, les travaux relatifs à la révision, notamment en matière
de propriété bâtie, sont assurés avec le soutien croissant de l'in-
formatique. Les spécificités de ces communes ont été prises en
compte dans l'établissement du calendrier des opérations de la
révisi^n, afin que celles-ci puissent être menées à bien dans les
délais prévus par la loi . Parallèlement à la révision foncière, les
travaux de remaniement cadastral sont poursuivis afin de doter
les communes de plans répondant notamment aux besoins.
S'agissant du matériel technique, les mesures de déconcentration
adoptées à partir de 1989 ont modifié les règles de gestion du
parc . Les attributions sont effectuées en fonction des besoins
exprimés ainuellement par les directions régionales qui intègrent
ceux des directions des services fiscaux . Un parc d'appareils est à
la disposition exclusive des départements au sein de chaque
région. En janvier 1992, les quarante géomètres des trois départe-
ments de la Basse-Normandie disposeront de sept stations de
lever le moins de cinq ans, soit un appareil pour six géomètres.
Cette dotation est supérieure à la répartit :- . d ' une station pour
huit géomètres jugées suffisante par la majorité des services . En
ce qui concerne la prise en compte de la spécificité technique des
géomètres dans l'échelle des rémunération, il est rappelé que les
intéressés ont pu, au co'trs des dernières années, accéder dans
!eut quasi-totalité au grade terminal de leur corps (géomètre prin-
cipal) . Le classement indiciaire intermédiaire est réservé, selon les
termes mêmes du protocole d'accord de la fonction publique du
9 février 1990, aux corps possédant une qualification spécifique
de nature technico-professionnelle d'une durée d'au moins deux
ans au-delà du baccalauréat, nécessaire à l ' exercice d 'un métier
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comportant des responsabilités particulières, et exerçant effective-
ment des responsabilités et des technicités inhérentes à ce métier.
La durée de la formation initiait des géomètres, douze mois de
scolarité suivie d'un stage de six mois, ne correspond donc pas
aux critères jus qu ' à présent retenus par la direction générale de
la fonction publique .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

50145 . - 18 novembre 1991 . - M. René Galy-Dejean appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de I'économie,
des finances et du budget, sur la législation fiscale portant
réduction d'impôt sur le revenu au bénéfice des personnes âgées
hébergées dans un établissement de long séjour ou dans une sec-
tion de cure médicale. L'article 199 quindecies du code général
des impôts se rapportant à cette disposition stipule : « Lors-
qu ' elles n ' entrent pas en compte pour l'évaluation des revenus
des différentes catégories, les sommes versées par les contri-
buables mariés à raison des dépenses nécessitées par l'héberge-
ment dans un établissement de long séjour ou une section de
cure médicale d'un des conjoints âgé de plus de soixante-dix ans
ouvrent droit à une réduction d ' impôt égale à 25 p. 100 du mon-
tant des sommes versées, retenues dans la limite de 13 000 francs.
II lui demande quel est le sort des personnes âgées devenues
veuves . II s 'agit de savoir dans quelle mesure cet article pourrait
être étendu aux veuves ou veufs dans les mêmes conditions de
réduction d'impôt sur le revenu que pour un couple marié.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

51003. - 2 décembre 1991 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, que le Gouvernement prévoit unie réduc-
tion d'impôt pour les personnes dépendantes placées en long

jour mais signale qu'actuellement n ' ont droit à une diduction
d'impôt que les seuls couples mariés . Il lui rappelle que certaines
maladies particulièrement fréquentes, comme la maladie d'Alz-
hei .rner, ont des conséquences telles que les personnes seules doi-
vent faire appel à des maisons spécialement médicalisées mais
très conteuses . Il serait donc juste de prévoir pour ces personnes
seules un abattement égal à celui du couple . Il lui demande s'il
tient compte de cette situation dans les projets de loi relatifs à la
réduction spéciale des personnes âgées dépendantes en long
séjour.

Réponse. - La réduction d ' impôt accordée aux contribuables
mariés au titre de l'admission d'un des conjoints dans un établis-
sement de long séjour ou une section de cure médicale a été
instituée dans le cadre d'une politique de maintien à domicile
des personnes âgées Elle permet dans une telle situation de com-
penser les frais de double résidence que doivent supporter ces
ménages en aidant l'autre conjoint à conserver son domicile.
Compte tenu de son objet même, cet avantage fiscal n 'a pas été
prévu au profit des personnes seules, ni des personnes mariées
dont !es deux conjoints sont hébergés dans les établissements en
cause . Toutefois, ça cas de décès d'un des conjoints, la loi de
finances pour 1992 prévoit, dès l'imposition des revenus de 1991,
le maintien du bénéfice de la réduction d'impôt pour la période
comprise entre la date du décès et le 31 décembre de l'année en
cours, ainsi que pour l ' année suivante . Diverses autres disposi-
tion ; permettent, en outre, d'alléger la charge fiscale des per-
sonnes âgées dépendantes . Ainsi, avant application du barème
progressif de l ' impôt, leurs pensions sont diminuées d'un abatte-
ment de IO p . 100 . Cet abattement s'applique avant celui de
20 p . I00. De plus, dès l ' âge de soixante-cinq ans, les intéressés
bénéficient d ' abattements sur leur revenu imposable, dont les
montants et seuils d'application sont régulièrement relevés
chaque année . Pour l'imposition des revenus de 1991, cet abatte-
ment est fixé à 8 860 francs quand le revenu imposable n'excède
pas 54 800 francs ou 4 430 francs si ce revenu est compris entre
54800 francs et 88600 francs . Lorsqu'elles sont titulaires de la
carte d'invalidité prévue à l ' a'icle 173 du code de la famille et
de l ' aide sociale, ces personnes ont droit à une demi-part supplé-
mentaire de quotient familial . Enfin, pz exception à la règle
d'imposition des pensions alimentaires, une exonération est
admise nu bénéfice des personnes aux faibles ressources dont les
enfants paient directement les frais de ajour ou d'hospitalisation
dans une maison de retraite ou un étamissement médical . Si ces
mesures s'avèrent insuffisantes, les contribuables qui éprouvent
des difficultés à s'acquitter de leur impôt ont encore la possibilité
de demander une remise ou une modération de leur cotisation

dans le cadre de la procédure gracieuse . Cette procédure, qui
n'est soumise à aucun formalisme particulier, permet de tenir
compte des circonstances propres à chaque situation.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

50472 . - 25 novembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, s'il est dans ses intentions de proposer
une réforme de l ' article 73 du code général des impôts . En effet,
cet article oblige les exploitants à présenter un bilan d'une durée
de douze mois et ne prévoit que trois exceptions : le passage du
forfait ou du réel transitoire à un régime au bénéfice réel, le
début d'activité ou la reconversion d'activité . II lui demande s ' il
ne pourrait envisager d'ajouter une quatrième exception pour
l ' alignement sur une société mère dans le but de simplification
des opérations de consolidation.

Réponse . - Depuis 1984, la durée des exercices des exploitants
agricoles soumis à un régime réel d ' imposition est obligatoire-
ment fixée à douze mois . Cette règle a été adoptée pour mettre
un terme à des pratiques d ' évasion fiscale consistant, notamment,
à répartir sur plusieurs exercices différents les recettes et les
charges afférentes à une même récolte . Les exceptions à ce prin-
cipe doivent être strictement limitées et être fondées sur des
impératifs de gestion de l'entreprise agricole . Au cas particulier,
le plan comptable a justement prévu ce type de situation puisque
la loi n° 66-537 sur les sociétés commerciales du 24 juillet 1966,
en son article 357-9, alinéa 1, permet, sous réserve d'en justifier
dans l'annexe consolidée, d'établir des comptes consolidés à une
date différente de celle des comptes annuels de la société conso-
lidante . Le deuxième alinéa du même article précise les condi-
tions dans lesquelles les comptes intérimaires (solution recom-
mandée par le plan comptable général) doivent être établis . En
tout état de cause, il est toujours possible de modifier librement
la date de clôture de la société commerciale afin d'obtenir l'effet
recherché, c'est-à-dire la coïncidence des exercices de la société
commerciale et de la société de personnes. il n ' existe donc ni
obstacle comptable, ni incidence fiscale qui pourraient justifier
l'exception demandée.

A!iniei iires et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

50757 . - 2 décembre 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le désir des géomètres du cadastre
d'obtenir la reconnaissance de leurs qualifications et de leur for-
mation par l'obtention du classement indiciaire intermédiaire
(protocnle d'accord fonction publique-Durafour du 9 février
1990) . La direction du cadastre ne déposant pas le dossier néces-
saire auprès des ministres concernés et aucune négociation
n ' étant ouverte sur le sujet, les géomètres du cadastre ont entamé
cette année, depuis le 30 septembre 1991, une grève générale
reconductible, ce qui occasionne des retards fâcheux dans le
.téroulcment des travaux de la révision générale des évaluations
cadastrales . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que cesse cet état de fait afin que n'en souffre pas l'exercice
des différentes missions du cadastre, et notamment la nouvelle
détermination de la fiscalité locale.

A-iaistéres et secrétariats d'Eta:
(économie, finances et budget : services térieurs)

52017 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Ni appel' l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de d'économie, des
finances et du budget, sur la situation professionnelle des géo-
mètr es du cadastre . tl semblerait qu'aucune négociation n'ait été
ouv_te entre la direction du cadastre et les pouvoirs publics, sur
les conditions de reconnaissance des qualifications . Il Ici rappelle
que des mouvements de grève ont entrainé de fâcheux retards
dans les différentes missions du cadastre, et en particulier dans la
détermination de la fiscalité locale . Il lui demande de bien von-
loir lui faire connaître l ' avis du Gouvernement sur ce dossier.

Réponse. - Selon les termes mêmes du protocole d'accord du
9 février 1990, le classement indiciaire intermédiaire est réservé
aux corps possédant une qualification spécifique de nature
technico-profess i onnelle d'une durée d'au moins deux ans au-
delà du baccalauréat, nécessaire à l'exercice d'un métier compor-
tant des responsabilités particulières et exerçant effectivement des
responsabilités et des technicités inhérentes à ce métier. C'est
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ainsi que parmi les corps bénéficiaires du classement indiciaire
iratermédiaire figurent les techniciens-géomètres de l'Institut géo-
graphique national dont la formation initiale de deux ans est
sanctionnée par l'obtention d'un D .T.S . Dans ce contexte, il
apeurait que la durée de la formation initiale des géomètres du
ca date, douze mois de scolarité suivie d'un stage de six mois, ne
correspond pas aux critères jusquà présent retenus en la matière
par la direction de la fonction publique . Par ailleurs, la spécifi-
cité technique des géomètres dans l'échelle des rémunérations est
prise en compte par !a possibilité d'atteindre le grade terminal du
corps (géomètre principal) à la différence des contrôleurs des
impôts dont une partie seulement accède au grade de contrôleur
divisionnaire .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

51241 . - 9 décembre 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de 1M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'actuelle classification des revenus
d'un assujetti à l'I .R.P.P. L'actuelle législation ne permet pas à
un tel assujetti d ' imputer à une catégorie les déficits inhérents à
une autre . Ce principe, au demeurant parfaitement logique,
risque de pénaliser fortement ceux des assujettis percevant à titre
partiel des revenus relevant de la catégorie Bénéfice agricole.
C'est pourquoi, compte tenu de la grave crise que traverse actuel-
lement le monde agricole et dont l'unification européenne ne
pourra qu ' aggraver les effets, l'honorable parlementaire demande
au ministre d'Etat de bien vouloir lui préciser s'il envisage, à titre
dérogatoire, d 'autoriser les titulaires de revenus relevant de la
catégorie Bénéfice agricole, et par là même imposables
« au réel » et non plus e au forfait => à imputer les déficits inhé-
rents à cette catégorie sur la ou les autres catégories dans les-
quelles s'inscrivent également leurs revenus.

Réponse- - Il n'est pas envisagé de modifier les règles d'impu-
tation des déficits agricoles.

impôt sur le revenu (quotient familial)

52161 . - 30 décembre 1991 . - M. Georges Corse appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les avantages de quotient familial
accordés aux contribuables mariés soumis à une imposition com-
mune. Quand l ' un ou les deux époux remplissent les conditions
énumérées à l'article 195-1 du code général des impôts, ils bénéfi-
cient d'une demi-part supplémentaire de quotient familial.
Cependant, conformément à l'article 195-6 du même code, la
demi-part supplémentaire ne se cumule pas avec les avantages
prévus aux paragraphes 3 et 4 de l 'article 195 en faveur des
contribuables mariés invalides . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il en est de même pour le conjoint du contribuable
invalide, âgé de plus de soixante-quinze ans et ancien combat-
tant, tout en lui faisant remarquer que cet avantage existe pour
les couples non maries qui p résentent des déclarations distinctes.

Réponse. - L ' article 195-6 du code général des impôts prévoit
expressément que la demi-part supplémentaire de quotient fami-
lial accordée aux contribuables marié, , . .eiaires de la carte du
combattant et âgés de plus de 75 arts ne peut pas se cumuler
avec la majoration de quotient familial applicable en cas d'invali-
dité. Selon les termes mèmes de ce texte, ces règles s'apprécient
au niveau du contribuable, c ' est-à-dire du foyer formé par les
deux époux . Cela dit, le quotient familial a normalement pour
objet de prendre en cotai, :e les frais liés à la présence de per-
sonnes à charge au foyer du contribuable . Les exceptions à cette
règle doivent donc demeurer limitées et, de ce fait, le cumul des
demi-parts supplémentaire ne peut être envisagé.

ÉDUCATIOIII NATIONALE

Ministères es secrétariats d'Eta!
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

39190. - l l février 1991 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le nouveau statut des inspecteurs pédagogiques régionaux-
inspecteurs d'académie (I.P.R.-I .A .) . Ce corps d'inspection est
actuellement recruté avec un doctorat, une agrégation, ou sur le
titre le plus élevé pour les disciplines pour lesquelles il n ' existe
pas d'agrégation . Or, le nui veau statut proposé à cette profession
prévoit un concours organisé sur titre, dont le niveau minimal est

la maitrise, et une liste d'aptitude . Devant l'inquiétude des repré-
sentants de cette profession, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte décider pour garsntir le main-
tien d'un corps d'inspection qui ne puisse être contesté.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale. jeunesse et sports : personnel)

39867 . - 4 mars 1991 . - M . Claude Birraux attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la publication des décrets relatifs
au statut des inspecteurs pédagogiques régionaux . En effet, il
semblerait que non seulement ces décrets entrainent une dévalori-
sation du corps d'inspection des lycées et collèges en définissant,
entre autres, de nouvelles conditions de recrutement, mais il
s'avérerait également que les réponses données à plusieurs ques-
tions écrites posées à ce sujet ne soient pas en accord total avec
les textes publiés . Il lui demande, par conséquent, d'éclaircir le
plus rapidement possible cette question aussi bien pour les per-
sonnels concernés que pour les parlementaires auteurs de ques-
tions.

Réponse. - L'importance renouvelée de la fonction d ' évaluation
du système éducatif, soulignée par la loi d'orientation sur l'édu-
cation, a conduit le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, à concevoir, dans le cadre du plan de revalorisation de la
fonction enseignante, une réforme des corps d ' inspection pédago-
gique . Leur situation antérieure était caractérisée par l 'existence
de cinq corps spécialisés : inspecteurs d'académie (I .A .), inspec-
teurs principaux de l'enseignement technique (I .P.E .T.), inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale (I .D .E.N .), inspec-
teurs de l ' enseignement technique (I .E .T.), inspecteurs de
l'information et de l'orientation (1 .1 .0 .) . Cela induisait une frag-
mentation des missions incombant à chacun de ces corps . Les
textes antérieurs, les plus anciens, datant de 1938, l'évolution des
missions des corps d'inspection nécessitait une refonte de leurs
statuts . Le décret n . 90-645 du 18 juillet 1990 réduit le nombre de
ces corps à deux : celui des inspecteurs de l'éducation nationale
(I .E .N .) et celui des inspecteurs pédagogiques régionaux - inspec-
teurs d'académie (I .P.R-l .A .). Désormais, ils ont vocation à
exercer, sous l'autorité du recteur de l ' académie, leurs missions
d'évaluation, d'inspection et d'animation dans le cadre d'un pro-
gramme de travail académique . Ce texte prévoit, d'une part, l'in-
tégration des inspecteurs d'académie et des inspecteurs p rinci-
paux de l ' enseignement technique de classe exceptionnelle dans
le cc, :ps des I .P.R .-I .A et, d'autre part, les nouvelles modalités
d'accès à ces corps. Les conditions de candidature au concours
de recrutement dans le nouveau corps des I .P.R .-I .A. sont fixées
à l ' article 23 du décret du 18 juillet 1990 précité . Elles sont au
nombre de deux . Les candidats doivent appartenir à l'un des
corps dont la liste est établie et avoir accompli cinq ans de ser-
vices effectifs à temps complet ou leur équivalent dans des fonc-
tions d ' enseignement, de direction ou d'inspection . Si le statut ne
fait plus expressément référence à l'agrégation ou au doctorat, il
prévoit en revanche un concours destiné à mieux apprécier les
aptitudes et les motivations des candidats, compte tenu des nou-
velles attributions dévolues aux inspecteurs.

Grandes écoles (examens et concours)

44838 . - ler juillet 1991 . - Mme Marie-France Le-cuir sou-
haite informer M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les droits d' inscription à concours que demandent
certaines grandes écoles . Certains candidats n'ont pas le niveau
de notes ou de diplômes exigés et sont refusés sans avoir passé la
moindre épreuve de sélection, et, dans ce cas, le droit d ' inscrip-
tion n 'est pas remboursé, alors qu'il s'est seulement agi d'un
examen de dossier administratif. Les jeunes postulant à cin q ou
six écoles dépensent des sommes importantes dont seules celles
encaissées par !es écoles leur faisant passer des épreuves de
sélection semblent justifiées . Elle lui demande s ' il ne serait pas
convenable de préciser, par voie réglementaire, les conditions
financières des dépôts de dossier afin d'éviter les abus constatés.

Réponse. - Il est précisé, tout d'abord, que toutes les écoles
publiques d 'ingénieurs ne relèvent pas de la tutelle du ministère
de l ' éducation nationale . Pour ce qui est des établissements rele-
vant du ministère de l' éducation nationale, les règles sont très
variées compte tenu de l'autonomie des établissements et des
diverses modalités de recrutement (concours . examen des dos-
siers . . .) . Globalement la situation se présente ainsi : lors de son
inscription un candidat est redevable d'un droit de timbre et de
frais de dossier, quel que soit le mode de recrutement prévu par
l'école (concours commun ou autre) . Ces frais sont justifiés par
l'organisation des épreuves de concours qui entrainent des
épreuves considérables. Il est à noter que dans le cas de recrute-
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ment sur dossier, ces droits sont, en règle générale, d'un montant
moindre- En outre, les frais de dossier ont pour conséquence de
dissuader certains candidats de s ' inscrire à des concours qu'ils
n ' ont pas l ' intention de passer effectivement ou pour lesquels ils
n'ont manifestement pas le niveau de connaissance requis . Enfin,
il est rappelé que dans la plupart des écoles les candidats bour-
siers ou pupilles de la nation sont exonérés des frais de dossier
et des droits d'inscription.

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle :
Nord - Pas-de-Calais)

46335 . - 29 juillet 1991 . - M. Serge Charles attire l ' attention
de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des personnels d'orientation . Au moment où
chacun s'accorde à reconnaitre l'importance du projet personnel
cour la réussite scolaire d'un élève, il est paradoxal de constater
qu'aucun poste de conseiller d'orientation psychologue n ' est créé,
et que les recrutements sont stoppés . Il n'existe aujourd'hui dans
l'académie de Lille qu'un conseiller d'orientation psychologue
pour 1 500 élèves du second degré, et un pour 6 000 étudiants.
De plus, 25 p . 100 des emplois sont pourvus par des personnels
non titulaires . L'encadrement des élèves par les conseillers
d'orientation psychologues est notoirement insuffisant . C ' est
pourquoi bon nombre d 'organisations syndicales réclament un
effort significatif dans le cadre du prochain budget afin de faire
face dans un premier temps au strict renouvellement du corps . Il
lui demande donc s 'il entend ouvrir des négociations avec les
partenaires syndicaux dans la perspective d ' une augmentation du
nombre de conseillers d'orientation psychologues dans les établis-
sements scolaires»

Enseignement secondaire (centres d'information
et d'orientation : Nord - Pas-de-Calais)

47108 . - 2 septembre 1991 . - M. André Delehedde a p pelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale . sur l'a situation des personnels d'orientation dans
l'académie de Lille . Dans cette académie, il y a actuellement un
conseiller d'orientation psychologue pour 1 500 élèves de second
degré et un pour 6 000 étudiants . 25 p . 100 des emplois sont, par
ailleurs, occupés par des personnels non titulaires . Il lui demande
ce qu ' il entend faire pour augmenter les moyens d'assumer l ' ir-
remplaçable fonction d'orientation.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

48763 . - 21 octobre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale . sur le nombre élevé d'élèves pris en charge dans le second
degré par les conseillers d'orientation psychologues (1 500 en
moyenne) au moment ou le Conseil national des programmes et
la loi d'orientation sur l'enseignement mettent l'accent sur Pi--
portance pour tous élèves et tous les étudiants de pouvoir mettre
en euvre un projet d 'orientation adapté et construit . Il lui
demande de lui préciser le nombre de postes qui seront inscrits
au concours de recrutement 1992.

Repon .ce . - Les créations d'emplois de conseiller d ' orientation
psychologue interviennent dans la limite des moyens inscrits à
cet effet dans les lois de finances . Afin de permettre aux
conseillers d'orientation psychologues d'assurer les nouvelles mis-
sions qui leur sont dévolues, il a été demandé la création d'un
certain nombre d'emplois lors des travaux préparatoires à la loi
de finances pour 1992 . Au budget du ministère de l'éducation
nationale, vingt postes ont été créés en 1990, quarante autres en
1991 et vingt nouveaux sont inscrits dans la loi de finances
de 1992, soit un total de quatre-vingts postes ouverts sur trois
ans .

de ces universités . Il lui demande si cette situation n'est pas
contraire à la priorité accordée par le Gouvernement à l'éduca-
tion nationale et si des mesures sont envisagées pour en pallier
les aspects inéquitables.

Réponse. -- Le ministère de l'éducation nationale accorde une
aide financière sous forme de subventions annuelles à l'enseigne-
ment supérieur privé . S ' agissant des subventions attribuées
en 1991, le Gouvernement a décidé, en raison du contexte budgé-
taire, une mesure d'économie de 5 MF sur le chapitre 43-I1 du
budget du ministère de l'éducation nationale recouvrant les
crédits d'encouragements divers . Cette mesure d ' économie a été
compensée à hauteur de 4,5 MF par les crédits supplémentaires
que les assemblées parlementaires ont décidé d'accorder aux éta-
blissements d'enseignement supérieur privés : le montant total des
subventions attribuées à ces établissements est de 128,2 MF. Sur
ce montant global de 128,2 MF, 80,2 MF sont attribués aux cinq
instituts catholiques regroupés au sein de l'Union des enseigne-
ments supérieurs catholiques (Udesza) . Il est à noter que les
crédits consacrés aux établissements relevant de l ' Udesca ont sen-
siblement progressé au cours des cinq dernières années puisque
leur montant est passé de 55,4 MF en 1986 à 80,2 MF en 1991.
Dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour 1992,
une augmentation de 5 MF des subventions destinées à l 'ensei-
gnement supérieur privé est prévue, soit un montant global
de 128,7 MF inscrit au chapitre 43-11, article 10, du budget du
ministère de l'éducation nationale, les 4,5 MF complémentaires
dégagés à la demande du Parlement n'étant acquis qu'au titre de
l ' année 1991.

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

49273 . - 28 octobre 1991. - M . Bernard Stasi appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les vives inquiétudes exprimées par les centres d ' orien-
tation et de formation (C .I .O .) et, en particulier, ceux de
l'académie de Reims . En effet, ces centres, qui ont pour mission
de fournir aux jeunes, comme aux adultes, l'information, le
conseil individualisé dont ils ont besoin, sont confrontés à de
graves difficultés . Les conseillers d'orientation psychologues, en
nombre notoirement insuffisant (aucune création de poste depuis
plusieurs années alors que leurs missions continuent à s'étendre),
se voient empêchés d ' accomplir leur travail . Les centres d ' infor-
mation et d'orientation d ' Etat sont, depuis maintenant
quatre mois, en cessation de paiement . L'absence d'engagement
de dépenses a, notamment, pour conséquences directes : l'impos-
sibilité, pour les personnels des C .I .O ., de se rendre dans des
établissements se trouvant en dehors des villes où sont implantés
les C .I .O ., u l'incapacité de répondre efficacement aux demandes
du public venant les consulter ; une rupture progressive des
abonnements qui approvisionnent le C.I .O . en documentation la
plus récente ; la non-disposition du Minitel et d'outils d'aide à la
connaissance de soi (tests, logiciels informatiques, etc .) ; l'impos-
sibilité de produire des photocopies . Il lui demande, par consé-
quent, quelles mesures il entend prendre afin que les C .I .O.
d'Etat puissent bénéficier des moyens leur permettant d'assurer le
fonctionnement normal du service qu ' ils sont censés apporter
dans chacun des bassins de formation où ils sont implantés.

Réponse . - Les créations d ' emplois de conseiller d'orientation
psychologue interviennent dans la limite des moyens inscrits à
cet effet dans les lois de finances. Afin de permettre aux
conseiliers d ' orientation psychologues d 'assurer les nouvelles mis-
sion_ qni leur sont dévolues, il a été demandé la création d'un
certain nombre d ' emplois lors des travaux préparatoires à la loi
de finances pour 1992 . Au budget du ministère de l'éducation
nationale, 20 postes ont été créés en 1990, 40 autres en 1991 et
20 nouveaux sont inscrits dans la loi de finances de 1992, soit un
total de 80 postes ouverts sur trois ans.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

Enseignement privé (enseignement supé-leur)

46684 . -- 19 août 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le financement des universités catholiques . La participa-
tion de I'Etat ne représente en effet actuellement qu'environ
3 000 francs par an et par étudiant . Cette participation est nette-
ment insuffisante et impose des frais de scolarité élevés . En
outre, lcc modalités d'un tel financement, indépendant du
nombre d'étudiants, compromettent gravement le développement

49518 . - 4 novembre 1991 . - M. Rois-û Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les inquiétudes ressenties par le corps des professeurs
certifiés, à l ' égard du budget pour 1992, qui laisseraient craindre
une diminution des postes « Hors classe » . Si ceci s'avérait, cela
rendrait obsolète les engagements pris en 1989 . Pour rappel, les
« Hors classe » devraient représenter, au i ef septembre 1992,
14 p . 100 de la classe normale . II lui demande que le projet de
budget tienne compte de la nécessité, dans le respect du statut
des certifiés, que 4 173 emplois de « Hors classe » puissent entrer
dans les prévisions budgétaires acuellement en discussion .
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Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

54540 . - 25 novembre 1991 . M. Claude Bat-aie rappelle à
M. le ministre d'Étai, ministre de l'éducation nationale, que
les enseignants ont obtenu en !989 des mesures de revalorisation
de leur profession, mesures indispensables pour faire face à la
très grave crise de recrutement que connait l'éducation nationale.
Or, il semblerait que le projet de budget pour 1992 ne respecte
pas les engagements pris en 1989 en ce qui concerne la création
du nombre de postes de professeurs certifiés hors classe . Ces
engagements sont pourtant très clairement exposés dans le décret
n t 89-670 du !8 novembre 1989 relatif an statut particulier des
professeurs certifiés . Ainsi l'article 43 de ce texte, qui fixe un
échéancier pour le nombre des emplois de professeurs certifiés
hors classe, prévoit « 14 p . 100 de la classe normale au I re sep-
tembre 1992 » . 1 .e mode de calcul adopté dans la préparation de
l'actuel budget consiste, contrairement à ce qui a été fait lors des
trois dernières promotions, à se fonder sur le volume de la classe
normale de l'année précédente et non sur celui de l'année en
cours . Un tel calcul constituerait un manquement très grave aux
engagements pris par le Gouvernement et remettrait en cause la
fin de carrière des certifiés . C'est donc 4 173 emplois de certifiés
hors classe supplémentaires, enseignement supérieur inclus, qui
devraient être créés pour 1992 . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui assurer que les engagements pris par le Gouvernement en
1989, concernant les professeurs certifiés, seront bien tenus en
1992 .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

51487 . - 16 décembre 1991 . - M . René Couanau appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le problème des professeurs certifiés hors classe.
Le budget prévoit pour 1992 tune diminution sensible du nombre
de création de postes de hors classe certifiés (2757 alors que
4173 seraient nécessaires) eu égard aux engagements pris et qui
prévoit très précisément le statut des certifiés . Ce dernier prévoit
très explicitement qu ' au l et septembre 1992 la hors-classe doit
être portée à 14 p . 100 de l'effectif de ia classe normale . Le
projet de budget pour 1992 ne respecte donc pas cette disposition
puisqu ' il prend en. compte comme année de référence pour les
calculs . l'année 1991 . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre, en accord avec son collègue la ministre
délégué au budget . afin que soient respectées les dispositions
actées prévues en 1989 et que la revalorisation obtenue par les
enseignants soient effective alors que chacun s'accorde à dire que
la formation est décisive pour notre économie et notre société.

Réponse . - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernem nt en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coin budgétaire total de 18 milliards de francs . En inscrivant cet

.effort dans la durée, !e Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à I'Education nationale et la considération
portée à ses personnels . Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'applicaion de ce plan,
les services de l'Éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusion, du printemps 1989 . Ces
mesures représentaient, pour l'ensemble des pe :sonne!s, un coût
de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés d'élabora-
tion du projet de loi de finances pour 1992 et de la•conjoncture,
certaines mesures n'ont pas é té retenues par le Gouvernement et
ont dû être différées . Il s 'agit notamment, du troisième contingent
des congés de mobilité : de la mes ure -dative à l ' indemnité forfai-
taire des personnels d'éducation et des modalités de calcul du
volume des hors-classe des corps de certifiés et assimiiév iprofes-
seurs d 'éducation physique et sportive, professeurs de lycée pro-
fessionnel du second grade et conseillers principaux d'éducation).
Sur ce dernier point, le Gouvernement a décidé de ne pas tenir
campte, pour le calcul des hors-classe au ! st septembre 1992, des
créations et transformations d 'emplois proposées dans le projet
de loi de finances . Ces emplois seront pris en compte pour le
calcul des hors-classe au l et septembre 1993 . Toutefois, ces déci-
sions ne remettent pas en cause l'ensemble du plan de revalorisa-
tion et notamment les mesures les p!t.s importantes pour les
enseignants : la création du corps des professeurs des écoles avec
des bornes indiciaires identiques à celles des certifiés, la mise en
place des hors-classe dais tous les corps, le plan d ' intégration
des adjoints d 'enseignement et des P.J .P . 1 dans le corps des cer-
tifiés et dans le grade de P.I .P.2, l'amélioration du régime
indemnitaire (indemnité de suivi et d'orientation des élèves.
indemnités de sujétions spéciales po tr les enseignants en zone
d'éducation prioritaire notamment) . L'ensemble des mesures nou-

velles proposées en faveur des personnels représentent d'ailleurs
un cote de plus 1,2 milliard de francs dans la loi de finances
pour 1992 .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

49763 . -- 11 novembre 1991 . - M . Bernard Nayral attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des conseillers d 'éducation au regard
de l ' indemnité de suivi et d ' orientation des élèves créée par le
décret n t 89-452 du 6 juillet 1989 . Les personnels qui exercent
des fonctions enseignantes dans les établissements scolaires du
second degré ont perçu, à compter de la rentrée scolaire de 1990,
une indemnité forfaitaire dont le montant annuel a été fixé à
3 000 francs . Ce montant devait être porté à 6 000 francs à partir
de la rentrée scolaire de 1992. II lui demande de bien vouloir lui
préciser si les engagements qui ont été pris en ce sens seront
tenus afin de satisfaire les personnels concernés.

Enstlignernent : personnel
(politique et réglementation)

49784 . - 11 novembre 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l ' at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la déception et le mécontentement des personnels
de l'éducation . Ils demandent, en effet, que soient respectés des
engag ements signés en l989. et qui ne figurent malheureusement
pas dans le budget 1992 . C'est ainsi que l ' indemnité forfaitaire
pour ces personnels devrait doubler au l et septembre 1992, pas-
sant de 3 000 F à 6 000 F par an ; les possibilités d'accéder à la
hors-classe devraient être développées, et les congés de mobilité
devraient augmenter. Or, aucune de ces mesures ne se retrouve
actuellement dans le budget . Il lui demande donc s'il a réelle-
ment l ' intention de respecter ses engagements.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

49306 . -- I l novembre 1991 . - M . Bernard Nayral attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation statutaire des conseillers et conseillers
principaux d'éducation . Les mesures de revalorisation contenues
dans le décret n e 89-730 du I I octobre 1989 portant statut parti-
culier des conseillers principaux et conseillers d 'éducation pré-
voient la création d'une hors-classe qui représentera 14 p . 100 de
la classe normale au l et septembre 1992 . Le nombre des emplois
de conseiller principal d'éducation hors classe qui ne peut
excéder 15 p . 100 de l ' effectif budgétaire des conseillers princi-
paux d'éducation de classe normale est limité en fonction d'un
contingent budgétaire . Une diminution, à compter du l et sep-
tembre 1993, du nombre de postes créés aurait des conséquences
dommageables pour les personnels qui peuvent espérer, en raison
de leur ancienneté et de leur valeur professionnelle, accéder à la
hors-classe en fin de carrière . !l lui demande, en conséquence, de
bien vouloir préciser les mesures qu'il entend mettre en oeuvre
afin de maintenir le pourcentage du nombre de postes créés à la
hors-classe pour les années à venir.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignant,, arrêté par le Gouvernement en 1989 ., prévoit
un ensemble cuitèrent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à ! ' éducation nationale et la considération
portée à ses personnels. Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l ' éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par ie relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l ' ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
«élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n ' ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû étrc différées parmi lesquelles la mesure
relative l ' indem,iite forfaitaire des personnels d ' éducation . Tou-
tefois, ces décisions ne remettent pas en cause l'ensemble du plan
de revalorisation et, notamment, les mesures !es plus importantes
pour les enseignants : la création du corps des professeurs des
écoles avec des bornes indiciaires identiques û celles des certifiés,
la mise en place des hors-classe dans tous les corps, le plan d ' in-
tégration des adjoints rYer,seignement des P.L .F . I dans le corps
des certifiés et de-as le grade de P.L .P. 2, l'amélioration du
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Educolion physique et sportive (personnel)

50772 . - 2 décembre 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur certaines pratiques qui semblent mettre en cause le
droit à mutation de enseignants d'éducation physique et sportive.
Il lui rappelle que les mutations des enseignants s'effectuent sur
la base d'un barème prenant en compte leur situation profession-
nelle (ancienneté, grade, etc .) et leur situation familiale (rappro-
chement du conjoint, poste double, autorité parentale
unique, etc .). Ce barème est négocié chaque année avec les orga-
nisations syndicales et c'est le : ;ombre de points obtenus par
chaque demandeur de mutation qui permet aux commissions
paritaires de proposer des mutations. En ce qui concerne les
enseignants d'E .P.S., ces mutations sont extrêmement difficiles à
obtenir pour les académies situées au sud de la Loire, puisqu ' il
faut compter quinze à vingt ans d'ancienneté de services, ou des
séparations entre conjoints, avec enfants, de trois ou quatre
années . Or depuis plusieurs années il semble que son administra-
tion ne respecte pas ces règles pour les mutations d ' enseignants
d'E .P.S . et qu'un certain nombre d ' entre elles s 'effectuent hors
barème et en dehors du contrôle paritaire . Cette pratique met en
cause l'égalité de traitement entre les enseignants . II lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu i l envi-
sage de prendre pour mettre un terme à cette situation.

Réponse . - Compte tenu du nombre d'enseignants des corps
nationaux du second degré qui souhaitent être affectés dans les.
académies situées au sud de la Loire et des besoins de l'ensemble
des académies . !e taux de satisfaction des demandes d ' affectation
dans les académies méridionales est faible en éducation physique
et sportive . Aucune mutation n 'est prononcée à titre définitif sans
l'avis des commissions administratives paritaires et en dehors des
opérations du mouvement national . Toutefois, afin de régler cer-
taines situations exceptionnelles, quelques affectations à titre pro-
visoire, c'est-à-dire pour une seule année scolaire, sont effectuées
chaque année après le mouvement, en nombre extrêmement
réduit et en tenant compte de la situation des académies
d ' accueil et de départ . Les enseignants qui en bénéficient doivent
participer au mouvement national suivant et leur situation est
alors examinée selon la procédure habituelle.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

51187 . - 9 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les problèmes que rencontrent les secrétaires de la santé
scolaire depuis leur intégration dans l'éducation nationale . Eu
effet, depuis le 1 « janvier 1991, elles n'ont reçu aucune assurance
écrite sur le maintien de leurs missions spécifiques qui les diffé-
rencient de leurs collègues « administratifs » en poste dans les
établissements scolaires . C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis sur le problème soulevé et s'il
entre dans les projets du Gouvernement de prendre une initiative
dans ce domaine en vue d ' assurer le maintien de la qualité de la
santé scolaire.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

51861 . - 23 décembre 1991 . - M . Bernard C' rt' t attire l ' at -
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' ducation
nationale, sur les problèmes que rencontrent les secrétaires de
santé scolaire depuis leur intégration dans l ' éducation nationale
Ils saignent en effet pour le maintien de leurs missions spéci-
fiques qui, par ledit hamp g ..ographioue et leur diversité, nécessi-
tent l ' utilisation du véhicule personnel et une grande disponibi-
lité . C ' est pourquoi les secrétaires de santé scolaire souhaitent
obtenir de leur nouvelle administration la garantie du maintien
de leurs conditions d'exercice et leur juste indemnisation. . ti lui
demande dans quels délais il entend lever l'incertitude financière
et statutaire auxquels ces personnels sont confrontés.

régime indemnitaire (indemnité de suivi et d'orientation des
élimes . indemnité ; de sujétions spéciales pour les enseignants en
zone d'éducation prioritaire notamment). L ' ensemble des mesures
nouvelles proposées en faveur des personnels représentent d'ail-
leurs un coût de plus de 1,2 milliard de francs dans la loi de
finances pour 1992.

Enseignement secondaire ((fonctionnement)

54)304. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Gayssot
appelle l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'édu-
cattion nationale, sur les conditions d 'utilisation des prêts et sub-
ventions attribués aux régions dans le cadre du plan d'urgence
pour les lycées . li lui demande de lui communiquer pour chacun
des départements d ' 1!e-de-France et pour chacune des communes
de la Seine-Saint-Denis le montant des subventions exception-
nelles allouées ainsi que le montant des crédits à taux bonifiés
accordés par l'Etat.

Réponse. - Dans le cadre du plan d ' urgence, le Gouvernement
a arrêté, en novembre 1990, un ensemble de mesures destinées à
améliorer les conditions d'enseignement et de vie dans les lycées
et à favoriser l ' expression des lycéens . Les mesures concernant
l ' amélioration des locaux sont regroupées dans le fonds de réno-
vation des lycées . Ce fonds a été créé par le décret n° 91-90 du
23 janvier 1991 en vue de contribuer aux opérations urgentes cor-
respondant aux quatre priorités nationales suivantes, étant
entendu que les lycées profesionnels font l ' objet d'une priorité
générale : la mise en conformité des locaux, la suppression des
bâtiments provisoires, la création de salles d ' études, de réunions,
de vie associative, de centres de documentation et d ' information
et enfin la rénovation des internats . Dans le respect des lois de
décentralisation qui confient notamment la responsabilité de la
rénovation des lycées aux régions . ces crédits ont été attribués
aux régions selon les modalités fixées par l'article 4 du décret
n o 88 . 615 du 6 mai 1988 . Le Gouvernement et les présidents de
région sont convenus des modalités de mise à disposition des
régions de 4 milliards dont est doté le fonds : 2 milliards de
crédits budgétaires inscrits en loi de finances rectificative
pour 1990 dont 100 millions de francs destinés à la réalisation
d'opérations relevant de la compétence de l'Etat et, d'autre part,
de 2 milliards de francs de prêts consentis aux régions par la
Caisse des dépôts et consignation à un taux actuariel de 7 P. 100
pour les régions . Le tableau ci-joint indique le montant des res-
sources du fonds (prêt puis crédits) attribuée à chaque région :
I'lie•de-i= rance, pour sa part, a reçu 301 millions au titre du prêt
et 285,9 millions au titre des crédits budgétaires . L'utilisation de
ces ressources par chaque région a été décidée selon des procé-
dures simples associant l'ensemble des partenaires : concertation
entre la région, l'autorité académique et les établissements,
consultation du conseil académique de la vie lycéenne avant que
le conseil régional n'arrête la liste des opérations de rénovation.
Un bilan est actuellement en cours de réalisation notamment,
région par région, qui permettra de connaitre l'état d 'avancement
des travaux.

Fonds de rénovation des lycées : ressources (en francs)

54 987 781
9555571.7
53 868 022
66 808 849
96 145 329
74 485 523
56768828
9347993

56 331 367
301 041464
65 857 177
40 961 420

104 627 246
98096175

132 865 467
58 033 555
62016967
87 425 740
74 723 516
59 709 320

1 10 466 337
192 88 : 193

13 419 071
2 985 236
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Enseignement : personnel (médecine scolaire)

51362 . - 23 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le statut actuel des secrétaires de santé scolaire . Cette caté-
gorie de fonctionnaires reste attachée à la diversité de ses mis-
sions, qui portent sur des travaux administratifs, l'aide au
médecin, à l'infirmière et sur l'animation d'actions s p écifiques de
prévention . Elles souhaitent obtenir des garanties financières et
statutaires leur permettant d'assurer la qualité du ser v ice scolaire
de santé dans de borines conditions et de respecter leur néces-
saire mobilité géographique . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures en ce
sens.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

51863 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur la situation des secrétaires de santé sco-
laire . En effet, ces derniers, depuis leur intégration dans l'éduca-
tion nationale, n ' ont encore été investis d'aucune mission qui les
différencie spécifiquement des secrétaires administratifs . Notam-
ment, et certaines organisations s'en sont fait l'écho, aucune pré-
cision ne semble encore avoir été apportée quant à leurs tâches
en matière de travaux administratifs, aide au médecin et à l'infir-
mière, animation d'actions spécifiques de prévention . En consé-
quence, il lui demande que les missions des secrétaires de santé
scolaire soient nommément désignées.

Réponse. - Le transfert du ministère des affaires sociales vers
celui de l ' éducation nationale de la gestion des secrétaires médi-
cales du service de santé scolaire, appellation fonctionnelle
exacte de cette categorie de personnels, devrait se traduire par
l ' intégration de ces agents dans les corps de fonctionnaires admi-
nistratifs déjà existants . La création d'un corps spécifique n'au-
rait, en effet, pas permis de garantir à ces agents un déroulement
de carrière régulier en raison de la faiblesse des effectifs . Cela ne
remettra pas en cause la spécificité fonctionnelle des secrétaires
médicales, qui sera notamment assurée lors des opérations de
mobilité . Les postes dans les services de santé scolaire apparaî-
tront avec la mention de leur implantation et seront pourvus par
des agents présentant le profil requis . Quant au décret statutaire
permettant juridiquement l'intégration de ces fonctionnaires, il
devrait être incessamment publié.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Communes (finances locales)

31591 . - 16 juillet 1990 . - La loi n° 88-13 du 5 janvier 1988
limite dans son article I3 le montant des garanties communales
d'e m prunts aux sociétés privées et sociétés d'économie mixte, de
sorte que les annuités des emprunts garantis n ' excèdent pas, dans
leur ensemble, 50 p. 100 des recettes de fonctionnement de la
commune, et ne permet pas de garantir une male société au-delà
de 10 p. 100 de ces recettes . Or, cette capacité globale de
garantie intègre les opérations neuves de logement social, et les
projets d 'aménagement de zones d'activité dont les sociétés d' éco-
nomie mixte dirigées par les élus sont les outils privilégiés . Dans
la réalit é, cette loi pénalise les politiques municipales dynamiques
dans le domaine de l'aménagement et du développement écono-
mique . M. Marcelin Berthelot demande à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, chargé du logement, quelles mesures il
entend prendre pour exclure les S .E .M . locales et les opérations
P.L.A. du champ d'application de la loi du S jan-
vier 1988 . - Question transmise à M. le minima ., de l 'équipement, du
!ogement_ des transports et de l 'espace.

Réponse. - S ' il est exact que la loi n° 88-13 du 5 janvier 19 ts8
limite l'engagement des collectivités locales en matière de
garantie ou de cau t ion d'emprunt selon les modalités ra p pelées,
le dernier alinéa du I de l'article 10 de cette même loi prévoit
expressément que les garanties ou cantionnements accordés par
les collectivités locales pour les opérations de ccnstruction, acqui-
sition ou améliora*ion de logements bénéficiant d'une subvention
de l'Etat, ou réalisées avec le bénéfice des prêts aidés par l'Etat,
ne sont pies soemis à contraintes . L'article :6 de la. loi a. 90-449
du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du drni ; au logement
est venu assuitplir cette règle en ajoutant au champ d'exonération
prévu par la bi du 5 janvier 1988 les opérations mentionnées
plus haut lorsqu'elles sont edesrées exclusivement à des ms-

sources défiscalisées, ou lorsque ;es emprunts et cautionnements
accordés pour ces rnémcs opérations s'inscrivent dans le cadre du
plan départemental prévu fit l'article 2 de la loi du 31 mai 1990.
Enfin, la loi d'orientation pour la ville, du 13 juillet 1991, élargit
encore les facultés d ' intervention des collectivités locales en
faveur du logement social, en faisant échapper aux contraintes de
la loi du 5 janvier i988 : les opérations de construction, d ' acqui-
sition, d'amélioration de logements réalisées par les organismes
d'H .L .M . ou les S .E .M ., et ceci quel que soit le mode de finance-
ment de l'opération : les opérations de construction, d'acquisition
ou d'amélioration de logements bénéficiant d'une subvention de
l'Etat, ou réalisées avec le bénéfice de prêts aidés par l'Etat, ou
adossées en tout ou partie à des ressources défiscalisées, et ceci
quelle que soit la nature juridique de l'opérateur. Enfin, s' agis-
sant des opératians d 'aménagement menées en application des
articles L .300-1 à L.300-4 du code de l ' urbanisme, le décret
n° 88-366 du 18 avril 1988 stipule que la quotité maximale sus-
ceptible d ' être garantie par une ou plusieurs collectivités sur un
même emprunt est portée à 80 p . 100 . En conclusion, l' ensemble
de ces dispositions vise bief. à faciliter, par le biais de garanties
et cautionnements, la participation des collectivités locales à
l'édification de logements sociaux tant par les organismes
d'H.L.M. que par les sociétés d'économie mixte.

Communes (fonctionnement)

32619. - 6 août 1990 . - M. Marcelin Berthelot attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la situation de nombreuses communes, notamment
en région parisienne, qui ont sur leur territoire des terrains
appartenant à d 'autres collectivités territoriales . Notre juridiction
est dépourvue de dispositions garantissant une consultation et la
prise en compte de l ' avis des élus municipaux de la ville d'ac-
cueil dans l'élaboration des choix d'aménagement et de construc -
tion effectués par les collectivités locales propriétaires . Il en
résulte une carence en contradiction avec l'esprit des lois de
décentralisation, qui consiste à permettre aux élus locaux de
mieux maîtriser le développement de leur ville au service des
intérêts de la population . Il lui demande quelles mesures il
entend prend ':e pour combler ce vide juridique . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'équipement, du logement, des tnawaports et
de l'espace.

Réponse. - Les collectivités locales propriétaires d 'un terrain
sur le territoire d ' une autre commune sont tenues, comme tout
propriétaire, de respecter les dispositions du plan d'occupation
des sols de la commune d'accueil quant à leurs choix d'aménage-
ment et de construction sur leurs parcelles . D'ailleurs, les déci-
sions relatives aux demandes d'autorisation d'occupation ou
d'utilisation des sols sollicitées par les collectivités locales relè-
vent de la compétence du maire de la commune d 'accueil, agis-
sant au nom de celle-ci, à condition toutefois cu'elle soit dotée
d 'un plan d ' occupation des sols approuvé - condition satisfaite
dans la majeure partie des communes de la région parisienne . De
plus, le maire peut, s ' il le juge utile, prendre l ' initiative d'une
révision nu d'une modification du plan d'occupation des sols ou
de son élabora'ion, s'il n'en existe pas encore, afin de permettre
une meilleure prise en compte des choix d'aménagement de sa
commune . Ces instruments juridiques, s' il entend les utiliser,
paraissent suffisants pour faire prévaloir ces choix.

Transports urbains ('R .E.R .)

44188 . - 17 juin 1991 . - M. Erie Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur la dégradation des transports sur la ligne B du
K .E .R., dans son tracé en Seine-Saint-Denis . En effet, les usagers
et les élus, notamment de la commune du Bourget (Seine-Saint-
Denis), constatent la vétusté du matériel, qui pose des risques
très réels, l 'absence d'information la réduction des heures
d'ouverture des gares, l'absence de surveillance due à la réduc-
tion des effectifs, l'insécurité et le vandalisme croissants, l'irrégu-
larité des horaires . Il est nécessaire de mettre en place e ; inves-
tissements financiers, matériels et humains pour améliorer la
qualité des transports en R.E .R ., ligne B. il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - La ligne 13 du R .E.R . connaît actuellement une cer-
taine fragilité d'exploitation ; les causes principales en sont l'en-
gorgement du tunnel reliant Châtelet-Les Halles à la gare du
Nord, qui est emprunté par 32 trains à l'heure, les travaux
effectués en gare du Nord pour accueillir le T.G .V. et améliorer
la desserte de Montsoult et Pontoise, la fragilité d'un matériel
roulant très sollicité du fait de conditions d'e :ploitetion particu-
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librement tendues et le vandalisme_ La S .N .C .F. ec la R A.T .P.
conjuguent leurs efforts pour que les usagers de cette ligne puis-
sent retrouver la qualité du service à laquelle ils peuvent légiti-
mement prétendre. Si des premières mesures ont été prises pour
limiter le ralentissement des trains en gare du Nord, l ' essentiel
du dispositif consiste eri un vaste programme de modifications
du matériel roulant, pour lesquelles 92 millions de francs ont été
dégagés . Elles seront effectuées sur une période de deux ans par
des ateliers d'entretien dont les équipes ont été renforcées . Un
effort sera égale:ment accompli en matière d'information : à cet
effet, divers dispositifs, tels que diffuseurs d'annonces sonores ou
p anneau, d 'affichage à diodes, sont en cours d 'expérimentation,
et pourront être étendus à l 'ensemble du réseau . Enfin, un soin
tout particulier est apporté à la surveillance des lignes ferro-
viaires de banlieue ; la vigilance est accrue, afin d'endiguer un
vandalisme qui est bien sauvent à ! 'origine de l'indis p onibilité du
matériel roulant Peur atteindre cet objectif, les brigades de sécu-
rité ont vu leurs effectifs significativement augmentés : elles
seront aidées dans leur mission par différents dispositifs tech-
niques en cours d' installation, tels que bornes d'appel sur les
quais et systèmes de caméras reliées à un poste de commande
centralisé.

Logement (H.L .M .)

47156. - 2 septembre 1991 . - M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la réglementation relative à la
construction de maisons individuelles par les sociétés H .L .M . De
nombreux accédants à la propriété se trouycot actuellement dans
une situation financière difficile et souhaitent connaitre de façon
précise les critères qui président à la vente des habitations
construites par les sociétés H .L .M. Ces questions portent sur : 1 .
les critères d'élaboration des prix plafonds : 2 , les critères d'éla-
boration des prix de vente des lots H .L.M . : 3 . la légalité des
prix de vente égaux ou supérieurs au secteur privé et pratiqués
par certains organismes H_L .M . (par exemple la société Carpi) :
4 . la légalité concernant les montants de remboursements pour
des acquisitions en secteur social H.L.M . supérieurs au secteur
privé . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître la suite
qu 'il envisage de réserver à cette légitime préoccupation.

Réponse_ - Les prix plafonds (prix de référence dans la limite
de 133 p . 100 du prix témoin) des opérations de maisons indivi-
duelles réalisées e's accession à la propriété ont été élaborés en
1977, année de mise en application de la loi n° 77-1 du 3 janvier
1977 portant réforme de l'aide au logement . Ces prix ont été
établis sur la base des prix moyens constatés à cette époque . Le
prix de référence d'une opération, ça :culé à partir d'un prix de
base pondéré par des coefficients tenant compte des caractéris-
tiques techniques et du niveau de qualité de l 'opération, petit
varier par rapport à ce prix mayen, selon les options prises par le
maitre d'ouvrage. Par contre, le prix témoin, fixé par type de
logement, reste constant quelle que soit la qualité de l'opération.
Le prix de vente total de l ' opération doit être inférieur ou égal
au prix de référence, lai-même limité au prix témoin multiplié
par 1,33. Ces prix sont actualisés au début de chaque année à
partir de l'évolution de l'indice du coût de la construction
(I.C.C.) . Le dernier arrêté, en date du 29 janvier 1991, fixe les
valeurs jusqu'au 30 juin 1991 et celles à partir du l er juillet 1991.
Dans ce cadre, les prix de vente de chaque maison individuelle
sont fixés librement par le maître d'ouvrage, mais leur somme
doit être égale au prix de vente total de l 'opération, lui-même
inférieur ou égal au prix de référence. Lors de la demande de
décision favorable de l'opération, le maître d'ouvrage fournit à la
direction départementale de l'équipement (D .D.E) une grille des
prix de vente des maisons individuelles qui ne peut, sauf déroga•
tion exceptionnelle, être modifiée . En cas de modification, 1a
somme des prix de vente de l'ensemble ,des maisons individuelles
de l'opération, déjà vendues ou restant à vendre, doit être au
plus égale celle initialement fournie . Ces prix de vente tiennent
compte, tout comme le prix de référence, de l'ensemble des frais
du maître d'ouvrage : acquisition de terrain, montant des tra-
vaux,honoraires, frais de gestion, de commercialisation, de publi-
cité, frais financiers, marge bénéficiaire. Cette dernière est limitée
à des pourcentages du prix de vente fixés par arrêté et qui diffè-
rent selon le type de vente ou la nature du maître d'ouvrage.
C'est donc à celui-ci qu'il appartient de définir le montant des
prix de vente, compte tenu des prix du marché et dans le limite
des plafonds autorisés . S'agissant plus particulièrement de la
société anonyme d'H .LM . Carpi, celle-ci a fait l'objet d'un
examen attentif des services de l'Etat. 11 en ressort que, sur un
échantillon de programmes représentant 400 logements, les prix
de vente finals ont été inférieurs de 0 p. 100 à 15 p. 100 aux
maximums autorisés et que la marge bénéficiaire dégagée par
cette société a été comprise entre 2 p. 100 et 7 p. 103 de ces prix
de vente. La réglementation a donc bien été respectée par la S.A .

d'H .L .M . Carpi . Enfin, en ce qui corceme les accédants à la pro-
priété qui connaissent une situation financière difficile, des
mesures importantes ont été prises : des mesures générales s'ap-
pliquant à tous les accédants à la propriété titulaires de prêts
aidés à l'accession à la propriété contractés pendant la période
1981-1984, et . les mesures spécifiques que la S .A . d'H.L.M. Carpi
a engagées par un suivi attentif de sa clientèle, visant à renégo-
cier diverses dispositions des contrats souscrits . En outre, dans le
cadre di; plan de reprise de la S .A . d'H.L .M . Carpi par le Crédit
foncier de France, ont été apportés des concours Je 1'E- ta, ainsi
qu'une mobilisation des fonds de la participation, des employeurs
à l'effort de construction, afin de financer des allégements de
mensualités permettant aux accédants, dans ia très grande majo-
rité des cas, de demeurer propriétaires, en contrepartie d 'une
charge financière adaptée à leurs ressources.

_me	

Transports aériens
(pollution et nuisances : Ile-de-France)

47887. - 23 septembre 1991 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement. du logement,
des transports et de l'espace sur le projet de mise en place des
nouvelles dessertes aériennes à partir de l'aéroport de Roissy . Il
est prévu de doter cet aéroport de cinq pistes et d'une capacité
d'accueil de 80 millions de passagers (au lieu de 20 aujourd 'hui).
Ce quadruplement du trafic de jour et de nuit augmentera d ' au-
tant les nuisances pour la population de la région, et portera
atteinte à l'environnement . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir intégrer les justes préoccupations des habitants dans son
projet et de k modifier en conséquence.

Réponse. - Compte tenu des incertitudes attachées à toute pré-
vision de croissance du trafic aérien, il n'est pas aujourd ' hui pos-
sible de fixer un échéancier précis et exhaustif des aménagements
de capacité de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle_ Ces
ouvrages seront réalisés en fonction de l'émergence des besoins.
Le parti d'aménagement retenu pour les cinq pistes prévues à
long terme (un doublet de pistes non indépendantes au nord, un
doublet de pistes non indépendantes au sud, plus une cinquième
piste médiane réservée aux atterrissages face à l'ouest et aux
décollages face à l'est) résulte de choix qui intègrent en particu-
lier les preoccupations relatives au respect de l ' environnement.
En effet, ce schéma tend à minimiser la dispersion du bruit sur
les zones urbanisées, par rapport à d ' autres trieutations de ia
cinquième piste. Un nouveau plan d'exposition au bruit est à
l ' étude pour intégrer ces dispositions, étant rappelé que les
contraintes d'urbanisme liées au plan d ' ex position en vigueur
devraient éviter aux constructions édifiées dans l ' intervalle d ' être
soumises dans le futur à des nuisances phoniques excessives.
Enfin, la réalisation des nouvelles pistes de l'aéroport de Paris-
Chatles-de-Gaulle et la mise au point du nouveau pian d 'exposi-
tion au bruit seront précédées d ' enquéiesl publiques conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

52517. - 13 janvier 1992 . - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le statut des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat. En effet, le statut en vigueur des T.P.E . dans
la fonction publique est devenu totalement inadapté à leurs
niveaux de recrutement et de responsabilité. Ce décalage a créé
un différentiel excessif entre les situations que leur offrent le sec-
teur public d'une part, et le secteur privé d'autre part . Ainsi le
flua des départs des I .T .P.E . de l'administration a atteint, voire
dépassé, ces dernières années l'effectif formé annuellement par
l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat . Plus de 400 postes
d'I .T .P .E . sont actuellement vacants dais tes services, sans possi-
bilité de les pourvoir à court terme 1 Devant le blocage des négo-
ciations interministérielles conduisant :i la signature du décret
d'approbation, il lui demande que les pouvoirs publics prennent
enfin en considération ce:, revendications et signent le décret pré-
cité.

Réponse. - Un projet de réforme statutaire du corps des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat, issu d'un long travail mené
en concertation avec les organisations syndicales représentatives,
a été transmis aux ministres du budget et de la fonction publique
en novembre 1990. Ce projet prévoit notamment la revalorisation
indiciaire du premier niveau de grade et la création d'un troi-
sième niveau de grade justifié au regard des responsabilités de
direction et des fonctions de haute technicité exercées par les
ingénieurs en chef. Ce projet de réforme ne se coule pas exacte-
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ment dans le cadre du protoco l e fonction publique, notamment
au regard de l'échéancier an-été . Le travail interministériel se
poursuit . Il s 'agit de pouvoir assurer que les modalités d'applica-
tion du pro tocole de la fonction publique permettront de prendre
en compte, dans le respect du calendrier est-été, la spécificité des
corps te :h,iiques de l'équipement.

_ne	

FAMILLE, PERSONNES AGÉES E RAPATRIÉS

Rapatriés (politique à l'égard de rapatriés)

17673. - 18 septembre 1989. - Mme Martine Daugreilh
s'étonne auprès de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale de n'avoir pas encore obtenu de
réponse à un certain nombre de questions écrites qu'elle lui a
posées au sujet des problèmes rencontrés par la communauté
rapatriée. Il s'agit des questions écrites suivantes : n é 11517 du
10 avril 1989 concernant le calcul des retraites de-, rapatriés ;
n é 13187 du 22 mai 1989 concernant le projet de mémorial pour
les rapatriés ; na 13284 du 22 mai 1989 sur la communauté
harkie ; né 13370 du 29 mai 1989 sur la politique menée à l'égard
des rapatriés . En ne répondant pas à ces questions, le Gouverne-
ment traduirait-il ainsi sen embarras, malgré les déclarations
faites à la presse ? Cette situation démontre à l ' évidence que le
ministère des rapatriés aurait dû être conservé au sein de l'actuel
gouvernement, car une volonté politique est nécessaire au règle-
ment définitif du dossier « rapatriés » . Particulièrement préoc-
cupée par l'avenir de cette communauté, elle lui renouvelle donc
les termes de ses questions écrites . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Il convient de souligner au préalable que l'ensemble
des questions évoquées par l'honorable parlementaire ont fait
l'objet d'une publication au Journal officiel. (A.N ., Débats parle-
mentaires, Questions), question n° 11517, réponse le
6 novembre 1989 ; question n é 13187, réponse le
27 novembre 1989 ; question n° 13984, réponse le
20 novembre 1989 ; question n e 13370, réponse le
25 décembre 1989. S'agissant tout d'abord de la situation de cer-
tains rapatriés ayant exercé outre-mer une activité dans une
entreprise dont le dirigeant était l'un de leurs parents, il importe
de rappeler que l'article 3 du décret né 86-350 du 12 mars 1986,
pris pour l'application de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985
portant amélioration des retraites des rapatriés, permet en prin-
cipe la prise en compte par les régimes de non-salariés non-
agricoles métropolitains, au titre de l'assurance volontaire vieil-
lesse, des périodes correspondantes. Cependant, les dispositions
du code de la sécurité sociale visées par le décret du
12 mats 1986 précité ne concernant que les seuls régimes de corn-
merçants, industriels ou artisans, les demandes de rachat de coti-
sations rétroactives effectuées auprès des caisses des professions
libérales se sont retrouvées de ce fait exclues du bénéfice de la
législation susmentionnée . Une négociation interministérielle est
en cours sur ce point. S'agissant par ailleurs de la défense de la
mémoire et de l'histoire de l'outre-mer, le mémorial de l'outre-
mer, dont l'implantation est prévue au fort Saint-Jean à Mar-
seille, est un projet qui avance sous la responsabilité de la ville
de Marseille qui en assurera la maîtrise d'suvre . Concernant la
situation des anciens supplétifs, s'il est vrai que les efforts
accomplis depuis une quinzaine d'années par les gouvernements
successifs en direction de la communauté des rapatriés d'origine
nord-africaine ont favorisé l'intégration d'une forte majorité de la
population concernée, il n'en demeure pas moins qu'une part
significative des membres de cette communauté, et notamment les
anciens harkis et leurs familles, rencontre encore des difficultés
propres aux conditions de leur installatinn sur le territoire
national. Le Gouvernement, conscient de cette situation, a
annoncé le 17 juillet dernier un ensemble de mesures constituant
un dispositif global pour l'accès des rapatriés d'origine nord-
africaine à une véritable citoyenneté, et un crédit de 110 MF a
été mis à la disposition du secrétariat d'Etat pour l'année 1991.
Ces mesures qui portent sur des questions aussi essentielles que
la reconnaissance de la nation à t'égard des anciens supplétifs,
l'insertion des jeunes, le développement du système des bourses,
l'amélioration de l'habitat et la lutte contre le surendettement,
connaissent par ailleurs une forte mobilisation des départements
ministériels concernés, des préfets et des services extérieurs de
l'Etat . Devant l'urgence de la situation de certains membres de la
communauté face au problème de l'emploi, il a été décidé l'octroi
d'une subvention forfaitaire de 50 000 F à toute entreprise
publique ou privée, toute collectivité territoriale, tout établisse-
ment public, qui recruterait un rapatrié d'origine nord-africaine à
temps plein et qui pérenniserait cet emploi . 400 emplois ont été
ainsi financés en 1991 . Par ailleurs, le nombre des appelés du
contingent intervenant comme éducateurs et agents de coordina-

tien chargés de l ' emploi (A .C .C .E .), est passé de 162 à 242, et
l'Office national des anciens combattants (O .N_A .C .) accueillera
dans ses écoles 70 stagiaires supplémentaires. S'agissant de la
politique du logement, une nouvelle mesure portant sur la réser-
vation de logements locatifs sociaux (50 000 F par logement nou-
veau attribué) viendra compléter un dispositif remanié compre-
nant l'aide à l'amélioration de l'habitat (jusqu'à 80 p . 100 du
coût total des travaux) et l'aide à l ' installation (15 000 F par
famille sous conditions de ressources) . Dans le même temps, il
sera mis fin à l'attribution d'aides spécifiques à l'accession à la
propriété dont on a pu constater les effets pervers : surendette-
ment et maintien dans des zones à forte concentration . Ces
mesures doivent à terme permettre la mobilité des plus jeunes et
la déconcentration des sites les plus dégradés . En complément
des vingt-cinq mesures, le secrétariat d ' Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés réfléchit avec les autres départe-
ments ministériels concernés à trois autres dispositifs en faveur
des anciens supplétifs. Un dispositif de résorption des situations
d'endettement les plus dramatiques, associant l'Etat, les créan-
ciers, et les personnes ; une amélioration de la situation de cer-
tains anciens supplétifs, retraités, qui du fait qu ' il n 'ont pas été
réintégrés à la nationalité française ne disposent pas du minimum
vieillesse ; une réduction des inégalités constatées dans le calcul
des pensions de retraites dont pâtissent d'anciens sapeurs fores-
tiers de l'Office national des forêts rapatriés d'origine nord-
africaine . Convaincu de la nécessité et de ;a vertu du dialogue,
de la concertation avec les représentants d 'une communauté, le
secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés, a entamé une série de rencontres avec les associations . Au-
delà des mesures nouvelles arrêtées en 1991 la position du Gou-
vernement concernant cette question est des plus claires : tout
mettre en œuvre, fût-ce au prix d'un accompagnement transitoire,
pour que dans les plus brefs délais la communauté rapatriée
d ' origine nord-africaine intègre pleinement l ' ensemble des
mesures et dispositifs de droit commun . Les points précités
témoignent de la volonté du Gouvernement de régler un certain
nombre d'aspects sensibles concernant la communauté rapatriée.

Femmes (,rongé de maternité)

22049. - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la fréquence de plus en plus élevée des
naissances multiples, conséquence, la plupart du temps, de traite-
ments contre la stérilité. Les dispositions du code du tra-
vail L .122-26 qui prévoient une suspension du contrat de travail
ne répondent qu'imparfaitement aux nombreux problèmes aux-
quels se heurte la mère . En effet, à l'expiration des congés de
maternité, cette den .iére peut difficilement reprendre son emploi
et un problème financier s'ajoute aux difficultés matérielles et
parfois psychologiques auxquelles est confronté le couple . Il lui
demande si, dans le cas de naissances multiples, un allongement
de la période de suspension du contrat de travail de la mère ne
pourrait pas être envisagé ou alors si un système de priorité dans
les crèches ou haltes-garderies, avec aide financière de l'Etat, ne
pourrait pas être mis en place . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à ln famille, aux perso+utes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en cas
de naissances multiples, qu'elles résultent ou non d'un traitement
contre la stérilité, le code du travail prévoit, s'agissant de la
durée du congé de maternité, des dispositions spécifiques . En
effet, en application de t'article L. 122-26 du code du travail, en
cas de naissances multiples, ia salariée a le droit de suspendre
son contrat de travail pendant une période qui commence
six semaines avant la date présumée de l'accouchement et se ter-
mine douze semaines après la date de celui-ci . Si, du fait de ces
naissances, le nombre d'enfants à charge ou le nombre d'enfants
nés viables mis au monde par la salariée passe de moins de deux
à trois ou plus, la période postnatale est de vingt-deux semaines.
Par ailleurs, en vertu de l'article L . 122-28-1 du code du travail,
pendant la période qui suit l'expiration du congé de maternité,
tout salarié qui justifie d'une ancienneté minimale d'un an à la
date de la naissance de son enfant a le droit soit de bénéficier
d'un congé parental d'éducation durant lequel le contrat de tra-
vail est simplement suspendu, soit de réduire sa durée de travail
à la moitié de celle qui est applicable à l'établissement qui l'em-
ploie. Jusqu'au 3 / anniversaire du ou des enfants, le congé
parental d'éducation garantit aux bénéficiaires de l'allocation
parentale d'éducation le droit à retrouver leu ; emploi . En outre,
il y a compatibilité, dans la denrière année de service de la pres-
tation, entre une allocation parentale d'éducation à mi-taux avec,
soit une activité professionnelle réduite, soit une formation à mi-
temps, ménageant une transition souple avec la reprise de l'acti-
vité au-delà des trois ans de l'enfant. L'allocation de garde d'en-
fant à domicile est une alternative utile à l'allocation parentale
d'éducation, dans le cadre du dispositif qui consiste à permettre
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aux parents de mieux concilier vie familiale et vie profession-
nelle . L'aide précitée vise en effet à assurer une contribution
financière à hauteur de 2 000 F par mois aux parents (ou à la
personne seule) qui emploient à leur domicile une personne pour
garder leur(s) enfant(s) de moins de trois ans, lorsque chaque
membre du couple (ou la personne seule) exerce une activité pro-
fessionnelle . A cette aide s'ajoutera la réduction d'impôts décidée
par le gouvernement, au titre de l'emploi d'un salarié à domicile.
La réduction d ' impôt est égale à 50 p. 100 du montant des
dépenses effectivement supportées, dans la limite de 25 000 F.
Les texte en vigueur ont prévu des dispositions particulières en
faveur des familles connaissant des naissances multiples . Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues dans ce cas . Ainsi une allocation pour jeune enfant est-
elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu ' à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous condition de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants. De plus, les problèmes spécifiques que
rencontrent ces familles trouvent une réponse adaptée dans le
cadre des dispositifs d ' action sociale des organismes débiteurs
des prestations familiales, destinés à alléger les tâches ménagères
et matérielles . Pa- ailleurs, traduisant le souci du Gouvernement
d'améliorer encore les mode d'accueil des jeunes enfants et
d ' aider tous les parents ayant recours à une assistante maternelle
agréée, la loi du 6 juillet 1990 a créé une nouvelle prestation :
l'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle
agréée, qui a pris effet au 1 e, janvier 1991 . Celle-ci, dont le mon-
tant est égal à celui des cotisations patronales et salariales dues
pour l'emploi d'une assistante maternelle, s'applique à l'accueil
d'enfants de moins de six ans . La loi du 31 décembre 1991 por-
tant diverses dispositions d'ordre social améliore encore cette
aide . A dater du l er janvier 1992, elle sera complétée par une
majoration de 500 F par mois pour un enfant de moins de
trois ans et de 300 F par mois pour, un enfant de trois ans à
six ans. S 'agissant enfin des règles d'admission dans les struc-
tures d ' accueil des jeunes enfants, il est rapple à l ' honorable par-
lementaire que celles-ci sont définies par les responsables locaux
qui les gèrent. Les municipalités, pour les inscriptions en struc-
tures d'accueil, prennent généralement en compte les conditions
familiales, notamment les naissances multiples . L'Etat, pour sa
part, soutient, à travers une politique incitative, les initiatives
visant à l'amélioration quantitative et qualitative de l'accueil des
jeunes enfants.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

26330. - 26 mars 1990. - M . Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les difficultés rencontrées par de nom-
breuses personnes âgées de plus de soixante-dix ans ayant
recours à une aide ménagère à domicile, pour obtenir l'exonéra-
fion des cotisations patronales de sécurité sociale prévue au
décret n° 87-211 du 27 mars 1987, poilant application de l'article
L. 241-10 du code de la sécurité sociale En effet, ces mesures
donnent lieu à l'exonération des cotisations sociales et patronales
jusqu'à un plafond de 6 000 francs par trimestre pour l'emploi
d'une aide ménagère à domicile, cet avantage n 'étant subordonné
à aucune condition de ressources . Or, les demandes d'exonéra-
tion présentées par les personnes qui ont eu recours, sur les
conseils du ministère des affaires sociales, aux centres commu-
naux d'action sociale (sans pour autant solliciter de participation
financière publique), sont rejetées par les unions de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales
(U .R.S .S .A .F.), au prétexte que l'aide a été procurée par l'inter-
médiaire d'une collectivité publique. Le tarif horaire ainsi inté-
gralement à la charge des intéressés s'élève actuellement à
69,59 francs . Il lui demande de bien vouloir lui fi. re connaître
les dispositions qu'il compte prendre pour mettre un terme à
cette anomalie.

Réponse. - Les personnes dont l'état de santé les place dans la
nécessité de recourir aux services rémunérés d'une tierce per-
sonne sont exonérées de cotisations patronales conformément à
l'article L .241-10 du code de la sécurité ; ., ;tale. Par lettre en
date du 27 août 1987 au directeur de l'agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale, le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale a précisé que les associations qui se
bornent aux tâches et obligations administratives pour le compte
des particuliers que leur état de santé ou d'isolement ne leur
permet pas d'assurer eux-mêmes, pouvaient être définies comme
prestataires de service, ce qui ne remet pas en cause la relation
entre la personne âgée employeur et l'employée . Les associations
doivent répondre aux critères suivants qui devront être contrôlés

tant à l ' occasion de la demande d ' exonération que lors de
contrôles périodiques : la prestation de service doit être établie et
assurée par une association ou un service à but non lucratif, spé-
cialisée dans l 'aide à domicile . Cette association ou ce service
doit être conventionné avec un organisme de sécurité sociale ou
avec un département ou par une personne morale distincte liée
par convention à cette association. Ce point doit faire l'objet
d'un examen particulièrement attentif par les U .R .S .S .A .F. L 'as-
sociation mandataire doit laisser subsister le lien de subordina-
tion entre la personne âgée ou invalide et la tierce personne . En
conséquence, l ' employeur doit .voir le choix de l ' aide et la rému-
nération doit s ' effectuer sur ia base des salaires annexés à la
convention nationale des employés de maison . La personne aidée
doit résider à son domicile. Il devra notamment être contrôlé s ' il
n 'y a pas concentration d'employeurs exonérés résidant à une
même adresse sauf dans le cas où le foyer-logement constitue le
domicile substitutif de l ' employeur et lorsque l ' établissement n'in-
clut pas cette prestation au nombre des services qu ' elle rend aux
personnes âgées d'une part, et, clans le cas d ' accueil par des par-
ticuliers à leur domicile, de personnes âgées ou handicapées
selon les modalités prévues à l 'article premier de la loi n° 89-475
du 10 juillet 1989, d'autre part.

Enfants (garde des enfants)

32458 . - 6 août 1990. - M. Guy Cbanfrault attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, sur le problème du coût de l'accueil temporaire
familial des enfants . Ce mode de garde souvent conseillé par les
C .A .F. dans les villes où les possibilités d'accueil des enfants
s ' avèrent insuffisantes se révèle, en définitive, plus coûteux pour
les familles que ne l'est l ' embauche en régime privé d'une nour-
rice agréée. C'est le cas notamment dans la ville de Langres ou
l'Association crèche familiale a élaboré un projet de diversifica-
tion des modes de garde mais qui n'a pu être, jusqu'à aujour-
d'hui, concrétisé . il semble, en effet, que les prestations de ser-
vice versées par la C .A .F. au type de crèche pratiquant l'accueil
temporaire familial soient nettement insuffisantes . En effet, les
cotisations sociales, dans ce dernier cas, sont plus importantes
lorsque l'on compare leur poids s'agissant des conditions d'em-
bauche d'une assistance maternelle agréée dans le régime privé. II
lui demande, en conséquence, d'étudier avec attention les condi-
tions d'une plus large participation de la C .A.F. avec l'accord de
l'Etat et (ou) une exonération partielle ou totale de certaines coti-
sations sociales s'appliquant au régime de l'accueil temporaire
familial . - Question transmise à M. le secrétas e d'Etat à la famiik,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'accueil chez l'assistante maternelle constitue une
partie très important.' de l'ensemble des modes d'accueil diver-
sifiés en France : au 1 ,, janvier 1990, 35 600 assistantes mater-
nelles agréées accueillaient individuellement plus de
200 000 enfants ; 30 300 assistantes maternelles agréées employées
en crèche familiale accueillaient 58 900 enfants . Puant aux éta-
blissements collectifs, ils accueillaient, 107 000 enfants à titre per-
manent et 50 600 à titre temporaire . II est donc apparu important
d'améliorer le statut de cette catégorie professionnelle de la petite
enfance et c'est l'objectif du projet de loi qui sera déposé au
Parlement au début de l'année 1992. D'ores et déjà, l'arrété du
26 décembre 1990 relatif aux cotisations sociales des assistantes
maternelles, a supprimé au 1 « janvier 1991 le principe de l'as-
siette forfaitaire auquel leurs salaires étaient soumis, améliorant
ainsi les droits sociaux ouverts. il s 'ensuit une augmentation du
coût salarial des assistantes maternelles et afin de faciliter la mue
en place du nouveau dispositif, un délai d'un an a été accordé
aux collectivités publiques ou privées employeurs . Parallèlement,
pour soutenir l'effort des gestionnaires, la prestation de service
« crèche familiale » a été revalorisée de 35 p. 100 au 1 « jan-
vier 1991 tant pour l'accueil permanent que l'accueil temporaire
le montant de la prestation accueil familial temporaire a ainsi été
porté de 10,04 francs à 13,40 francs, et le plafond
prix/journée/enfant à 44,85 f.-ancs, celui de l'accueil temporaire
collectif étant de 49,41 francs.

Adoption (réglementation)

35896. - 19 novembre 1990. -- M . François Léotard attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnen ' âgées sur l'avis que vient d'adopter le Conseil écono-
mique et social, concernant l'adoption . Il lui demande les
propositions concrètes qu'elle compte présenter devant le Parle-
ment sur ce rait de société oui sensibilise beaucoup de Français .
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Adoption (réglementation)

36805 . - 10 décembre 1990. - M . Marc Dotez remercie
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui indiquer les suites que le Gouvernement
compte donner au rapport relatif à l'adoption que lui a récem-
ment remis le Conseil économique et social.

Adoption !réglementation)

36870 . - 10 décembre 1990 . - M. Michel Meylan appelle l 'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le projet d 'avis adopté à l'unanimité par le
conseil économique et social au sujet de l ' adoption en France.
Ce projet fait notamment ressortir que 20 000 foyers sont actuel-
lement candidats à l'adoption et ont déjà reçu un agrément . Or
seulement 1 500 enfants abandonnés retrouvent chaque année en
France une famille pour 2 500 enfants étrangers . Par ailleurs, sur
les 115 000 enfants pris en charge par t'aide sociale à l ' enfance et
hébergés en dehors du domicile conjugal, ils ne sont que 7 700 à
être juridiquement adoptables . Afin d'améliorer la législation
dans son application, le C .E .S . fait un certain nombre de propo-
sitions tenant compte du fait que l 'avenir d' un enfant se joue
dans les trois premières années de sa vie. Il souhait donc
connaitre les suites que le Gouvernement compte réserver à ces
propositions s 'agissant d 'un problème qui intéresse directement
un grand nombre de familles.

Adoption (réglementation)

38090. - 14 janvier 1991 . - M. Maurice Briand attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgees sur le projet d'avis relatif à l'adoption présenté par
l'Union nationale des associations familiales au Conseil écono-
mique et social et app rouvé par ce dernier. 20 000 foyers, en
France, sont actuellement candidats à l'adoption et ont déjà reçu
ur. agrément . Or, 1 500 enfants abandonnés retrouvent chaque
année une famille : par ailleurs, sur les 115 000 enfants pris en
charge par l'aide sociale à l'enfance, et hébergés en dehors du
domicile conjugal, ils ne sont que 7 700 à être juridiquement
adoptables . Aussi il lui demande quelles propositions le Gouver-
nement entend formuler afin d'améliorer, d'accélérer et de mora-
liser les procédures d'adoption.

Adoption (réglementation)

39645 . - 75 février 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
figées fur l ' avis relatif à l 'adoption qui lui a été remis par le
Conseil économique et social le 10 octobre 1990 . En effet, en
France, 20 000 foyers sont actuellement candidats à l'adoption et
ara déjà reçu un agrément . Or seuls 1 500 enfants sont adoptés
chaque année . Pourtant, sur les 115 000 enfants pris en charge
par l'aide sociale à l'enfance, ils ne sont que 7 700 à être juridi-
quement adoptables . Il lui rappelle qu'un enfant ne peut s'épa-
nouir qu'au sein d'une famille et que son avenir se joue dans les
trois premières années de sa vie . C'est pourquoi, dans la perspec-
tive du rapport de M. Burnel, il lui demande quelles mesures elle
entend prendre afin d'améliorer, d'accéder et de moraliser les
procédures d'adoption.

Adoption (réglementation)

40005. - 4 mars 1991 . - M. Yves Coussain demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
quelles suites elle envisage de donner à l'avis du Conseil écono-
mique et social relatif à l'adoption afin d'améliorer, d'accélérer et
de moraliser les procédures d'adoption.

Adoption (réglementation)

40247 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
quelles suites elle envisage de donner à l'avis du Conseil écono-
mique et social relatif à l'adoption afin d'améliorer, d'accélérer et
de moraliser les procédures d'adoption .

Adoption (rég .ementc'ion)

40748 . - 11 mars 199i . - M . Francisque `'errut demande à
Mme le secrétaire d'État è la famille et aux personnes âgées
quelles suites m ile envisage de donner à l ' avis du Conseil écono-
mique et sociei relatif à l'adoption afin d'améliorer, d'accélérer et
de moralise . ics procédures d'adoption.

Réponse . - Le rapport du Conseil économique et social sur
l'adoption rappelle de façon synthétique un certain nombre d'in-
formations sur un sujet délicat et qui passionne l'opinion . La
réglementation de l 'adoption a fait l 'objet d ' une importante
réforme avec la loi n° 84-422 du 6 juin 1984 et les décrets,
n° 85-937 et n s 85-938 du 23 août 1985 . Ces textes ont complète-
ment modifié la procédure notamment en vue de renforcer les
droits des usagers . Deux aspects sont désormais nettement dis-
tingués : les services de l'aide sociale à l'enfance, donc du dépar-
tement, délivrent un agrément avec lequel les personnes souhai-
tant adopter peuvent se voir confier un pupille de l'Etat ou un
enfant étranger. Cet agrément est pris uniquement en considéra-
tion de la situation des intéressés : ensuite d'autres instances, le
conseil de famille des pupilles de l ' Etat et le préfet, interviennent
dans une toute autre optique, celle de l'enfant et pour un pupille
précis qu 'ils doivent confier à une famille répondant à sa situa-
tion particulière : l'article 63 du code de la famille et de l'aide
sociale, tel que modifié par la loi précitée, indique précisément
que les pupilles de l ' Etat doivent faire l ' objet d ' un projet d ' adop-
tion dans les meilleurs délais . Par ailleurs l'article 59 du code de
la famille et de l'aide sociale tel que modifié par cette même loi
prévoit un réexamen régulier de la situation des enfants confiés à
i'A .S .E . : pour les enfants admis en accueil provisoire, aucune
mesure ne peut être prise pour plus d'un an, ce délai étant porté
à deux ans pour des enfants confiés par le juge . La révision sys-
tématique et régulière de toutes les situations d'enfants ainsi pris
en charge permet, si besoin est, d'évaluer l'opportunité d'entamer
une procédure de déclaration judiciaire d 'abandon (qui permettra
l'admission comme pupille de l'Etat et le placement en vue
d'adoption) sans attendre. Les mesures prises par le Gouverne-
ment au cours des dernières années répondent aux préoccupa-
tions exprimées par le Conseil économique et social, il convient
alors de s'attacher en priorité à une bonne application de ces
mesures .

Enfants (politique de l'enfance)

35984 . - 26 novembre 1990 . - M . Louis de Broissia demande
à Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées de lui préciser les perspectives de la création d'un label
enfance susceptible d'être délivré aux communes qui agissent
localement en faveur de l 'enfance. La création de ce label avait
été annoncée par ses soins le 15 novembre 1989 et confirmée
avec « le souci de rechercher une formule qui soit incitative à la
promotion de la politique de l'enfance dans tous les domaines »
(J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
20 août 1990, p . 3936).

Réponse. - Le label petite enfance a été créé afin de distinguer
les municipalités conduisant une politique globale de qualité en
faveur des enfants de moins de six ans . L'organisation de cette
opération est conjointe au secrétariat d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés et à l'association des maires de
France, en partenariat avec la Fondation de France, le fonds
d'action sociale pour les travailleurs immigrés et leur famille
(F.A .S .) et l'Institut de l'enfance et de la famille (I .D .E .F.) . lin
questionnaire a été adressé aux communes qui en out fait la
demande afin d'évaluer, au travers de critères objectifs, l'effort
fait par celles-ci en faveur des jeunes enfants . Les dossiers ont
été dépouillés par la S .O .F .R .E .S. - organisme chargé par les
organisateurs de l'élaboration des questionnaires et de leur traite-
ment . Un jury, composé des représentants des différents parte-
naires et des présidents de ta Caisse nationale d'allocations fami-
liales, et de la mutualité sociale agricole a examiné les résultats
présentés par la S .O.F .R .E .S . En 1991, cinquante communes ont
reçu le label petite enfance . Le label est valable pour cinq ans,
période pendant laquelle la commune peut se prévaloir de cette
distinction . Au-delà de cette limite, la commune devra à nouveau
concourir pour solliciter le label . Le concours du « label petite
enfance » sera organisé chaque année.

Proféssions sociales (assistantes maternelles)

36733 . - 10 décembre 1990 . - M. Michel Binet attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'inquiétude des assistantes maternelles
employées par les services d'aide sociale à l'enfance des départe-
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ments . Ces personnes souhaitent voir aboutir la réflexion
engagée, il y a plusieurs mois, sur un véritable statut de l'assis-
tante maternelle ayant pour objectif d'améliorer l ' ensemble des
conditions d ' exercice de ce métier, et de promouvoir la qualité de
l ' accueil des enfants. li lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Réponse . -- Le régime de couverture sociale des assistantes
maternelles a été modifié par un arrêté du 26 décembre 1990 : à
dater du 1 « janvier 1992 les parts patronale et salariale des coti-
sations dues par les empioyeurs doivent être calculées et pré-
levées sur le salaire réel . En ce qui concerne la loi du
17 mai 1977, dite « statut des assistantes maternelles », un projet
de réforme de ce texte sera prochainement déposé au Parlement.
II a pour principaux objectifs : 1 . de mieux prendre en compte la
diversité des métiers que recouvre le tente « assistante mater-
nelle » afin que le statut, tout en demeurant unique, s'adapte
mieux aux besoins et à la réalité de leur travail selon qu'elles
accueillent des mineurs qui résident chez elles à titre permanent
(en particulier ceux confiés par les services de l'aide sociale à
l'enfance) ou qu'elles accueillent des jeunes enfants à la journée
confiés par leurs parents ; 2 , d'apporter des garanties quant à
l 'amélioration des compétences professionnelles des assistantes
maternelles, notamment par l'instauration d ' un véritable dispositif
de formation, différent et adapté selon les modalités d 'accueil à
la journée ou à titre permanent, avec l'indication de durées de
formation et des systèmes de validation de ces formations pour
inciter les salariés à se situer dans une perspective profession-
nelle ;s . de moderniser l'accès à la profession et d ' en valoriser
l ' exercice, ers redéfinissant les conditions d ' agrément et de sa
validité et ainsi d'inciter les personnes qui, sans être agréées, gar-
dent des enfants dont les parents travaillent à régulariser leur
situation 4. d ' améliorer les rémunérittions des assi s tantes mater-
nelles et en particulier de modifier le mode et les bases de rému-
nération des assistantes maternelles accueillant des mineurs qui
résident chez elles à titre permanent, afin de tenir compte des
exigences et des difficultés de cette profession.

Personnes âgées (associations et clubs : Nord)

39077 . - 11 février 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l 'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur le manque de moyens dont souffrent les clubs du
3 e âge . Il lui cite l ' ensemble de ces clubs nombreux dans l ' arron-
dissement de Valenciennes dont le fonctionnement est assuré par
les seuls adhérents et les municipalités . La casse de notre poten-
tic! industriel, dont les mines et les usines sidérurgiques, a
entraîné un bouleversement dans la pyramide des âges . Des
hommes de cinquante ans ont été privés de travail . Ceux-ci se
retrouvent au j ourd ' hui nombreux avec leurs épouses, leurs
anciens collègues ou leurs voisins du même âge à fréquenter ces
clubs dont le but est de conserver des liens d ' amitié bien souvent
tissés à l'usine ou au fond de la mine pour les hommes et dans
le coron ou la cité pour les femmes . Il demande, au regard de ce
que cette population aujourd ' hui âgée a donné au pays, si le
Gouvernement n ' entend pas aider le fonctionnement de ces clubs
à la hauteur de sa juste part . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre dans ce sens.

Réponse. - Les clubs du troisième âge permettent de conserver
des liens d ' amitié entre des personnes ayant cessé leur activité et
jouent ainsi un rôle important dans le cadre de l'aide au main-
tien des personnes âgées dans leur environnement . Cependant,
depuis les lois de décentralisation de 1983, l'Etat n'a plus compé-
tence pour intervenir dans le financement des loisirs et activités
de proximité offerts aux personnes âgées demeurant à leur domi-
cile . C'est donc aux conseils généraux qu'il appartient d'apprécier
les besoins dans leurs départements en ce qui concerne la vie
associative et en particulier le soutien éventuel qu'il convient
d'apporter aux clubs du troisième âge. Par ailleurs, des subven-
tions limitées peuvent être octroyées sur des crédits d'Etat (cha-
pitre 47-21) à des associations de personnes âgées et à des clubs
pour mener à bien des projets précis s'inscrivant dans les orienta-
tions définies par le secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés . C'est ainsi qu'au titre de l'exercice 1991
une subvention a été accordée à la Fédération nationale des
clubs ruraux des aînés pour un projet de parrainage d'établisse-
ments de personnes âgées.

Professions sociales (assistantes maternelles)

41056. - 25 mars 1991 . - M. Jean-Paul Cafloud attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgée sur la situation des assistantes maternelles, et plus
particulièrement sur leur statut, dont la réforme a été annoncée .

li lui demande de bien vouloir lui préciser où en sont les discus-
sions qui ont été engagées dans le domaine de l ' agrément et la
formation de ces personnels, mais également le contenu de leurs
contrats de travail, en lui rappelant que près de 200 000 profes-
sionnelles sont concernées.

Réponse . - Un projet de réforme de la loi du 17 mai 1977, dite
« statut des assistantes maternelles », sera prochainement déposé
au Parlement . Il a pour principaux objectifs : 10 de mieux
prendre en compte la diversité des métiers que recouvre le terme
« assistante maternelle » afin que le statut, tout en demeurant
unique, s ' adapte mieux aux besoins et à la réalité de leur travail
selon qu ' elles accueillent des mineurs qui résident chez elles à
titre permanent (en particulier ceux confiés par les services de
l ' aide sociale à l ' enfance) ou qu'elles accueillent des jeunes
enfants à la journée confiés par leurs parents ; 2 . d ' apporter des
garanties quant à l ' amélioration des compétences professionnelles
des assistantes maternelles, notamment par l 'instauration d ' un
véritable dispositif de formation, différent et adapté selon les
modalités d ' accueil à la journée ou à titre permanent, avec l ' indi-
cation de durées de formation et des systèmes de validation de
ces formations pour inciter les salariés à se situer dans une pers-
pective professionnelle ; 3 . de moderniser l'accès à la profession
et d'en valoriser l'exercice, en redéfinissant les conditions d 'agré-
ment et de sa validité et, ainsi, d ' inciter les personnes qui, sans
être agréées, gardent des enfants dont les parents travaillent, à
régulariser leur situation ; 4 . d 'améliorer les rémunérations des
assistantes maternelles et en particulier de modifier le mode et
les bases de rémunération des assistantes maternelles accueillant
des mineurs qui résident chez elles à titre permanent, afin de
tenir compte des exigences et des difficultés de cette profession.

Logement (allocations de logement)

47838. - 23 septembre 1991 . - M. Roger Mas appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés d'application de !a loi n° 90-86 du 26 jan-
vier 1990, en ce qui concerne le droit à l'allocation logement
pour les personnes âgées hébergées en unité de long séjour . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les suites qu ' il entend
réserver aux observations que M . le médiateur de la République
lui a adressées à ce sujet . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 a étendu le
champ d'application de l'article L. 831-1 du code de la sécurité
sociale en permettant l'attribution de l'allocation de logement
sociale aux personnes hébergées dans des centres ou unités de
long séjour . Toutefois, pour l ' application de ces dispositions, le
décret n° 90535 du 29 juin 1990 subordonne l'octroi de cette
allocation aux mèmes conditions que celles exigées en maison de
retraite. Ainsi, la personne doit disposer d'une chambre d'au
moins 9 mètres carrés et de 16 métres carrés pour deux per-
sonnes . En outre, le droit à I " allocation de logement sociale n'est
pas ouvert si la chambre est occupée par plus de deux personnes.
Si ces dispositions peuvent apparaître comme restrictives, elles
traduisent le souci des pouvoirs publics de voir les personnes
âgées tenues de recourir à des modes d'hébergement collectif,
bénéficier, grâce à l'allocation de logement, d'un confort et d'une
indépendance satisfaisante . Ces dispositions devraient d 'ailleurs
contribuer à inciter les établissements d ' accueil à améliorer les
conditions de logement qu ' ils offrent aux personnes âgées . Le
Gouvernement attache, en effet, un grand prix à ce que la pour-
suite de la modernisation et de l'humanisation des hospices
comme de l'ensemble des établissements pour personnes âgées
entraine la disparition progressive des chambres à plus de deux
lits, ce qui rendrait les établissements conformes à la réglementa-
tion actuelle en matière d'allocation de logement sociale, permet-
tant ainsi son attribution aux personnes âgées hébergées dont les
ressources sont inférieures au plafond fixé . II semble cependant
que certaines personnes âgées exclues du bénéfice de l'allocation
de logement sociale, alors qu'elles ne sont pas responsables des
conditions de leur accueil, ressentent de façon discriminatoire
cette mesure . C'est pourquoi le Gouvernement a souhaiié élargir
les conditions actuelles du versement de l'allocation de logement
sociale sous réserve que les établissements s'engagent effective-
ment dans un processus de mise en conformité aux normes de
leurs chambres . Les dispositions contenues dans l'article 1 «,
paragraphe III de la loi du 31 décembre 1991 portant diverses
dispositions d'ordre social permettent de faire bénéficier de l'aide
au logement les personnes hébergées dans un établissement qui a
engagé un programme d'investissement destiné à assurer, dans un
délai de trois ans, la conformité de ses locaux aux normes
imposées et que ce programme a donné lieu à l'inscription à son
budget de la première tranche des travaux . Ces dispositions met-
tent ainsi un tenue à des inégalités choquantes tout en incitant à
effectuer des travaux d'humanisation .
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Santé publique (accidents domestiques)

48367 . - 7 octobre 1991 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Elat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que si le vieillissement est un p héno-
mène inéluctable, il est possible d'en retarder les effets par des
actions de prévention . II propose que soient menées des actions
en faveur de la prévention des accidents à domicile qui sont fré-
quemment sources des accidents invalidants . Aussi, il lui
demande de bien vouloir répondre favorablement à se requête.

Réponse. - Le vieillissement et la dépendance qui y est souvent
rattachée constituent un phénomène complexe dont certains
aspects peuvent être atténués, ou du moins retardés, par une
meilleure approche du sujet âgé . Il est ainsi souhaitable de fa,'o-
riser les actions d ' éducation pour la santé envers les personne
âgées et leurs familles essentiellement dans une optique préven-
tive . Le C.F .E .S . (Comité français d'éducation pour !a santé) et
les comités départementaux n 'éducation pour la santé œuvrent
d'ailleurs en ce sens . De plus, l ' enquête européenne E .H .L .A .S .S.
(European home and leisure accidents surveillance system) a
pour but de déterminer les types d'accidents les plus frégaents
ainsi que les facteurs !es plus souvent en cause afin de promou-
voir une action préventive tant au plan individuel qu'auprès des
industriels . Pour la population âgée, la prévention des accidents
domestiques est principalement représentée par une prévention
des chutes .

Logement (allocations de logement)

51014 . - 2 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les conditions d'obtention de l ' alloca-
tion logement qui, de par leur extrême rigueur, conduisent à
exclure de ce régime nombre de personnes âgées résidant en
maison de retraite ou hébergées dans un établissement de long
séjour, alors même que celles-ci disposent de ressources
modestes . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'amé-
nager la réglementation en vigueur, notamment en ce qui
concerne le critère des seuils de superficie retenue.

Réponse . - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 a étendu le
champ d'application de l'article L . 831-1 du code de la sécurité
sociale en permettant l'attribution de l'allocation lie logement
sociale aux personnes hébergées dans ces centres ou unités de
long séjour . Toutefois, pour l'application de ces dispositions, le
décret n° 90-535 du 29 juin 1990 subordonne l ' octroi de cette
allocation aux mêmes conditions que celles exigées en maison de
retraite . Ainsi, la personne doit disposer d'une chambre d 'au
moins 9 mètres carrés et de 16 mètres carrés pour deux per-
sonnes . En outre, le droit à l'allocation de logement sociale n 'est
pas ouvert si la chambre est occupée par plus de deux personnes.
Si ces dispositions peuvent apparaitre comme restrictives, elles
traduisent le souci des pouvoirs publics de voir les personnes
àgées tenues de recourir à des modes d'hébergement collectif,
bénéficier, grâce à l'allocation de logement, d'un confort et d ' une
indépendance satisfaisant . Ces dispositions devraient d ' ailleurs
contribuer à inciter les établissements d'accueil à améliorer les
conditions de logement qu'ils offrent aux personnes âgées . Le
Gouvernement attache, en effet, un grand prix à ce que la pour-
suite de la modernisation et de l'humanisation des hospices
comme de l 'ensemble des établissements pour personnes âgées
entraîne la disparition progressive des chambres à plus de deux
lits, ce qui rendrait les établissements conformes à la réglementa-
tion actuelle en matière d ' allocation de logement sociale, permet-
tant ainsi son attribution aux personnes âgées hébergées dont les
ressources sont inférieures au plafond fixé. II semble cependant
que certaines personnes âgées exclues du ! én :fice de l'allocation
de logement sociale, alors qu ' elles ne sont pas responsables des
conditions de leur accueil, ressentent de façon discriminatoire
cette mesure. C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité élargir
les condiiions actuelles du versement de l'allocation de logement
sociale sous réserve que les établissements s 'engagent effetive-
ment dans un processus de mise en conformité aux normes de
leurs chambres . Les dispositions contenues dans l'article l er,
paragraphe iII de la loi du 31 décembre 1991 portant diverses
dispositions d'ordre social permettent de faire bénéficier de l'aide
au logement les personnes hébergées dans un établissement qui a
engagé un programme d'investissement destiné à assurer, dans un
délai de trois ans, la conformité de ses locaux aux normes
imposées et que ce programme a donné lieu à l'inscription à son
budget de la première tranche des travaux . Ces dispositions met-
tent ainsi un terme à des inégalités choquantes tout en incitant à
effectuer des travaux d'humanisation .

Prestations familiales (montant)

51310. - 9 décembre 1991 . - M. Marc keymann attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la dégradation du pouvoir d 'achat
des allocations familiales . L ' augmentation de ces prestations t, :té
de 0,8 p. 100 en 1991, chiffre correspondant au tiers de la hausse
du coût de la vie . 3 p . 100 de revalorisation montreraient la
volonté d ' une politique familiale . il lui demande s'il est décidé à
affirmer une telle volonté en augmentant les prestations fami-
liales à hauteur de l'augmentation de l'indice des prix.

Prestations familiales (montant)

51311 . - 9 décembre 1991 . - M . Bernard Bosson appelie tout
spécialemen t. l'attention de M . le secrétaire d'Etat à l z famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés sur l'indispensable reva-
lorisation des prestations familiales de 3 p. 100 à compter dt,
ler janvier 1992 . Il lui demande s'il entend prendre cette mesure
d'équité en direction des familles.

Prestations familiales (montant)

51501 . - 15 décembre 1991 . - M. Bernard Charles attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État t; la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le problème de l ' évolution tics presta-
tions familiales . i .e système des ptestatior.,s familiales est très
diversifié en France, sans pour autant que l'on puisse dire qu 'il y
ait une véritable politique familiale . L'évolution à court et à long
terme des prestations familiales est défavorable aux familles.
Entre 1986 et 1990, l'indice des prix a augmenté de 13,3 p . 100
tandis que la hase n ' augmentait, elle, que de 11,3 p. 100 . Lors de
l 'adoption de la loi n o 89-18 du 13 janvier 1989 qui a permis le
déplafonnement des cotisations fa :nitiales, le Gouvernement a
pris l 'engagement devant !e Parlement de compenser l'allègement
supplémentaire a . la charge des entreprises . Or, aujourd'hui, le
manque à gagne ; entrainé par la baisse des cotisations n'est pas
compense par l'Etat (en 1990, ii manque 3,5 milliards et en 1991,
environ 7,2 milliards). Dans la conjoncture actuelle, il semble que
la branche « famille » ne doit pas être laissée pour compte . Il
s'agit là de l'investissement à long terme de notre pays . 1i lui
demande donc les mesures qu ' il compte prendre pour revaloriser
les prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

51502 . - 16 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M .. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessaire revalorisation des allocations
familiales . Compte tenu de. la détresse dans laquelle se trouvent
actuellement de nombreuses familles aux revenus insuffisants, il
lui demande s'il compte effectuer une revalorisation minimale de
4 p . 100 de ces allocations au I re janvier 1992.

Prestations familiales (montant)

51884 . - 23 décembre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux. rapatriés sur le souhait des familles de France de
voir s'effectuer un relèvement des allocations familiales d'au
moins 3 p . 100 en janvier prochain . En jt.iiict dernier, ce relève-
ment n'a été que de 0,8 p . 100 alors qu'un taux de 3 'p . 100
minimum avait été estimé nécessaire pour combler les retards.
Les allocations familiales, qui sont la traduction financière de la
solidarité envers ceux qui ont charge d 'enfants, ont été créées et
voulues par le législateur pour aider les familles . Encore faut-il
que le produit des cotisations n'en soit pas détourné et que !es
allocations familiales suivent le coût de la vie . il lui demande
donc s ' il entend enfin donner satisfaction aux familles.

Prestations familiales (montant)

51885 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Ueberscltlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur ia prochaine revalorisation des pres-
tations familiales. Suite à la faiblesse du taux de revalorisation
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intervenue au jr,: juillet 1951, les associations familiales sont très
inquiètes et revendiquent un rattrapage substa .ttiel au let jan-
vier 1992, au regard de l ' augmentation, du coût de la vie . II lui
demande de prendre toutes mesures pour assurer une revalorisa-
tion régulière et conséquente des allocations familiales.

Prestations familiales (montant)

51886. - 23 décembre 1991 . - M. Adrien Zelier appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d' tat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité de maintenir le pouvoir
d 'achat des familles en assurant un niveau de revalorisation (ie.
prestations familiales qui tienne compte, pour le moins, de l 'évo-
lution des prix . il lui demande de bien vouloir savoir si le Gou-
vernement partage cette manière de voir et, en tout état de cause,
de lui préciser le niveau de revalorisation envisagé pour le
l et janvier 1 092.

Prestations familiales (montant)

51887, - 23 décembre 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, auz personnes
âgées et aux rapatriés sur la question de la revalorisation des
prestations familiales qui alarme l 'union nationale des associa-
tions familiales . En effet, la revalorisation régulière et constante
des prestations familiales devenant impérative., l ' U.N .A .F. estime
qu ' elle devrait atteindre, au l e janvier 1992, un minimum de
3 p . 100 afin de préserver l'avenir. Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser son sentiment et ses intentions quant à cette
revendication .

Prestations familiales (montant)

51888. - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur l ' inquiétante évolution du
pouvoir d ' achat des familles et notamment des familles les plus
démunies et lui demande de bien vouloir lui indiquer s' il compte
revaloriser, comme celles-ci le réclament, de 4 p. 100 minimum,
au l et janvier 1992, le montant des allocations familiales.

Prestations familiales (montant)

52039. - 23 décembre 1991 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgée. ; et aux rapatriés sur la revalorisation des alloca-
tions familiales . Ainsi, les prestations familiales constituent un
élément important de la compensation des charges familiales qui
pèsent sur les parents . Le coût familial de l'enfant doit être
mesuré, compte tenu de l'évolution de la société et des besoins
réels qui pèsent sur les familles . II y a six mois, les organismes
familiaux et l'U .N .A .F . avaient demandé une revalorisation eu
l er juillet d'au moins 3 p. 100, or les pouvoirs publics n'ont
accordé que 0,8 p . 100 . II lui demande donc, compte tenu du
retard pris sur certains indices économiques, s 'il ne compte pas
augmenter de manière plus substantielle les prestations familiales
afin de préserver l'avenir des familles.

Prestations familiales (montant)

52040 . -- 23 décembre 1991 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l'attention M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les p réoccupations régulièrement for-
mulées par les associations famili :.res concernant le montant des
prestations familiales. L'absence de revalorisation automatique de
celles-ci traduit pour de nombreuses familles par une perte sen-
sible de pouvoir d'achat, d'autant que les revalorisations prévues
ne sont pas toujours appliquées . Ainsi il est de plus en plus fré-
quent que des familles se trouvent dans l 'obligation de solliciter
des aides complémentaires. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin que la revalorisation
des prestations familiales ait lieu de manière suffisante et régu-
lière pour assurer aux familles un niveau égal de pouvoir d'achat .

Prestations familiales (montant)

521142 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur les vives inquiétudes des
familles françaises quant au maintien de leur pouvoir d'achat
pour 1992 . La revalorisation des prestations familiales pour 199i
n'a été que de 2,50 p . 100, soit un pourcentage inférieur à celui
de l ' inflation . Pour 1992, il semblerait que la revalorisation soit
proche du zéro . II lui demande, par conséquent, des éclaircisse-
ments sur la position qu'adoptera le Gouvernement sur le pro-
blème de la revalorisation des prestations familiales au l m janvier
prochain.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance qu'elles méritent . II n'a malheureu-
sement pas été possible de Fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d ' assurer l ' équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous l'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d 'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux Pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer pour 1992, à
I p. 100 au let janvier et à 1,8 p. 100 au let juillet, le taux d 'aug-
mentation des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p . 100
sur l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix
au cours de l'année II s'agit donc d'une mesure dictée à la fois
par les difficultés présentes et par le souci de garantir aux
familles une évolution des prestations préservant au mieux leur
pouvoir d ' achat . Il convient par ailleurs de souligner que, malgré
les difficultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté
deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à
améliorer sensiblement la situation de certaines familles : d ' une
part, dès le let janvier 1992, les familles recourant à une assis-
tante maternelle pour !a garde de leurs enfants recevront une
prestation de 500 F par mois pour un enfant de moins de
trois ans et de 300 F par mois pour un enfant de 3 ans à six ans.
Cette nouvelle mesure, qui entraînera un coût supplémentaire de
plus de 1 100 millions de francs pour la branche famille, allégera
sensiblement le coût de la garde des enfants ; d ' autre part sera
poursuivi en 1992 l'alignement, décidé par la loi du
31 juill-t 1991, du montant des allocations familiales versées dans
les départements d'outre-mer sur celui appliqué en métropole :
après les étapes prévues au lit janvier et au l e t juillet 1992,
l 'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié . Ainsi le
montant des allocations perçues par les familles des D .O .M . sera-
t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100 à ce qu'il aurait été sans
la mise en Œuvre pratique de l'égalité sociale avec la métropole.
Ces nouvelles mesures s'ajoutent à des dispositions prises ces
toutes dernières années pour améliorer la compensation des
charges familiales . Ainsi en 1990, l'âge d'ouverture des droits aux
prestations familiales, en cas d ' inactivité de l'enfant a été porté
de dix-sept ans à dix-huit ans, le versement de l'allocation de
*entrée scolaire prolongé de seize ans à dix-huit ans et son béné-
fice étendu aux familles percevant l'aide personnalisée au loge-
ment, le revenu minimum d ' insertion ou l ' allocation aux adultes
handicapés . Enfin, la politique familiale est nécessairement glo-
bale . Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie familiale
à savoir non seulement les prestations familiales et l'action
sociale des caisses d'allocations familiales mais également la poli-
tique de l'environnement de la famille, dans tous ses aspects,
qu'il s'agisse par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut
des parents . Il convient donc de ne pas dissocier ces différentes
composantes et de considérer notamment que les trois branches
de la sécurité sociale apportent leur contribution à la politique
menée dans ce domaine.

Prestations familiales (montant)

52169. - 30 décembre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés que l'union départementale des
associations familiales de la Loire-Atlantique s ' inquiète de l'ina-
déquation persistante entre les orientations décidées comme théo-
riquement prioritaires du Gouvernement en matière de pouvoir
d' achat des prestations familiales et leur effective évolution . C'est
ainsi que, le l et juillet 1991, la simple mesure de compensation
de la perte du pouvoir d'achat aurait dû entraîner une hausse de
3 p . 100 des prestations familiales ; elle n'a été que de 0,8 p . 100.
De même, l e t janvier, l'augmentation ne devrait être que de
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p . 100 si l'on retient les mzmes bases. . De ces chiffres, il appa-
rait que les familles ne bénéficient pas de la considération à
laquelle elles ont droit et que la compensation des charges fami-
liales apparaît comme illusoire . Il lui detnastde ce qu'il compte
faire peur que les familles jouissent en Fiance de la considéra-
tion qu'elles méritent.

Prestations familiales (montant,

52170 . - 30 décembre 1991 . - M. Gilbert Gantier attire à
nouveau l'attention de M . le secrétaire d 'Etat a la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés sur l'insuffisance du taux
des prestations familiales . Cette insuffisance remet aq ;ourd'hui er
cause la volante du législateur qui avait voulu faire c .e cette allo-
cation une véritable compensation des charges familiales à
l'égard des pa rents investissant une part de leste temps et de leurs
ressorrces dzns l ' éducation et l'entretien de leurs enfants . Or, une
comparaison attentive de l'dvoietion des prestations familiales
par rappon à eeile des prix et des salaires établis par l'i .N .S .E .E_
permet aujouid'hni de conclure qu 'un décrochage persistant
existe p raire ces différentes données ne permettant plus ainsi à
cette allucation de remplir son rôle initial . 1! lui demande donc,
afin de revenir é wte situation minimale normale, d'envisager une
hausse du taux des prestations familiales applics.èle au I tt jan-
vier 1992 .

Prestations familiales (montant)

Fi2l71 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M . be secrétaire d'Etat à la famille, aux. per-
sonnes âgées et aux rapatriés su : te montant des alloc.tions
familiales . A l ' occasion du prochain re l èvement du montas : des
allocations familiales au let janvier 1992, les associations ixmi-
liales font part de leurs préoccupations devant la dégradation du
pr,uvoir d'achat de ces allocations . En effet . la dernière réévalua-
tion du mois de juillet 1991 n'a été que de 0,8 p. 100 ainrs qu'un
taux minimum de 3 p . 100 ava i t été estimé nécessaire pour com-
bl er les retards . II lui demande donc de bien vouloir envisager
ure augmentation substantielle afin de rénund,:e aux attentes des
familles .

Prestations familiales (montant)

52402 . - 6 janvier 1992 . - M. Jeun Besson appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille. aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la préoccupation dont vient de lui faire part
l ' Union nationale des associations familiales (U .N .A .F .), face à
l'insuffisante relavorisation des prestations familiales . Il lui rap-
pelle que les prestations familiales constituen t un élément impor•
tant de la compensation des charges familiales, qui trouve sa jus-
tification dans l ' investissement que font les parents pour
entretenir et éduquer leurs enfants . Cette compensation des
charges familiales traduit une volonté de justice envers les
parents, notamment parce que l'intérêt des familles rejoint l ' in-
térêt de la nation, tant sur le plan éascarif que sur le plan démo-
graphique . L 'U .N .A .F. souhaite donc unc revalorisation régutiere
et constante des prestations familiales et estime que celle-ci
devrait atteindre 3 p. 100 au t er janvier 1992 . 11 lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Prestations , familiales (maniant)

52526 . - 13 janvier 1992. - M . Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité de revaloriser de façon
conséquente, au let janvier prochain, la base mensuelle de . alla-
cations familiales . Les dernières revalorisations de 2,24 p . 100 au
l et jan r 'ier 1990, de 1,35 p. 100 au l et juillet 1990, de 1,7 p . 100
au let janvier 1991 et de. 0,8 p . 100 au ler juillet 1991 ont été
supérieures à l ' évolution de l'indice des prix la consommation
constaté en 1990 et 1991, mais n'ont pas compensé le retard
constaté par rapport à la hausse des ria depuis 1985 . Ainsi, la
perte du pouvoir d ' achat de 1985 au let juillet 1991 était de
1,23 p . 100. Il rappelle que le solde des opérations courantes de
la Caisse nationale des allocations famitiales était de 5,239 rtil-
t l ards ers 9990 et devrait être en 1991, selon le rapport de
février 1791 de la commission des comptes de la sécurité sociale,
de 6,290 milliards de francs . Il demande e s t conséquence que la
prochaine revalorisation de la base men'aelie des allocations
familiales tienne compte, non seulement de l ' évolut ion prévision-
nelle des prix en 1992, mais aussi du retard constaté depuis 1985.

Prestations « farnilit, es (mi vitam)

Prestations familiales (montant)

52172 . - 30 décembre 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attet_-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le montant der !locations familiales.
A l 'occasion du prochain relèvement du montant des allocations
familiales au ter janvier 1992, les associations familiales font part
de leurs préoccupations devant la dégradation du pouvoir d'achat
de ces allocation ., . En effet, la dernière réévaluation du mois de
juillet 1991 n'a été que de 0,8 p . 100 alors qu 'un taux de 3 p. 100
avait été estimé nécessaire pour combler les retards . Il lui
demande donc de bien vouloir envisager une augmentation subs-
tantielle afin de répondre aux attentes des familles.

Prestations familiales (montant)

52262 . - 30 décembre 1991 . - M. Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l ' absence de véritable politique fami-
Iiale et lui demande s'il envisage de procéder, dès le l er jan-
vier 1992, à une revalorisation des prestations familiales dans des
proportions susceptibles de rattraper le retard des années 1989
et 1990. 11 lui demande également de présenter au Parlement, dès
la session de printemps, un projet de loi cadre de politique fami-
liale .

Prestations famitiales (montant)

52346. - 6 janvier 1992 . -- M. Guy Hermier attire une nou-
velle fois l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés sur les légitimes revendi-
cations des associations familiales à propos de la revalorisation
des allocations familiales . ll lui rappelle qu'en 1991 l'augmenta-
tion de ces prestations familiales a été nettement insuffisante et
que le pouvoir d'achat des familles concernées ne cesse de se
dégrader . C'est pourquoi il lui demande qu'au 1 .9 janvier 1992
ces allocations soient augmentées de manière significative .

52527 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-A keitzer appelle Fat-
'ention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
â ,ces et aux rapatriés sur la politique de revalsrisation des
prestations familiales . En effet, il s ' avère que, pour l'année qui
vient de s'écouler, les revalorisations des allocations familiales
ont été très faibles . Au mois de juillet en s'attendait avec impa-
tience à une augmentation substantielle rififi d ' éviter la baisse du
niveau de vie des familles, malheureusement celte-ci n'a été que
de 0, f, p. 100. Ainsi, l ' ensemble de ia politique familiale a été
pénalisée. En conséquence, il lui demande que la nouvelle reva-
lorisation prévue au let janvier 1992 tienne compte des pertes de
pouvoir d'achat enregistrées par les familles et de l ' augmentation
prévisible du coût de la vie.

Prestations familiales (monta : t)

52610. - 13 janvier 1992 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de Pinté-•
gration sur la revendication exprimée par la Fédération départe-
mentale des familles rurales de Maine-et-Loire . Ce mouvement
demande une augmentation de 3 p . 100 des prestations familiales
à compter du fat février 1992 . En effet, le décrochage de l'évoha-
tion des prestations familiales par rapport à l'augmentation des
prix et des charges des familles s'accentue et conduit à ne plus
garantir le maintien du pouvoir d'achat des familles, pourtant
présenté comme l'un des objectifs du Gouvernement . Les familles
rurales constatent que les deux principes fondamentaux de com-
pensation des charges familiales et de solidarité en faveur des
familles sont de plus en plus sacrifiés . Elles demandent en consé-
quence une revalorisation substantielle de ces prestations dans
l'attente d'une réforme plus profonde tendant à mettre en place
une véritable politique familiale . 11 iui demande de bien vouloir
lui indiquer la suite qu'il entend réserver à cette juste reverdica-
tion . - Question transmise â M. le secrétaire d'État à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute.
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la place et toute l ' importance qu'elles méritent . Il n'a malheureu-
sement pas été possille de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d ' assurer l ' équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci so .'s l'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit a fixer pour 1992, à
I p . 100 au !et janvier et à 1,8 p . 100 au 1 juillet, le taux d ' aug-
mentation des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p . 100
sur l ' année est identique en niveau à celle prévue poils les prix
au cours de l'année . II s ' agit donc d'une mesure dictée à la fois
par les difficultés présentes et par le souci de garantir aux
familles une évolution des prestations préservant au mieux leur
pouvoir d ' achat . ll convient par ailleurs de souligner que, malgré
les difficultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté
deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à
améliorer sensiblement la situation de certaines familles : d 'une
part, dès le let janvier 19)2, les familles reccuram: à une assis-
tance maternelle pour la garde de leurs enfants recevront une
prestation de 500 francs par mois pour ur enfant de moins de
trois ans et de 300 francs par amis pour un enfant de trois à six
ans . Cette n• ,tveile mesure, qui entraînera un coût supplémen-
taire de plus de 1 000 millions de francs pour la branche famille,
allégera sensiblement le coût de la garde des enfants ; d ' autre
part sera poursuivi en 1992 l ' alignement, décidé par la loi du
31 juillet 1991, du montant des allocations familiales •versées dans
les départements d' outre-mer sur celui appliqué en métropole :
aptes les étapes prévues au ter janvier et au l e t juillet 1992,
l ' écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié . Ainsi ie
montant des allocations perçues par les familles des D .O .M . sera-
t-ii en moyenne supérieur de 40 p. 100 à ce qu'il aurait été sans
la mise en oeuvre pratique de l ' égalité sociale avec !a métropole.
Ces nouvelles masures s'ajoutent à des dispositions prises ces
toutes dernières années pour améliorer la compensation des
charges familiales . Ainsi, en 1990, l'âge d'ouverture des droits
aux prestations familiales, en cas d ' inactivité de l'enfant, a été
porté de dix-sept à dix-huit ans, le versement de l'allocation de
rentrée scolaire prolongé de seize à dix-huit ans et son bénéfice
étendu aux familles percevant l'aide personnalisée au logement,
le revenu minimum d'insertion ou l 'allocation aux adultes handi-
capés . Enfin, la politique familiale est nécessairement globale.
Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie familiale à
savoir rem seulement les prestations familiales et l'action sociale
u!es caisses d ' allocations familiales mais également, la politique
d .: l'environnement de la famille, dans tous ses aspects, qu ' il
s'agis se par exemple de le fiscalité, de la santé ou du statut des
parents. Il convient donc de ne pas dissocier ces différentes com-
posantes et de considérer, notamment, que les trois branches de
la sécurité sociale apportent leur contribution à la politique
menée dans ce domaine.

Prestations familiales (conditions (t'attribution)

52479 . - 13 janvier 1992 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des familles dont les enfants suivent une
session d ' information et d'orientation dans le cadre du dispositif
d 'insertion des jeunes de l ' éducation nationale (D .I .J .E .N .) . En
effet, cette formation n'ouvre pas droit .eux prestations familiales,
ce qui tend à marginaliser encore plus une population jeune déjà
en grande difficulté scolaire, issus pour l'essentiel de familles aux
revenus très modestes . C'est pourquoi elle lui demande s'il envi-
sage d'accorder ce droit aux prestations familiales pour les élèves
relevant de ce dispositif d'insertion, qui permet à ces jeunes défa-
vorisés dit construire un projet professionnel . - Question transmise
à M. le secrétaire d ' État â la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés.

Réponse . - Aux termes des articles L . 512-3 et R . 512-2 du
code de la sécurité sociale, les prestations familiales sont servies
jusqu'à l'âge de vingt ans, en faveur des enfants dégagés de
l'obligation scolaire, à condition qu'ils poursuivent leurs études et
ne perçoivent pas une rémunération supérieure à 55 p . 100 du
S.M .I .C . La notion de poursuite d'études, telle qu'elle résulte des
textes en vigueur, est liée à l'obligation pour l'enfant de : justifier
de son inscription dans un établissement d'enseignement ; suivre
avec assiduité un enseignement supérieur, secondaire technique
ou professionnel, débouchant sur un diplôme ou une qualifica-
tion professionnelle . S'agissant du dispositif d'insertion pour les
jeunes mis en place par l'éducation nationale (D .I .J .E .N.), les
actions qui s'inscrivent dans le cadre des dispositions ayant pour
objectif essentiel un enseignement (théorique et/ou pratique) pré-

parant un diplôme ou une qualification professionnelle, peuvent
être considérées comme poursuite d ' études . Les jeunes inscrits
dans ce type de formation peuvent, en conséquence, bénéficier
du maintien de droit aux prestations familiales, durant la période
de l'enseignement, sous réserve que soient remplies par ailleurs
les autres conditions de charge (âge limite, rémunération n ' excé-
dant pas 55 p . 100 du S .M .I .C .) et que l ' effectivité de la forma-
tion suivie soit attestée par le chef d ' établissement . Cependant,
n ' entrent pas dans le cadre de la poursuite d 'études, les actions
du D .I .J .E .N . dont les cycles d'insertion professionnelle par alter-
nance (C .I .P.A .), caractérisées par l ' élaboration ou la construction
d ' un projet professionne' . La prorogation de dix-sept à dix-huit
ans, de l'âge limite de versement des prestations familiales en
faveur des enfants inactifs, ou dont la rémunération n'excède pas
55 p. i00 du S.M .I .C., permet à un certain nombre de jeunes
concernés par le dispositif susvisé, d'ouvrir droit aux prestations
familiales.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA Vasa

Handicapés (accès des lor x)

26108 . - 26 mars 1990 . - M . Bernard Carton interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, sur l ' absence d ' emplacements de parking
réservés aux handicapés dans certains endroits assimilables à des
lieux publics . Il pense notamment aux parking des grandes sur-
faces commerciales dont certaines n'hésitent pas, il est vrai, à
prendre des initiatives dans ce sens . Il lui demande oc lui indi-
quer comment il envisage de généraliser cette démarche.

Handicapés (accès des locaux)

29087. - 28 mai 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le difficile accès
pour les handicapés aux transports en commun (train, bus) . Il lui
demande par consequent de bien vouloir préciser les mesures qui
ont été prises, et notamment dans les gares, afin de favoriser cet
accès.

Handicapés (accès des locaux)

31048 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie sur les requêtes de l'as-
sociation des paralysés de France concernant l'accessibilité des
lieux publics et des transports aux personnes handicapées . Cette
association demande en effet : l ' application de la réglementation
à tous les handicaps, notamment sensoriels, mentaux et aux per-
sonnes de petite taille ; la consultation systématique des orga-
nismes représentant les usagers (handicapés et mobilité réduite)
pour tout projet ; que, dans un premier temps, pour obtenir le
taux réduit de T .V.A. sur l'achat d'un véhicule spécial pour per-
sonne handicapée, il suffise d'y faire des aménagements représen-
tants 10 p. 100 du prix d'achat hors taxes du véhicule (au lieu de
15 p. 100 actuellement) et que, dans l'avenir, soit recherchée une
harmonisation avec !es pays de la Communauté européenne
bénéficiant d'une législation plus favorable . II lui demande de lui
indiquer s'il envisage de mener des actions permettant de donner
satisfaction à ces requêtes.

Handicapés (accès des locaux)

33730. - 24 septembre 1990. - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur l'accessibilité des lieux
publics et privés, des transports et des aménagements urbains aux
handicapés . Bien que le principe d'accessibilité ait été énoncé
dans la loi d'orientation du 30 juin 1975 et que la réglementation
existe, celle-ci est peu ou mal appliquée faute de moyens finan-
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ciers, d'information et de • contrôle . ("est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les moyens financiers, tech-
niques et humains qu'il compte dégager pour l'application du
principe d'accessibilité.

Handicapés (accès des locaux)

35207 . - 5 novembre 1990 . - M . Alain Jonemann appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'arrêté du 24 décembre 1980, modifié par
l'arrêté du 21 septembre 1982, qui fixe les règles relatives à la
circulation des personnes handicapées à mobilité réduite dans les
bâtiments d'habitation collectifs neua . II apparait que ce texte
pose un problème d'interprétation . En effet, les dispositions du
paragraphe 8 imposent la mise en place d'une main courante
pour accéder aux étages dans les bâtiments sans ascenseur.
Aucune précision supplémentaire n'est donnée, d'où des diffi-
cultés d'application en ce qui concerne les circulations exté-
rieures des bâtiments . II souhaiterait donc savoir si les disposi-
tions prévues par l'arrêté précité s'appliquent également aux
escaliers extérieurs d'accès aux immeubles.

Handicapés (accès des locaux)

35684 . - 19 novembre 1990. - M . Guy Chanfrault attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le fait que les lois garantissant l'accessibilité
pour les handicapés existent mais qu'elles ne sont pas respectées.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (accès des locaux)

37069 . - 17 décembre 1990 . - M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat atix handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés d'application du décret
n° 78-1167 du 9 décembre 1978 fixant les mesures destinées à
rendre accessibles aux personnes à mobilité réduite les installa-
tions ouvertes au public. Si des progrès sensibles ont été enre-
gistrés en la matière, des efforts importants demeurent à accom-
plir pour convaincre les collectivités territoriales, les architectes et
les professionnels du bâtiment d'améliorer l'accessibilité dans les
établissements recevant du public et dans les logements . Alors
que le Gouvernement s'apprêtre à déposer un nouveau projet de
loi concernant l 'accessibilité dans la ville, il lui demande les
mesures informatives ou incitatives sur le plan financier qui peu-
vent être mises en oeuvre pour encourager les collectivités locales
à engager une telle. politique en faveur des handicapés.

Réponse . - Plus de cinq millions de personnes connaissent, à
des degrés divers, des problèmes de déplacement dans leur envi-
ronnement quotidien . L'accessibilité de tous à la ville et aux
transports constitue' donc une des conditions de toute politique
d'égalité des chances, de lutte contre l'exclusion sociale et d'amé-
lioration de la vie quotidienne de l'ensemble de la population.
Au premier rang de ceux qui souffrent de cette exclusion, se
trouvent les personnes handicapées, touchées tout à la fais par
les difficultés liées à ia maladie, la naissance ou à l'accident, et
par l'inadaptation plus ou moins grande de leur environnement.
La loi d'orientation du 30 juin 1975 a consacré le principe de
l ' accessibilité des transports et des lieux recevant du public ; les
dispositions issues de cette loi gardent toute leur actualité, mais
elles mériteraient, à l ' usage, d ' être complétées et améliorées. C'est
à cet effet que le Gouvernement a adopté, le 21 novembre 1990,
un ambitieux programme en faveur de l'accessibilité de la ville et
de l'habitat, t'ondé sur cinq axes majeurs consistant : à étendre et
compléter la réglementation existante en visant, d'une part, tous
les handicaps, y compris les handicaps sensoriels et, d 'autre part„
tous les lieux publics, y compris les lieux de travail ; à créer les
conditions d ' une application effective de cette réglementation par
le contrôle a priori des permis de construire et la formation ini-
tiale de tous les étudiants en architecture ; à inciter l ' Etat et les
collectivités publiques à donner l ' exemple en améliorant l 'accessi-
bilité de leur patrimoine, notamment par la création d'un fonds
interministériel, prévu à cet effet à l'échéance de 1992 : à
informer et sensibiliser davantage à ces problèmes l'ensemble des
acteurs de la construction ; enfin . à permettre aux associations de
se porter partie civile et d'ester en justice . La loi n° 91-663 du
13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'ac-
cessibilité aux personnes handicapées des locaux d'habitation,
des lieux de travail et des installations recevant du public a été

adoptée à l'unanimité par le Parlement . Parallèlement, afin de
permettre l'accessibilité de . transports à toutes les personnes han-
dicapées et, au-delà, à mutes les personnes à mobilité réduite, le
secrétariat d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie et le
ministère des transports poursuivent la mise en oeuvre des dispo-
sitions arrêtées conjointement le 21 février 1989 . Ces dispositions
concrètes comprennent une soixantaine de mesures qui concer-
nent toutes les phases du transport, du départ du handicapé de
son domicile à son arrivée à destination . Certaines d'entres elles
sont nouvelles, d'autres sont la continuation ou l'amélioration de
ce qui a été entrepris . Ainsi, et pour la seule région 11z-de-
France : les travaux de inise en accessibilité totale de soixante
gares sont en cours de réalisation ; des bandes d'alerte au sol ont
été posées sur l 'ensemble des gares S .N .C.F . de la ligne B du
R.E.R . cinquante gares sont d'ores et déjà équipées de boucles
magnétiques pour les personnes malentendantes .. . La reconnais-
sance et la satisfaction du droit légitime des personnes handi-
capées à pouvoir piei ;lement accéder aux transports et utiliser
l'espace bâti const t,te également un important facteur de l 'amé-
lioration du confort e : de la sécurité de tous. Pour ce qui
concerne les places de stationnement aménagées et réservées, il
faut rappeler le décret n° 78-109 du l et février 1978 concernant
l ' accessibilité des installations neuves ouvertes au public . L'article
de ce décret stipule : « Tout parc de stationnement automobile
intérieur ou extérieur dépendant d 'une installation ouverte au
public doit comporter une ou plusieurs places de stationnement
aménagées pour les personnes handicapées et réservées à leur
usage . » Par ailleurs, la circulaire n° 82-199 du 29 novembre 1982
émanant du ministère de l'intérieur ouvrait la possibilité au maire
de réserver des places sur les parcs de stationnement situés sur la
voie publique en faveur des personnes titulaires de la carte
G .I .C . ou G .I .G . Toutefois, conscient des nombreuses difficultés
rencontrées par les personnes handicapées dans ce domaine, le
secrétariat d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie a
décidé, en accord avec le ministre de l'intérieur, de déposer un
projet de loi visant à pérenniser, étende et faire respecter les
dispositions existantes.

Handicapés (allocations et ressources)

26927. - 9 avril 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de 4a vie, sur la grave injustice qui
pénalise les adultes ha n dicapés de plus de 80 p. 100 lorsqu ' ils
décident de travailler en milieu non protégé . En effet, un adulte
handicapé qui choisit de ne pas travailler bénéficie de multiples
aides . Ainsi il touchera IA .A .H. (environ 3 000 francs), l ' alloca-
tion tierce personne (environ 2 000 francs), une A .P.L. (qui varie
selon le loyer) . S' il décide de travailler en milieu protégé, il conti-
nuera à percevoir la quasi-totalité de ces aides . Par contre, cette
même personne optant, par exemple, pour un emploi normal en
milieu non protégé va perdre immédiatement ie bénéfice de
l'A .A .H . Son A .P .L ., d'actrc part, sera réduite . A une époque où
l'on cherche à favoriser les handicapés, une telle discrimination
est de nature à dissuader les adultes handicapés dans leur quête
d'intégration. C ' est pourquoi il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour mettre un terme à une situation manifeste-
ment contraire aux objectifs de formation et d'intégration pour-
suivis par le Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

44280. - 17 juin 1991 . - M. Richard Cazenave attire à nou-
veau l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur la grave injustice qui pénalise les
adultes handicapés de plus de 80 p. 100 lorsqu ' ils décident de
travailler en milieu non protégé. En effet, un adulte handicapé
qui choisit de ne pas travailler bénéficie de multiples aides.
Ainsi, il touchera l'A .A .H. (environ 3 000 francs), l'allocation
tierce personne (environ 2 000 francs), une A .P.L. (qui varie selon
le loyer) . S'il décide de travailler en milieu protégé, il continuera
à percevoir la quasi-totalité de ces aides . Par contre, cette même
personne optant, par exemple, pour un emploi normal en milieu
non protégé va perdre immédiatement le bénéfice de l'A .A .H.
Son A .P .L ., d'autre part, sera réduite. A une époque où l ' on
cherche à favoriser les handicapés, une telle discrimination est de
nature à dissuader les adultes handicapés dans leur quête d'inté-
gration. C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour mettre un terme à une situation manifestement
contraire aux objectifs de formation et d'intégration poursuivis
par le Gouvernement . Par ailleurs il lui rappelle qu'il lui a déjà
posé cette question le 9 avril 1990 et qu'il n'a reçu à ce jour
aucune réponse .
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Réponse - L 'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .), pres-
tation non contributive, est un minimum social garanti par la col-
lectivité nationale à toute personne handicapée par la Cotorep.
Elle est de ce fait soumise à condition de ressources . Son mon-
tant s'élève à 3004,58 F depuis le l « juillet 1991 . En ce qui
concerne les salariés travaillant en centre d ' aide par le travail
(C .A .T.), la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dis-
positions relatives à la sécurité sociale et à la santé a instauré, à
compter du l « juin 1990, pour ces travailleurs, une limitation du
cumul de la garantie de ressources et de l'A .A .H . D'une manière
générale, qu'il s'agisse des travailleurs handicapés en milieu pro-
tégé ou en milieu ordinaire, leurs ressources sont appreciées
conformément à l'article R. 821-4 du code de la sécurité sociale,
comme en matière de prestations familiales et s ' entendent du
total des revenus nets catégoriels retenus pour l 'établissement de
l'impôt sur le revenu, perçus durant l ' année civile précédant l ' ou-
verture ou le maintien du droit. Il est donc tenu compte de la
totalité des revenus du ménage et de ceux du conjoint, après
abattements fiscaux normaux et abattement spécifique aux inva-
lides . Le Gouvernement, conscient des difficultés rencontrées par
les personnes handicapées lors de leur insertion en milieu ordi-
naire de travail, s'attache depuis de nombreuses années à amé-•
liorer leurs ressources et leurs conditions d ' existence en agissant
dans des domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle,
le logement, l'accessibilité, les transports . Les mesures d'aide
financière (attribution d'une prime de 30000 F aux personnes
uatodicapées demandeurs d'emploi accédant à un permier emploi
en milieu ordinaire en passant d'un établissement de travail pro-
tégé en milieu ordinaire, aides aux transports, déménagement,
logement, etc .) décidées, à l'invitation du ministre du travail et
du secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie,
par l'A .G .E .F-I .P .H . sont de nature à faciliter les objectifs d'inté-
gration soulignés par l'honorable parlementaire.

Handicapés (politique et réglementation)

29058 . - 28 mai 1990 . - M . André Durr appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur le problème de la prise en charge
des frais de déplacement des représentants des handicapés, inva-
lides, accidentés du travail, qui siègent à ;a commission d'appa-
reillage, à la commission d ' accessibilité et d ' une manière générale
dans toutes les commissions où leur présence est requise . II sem-
blerait en effet normal que la prise en charge des frais de dépla-
cernent de ces personnes découle de leur mandat . li lui demande
de bien vouloir, en l'absence de textes précis, lui préciser de
quelle manière ces frais de déplacement pourraient être rem-
boursés.

Réponse . - Il convient d ' indiquer à l ' honorable parlementaire
que les personnes handicapées, qui résident en province et qui
sont amenées à représenter des associations oeuvrant pour les
handicapés au sein de diverses commissions nationales, obtien-
nent généralement le remboursement de leurs frais de déplace-
ment à condition de fournir un justificatif à l'appui de leur
demande . C'est notamment le cas pour les membres de la com-
mission consultative des prestations sanitaires qui délivre les pro-
cédures d ' agrément et de prise en charge des appareillages des-
tinés aux personnes malades et handicapées. Cependant, le
remboursement des frais de déplacement n'est pas prévu en ce
qui concerne la commission consultative départementale de la
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité qui comprend
notamment neuf représentants d'associations de personnes handi-
capées ou de personnes âgées . Cette situation peut s ' expliquer
par le fait que les intéressés résident le plus souvent à proximité
du lieu de réunion de la commission et qu'en conséquence, leurs
frais de déplacement sont tenus pour négligeables. Il faut cepen-
dant noter que les personnes siégeant dans les différentes com-
missions le sont comme représentant d ' associations et qu'à ce
titre les frais de déplacements de proximité et les éventuels sur-
coûts peuvent être intégrés au budget de fonctionnement de ces
associations, ce que beaucoup d'entre elles font.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

37123. - 17 décembre 1990. - Mme Martine David attire l ' at
tention de M . le secrétaire d'Etat ttux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation des personnes handicapées qt i,
pour continuer à vivre chez elles, doivent effectuer d'importants

et de coûteux travaux d'aménagement dans leur logement.
Compte tenu de la volonté affirmée par le Gouvernement d'en-
courager, à chaque fois que possible, le maintien à domicile des
personnes âgées, et considérant les économies substantielles, et
positives pour notre système de protection sociale, qui résultent
de ce choix, elle lui demande s'il ne lui parait pas légitime d 'en-
visager pour les intéressés l'instauration de mesures fiscales se
rapportant à ces aménagements, de la même façon que des dis-
positions fiscales existent pour les travaux d ' amélioration de l 'ha-
bitat et d'économie d'énergie.

Réponse. - Dès à présent, il existe certains avantages sociaux et
fiscaux pour favoriser le maintien à domicile des personnes han-
dicapées. Ces aides et avantages portent tant sur les possibilités
d 'aménagement de l 'habitat que sur les conditions de recours à
une tierce personne. Pour ce qui concerne les possibilités d 'amé-
nagement de l'habitat, il existe un régime d ' aides financières pour
permettre à des personnes handicapées de réaliser les travaux
d 'adaptation nécessaires à leurs besoins dans leur logement, ou
pour leur permettre d ' accéder plus facilement à la propriété d'un
logement ancien . Ces aides sont les suivantes : la prime à l ' amé-
lioration de l'habitat ; la subvention de l'agence nationale pour
l ' amélioration de l ' habitat, versée dans le secteur privé aux bail-
leurs ou à leurs locataires pour des travaux d'adaptation au han-
dicap ; la subvention dite « P.A .L .U .L.O.S. », versée dans le sec-
teur social aux bailleurs pour les travaux de réhabilitation, qui
n'est octroyée qu ' après vérification des possibilités d ' associer des
travaux d'accessibilité aux travaux d'amélioration la subvention
« qualité de service » versée aux organismes H .L .M . : elle peut
être considérablement augmentée pour les travaux d ' adaptation ;
la « participation des employeurs à l'effort de construction »,
versée afin d'adapter et/ou d'améliorer la résidence p rincipale,
concerne les salariés d'entreprises privées employant plus de dix
personnes qu'ils soient propriétaires ou locataires ; les personnes
handicapées qui souhaitent acquérir un logement peuvent bénéfi-
cier de certaines dérogations au régime des prêts aidés . En ce qui
concerne les aides à domicile, il existe des prestations spécifiques
telles que la majoration pour tierce personne de la sécurité
sociale et l 'allocation compensatrice de l 'aide sociale, qui ont
pour objet de donner aux personnes handicapées ayant besoin de
l'aide d'un tiers pour effectuer les actes essentiels de la vie, les
moyens de le rémunérer . Ces prestations ouvrent droit à l'exoné-
ration du paiement des cotisations sociales (assurance-maladie,
maternité, vieillesse, accidents du travail, allocations familiales)
sur les salaires versés à la tierce personne . De plus, ure disposi-

i
tion fiscale accorde une réduction d'impôt pour l ' emploi d 'une
aide à domicile, égale à 25 p . 100 des sommes versées dans la
limite de treize mille francs . Par ailleurs, il peut être fait appel à
l ' aide notamment des fonds d'action sanitaire et sociale des orga-
nismes sociaux pour que soient mis à !a disposition des per-
sonnes handicapées concernées des moyens de substitution
offerts par les nouvelles technologies (contrôle de l ' environne-
ment, aide à la communication, etc .) ceci afin d'accroitre leur
autonomie et de réduire le temps de présence obligatoire de la
tierce personne . De plus, il faut rappeler l'arrêté du
5 février 1991 pris en application de l ' article 15 de la loi de
finances pour 1991 qui a abaissé à 5,5 p . 100 le taux de T .V .A.
pour les équipements spéciaux conçus pour les personnes handi-
capées et visant à élargir leur autonomie, leurs possibilités de
communication et de déplacement . Les départements, qui sont
compétents depuis le l ei janvier 1984 en matière de maintien à
domicile, ont toute latitude, s ' ils le souhaitent, de décider de la
création de prestations facultatives, autres que celles définies ci-
dessus et d'en fixer alors les conditions d 'attribution . Toutefois,
lors des débats au Parlement, sur le projet de loi portant sur
l ' accessibilité du cadre bâti, le secrétaire d ' Etat aux handicapés et
accidentés de la vie a fait savoir que de nouvelles dispositions
fiscales concernant l'adaptation des logements aux handicaps
méritaient 'inc analyse positive . Les services compétents du
ministère de l'économie, des finances et du budget ont donc été
saisis de la question posée par l'honorable parlementaire ; et la
possibilité de compléter le dispositif en faveur des personnes
handicapées par de nouvelles dispositions fiscales susceptibles de
favoriser leur maintien à domicile doit faire l'objet d'une étude
attentive .

Handicapés (allocations et ressources)

40456. - I l mail 1991 . - Pl, Denis Jacgr it attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la réelle néces s ité de revaloriser les allocations des
personnes handicapées adultes ainsi oue celles des parents d'en-
fants handicapés.

Réponse. - Les pensions et alloca t ions versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au lit janvier et au
l et juillet de chaque année Depuis 1987, cette revalorisation s ' ef-
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fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi,
sur les trois dernières années, 1988-1989-1990, l'évolution du pou-
voir d'achat des pensions a été très exactement comparable à
celle des prix . Il sera maintenu une nouvelle fois cette année. En
effet, la revalorisation du I re janvier 199! de 1,7 p. 100, fixée à
titre provisoire en raison des circonstances internationales excep-
tionnelles, et celle de 0,8 p . 100 du l ei juillet 1991, permettent
d'arriver à une augmentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de
l'année 1991 qui représente exactement le montant prévisionnel
de la hausse des prix . L'allocation aux adultes handicapés
(A .A .H.) quant à elle, prestation non contributive, attribuée par
la collectivité nationale à toute personne reconnue handicapée
par la C .O .T.O.R .E .P., voit donc son montant mensuel s ' élever à
3004,58 F au I et juillet 1991 . L.e montant de l'A.A .H. qui est égal
à l'allocation aux vieux travailleurs salariés augmentée de l ' allo-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité, c'est-à-
dire au minimum vieillesse, a progressé de 112,09 p . 100 depuis
le l° f janvier 1981, date à laquelle il était de 1 416,66 F par mois.
En terme de pouvoir d'achat, le montant de l'A .A .H. représente
aujourd'hui 66,4 p . 100 du S .M .I .C . net . Par ailleurs, en ce qui
concerne les enfants handicapés, l'allocation d 'éducation spéciale
(A .E .S-) a été revalorisée comme toutes les prestations familiales
de 1,7 p. 100 au l e ' janvier 1991 et de 0,8 p . 100 au
l er juillet 1991 . Dans les départements d'outre-mer, le montant de
l'A .E .S . est désormais totalement aligné sur le montant de la
prestation servie en France métropol'caine à compter du
l er juillet 1991 . L'effort du Gouvernement en faveur des per-
sonnes handicapées ne se limite pas aux seules revalorisations . Il
s'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs condi-
tions d ' existence en agissant dans des domaines aussi divers que
la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs. En outre, des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de préparation.
Figurent parmi elles, un nouveau complément d'allocation d ' édu-
cation spéciale (A .E.S .) prévu par les décrets nO5 91-967 et 91-968
du 25 septembre 1991, destiné aux parents qui suspendent leur
activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé, ainsi qu'un plan pluriannuel
de création de places supplémentaires en centre d'aide par le tra-
vail et en maison d accueil spécialisée.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

45044. - l et juillet 1991 . - M. Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les problèmes réels que rencontrent très sou-
vent les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .).
Il lui fait remarquer que, si celle-ci rend possible une prise en
charge significative et originale des personnes handicapées, elle
ne permet pas toujours de couvrir l ' ensemble des dépenses que
leur handicap les contraint à engager . Il lui demande s ' il envi-
sage de proposer une réévaluation du montant de l 'A .A .H ., com-
patible avec les exigences ainsi exposées.

Handicapés (allocations et ressources)

46323 . - 29 juillet 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur la dégradation du pouvoir d'achat des pensions de sécurité
sociale, des rentes et allocations servies aux personnes handi-
capées . Peut-on encore parler vraiment de solidarité sociale véri-
table lorsque l ' allocation aux adultes handicapés se monte à
2 980 francs par mois, la pension d'invalidité (sans F.N .S .) à
1 271 francs par mais, les indemnités journalières maladie pla-
fonnées à 1 253 francs par mois à partir du septième mois d'arrêt
de travail ? L'allocation pour tierce personne ne permet, à son
taux maximum, le recours à une aide rémunérée que quelques
heures par jour pour des handicapés totalement dépendants . Pour
les accidentés du travail les rentes sont insuffisantes . C'est ainsi
qu ' un exploitant agricole totalement inapte des suites d ' un acci-
dent du travail ne peut prétendre qu'à 1 717 francs par mois s 'il
n ' a pas de couverture complémentaire et une veuve, suite à un
accident du travail mortel, ne perçoit que 30 p . 100 du salaire de
son mari . 37 p . 100 des retraités ont des pensions proches du
minimum, ou méme d ' un montant inférieur lorsque leur retraite a
été liquidée avant le l et avril 1983 et le capital attribué en répara-
tion d'une incapacité professionnelle inférieure à 10 p . 100 n ' a
pas été revalorisé depuis 1986 . En conséquence il demande au
gouvernement les mesures envisagées pour un rattrapage excep-
tionnel des rentes, pensions et allocations servies aux personnes
handicapées au titre du retard accumulé depuis plusieurs années ;

pour faire respecter la législation concernant leur revalorisation
périodique par référence au salaire moyen ; pour revaloriser
périodiquement les indemnités journalières et le barème de capi-
talisation pour les accidentés du travail ; pour porter progressive-
ment l'allocation aux adultes handicapés à un niveau suffisant ;
pour revaloriser les minimas des rentes et pensions servies par la
sécurié sociale.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au l e, janvier et au
l e t juillet de chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s 'ef-
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes. Ainsi,
sur les trois dernières années, 1988, 1989, 1990, l ' évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été très exactement comparable à
celle des prix. Il sera maintenu une nouvelle fois cette année. En
effet . la revalorisation du l er janvier 1991 de 1,7 p . 100, fixée à
titre provisoire en raison des circonstances internationales excep-
tionnelles, et celle de 0,8 p . 100 du l et juillet 1991, permettent
d'arriver à une augmentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de
l'année 1991 qui représente exactement le montant prévisionnel
de in hausse des prix. L'allocation aux adultes handicapés
(A .A .H.) quant à elle, prestation non contributive, attribuée par
la collectivité nationale à toute personne reconnue handicapée
par la Cotorep, voit donc son montant mensuel s ' élever à
3 004,58 francs au l et juillet 1991 . Le montant de l'A.A .H. qui est
égal à l'allocation aux vieux travailleurs salariés augmentée de
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité, c'est-
à-dire au minimum vieillesse, a progressé de 112,09 p . 100 depuis
le l er janvier 1981, date à laquelle il était de 1 416,66 francs par
mois. En terme de pouvoir d'achat, le montant de l'A .A.H. repré-
sente aujourd 'hui 66,4 p. 100 du S.M .I .C . net . L'effort du Gou-
vernement en faveur des personnes handicapées ne se limite pas
aux seules revalorisations . Il s 'attache depuis de nombreuses
années à améliorer leurs conditions d'existence en agissant dans
des domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le
logement, l'accessibilité, les transports, le droit à la culture et aux
loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en
cours de préparation . Figurent parmi elles, un nouveau complé-
ment d'allocation d 'éducation spéciale (A .F.S.) prévu par les
décrets 91-967 et 91-968 du 25 septembre 1991, destiné aux
parents qui suspendent leur activité professionnelle pour se
consacrer à l'éducation d'un enfant très lourdement handicapé,
ainsi qu ' un plan pluriannuel de création de places supplémen-
taires en centre d'aide par le travail et en maison d 'accueil spé-
cialisée .

Handicapés (allocations et ressources)

46653 . - 5 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'absence de revalorisation de l'ailocation aux adultes handi-
capés et de l'allocation compensatrice tierce personne depuis
maintenant prfs de dix ans . Ces allocations suivent même une
évolution inquiétante. Alors que l'A.A.H. représentait, en jan-
vier 1982, 63,57 p . !00 du S.M.I .C ., elle n'est plus, en juillet 1991,
que de 54 p . 100 environ selon certaines estimations . De même,
l'A .C.T.P . est passée depuis janvier 1982 de 83,96 p . 100
à 73,78 p. 100 du S .M .I .C . A un moment où l'intégration des
personnes handicapées figure au rang de principale préoccupa-
tion de notre société, l'évolution des différentes allocations visées
apparait contradictoire avec cette priorité.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au l ot janvier et au
l et juillet de chaque année. Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-t
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi,
sur les trois dernières années, 1988/11989/1990, l'évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été comparable à celle des prix . Il
sera maintenu une nouvelle fois cette année . En effet, la revalori-
sation du l e t janvier 1991 de 1,7 p. 100, fixée à titre provisoire en
raison des circonstances internationales exceptionnelles, et celle
de 0,8 p . 100 du l e t juillet 1991, permettent d'arriver à une aug-
mentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année 1991 qui repré-
sente le montant prévisionnel de la hausse des prix . L'allocation
aux adultes handicapés (A.A .H.) quant à elle, prestation non
contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute per-
sonne reconnue handicapée par la Cotorep, voit son montant
mensuel s'élever à 3 004,58 francs au l et juillet 1991 . Le montant
de l'A.A.H. qui est égal à celui du minimum vieillesse, a pro-
gressé de 112 p. 100 depuis le l e t janvier 1981, soit 17,9 p . 100 en
francs constants . Il représente aujourd'hui 66,4 p . 100 du
S .M .I .C . net . Dans une conjoncture difficile où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
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la décision du Gouvernement a été guidée par le souci de trouves
en juste équilibre entre l'effort demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires.
L ' allocation compensatrice dont l 'attribution relève de raide
sociale départementale est destinée à toute personne handicapée,
ne bénéficiant pas d'un avantage analogue au titre de la sécurité
sociale, dont l'état de santé nécessite l'aide effective d'une tierce
personne pour les actes essentiels de l'existence ou pour laquelle
l ' exercice d ' une activité professionnelle entraine des frais supplé-
mentaires . L ' allocation compensatrice tierce personne (A .C .T.P.)
dont le montant s'établit par référence à la majoration pour tierce
personne (M .T.P.) soit 5017,82 francs au l e i juillet 1991, suit
l ' évolution des avantages invalidité et vieillesse servis par la sécu-
rité sociale . Ce montant varie soit en fonction de la nature, soit
de la permanence de l'aide nécessaire, soit de l'importance des
frais supplémentaires exposés . A son taux maximum (soit quatre
vingt pour cent de la M .T .P . de la sécurité sociale), l ' A .C .T .P.
représente aujourd'hui 88,72 p . 100 du S .M .I .C . net . L'effort du
Gouvernement en faveur des personnes handicapées ne se limite
pas aux seules .revalorisations . II s 'attache depuis de nombreuses
années à améliorer leurs conditions d 'existence en agissant dans
des domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le
logement, l'accessibilité, les transports, le droit à la culture et aux
loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en
cours de réalisation . Figurent parmi elles, un nouveau complé-
ment d'allocation d ' éducation spéciale (A.E .S .) destiné aux
parents qui suspendent leur activité professionnelle pour se
consacrer à l ' éducation d'un enfant très lourdement handicapé
(décret n° 91-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu ' un plan plu-
riannuel de création de places supplémentaires en centre d ' aide
par le travail et en maison d 'accueil spécialisée.

Handicapés (politique et réglementation)

47814 . - 23 septembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle
tout spécialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie sur le vif mécontentement de
la délégation départementale de la Haute-Savoie de l'Association
des paralysés de France. Les personnes handicapées matrices se
trouvent en effet, pour un grand nombre d'entre elles, dans une
situation de plus en plus difficile. C'est ainsi que, malgré l'enga-
gement du Président de la République, le montant de l'allocation
aux adultes handicapés devrait pour 1992 connaître une réévalua-
tion de 8 p . 100 pour compenser le retard accusé : par ailleurs ta
décision de gel des fonds consacrés à l'aide à domicile apparait
totalement contradictoire à la politique gouvernementale affichée
en matière de maintien à domicile des personnes handicapées
dépendantes, pour lequel il conviendrait de favoriser la création
de 200 nouveaux postes d'auxiliaires de vie pour 1992 : l'Associa-
tion des paralysés de France considère que l'allocation compen-
satrice pour tierce personne devrait connaitre une augmentation
d 'au moins 8 p . 100 et son indexation sur la valeur du S .M .I .C.
II lui demande quelle action il entend mener pour remédier à
cette situation très insatisfaisante envers cette population pour
laquelle notre société a un devoir évident de solidarité.

Réponse, . - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides ou handicapées sont revalorisées au l e t janvier et au

I re juillet de chaque année. Depuis 1987, cette revalorisation s'ef-
fectue en fonction de l'évolution prévisible des prix afin de
garantir le maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi,
sur les trois dernières années (1988, 1989 et 1990), !'évolution du
pouvoir d'achat des pensions a été comparable à celle des prix . Il
sera maintenu une nouvelle fois cette année . En effet, la revalori-
sation du 1°' janvier 1991 de 1,7 p. 100, fixée à titre provisoire en
raison des circonstances internationales exceptionnelles, et celle
de 0,8 p . 100 du 1 « juillet 1991, permettent d 'arriver à une aug-
mentation de 2,8 p . 100 sur l 'ensemble de l ' année 1991 qui repré-
sente le montant prévisionnel de la hausse des prix . L'allocation
aux adultes handicapés (A.A.H.), quant à elle, prestation non
contributive, attribuée par la collectivité nationale à toute per-
sonne reconnue handicapée par la Cotorep, voit son montant
mensuel s'élever à 3004,58 francs au I re juillet 1991 . Le montant
de l'A .A .H.est égal à celui du minimum vieillesse a pro-
gressé de 112 p. 100 depuis le l eT janvier 1981, soit 17,9 p . 100 en
francs constants . Il représente aujourd'hui 66,4 p . 100 du
S.M .I .C. net . Dans une conjoncture difficile où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
la décision du Gouvernement a été guidée par le souci de trouver
un juste équilibre entre l'effort demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires.
L'allocation compensatrice dont l'attribution relève de l'aide
sociale départementale est destinée à toute personne handicapée,
ne bénéficiant pas d'un avantage analogue au titre de la sécurité
sociale, dont l'état de santé nécessite l'aide effective d'une tierce

personne pour les actes essentiels de l'existence ou pour laquelle
l ' exercice d'une activité professionnelle entraine des frais supplé-
mentaires . L'allocation c .mpensatrice tierce personne (A .C .T.P.)
dont le montant s 'établit par référence à la majoration pour tierce
personne (M .T .P.), soit 5 017,82 trancs au 1 « juillet 1991, suit
l ' évolution des avantages invalidité et vieillesse servis par la sécu-
rité sociale. Ce montant varie soit en fonction de la nature, soit
de la permanence de l'aide nécessaire, scit de l'importance des
frais supplémentaires exposés A son taux maximum (soit
80 r . 100 de la M.T.P. de !a sécurité sociale), l'A .C.T.P . repré-
sente aujourd'hui 88,72 p . 100 du S.M .I .C . net. S'agissant du gel
des crédits d'auxiliaires de vie, il est précisé à l 'honorable parle-
mentaire que cette mesure a été prise, à titre temporaire, en
application de la circulaire du 6 mai 1991 du ministre dèlégué au
budget sur la maîtrise de l 'exécution du budget 1991 . S'appli-
quant à tous les miestéees, cette circulaire visait simplement à
réguler le rythme d'exécution de la dépense publique en 1991.
Elle ne remettait pas en cause le montant des crédite et ne doit
pas conduire à dénoncer des conventions passées avec des ser-
vices d ' auxiliaires de vie ou à imposer la négociation d'avenants .
réduisant les dotations annoncées . Il a été décidé, dans k cadre
du récent plan gouvernemental sur les emplois de proximité,
d ' accroitre de 25 p. 100 !es crédits destinés aux services d ' auxi-
liaires de vie afin de permettre la création de nouveaux postes et
d ' entrainer les départements à soutenir plus largement une for-
mule d'aide à domicile aux personnes handicapées relevant en
premier lieu de leurs compétences . L 'effort du Gouvernement en
faveur des personnes handicapées ne se limite pas aux seules
revalorisations . Il s'attache depuis de nombreuses années à amé-
liorer leurs conditions d'existence en agissant dans des domaines
aussi divers que !a réinsertion professionnelle, le logement, l 'ac-
cessibilité, les transports, le droit à la culture et aux loisirs . En
outre, des mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de
réalisation . Figurent parmi elles, un nouveau complément d ' allo-
cation d 'éducation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui sus••
pendent leur activité professionnelle pour se consacrer à l'éduca-
tion d ' un enfant très lourdement handicapé (décret n a 91-967 du
23 septembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de création de
places supplémentaires en centre d 'aide par le travail et en
maison d'accueil spécialisée.

Handicapés (politique et réglementation)

50282 . - 25 novembre 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le secrétaire d'EEtat aux handicapés et accidentés de la vie
les délais encore nécessaires à la publication du décret prévu par
l'article 33 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 concernant
l 'éducation des jeunes sourds.

Handicapés (politique et réglementation)

50434 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les dispositions de l'article 33 de la loi
n a 91-73 du 18 janvier 1991 qui posent le principe, dans l'éduca-
tion des jeunes sourds, de la liberté de choix entre une communi-
car ion bilingue - langage des signes et français - et une commu-
nication orale. Il lui demande quand paraitra le décret
d'application qui doit fixer les conditions d'exercice de ce choix,
en attirant son attention sur la nécessité de prévoir une informa-
tion objective de tous les sourds et de leurs familles, et sur les•
dispositions à prendre par les établissements et services pour que
l'exigence du bilinguisme se traduise par un projet pédagogique
et la mise en place d'une formation du personnel.

Handicapés (politique et réglementation)

50435. - 25 novembre 1991 . - M. Jean Rigel appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la situation scolaire des jeunes sourds. Afin de
favoriser leur intégration sociale, l'article 33 de la loi n a 91-73 du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances sociales prévoit que : « Dans l'éducation des
jeunes sourds, la liberté de choix entre une communication
bilingue - langue de signes et fiançais - et une communication
orale est de droit. Un décret en Conseil d'Etat fixera, d'une part,
les conditions d'exercice de ce choix pour !es jeunes sourds et
leurs familles, d'autre part, les dispositions à prendre par les éta-
blissements et services où est assurée l'éducation des jeunes
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sourds pour garantir l'application de ce choix . » Compte tenu de
l'importance que revêt pour les jeunes sourds et leurs familles
cette disposition législati'te, il le remercie de bien vouloir faire
publier le décret d'a pplication dans les meilleurs délais.

Handicapés (politique et réglementation)

50499 . - 25 novembre 1991 . - M. René Carpentier attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'importance pour les personnes atteintes de
surdité, et notamment les enfants, de la loi du 18 janvier 1991
(no 91-73 parue au Journal officiel du 28 janvier 1991) qui stipule,
dans son titre III Dispositions diverses : « Art . 33 . - Dans l'édu-
cation des jeunes sourds, la liberté de choix entre une communi-
cation bilingue - langue des signes et français - et une communi-
cation orale, est un droit . » Pour mettre cet article en pratique,
certaines précisions sont à apporter, d ' une part, sur : l o les condi-
tions d'exercice de ce choix pour les jeunes sourds et leurs
familles, tous ies jeunes sourds étant concernés ; 20 les moyens
d'une information objective du choix proposé aux familles, avec
avis des professionnels s ' assurant que !es familles ont bien reçu
cette information et, d 'autre part, sur : 3 0 les dispositions à
prendre par les établissements et services où est assurée l ' éduca-
tion des jeunes sourds peur garantir l'application de ce choix
4 e l'exigence de qualité dans le bilinguisme, d'où obligation pour
ces établissements d'un projet pédagogique ei. d ' une formation du
personnel ; 5° une définition claire du bilinguisme dans les éta-
blissements . En conséquence, il lui demande comment il entend
régler l'ensemble de ces problèmes et quand Il entend propose:
au Gouvernement de prendre le décret d'application de la loi
précitée .

Handicapés (politique et réglementation)

50614. - 25 novembre 1991 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . ie secrétaire d'État aux handicapés et
accidentés de la vie sur la nécessité de faire entrer rapidement
en application la loi du 18 janvier 1991, qui prévoit dans son
article 33 l ' éducation des jeunes sourds . Il conviendra en particu-
lier d'être attentif à ce que les familles aient réellement une pos-
sibilité de choix entre la communication orale et la communica-
tion bilingue, ce qui suppose : 1 0 une information objective sur
les possibilités de ce choix : 2 . un suivi au niveau des établisse-
ments et services où est assurée l ' éducation des jeunes sourds, et
notamment la définition d'un projet pédagogique et la formation
du personnel . Elle lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer l'état d'avancement de ce projet, ainsi que la date à
laquelle il envisage de signer les décrets nécessaires.

Handicapés (politique et réglementation)

50615. - 25 novembre 1991 . - M . Dominique Baudis interroge
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'éducation des jeunes sourds . En effet la loi n o 9l-73 du
18 janvier 1991 stipule dans son titre Ill, Dispositions diverses
« Art . 33 . - Dans l'éducation des jeunes sourds, la liberté de
choix entre une communication bilingue - langue des signes et
français - est de droit » . Son application nécessite un décret en
Conseil d'Etat pour fixer : 1 a les conditions d'exercice de ce
choix pour les jeunes sourds et leur famille (tous les enfants
atteints de surdité étant concernés) ; 2. une information objective
sur les possibilités de ce choix ; 3 . un choix réel de la communi-
cation bilingue proposé aux familles avec avis de ('enfant
concerné à partir de douze ans, en s'assurant que les familles et
les enfants à partir de douze ans aient bien reçu l'information
4 . les dispositions à prendre par les établissements et services où
est assurée l'éducation des jeunes sourds pour garantir l'applica-
tion de ce choix ; 5 . une exigence de qualité dans le bilinguisme
et l'obligation, pour les établissements, d'un projet pédagogique
et d'une formation du personnel ; 6. une définition claire du
bilinguisme dans les établissements . La langue des signes est un
réel besoin pour les sourds dans leurs problèmes de communica-
tion entre eux et avec les personnes entendantes avec le soutien
d'interprètes spécialisés . La signature et l'application de ce décret
dans son intégralité est donc une impérieuse nécessité . II lui
demande de hâter cette procédure .

Handicap és (politique et réglementation)

50616 . - 25 novembre 1991 . - M. Charles Metzinger appelle
l'attention de ' M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les problèmes de communication auxquels
sont confrontés les jeunes sourds . L ' article 33 de la loi n o 91-73
du 18 janvier 1991, qui stipule : « Dam l'éducation des jeunes
sourds, la liberté oie choix entre une communication bilingue
- langue des signes et français et une communication orale, est
de droit», répord à l'attente des familles et des associations
concernées . Un décret en C'•nseil d'Etat est nécessaire pour fixer
les conditions d ' exercice de ce choix et ses modalités d'applica-
tion . R lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est permis
d'espérer une ptocltaine publication de ce décret d'application.

Réponse. - La loi n a 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet article est en
cours d'élaboration, sa prépa' tion donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà_ été soumis le 19 décembre 1991 au
Comité consultatif natioeai de l'enseignement des jeunes sourds.
Le Conseil supérieur de l ' éducation en sera saisi courant janvier
1992 . Il sera ensuite transmis au Conseil d'Etat.

Handicapés (allocations et ressources)

50684 . - 2 décembre 199i . - M. Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur le mantant des allocations versées aux handicapés
adultes . L'allocation dite adulte handicapé représentait 6,5 p . :00
du salaire minimum en 1982 contre 54,4 p . 100 aujourd ' hui . L 'al-
location compensatrice n'est plus que de 72,7 p . 100 du S.M .I .C.
contre 83,9 p . 100 en 1982, Considérant que ces différentes aides
permettent le maintien au domicile et que, outre l'indéniable fac-
teur humain, cette solution présente l'avantage d ' être d 'un coût
moins élevé que le placement en établissement, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre afin de
combler le retard acquis et de maintenir ces allocations à un
niveau décent .

Handicapés (allocations et ressources)

50855 . - 2 décembre 1991 . - M. Guy Chanfrault demande à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
sil envisage dans le cadre de la loi de finances pour 1992 un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion impor-
tante par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . : alors que l'allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100, de même l'allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base, du
S .M .I .C . n' est représente plus que 72,7 p. 100 contre 83,9 p . !00
en 1982 . Cette situation est très douloureusement ressentie par les
personnes handicapées et les associations qui les regroupent,
comme !'Association des paralysés de France, qui attendent de la
part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

50856, - 2 décembre 1991 . - M . Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de M. le secrétaire d'État at_x handicapés et acci-
dentés de la vie sur la juste revendication des handicapés
concernant la baisse du pouvoir d'achat de leurs prestations, H
tient à rappeler à cet égard des chiffres dont la réalité ne peut
être sérieusement contestée : depuis 1983, la revalorisation des
prestations servies aux handicapés a pris 6 p . 100 de retard sur
l'inflation et 13 p. 100 sur l'évolution moyenne des salaires . Il
faut donc constater que les handicapés sont exclus de la solida-
rité nationale puisque, en toute connaissance de cause, le Gou-
vernement laisse leur situation se détériorer d'année en année.
Pour inverser une telle politique il conviendrait, d'une part, de
procéder à un rattrapage de 6 p. 100 du niveau des prestations,
d'autre part, de garantir annuellement le maintien de leur pou-
voir d'achat . Il souhaite savoir si le Gouvernement a l'intention
de se préoccuper réellement du sort de cette catégorie défavorisée
de la population .
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Handicapés (allocations et ressources)

50857 . - 2 décembre 1991 . - M . Pierre-Jean Daviaud appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude manifestée par les personnes
hanàicapées et leurs associations représentatives à propos de la
dernière majoration (0,8 p . 100) au l et juillet 1991, de leurs pres-
tations (allocation adulte handicapé, allocation compensatrice).
En effet, elles estiment que l'écart s ' accroit entre le niveau de
leurs prestations et celui du S .M .J .C . il lui demande s'il n'envi-
sage pas d'apporter des améliorations quant à l ' évolution de ces
allocations afin quo ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale
particulièrement vulnérable.

Handicapés (allocations et ressources)

50858 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'insuffisance de la revalorisation de l ' alloca-
tion aux adultes handicapés et de l ' allocation compensatrice au
l er j uillet dernier . En effet, cette augmentation de 0,8 p . 100 alors
que !e S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 ne correspond absolu-
ment pas à ce que les personnes handicapées sont en droit d 'at-
tendre de la solidarité nationale, accentuant encore son retard
par rapport à l' évolution des salaires constatée depuis dix ans . il
lui demande donc de prévoir une revalorisation substantielle afin
que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable ne soit pas
davantage pénalisée.

Handicapés !allocations et ressources)

50859 . - 2 uécemhre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'insuffisance de la revalorisation des presta-
tions servies, allocation aux adultes handicapés et allocation
compensatrice, faite le l er juillet dernier. L'augmentation de
0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne
correspond pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale. Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C . ; s'accentue:
ainsi, l'allocation :tue adultes handicapés, gssi représentait
83,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 ; de méme, l ' allocation compensatrice est
passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . Elle lui demande s'il compte prendre des dispositions,
pour qu'une revalorisation conséquente intervieanc.

Handicapés (allocations et ressources)

50860_ - 2 décembre 1991 . - M . Jean Beaufils attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la lie sur les préoccupations des personnes handicapées et de
leurs associations représentatives qui jugent insuffisante la der-
nière revalorisation des prestations servies, allocation aux adultes
handicapés et allocation compensatrice . En conséquence il lui
demande si, dans un souci de justice sociale, il envisage de
prendre rapidement des mesures afin d'améliorer le pr'uvoir
d'achat de ceux qui sont parmi les plus démunis de nos conci-
toyens .

Handicapés (allocations et ressources)

50863 . - 2 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessité de sauvegarder le pouvoir
d'achat des personnes handicapées. Depuis dix ans, les presta-
tions reçues par l 'Etat par ces personnes subissent une érosion
inacce ptable par rapport à i'évolution des salaires et notamment
du S .M .I .C . Alors que l'allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n 'en repré-
sente plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 . De même l'allocation
compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .I .C . n 'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l'Association des paralysés de France, qui

attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.
II lui demande s'il envisage un rattrapage des allocations servies
aux personnes handicapées et dans q uelles conditions.

Handicapés (allocations et ressources)

50865 . - 2 décembre 1991 . - M. Guy Ravier attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l 'inquiétude des personnes handicapées et de leurs asso-
ciations représentatives à propos de la dernière majoration, au
l er juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p. 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n ' atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 . De méme, l ' allocation compensatrice qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C . n'atteint plus à son taux maximum que 72,70 p . 100 du
S .M .I .C ., au lieu de 83 .90 p . :00 en 1932 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d'où une inévitable perte de pouvoir d ' achat. II lui
demande si, à l'cccasion de la préparation ne la loi de finances
pour 1992, un rattrapage » ne pourrait être envisagé afin que
ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vul-
nérable sur le plan économique, et que soit retrouvé au moins le
niveau social atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

51022 . - 2 décembre 1991 . - M. Main donemann fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives à propos de la dernière majoration, au

l er juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l ' écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'a!location aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; de même pour l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer tes tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n ' atteint plus a son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C ., d'où une inévitable perte du pouvoir
d'achat . Il lui demande si un « rattrapage » ne pourrait être envi-
sagé, afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale parti-
culièrement vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver
au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

51023 . - 2 décembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbois
souhaiterait connaitre le sentiment de M . le secrétaire d' Etat
aux handicapés et accidentés de la vie au sujet de l'insuffisance
de la revalorisation des prestations servies, allocations aux
adultes handicapés et allocation compensatrice, faite le
l e' juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p. 100 alors que le

était majoré de 2,3 p. 100, ne correspond absolument
pas à ce que les personnes handicapées sont en droit d'attendre
de la solidarité nationale . Le retard par rapport à l'évolution des
salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue : ainsi l'allocation
aux adultes handicapés qui représentait 63,5 p. 100 du salaire
minimum en 1982, n'en atteint plus aujourd 'hui que 54,4 p . 100 ;
de méme l ' allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à
72,7 p. 100 du S .M .I .C . pendant cette période . Elle souhaiterait
savoir quelles mesures i! compte prendre pour que cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique, ne
soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur du Gou-
vernement

Handicapés (allocations et ressources)

51024 . - 2 décemore 1991 . - M. Alain Mayoud demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie

envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
rattrapage des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique. En
effet, depuis dix ans, ces p r °stations subissent une érosion inac-
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ceptable, par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . Alors que l'allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n 'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p. 100. De même l'allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S .M .I .C ., n'en représente plus que 72 .7 p_ 100 contre 83,9 p . 100
en 1982 . Cette situation est très douloureusement ressentie par les
personnes handicapées et les associations qui les regroupent,
comme l'association des paralysés de France, qui attendent de la
part du Gouvernement un geste de justice sociale.

que, « dans l'éducation des jeunes sourds, la liberté de choix
entre une communication bilingue - langue des signes et français
- et une communication orale est de droit », mais dont l'applica-
tion tarde faute de décret correspondant . II lui demande dans
quel délai le décret nécessaire pour-a étre rédigé, signé et mis en
oeuvre .

Handicapés (politique et réglementation)

Handicapés (allocations et ressources)

51025 . - 2 décembre 1991 . - M. Henri Cuq appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l'insuffisance de la revalorisation de l'allocaticn aux
adultes handicapés et de l'allocation compensatrice au
ler juillet 1991 . L 'augmentation de 0,8 p . 100, alors que le
S .M .I .C. était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond absolument
pas à ce que les personnes handicapées sont en droit d ' attendre
de la solidariiè nationale. il lui demande donc s'il entend pro-
céder à une revalorisation substantielle de ces allocztions, afin
que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable ne soit pas
davantage pénalisée sur le plan économique.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisées au ler janvier et au I re juillet de
chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s 'effectue en
fonction de l ' évolution prévisible des l:'ix afin de garantir le
maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi, sur les trois
dernières années, 1988, 1989, 1990, l'évolution du pouvoir d'achat
des pensions a été très exactement comparable à celle des prix. II
sera maintenu une nouvelle fois cette année . En effet, la revalori-
sation dis ler janvier 1991 de 1,7 p . 100, fixée à titre provisoire,
en raison des circonstances internationales exceptionnelles, et
celle de 0,8 p. 100 du l et juillet 1991, permettent d'arriver à une
augmentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année 1991 qui
représente exactement le montant prévisionnel de la hausse des
prix. L'allocation aux adultes handicapés (A.A.H.) quant à elle,
prestation non contributive, attribuée par la collectivité nationale
à toute personne reconnue handicapée par la C .O.T.O .R .E.P .,
voit donc son montant mensuel s'élever à 3 004,58 F au i « juillet
1991 . Le montant de l 'A .A .H . qui est égal à celui du minimum
vieillesse, a progressé de 112 p. 100 depuis le l e janvier 1981,
soit 17,9 p. 100 en francs constants. Il représente, aujourd'hui,
66,4 p . 100 du S .M .I .C . net . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires. L'effort en faveur des personnes han-
dicapées ne se limite pas aux seules revalorisations . Le Gouver-
nement s'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs
conditions d'existence en agissant dans des domaines aussi divers
que la réinsertion professionnelle, le logement, l ' accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs. En outre, des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de réalisation.
Figurent parmi elles, un troisième complément d'allocation
d ' éducation spéciale (A .E.S .) destiné aux parents qui suspendent
leur activité professionnelle pour sr consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé (décret n° 91-967 du 23 sep-
tembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de création de places
supplémentaires en centre d'aide par le travail et en maison d'ac-
cueil spécialisée.

Handicapés (politique et réglementation)

50861 . - 2 décembre 1991 . - M. Claude Germon demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
dans quel délai paraitra le décret d'application de la loi 91 .73 du
18 janvier 1991 (portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances sociales) qui dispose dans son article 33:
« dans l'éducation des jeunes sourds, la liberté de choix entre
une communication bilingue - langue des signes et français - et
une communication orale, est de droit :r .

51026 . - 2 décembre 1991 . - M . Serge Charles attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les difficultés d'application de la loi n° 91-73 du
1R janvier 1991 . En effet, celle-ci stipule dans son titre IiI, dispo-
sitions diverses, article 33 : « Dans l'éducation des jeunes sourds.
la liberté de choix entre une communication bilingue - langue
des signes et français - et une communication orale, est de
droit . » Un décret en Conseil d'Etat devait intervenir pour fixer
les conditions d ' exercice de ce choix et les dispositions à prendre
par les établissements et services où est assurée 1 éducation des
jeunes sourds. Or, ledit décret resterait «< lettre morte » . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître dans quels
délais le Gouvernement entend prendre les mesures nécessaires à
la mise en application d ' un texte qui apparait comme essentiel
pour favoriser une meilleure insertion des malentendants dans la
société.

Réponse. - i_a loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leu- famille à choisir
librement entre une communication bilingu_. et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet article est en
cours d'élaboration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis le 19 décembre 1991 au
Comité consultatif national de l'enseignement des jeunes sourds.
Le Conseil supérieur de l'éducation en sera saisi courant jan-
vier 1992 . lI sera ensuite transmis au Conseil d'Etat.

INTÉRIEUR

Logement (expulsions et saisies : Paris)

34548 . - 13 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire une
nouvelle fois l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l ' intérieur sur les conséquences de l ' expulsion des
occupants sans titre des ilots de la rue des Vignoles, intervenue le
2 mai dernier, à Paris, dans le vingtième arrondissement . Dans sa
réponse du I 1 juin 1990 à la question écrite consacrée à ce sujet
et publiée au Journal officiel du i0 septembre 1990 sous le
ttQ 29841, il indique que des propositions de relogement ont été
faites à titre humanitaire aux squatters expulsés et que « ces loge-
ments d'accueil se répartissent entre Pans et les villes de la
proche couronne, à l'exception de cinq logements dans le dépar-
tement de l'Essonne, deux dans le département des Yvelines et
un dans le département de Seine-et-Marne » . Compte tenu du
caractère partiel de cette réponse, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre avec précision quelles sont les communes de la
région parisienne qui seraient concernées par cet éventuel reloge-
ment. - Question trie-omise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les logements qui ont été attribués à titre humani-
taire aux occupants sans titre expulsés des ilots de la rue des
Vignoles se répartissent comme suit : ville de Paris : Il s, 12 e , 15e,
18e et 20a arrondissement . Département de l'Essonne : Roussy-
Saint-Antoine, Les Ulis, Sainte-Geneviève-des-Bois, Vigneux.
Département des Hauts-de-Seine : Asnières, Colombes . Départe-
ment de la Seine-Saint-Denis : Aulnay-sous-Bois, Le Blanc-
Mesnil, Bobigny, Bondy, Noisy-!e-Grand, Pantin, Romainville,
Saint-Denis, Villepinte . Département du Val-de-Marne : Abion,
Boissy-Saint-Léger, Créteil, Fontenay-sous-Bois . Département du
Va!-d'Oise : Bezons . Département des Yvelines : Elancourt,
Epone . Département de Seinte-et-Marne : I ngnes.

Handicapés (politique et réglementation)

50864 . - 2 décembre 1991 . - M. Daniel Reiser attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur une situation qui pénalise les déficients auditifs
concernés par l' . .rticle 33 de la loi du :8 janvier 1991 qui stipule

Police (personnel)

41249. - ler avril 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions des
articles L .364-5, L .364-6. R.364-2, R . 3t>4-9 à R . 364-13 du code
des communes qui prévoient le paiement de vacations aux corn-
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missaires de police c'.targés d'assurer la surveillance de certaines
opération> consécutives aux décès, dont le transport de corps
d'une commune dans une autre . La perception de cette vacation,
outre le fait qu'elie donne lieu parfois à quelques difficultés, est
de plus en plus mal ies ;entie par les familles qui la considèrent,
bien souvent, comme un véritable impôt sur la mort . Il lui
demande, dans ces conditions, s'il ne serait pas possible de pré-
voir la suppression de cette vacation lors d'une prochaine modifi-
cation du cc,de des communes.

Réponse. - Il n'est pas actuellement envisagé de remettre en
cause le principe même des vacations correspondant à certaines
opérations funéraires, telles qu'elles sont prévues par des dis posi-
tions législatives du code des communes . Cependant, les moda-
lités de leur perception soulèvent effectivement des difficultés
liées notamment aux différences constatées dans les taux de ces
vacations d 'une circonscription de police à l'autre, ainsi qu'à la
répartition de leur produit. C ' est pe : :rquoi la réflexion est
engagée en concertation avec les organisations syndicales sur une
réforme de ce système, tendant à rétablir au budget du ministère
de l'intérieur le produit de l'ensemble de ces vacations, versées
dés lors à l'État pour être ensuite réparti entre les personnels
concernés .

Rapatriés /indemnisation)

43844 . - 10 jiiin 1991 . - M. Claude Dutert attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des anciens
agents techniciens de police et contractuels de police d'Algérie
qui auraient dù, suite à l ' application de l'article 9 de la loi
n° 87-549 du 16 juillet 1987, percevoir l'allocation forfaitaire de
60000 francs prévue notamment en faveur des personnels des
diverses formations supplétives ayant servi en Algérie avant l'in-
dépendance . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour donner à la loi une application pleine et entière.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article ler du
décret tu e 87-994 du IO décembre 1987, pris pour l ' application des
articles ler à 9 de la loi n o 87-549 du 16 juillet 1987 relative au
règlement de l'indemnisation des rapatriés, c'est à l'Agence natio-
nale pour l'indemnisation des Français d 'outre-mer
(A .N .i .F.O .M.) qu'il appartient de procéder à l ' instruction des
demandes d'allocation forfaitaire prévue à l ' article 9 de la loi
susvisée ainsi qu'à son paiement . Aux termes de l 'article 31 de la
loi de finances rectificative pente 1987, n° 87-1061 du
30 décembre 1987, cette allocation d'un montant de 60 000 francs
devait être versée à raison de 10000 francs au titre de 1987 et de
25 000 francs à la fois de 1989 et 1990 . Une circulaire interminis-
térielle en date du 25 janvier 1988 a précisé ses conditions d'attri-
bution et a fixé les modalités de constitution des dossiers de
demande ainsi que les modalités de versement selon le calendrier
établi par la loi de finances précitée . La mise en ouvre de ce
dispositif ne relève pas, en tout état de cause, de la compétence
du ministre de l'intérieur.

Police (fonctionnement)

48289, - 7 octobre 1991 . - La possibilité pour les jeunes gens
d'effectuer leur service national dans la police a été ouverte par
la loi du 7 août 1985, complétée par la loi du 7 juillet 1987 . Ces
lois permettent d'affecter à la police nationale un nombre de
policiers auxiliaires égal à IO p. l00 de ses effectifs, soit 12000 si
l'on considère tous les personnels et un peu plus de 8 000 si l'on
s'en tient aux seuls effectifs en uniforme . Augmenté progressive-
ment depuis fin 1986, le nombre des policiers auxiiiaires en cours
de formation ou déployés dans les services avoisinerait actuelle-
ment 4 000. M . Henri Cuq demande à M . le ministre de l'inté--
rieur de vouloir bien lui indiquer : 1 . quelle incidence risque
d'avoir sur l'effectif des policiers auxiliaires mis à la disposition
de la police la réduction de la durée du service national de
doi+ae à dix mois ; 2, si un effort de recrutement est envisagé
afin de compenser le déficit présumé résultant de cette réduc-
tion ; 3° si compte tenu des besoins entraînés par le développe-
ment annoncé d'une « police de proximité » dans les quartiers
difficiles, il est envisagé de poursuivre la montée en puissance
des effectifs de policiers auxiliaires jusqu ' aux limites fixées par la
loi t 4 , si les incidences constatées et intentions formulées relati-
vement à l 'effectif des auxiliaires militaires de la police s'appli-
quent également à ceux renforçant la gendarmerie natio ale.

Réponse. - La réduction de la durée du service national de
douze à dix mois deviendra effective pour le contingent 91/10 à
compter du Ire août 1992. Ce sont donc les deux contingents

d'août et octobre 1991 qui seront libérés à cette date, soit
1 700 hommes . Plusieurs mesures d'anticipation sont prévues
l e un sur-recrutement sur les contingents 91/10, 91 / 12 et 92/02,

l ' excédent de recrutement étant reporté d ' un contingent sur
l 'autre 2. un effort important d 'appel au volontariat pour un
service long, les volontaires devant progressivement atteindre, par
des mesures d'incitation, le taux de 15 p . 100 des effectifs de
policiers auxiliaires . Par ailleurs : à la suite du comité interminis-
tériel du 12. juin 1991 sur la ville, il a été decidé d'inscrire dans
la loi de finances pour 1992 la création de 400 emplois supplé-
mentaires de policier auxiliaire dont l ' effectif budgétaire sera
ainsi porté à 4 325 . Ces créations permettront de renforcer les
services dans les zones prioritaires . En ce qui concerne le ratio
des appelés du contingent dans la police, l ' article L . 94-2 du code
du service national (art . 2 de la loi n° 87-512 du 10 juillet 1987)
en fixe la limite supérieure a it) p 100 de l'effectif du personnel

actif de la police nationale . Si le regain d'intérêt pour cette Corme
de service civil, tel qu'il a pu être observé au cours des douze
derniers mois avec une progression de près de 20 p . 100 des
recrutements se poursuivait, de nouvelles créations d ' emplois de
policiers auxiliaires seraient proposées au Parlement, dans le res-
pect, bien sûr, du plafond précédemment rappelé.

Arrondissements (politique et réglementation)

48912 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le m .inistt'e der l'intérieur sur le fait que l'arron-
dissement est un échei-'n administratif particulièrement judicieux
puisqu'il reste à dimension humaine et qu ' il pourrait permettre
de servir non seulement de relais aux actions de l ' Etat, mais
aussi de niveau de coordination entre les actions des départe-
ments et celles des régions . Il apparaît, cependant, qu'en raison
de résolution économique et démographique le découpage actuel
de certains arrondissements n'a pas une cohérence absolue.
Plutôt que de laisser tomber subrepticement en désuétude cer-
tains arrondissements, comme c'est le cas actuellement avec l'ab-
sence systématique de nomination de sous-préfet, il souhaiterait
qu'il lui indique s ' il ne pense pas qu'il serait préférable, d 'une
part, d'adapter la carte nationale du découpage de la France en
arrondissements et, d'autre part, de redonner aux arrondisse-
ments ainsi redéfinis de plus larges competences, tant pour l'ad-
ministration d ' Etat q'ie pour la coordination des différentes
administrations territoriales.

Réponse. - Le projet de loi d'orientation relative à l ' administra-
tion territoriale de la République reconnait l'arrondissement en
tant que circonscription administrative de droit commun et le
projet de décret portant charte de la déconcentration consacre sa
vocation en tant que cadre de l'action administrative de proxi-
mité et d'animation du développement local . Le Gouvernement a
d ' ailleurs décidé d'augmenter au 1 « janvier 1992 le nombre d'ar-
rondissements dans lesquels sont conduites des opérations pilotes
de développement industriel en faveur des P.M .E .-P.M .I . Il s ' agit
des « sous-préfets développeurs » dont le nombre est porté de
soixante-neuf à quatre-vingt-cinq . Par :ailleurs, le comité intermi-
nistériel d'aménagement du territoire du 28 novembre a chargé
cinquante sous-préfets a' ;ectés dans des zones ruirales fragiles de
coordonner les politigties de développement et d'aménagement
ntre ;, Dans leu demi cas, les sous-préfets disposent d'une enve-
loppe financière - 400000 francs - leur permettant d ' impulser le
développement local . L'arrondissement est ainsi une circonscrip-
tiitn indispensab°e à l'action déconcentrée de l'Etat . C'est pour-
quoi, les dispositions nécessaires ont été prises pour que tous les
arrondissements puissent être pourvus d'un sous-préfet.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Oise)

49860 . -- I 1 novembre 1991 . - M. Jean-Ersstçois Manuel tient
à attirer tout particulièrement l'attention de M . le ministre de
l ' intérieur sur la montée en flèche de la délinquance dans la
ville de Beauvais durant l'année 1990. En effet, les statistiques de
son ministère démontrent une hausse de 35,40 p. 100 de la crimi-
nalité générale et de 46,74 p . 100 de. la délinquance de voie
publique au cours de l'année dernière ! Ces chiffres, que per-
sonne ne peut nier, sont encore plus mauvais que ceux concer-
nant l'augmentation de la criminalité dans l'Oise en général
en 1990 et au second trimestre de cette année, qui étaient déjà
pour le moins préoccupants et qui l'avaient amené à intervenir
auprès de lui à deux reprises. La réponse qu'il a apportée n'in-
dique malheureusement pas qu'il ait pris toute la mesure des pro-
blèmes très graves qui se posent, notamment à Beauvais . Il sem-
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hier-ut touterois inouï que l'État, qui a pour mission principale
d'assumer la protection des citoyens, continue de faire preuve
d'inertie et laisse se dégrader, si cela est encore possible, la situa-
tion particulièrement inquiétante de cette ville . Une telle attitude
ne ferait d'ailleurs que renforcer le réel et vif sentiment d ' inquié-
tude et de désarroi des Beauvaisiens, dont beaucoup sont
confrontés au quotidien à l'insécurité et subissent entre autres des
agressions, des vols de véhicules, des dégradations et des cam-
briolages sans cesse plus nombreux . Il lui demande donc de se
pencher de toute urgence sur ce dossier extrêmement important
et de prendre les mesures qui s'imposent.

Réponse . - L- évolution à la hausse de la délinquance constatée
à Beauvais en 1990 a conduit les services de police à adapter leur
dispositif en conséquence, comme cela avait déjà récemment été
indiqué à l 'hnnt,rahle parlementaire . Ceci s'est traduit par une
progression de plus de 25 p . 100 des arrestations, et de 22 p . 100
des affaires élucidées au cours des six premiers mois de l'année
par comparaison à la même période de l'année précédente . Ce
renforcement de l'action policière a permis non seulement un
ralentissement très net de la tendance observée en 1990,
+ 8,14 p . 100 au lieu de + 39,4 p . 100, mais également une dimi-
nution de 10,4 p . 100 des cambriolages . Par ailleurs, pour
conforter les efforts ainsi entrepris localement, le ministre de l'in-
térieur a décidé d'accroitre les effectifs du commissariat de police
de la ville . A cet égard, un inspecteur de police y sera affecté le
15 janvier prochain et quatre autres postes seront ouverts dans le
cadre des mouvements de mutation et d'avancement au titre de
l'année 1992 . En outre, les possibilités de renforcer les personnels
du corps urbain, auquel dix policiers auxiliaires sent venus
s ' ajouter en cours d'année, font actuellement l'objet d'une étude.
Mais il est d'ores et déjà prévu d'y affecter rapidement
quatre gardiens de la paix supplémentaites dans le cadre d'un
mouvement ponctuel.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

49864, - I l novembre 1991 . - Les « oublis » Cl les affirmations
de M . le ministre de l'intérieur dans sa réponse parue au
« Journal officiel » du 5 août 1991 à la question écrite n° 41557 à
propos de l'insuffisance d :- effectifs de police pour la commune
de Bobigny', ville préfecture, sont pour le moins étonnants.
1 ° Tout le travail engagé par la commune de Bobigny sur tes
questions de sécurité et de prévention n'est pas pris en compte.
2 . Le bilan présenté par l'ancien directeur des polices urbaines
du département de la Seine-Saint-Denis, qui évaluai : le manque
d'effectifs à vingt-et-un gardiens de la paix et 8 iloti :rs pour la
commune de Bobigny, est passé sous silence . 3 » En juillet 1991,
le commissaire principal de Bobigny indiquait un sous-effectif
réel de vingt-huit fonctionnaires de police . 4 . Aucune réponse
n 'est donnée ni sur la date d'ouverture du poste de police de la
cité de l'Abreuvoir, ni sur la mise en service du poste d ' îlotiers
quartier Paul-Eluard . 5 . Sur le fait « qu 'un renfort d'auxiliaires
de police pourra étre attribué dés que la question du logement
qui incombe à la collectivité aura été réglée » . M. Jean-Claude
Gayssot rappelle à M . le ministre de l'intérieur que ce pro-
blème es! résolu à Bobigny depuis juillet 1990 et un budget pré-
visionnel établi depuis cette date . 6 . En septembre 1990, le préfet
de la Seine-Saint . Denis avait transmis le dossier de la commune
de Bobigny au ministère de l'intérieur, avec un avis favorable . A
ce jour, aucun effectif n'a encore été affecté sur Bobigny . il lui
demande les mesures concrètes qu ' il compte prendre pour assurer
la sécurité des biens et des personnes, lutter efficacement contre
le trafic de drogue dans cette commune.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et missions de
1a police nationale à l 'évolution de ses charges opérationnelles
constitue l'une des priorités du Gouvernement . A ce titre, une
étude a été menée pour obtenir la meilleure adéquation possible
entre les dotations en personnel et les sujétions spécifiques à
chaque circonscription . Les conclusions de cette analyse font
apparaitre pour Bobigny un potentiel légèrement supérieur à
celui des agglomérations d ' importance comparable tant sur le
plan démographique que sur celui des charges opérationnelles.
En outre, ce service bénéficie, à l'instar des autres circonscrip-
tions du dépassement du soutien constant des unités spécialisées
basées sur la localité et fortes de plus de cinq cents fonction-
naires . De surcroit, un effort particulier a été réalisé en direction
de la Seine-Saint-Denis lors de la sortie d'école de gardiens de la
paix de décembre 1991 . Ce département, retenu comme priori-
taire à cette occasion, a reçu soixante-dix gardiens de la paix en
remplacement et cent gardiens de la paix en renforcement dés le
lje r janvier 1992 . S ' agissant des policiers auxiliaires, sept d'entre
eux ont été mis en place à Bobigny depuis le 2 décembre dernier,
et ce contingent apportera un concours important aux policiers

titulaires dans leur mission d'ilotage . Toutefois, !a lutte contre
l'insécurité ne se conçoit pas uniquement en terme d'effectifs
supplémentaires, mais dans une approche globale des problèmes
de sécurité. ("est bien pourquoi, la police nationale poursuivra et
développera les actions déjà entreprises sur le terrain et qui s ' ins-
crivent dans le cadre d'une politique de partenariat qui a pour
souci d'obtenir une meilleure cohésion entre les acteurs de la
prévention . Par ailleurs, à la suite d'une expérimentation dans
cin q départements, le ministre de l'intérieur a décidé de pour-
suivre le processus de départerentalisation des services de
polir?, après que dix-huit nouveaux sites aient été désignés . Cette
mesure sera généralisée à l'ensemble des départements métropoli-
tains et d'outre-mer, ainsi qu'aux territoires d'outre-mer, le
31 décembre 1992 . Un commandement unique des polices
urbaines, des renseignements généraux et de la police de l'air et
des frontières par un directeur départemental de la police natio-
nale, relevant de l'autorité du préfet, doit permettre d'augmenter
l'efficacité de la police, notamment dans la lutte contre la petite
et moyenne délinquance . Cette départementalisation accompa-
gnée de la déconcentration budgétaire donne au directeur dépar-
temental de la police nationale des marges de souplesse dans
l'organisation et la gestion des moyens mis à sa disposition . Sou-
cieux d'organiser systématiquement la collaboration entre toutes
les forces qui concourent à la sécurité intérieure, le ministre de
l'intérieur a présenté sur ce sujet, en conseil des ministres du
20 novembre 1991, une communication . Les principales orienta-
tions du projet de loi seront les suivantes : le Gouvernement
retient quatre priorités principales pour la sécurité intérieure : la
sécurité quotidienne des Français : la lutte contre la drogue : le
contrôle des flux migratoires et la police des frontières : la
défense des intérêts fondamentaux de la nation (lutte contre le
grand banditisme et le terrorisme) . Le renforcement de l 'efficacité
des forces de sécurité dort être obtenu par un meilleur emploi de
toutes celles qui concourent à la sécurité intérieure - à titre prin-
cipal, police nationale, gendarmerie nationale et douane - au
travers d'une coordination permanente de leurs missions et de
leurs moyens et du choix de leurs implantations . Les attributions
des polices municipales seront clarifiées sur le plan de la consta-
tation des inf r actions aux intérêts de police du maire et des
infractions les plus fréquentes au code de la route . Les disposi-
tions de la loi du 12 juillet 1983 relative au :: activités privées de
surveillance, de gardiennage, de transports de fonds et de protec-
tion des personnes, notamment en ce qui concerne l'agrément et
la formation des membres de la profession seront renforcées . Ce
projet de loi sur la sécurité intérieure sera présenté prochaine-
ment au Parlement.

Fonction publique territoriale (statuts)

49993. - 11 novembre 1991 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation statu-
taire des agents de la fonction publique territoriale appartenant à
la filière sportisc . La note d'orientation du ministère de l ' inté-
rieur en date du 28 août 1991 laisse en suspens de nombreux
problèmes : les maîtres nageurs sauveteurs ne sont pas reconnus
comme éducateurs et restent cadres C : tous les cadres
B .E .E.S .A .N. actuellement en poste ne sont pas sûrs d'être
reclassés au grade « d'éducateur sportif » (cadre B) puisque seuls,
semble-t-il, les titulaires de ce diplôme postulant à un emploi
externe auront, après publication de la filière, accès à ce grade
sous réseeve de satisfaire à une épreuve ; les chefs de bassins ne
pourront prétendre au grade « d ' éducateur sportif » (et non à
celui « d 'éducateur qualifié ») et à condition d'être titulaire d'un
bac ou d ' un B .E .E .S .A .N . ; malgré les apparences, aucun change-
ment ni perspective de carrière n'est possible pour les chefs de
service . Celui des sports est toujours classé dans le cadre B ;
Le cadre C inclura les personnels des services des sports sans
distinction de fonction (techniciens, femmes de service, maître
nageur sauveteur, etc .), ce qui laisse à supposer que le mante
nageur sauveteur peut être appelé à faire des liches autres que la
surveillance (sécurité, animation, enseignement) . Il lui demande
de préciser sa position à cet égard et ce qu ' il entend faire pour
mieux prendre en compte les aspirations de professions si utiles
aux collectivités locales.

Réponse . - Les projets de décrets portant statut particulier des
cadres d ' emplois sportifs ont reçu l 'avis favorable du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale le 21 novembre der-
nier . Ils prévoient l'intégration en catégorie Et des maîtres nageurs
des collectivités territoriales du brevet d'Etat d ' éducateur sportif
les activités de la natation . Des mesures complémentaires sont
prévues afin que les agents ne possédant pas le brevet mentionné
puissent l ' obtenir selon les dispositions de l 'arrêté du
13 février 1986 relatif aux conditions particulières d 'attribution
du brevet d'état d'éducateur sportif du l et degré des activités de
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la natation aux titulaires du diplôme d'Etat de maitre nageur
sauveteur remplissant les conditions d'exercice de la profession
de maitre nageur sauveteur.

Fonction publique territoriale (statuts)

50245. -- 18 novembre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions concer-
nant les statuts particuliers des cadres d'e:nplois de la filière
culturelle de la fonction publique territoriale publiés au Journal
officiel le 't septembre 1991 . Il tien: tout particulièrement à
insister sur la situation des archivistes de 2 r catégorie qui,
contrairement aux concer', 'u re, de musée de 2- catégorie, n'ont
pas été intégrés dans le corps des conservateurs territoriaux indé-
pendamment de tout seuil démographique . Considérant que cette
situation est ano:malement pénalisante pour les intéressés, il lui
demande s'il entre dans les intentions du Gouvernement d'y
remédier en permettant l'intégration prochaine des archivistes de
2t catégorie dans le corps des conservateurs territoriaux.

Réponse. - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 portant
statut particulier du cadre d'emplois des conservateurs territo-
riaux prévoit l ' intégration des archivistes de deuxième catégorie
dirigeant le service d'archives d'une commune de plus de
50 000 habitants et de ceux exerçant leurs fonctions, depuis au
moins six ans, dans un service départemental situé au chef-lieu
de ia région . Les autres archivistes de deuxième catégorie sont
intégrés dans le cadre d ' emplois des attachés territoriaux de
conservation du patrimoine . Ces intégrations tiennent compte des
responsabilités exercées et des conditions de recrutement des
archivistes communaux de 2 t catégorie peur lesquels le diplôme
d'archiviste paléographe n'était pas exigé (cf arrêté du
22 mai 1969) . Ces dispositions ont été élaborées en liaison étroite
avec les ministères concernés. Les statuts particuliers des cadres
d'emplois de la filière culturelle de la fonction publique territo-
riale ont été soumis à une concertation approfondie et ont fait
l'objet, le 21 février 1991, d'un avis favorable du conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale . Enfin, ils ont été exa-
minés par le Conseil d'Etat le 19 juin 1991 . Il n'est pas envisagé
actuellement de les modifier.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

50257. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M. ie ministre de l ' intérieur de lui indiquer la liste
des partis ou groupements politiques ayant institué des associa-
tions de financement en application de la loi du 15 janvier 1990.

Réponse . - Selon les renseignements communiqués par la com-
mission nationale des comptes de campagne et des financements
politiques, vingt-six partis ou groupements politiques ont obtenu
l'agrément pour au moins une association de financement . Les
partis et groupements concernés sont énumérés ci-après :
A.R .I .A .S . (Association de recherches et d'initiatives pour l'auto-
gestion et le socialisme), club 89, clubs Perspectives et réalités,
Combat pour les valeurs, Convention démocratie avenir, Conven-
tion progrès social, Convention V t République, Parti pour la
défense des animaux, Demain la France . Forum progressiste,
Forum républicain, J'aime Brest, Génération écologie, Groupe-
ment France-Réunion, Metz pour tous, Nouvelle démocratie,
Parti communiste français, parti social-démocrate, parti socialiste,
Rassemblement pour l'Europe fédérale, Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française, union centriste,
les Verts de la Haute-Normandie.

JUSTICE

Justice (tribunaux de grande instance : Rhône)

31770 . - 23 juillet 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le garde des sceaux„ ministre de la justice, sur le carac-
tère particulièrement préoccu pant de la situation du tribunal de
grande instance de Lyon, notamment dans les domaines du droit

de la famille et du droit pénal . il tient à rappeler que, dés le
mois d'octobre 1981, une mission d'information de la commission
des lois de l'Assemblée nationale s'était rendue à Lyon, afin de
prendre contact avec les réalités judiciaires . La commission avait
alors constaté l'engorgement des j uridictions lyonnaises associé a
l'insuffisance des effectifs, !a vétusté des locaux de la cour et du
T .G .I . ainsi que la dispersion des juridictions, la détérioration de
la qualité du service public de la justice et un profond découra-
gement pour tous ceux qui oeuvrent au service de la justice . Près
de dix ans après cette visite, il est clair que la situation n'a fait
qu'empirer, aucune des recommandations de la commission
n'ayant, malheureusement, fait l'objet de mesures concrètes . En
effet, Lyon est aujourd'hui le seul des cinq grands tribunaux
français à ne disposer que de dix chambres et du plus petit
nombre de magistrats et de fonctionnaires . A l'inverse, c'est à
Lyon que ia charge de travail par magistrat du siège est la plus
lourde . C'est à Lyon que la dotation budgétaire est la plus faible.
Par ailleurs, et dans l'attente de la cité judiciaire dont la
construction ne sera achevée, en principe, qu'en décembre 1993,
la justice est rendue dans des locaux vétustes, inadaptés, où l'ac-
cueil des justiciables et du public est inexistant . L'ensemble de
ces conditions provoque de graves dysfonctionnements au niveau
de la machine judiciaire à Lyon, incompatibles avec les inten-
tions de principe du garde des sceaux qui avait déclaré, en
décembre 1988, lors du colloque organisé par ie barreau de
Lyon : « li est indispensable de faire de !a justice un grand ser-
vice moderne, de la faire sortir de son ghetto, !a mettre à la
portée des justiciables, la rendre accueillante, égaie pour tous,
apaisée . » Compte tenu de ces éléments, et conformément aux
promesses faites, il lui demande s'il entre dans les intentions du
Gouvernement de donner, enfin, les moyens indispensables à la
revitalisation et à la modernisation de l'institution judiciaire lyon-
naise.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux' sur les difficultés de fonctionnement
que connait le tribunal de grande instance de Lyon en raison de
l'insuffisance des moyen .- mis à sa disposition et de la vétusté des
locaux . Il apparait effectivement au vu d ' une étude récente, que
l'activité de cette juridiction par rapport aux autres tribunaux de
taille comparable est soutenue . L ' activité civile et le nombre de
procès-verbaux reçus ont augmenté de IO p . 100 entre 1987
et 1990. La durée réelle moyenne des procédures civiles reste
comparable à la moyenne nationale . Il convient d 'observer
qu'en 1987 ont été créés un poste de vice-président et un poste
de substitut . Afin de prendre en compte l'importance de la juri-
diction et d ' améliorer son fonctionnement par un renforcement
des postes d'encadrement, le tribunal de grande instance de Lyon
a bénéficié de façon prioritaire, en 1991, de neuf transformations
d'emplois de magistrat dans le cadre du plan pluriannuel de la
restructuration du corps judiciaire . Notamment, ont été créés
deux postes de vice-président chargé de l'instruction, un poste de
vice-président chargé de l'applicction des peines et deux postes
de premier procureur et de procureur de la République adjoint.
La création d'un poste de juge des enfants supplémentaire est
prévue dans le cadre du budget 1992 . En ce qui concerne les
fonctionnaires, la chancellerie a pris en 1991 différentes mesures
en faveur du tribunal de grande instance de Lyon. C'est ainsi
qu'en raison de l'importance du greffe (le cette juridiction, le
poste de chef de greffe a été élevé au grade le plis élevé de la
hiérarchie des emplois de greffier en chef, au titre du plan de
repyramidage des emplois de ce corps piévu en 1991 . il a été
créé, au titre du budget 1991, trois postes de catégorie C, notam-
ment en raison de la mise en place- d ' un comité d'hygiène et de
sécurité . Pour éviter ,de possibles dysfonctionnements au sein de
la juridiction, la chancellerie veille à ce que les vacances de
postes soient de courte durée . C 'est ainsi que six emplois de gref-
fier ont été offerts aux stagiaires de l ' école nationale des grefes,
titularisés en septembre 1991 . Deux autres postes de greffier,
offerts à une seconde promotion de l ' école nationale des greffes
ont permis l 'installation en juridiction de deux greffiers supplé-
mentaires le 2 décembre 1991 . Enfin, dix fonctionnaires de caté-
gorie C ont été affectés au tribunal de grande instance de Lyon
après avoir réussi le concours national d'adjoint administratif. La
chancellerie a également organisé dans le ressort de la cour
d'appel de Lyon un concours régionalisé de recrutement d ' agents
administratifs . A ce titre, cinq postes de catégorie C ont été
pourvus au tribunal de grande instance de Lyon . Par ailleurs,
pour compenser les absences dues aux congés de maternité ou
maladie, les chefs de cour disposent de crédits destinés au recru-
teraient de vacataires, crédits qu ' il leur appartient de répartir en
fonction des besoins des différentes juridictions de leur ressort . Il
convient de rappeler que la cour d'appel de Lyon a également
bénéficié de deux créations d'emplois de greffier placé au titre du
budget 1991, et peut essentiellement les affecter au tribunal de
grande instance de Lyon . En outre, la cour a toujours la faculté,
le cas échéant, de déléguer temporairement des fonctionnaires du
greffe d ' une autre juridiction du ressort du tribunal de grande
instance de Lyon . L ' ensemble de ces mesures contribuera à
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l'amélioration du fonctionnement de cette ,uridictior dont la pos-
sibilité d'un renforcement complémentaire ne manquera pas
d'être étudiée au titre du budget 1993 . S'agissant de crédits de
fonctionnement, dans ie cadre du mouvement de la déconcentra-
tion, c ' est aux chefs de cour d'appel qu'il incombe de procéder à
un arbitrage entre les différentes demandes des juridictions du
ressort. La dotation du tribunal de grande instance de Lyon a
connu en 1990 une augmentation de 2,3 p . 100 par rapport
à 1989 et en 1991, une augmentation de 9,2 p . 100 par rapport
à 1990. Dans le cadre de la départementalisation, le tribunal de
grande instance de Laon fait partie des dix juridictions pilotes . Il
centralise de ce fait les demandes budgétaires pour lui et les tri-
bunaux de grande instance et d ' instance du département . En ce
qui concerne les locaux, il convient de signaler qu 'un schéma
directeur d 'équipement, visant à planifier et à programmer les
opérations immobilières, a été engagé en 1991 dans un certain
nombre de d épartements prioritaires, panai lesquels figure le
Rhône . Ce schéma directeur a conclu à la faisabilité d ' un vaste
projet d 'équipement à Lyon, la future cité j udiciaire, qui abritera
à terme le tribunal de grande instance actuellement logé très à
l ' étroit dans le oalais de justice . Ce vaste édifice, qui constitue
l ' une des réalisations majeures de la chancellerie en matière
d 'équipement judiciaire peur la présente décennie, accueillera
également la cour d'appel, la cour d ' assises et le tribunal de com-
merce à partir de 1994, date probable d'achèvement des travaux.
L ' ensemble de ces juridictions disposera dans le bàtirnent de
vastes espaces parfaitement adaptés à leurs besoins normatits et
fonctionnels .

Saisies et séquestres (réglementation)

35867 . - 19 novembre 1990 . - M: Pierre Bachelet expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en 1979,
répondant à une question de M . Jean-Pierre Abelin (J.O. du
l er juin 1979, page 4639), l'un de ses prédécesseurs indiquait que
la question de savoir si un séquestre judiciaire doit déposer les
fonds qu ' il détient à la Caisse des dépôts et consignations est très
controversée, et qu'en toute hypothèse ce séquestre judiciaire
n 'est pas tenu de verser des intérêts sur les fonds qu'il détient.
L'ordonnance du 3 juillet 1816, en effet, si elle semble imposer le
dépôt de ces fonds à la Caisse des dépôts et consignations ne
prevoi; . dans son article 10, de sanction pour inobservation de
cette o igation que pour des professions expressér .ient visées et
qui ne couvrent pas l ' ensemble de celles pouvant remplir la fonc-
tion de séquestre judiciaire . Par ailleurs, ta loi du 27 janvier 1985
et le décret du 27 décembre 1985 réglementent l 'emploi des fonds
entre les mains des liquidateurs et administrateurs judiciaires,
mais ne visent à aucun moment les autres séquestres . Plusieurs
professions se trouvent de ce fait aujourd ' hui placées dans une
situation floue, préjudiciable à leur bon fonctionnement . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître, et indiquer à
ces professionnels, la position précise qu'ils doivent adopter en la
matière.

Réponse . - II convient d'indiquer q u 'aux termes de l'article le '
de l 'ordonnance du 3 juillet 1816 relative aux attributions de la
caisse des dépôts et consignations créée par la loi du
28 avril 1816, la caisse des dépôts et consignations reçoit seule
toutes les consignations judiciaires . De même, l'article 519 du
nouveau code de procédure civile impose le dépôt auprès de cet
organisme de toute garantie consistant en une somme d 'argent
sauf lorsque, à la demande de l'une des parties, le juge autorise
son dépôt entre les mains d 'un tiers commis à cet effet. Il résulte
donc de ces textes que sauf exception résultant d 'une décision de
justice, la caisse des dépôts et consignations est l'unique destina-
taire des fonds, objets d'un séquestre judiciaire . La généralité de
cette règle n'est pas contredite par le fait que l'article 10 de l'or-
donnance de 1816 limite à certains professionnels l'éventualité
d'une révocation ou de poursuites pénales en cas de manquement
car rien ne s'oppose à ce que les membres des autres professions
soient contraints, par la voie civile, à transférer les sommes indû-
ment détenues . Sur la question de savoir si le séquestre judiciaire
est tenu de verser les intérêts sur les fonds qu ' il détient, il ne
peut qu'être fait référence à la réponse précédemment donnée à
M. J : P. Abelin, lzquelle, se fondant sur l'article 1936 du code
civil, confirmait que le dépositaire n 'est redevable que des
intérêts qui courent après la délivrance d'une mise en demeure de
restituer la somme dont il est constituée séquestre . II est vrai que
certains professionnels susceptibles de se voir confier cette mis-
sion échappent à ce principe en raison de la réglementation qui
leur est applicable . Ainsi, l 'article 95 du décret no 59 .708 du
29 mai 1959, maintenu en vigueur par l'article 116 du décret
no 85-1389 du 27 décembre 1985 relatif aux administrateurs judi-
ciaires, mandataires liquidateurs et experts en diagnostic d'entre-
prise, interdit-il aux administrateurs et liquidateurs judiciaires de

réclamer ou de percevoir aucune somme en dehors des émolu-
ments ou déboursés prévu par le tarif en vigueur . De même,
concernant les greffiers des tribunaux de commerce, le
numéro 113 de l'annexe VI au décret no 80-307 du 29 avril 1980
portant règlement d'administration publique fixant le tarif général
des greffiers des tribunaux de commerce prévoit un émolument
égal à deux droits prévus à l 'article 4 dudit décret pour la mis-
sion de séquestre judiciaire et l'article 16 du même décret interdit
à ces officiers publics et ministériels « de réclamer ou de perce-
voir pour les actes mentionnés au tarif . . . des émoluments plus
élevés que ceux qui sont prévus, sous peine de restitution de la
somme indûment perçue et de poursuites disciplinaires » . Aussi,
pour apprécier la licéité des pratiques consistant à percevoir des
intérêts sur les sommes détenues à titre de séquestre, convient-il
de se reporter à la réglementation propre à chaque profession.

Assurance maladie-maternité : généralités (cotisations)

47660. - 23 septembre 1991 . - M . Jean-Yves Cozan attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les dispositions de l'article 9 de la loi no 90-1260 du
31 décembre 1990 relatives à la restitution à leurs affiliés retraités
par les caisses d ' assurance maladie dépendant de la C.A.N .A .M.
des suppléments indus de cotisations . De nombreuses décisions
de justice ont condamné les caisses à restituer ces indus, parce
que l'assiette des cotisations avait été modifiée abusivement et
que ces versements avaient été faits sous la contrainte pour les
périodes antérieures au ler avril 1989, au mépris de la ioi
n° 83-25 du 19 janvier 1983 alors applicable . La séparation entre
les assiettes de calcul des cotisations des retraités et des actifs
n'avait pas été respectée . L'article 9 de la loi du
31 décembre 1990 entérine cette situation injuste . Il lui demande,
en conséquence, quelle mesure il envisage de prendre afin que ne
soient pas validés rétroactivement des agissements clairement
dénoncés comme illégaux.

Assurance maladie-maternité : généralités (cotisations)

52382 . - 6 janvier 1992. - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
procédé utilisé par le Gouvernement afin que soit adopté par le
Parlement l 'article 9 de la loi n° 90.1260 du 31 décembre 1990.
Cet article 9 est relatif à l'assujettissement à cotisations d'assu-
rance maladie et maternité des revenus d 'activité professionnelle
perçus par les retraités antérieurement à l'entrée en jouissance
d'une allocation ou pension de vieillesse, dans les conditions
applicables aux personnes exerçant une profession non salariée
des professions non agricoles . Ce texte a été adopté par !e biais
d ' une procédure législative irrégulière . Le procédé utilisé tend
non seulement à mépriser les décisions de justice, mais également
à mépriser l'avis unanime des parlementaires . L ' émotion, au sein
des professions du droit, et notamment des avocats, est particu-
lièrement grande, et celles-ci ne pourront admettre que ces textes
votés irrégulièrement ne soient pas remis en cause et que ne
reçoivent pas, purement et simplement, application des décisions
de justice rendues . Il lui demande sa position à cet égard.

Réponse. - L ' article 9 de la loi n o 90-1260 du
31 décembre 1990 a été abrogé par l'article 27 de la loi
no 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d ' ordre social .

Justice (fonctionnement)

48072 . - 30 septembre 1991 . - M . Charles Ehrmann demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indi-
quer si la Maison de la médiation et son annexe, l ' Institut de
formation à la médiation, sis à Paris, bénéficient de financements
publics et, pour ce dernier, quel est son programme pédagogique.

Réponse. - La Maison de la médiation est une association régie
par loi du 19 juillet 1901, dont le siège social est à Paris
(5 e arrondissement), 38, rue Henri-Barbusse, et qui a pour objet
de proposer l'aide d'un médiateur à ceux qui le souhaitent ainsi
que d'offrir un lieu de rencontre à tout médiateur . Outre son
président, cette association est administrée par l'institut de forma-
tion à la médiation et par le centre national de la médiation pris
en la personne de leur représentant légal respectif. La chancel-
lerie, qui ne verse pas de subvention à ces organismes, n'a pas
connaissance du programme pédagogique de l'institut précité et
ne peut qu'inviter l'honorable parlernentaire à s'adresser directe-
ment à celui-ci, à l'adresse susindiquée .



3 février 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

561

Système pénitentiaire (personnel)

49535 . - 4 novembre 199i . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des membres du service pénitentiaire . En effet, ces per-
sonnels sont confrontés quotidiennement à la surpopulation des
prisons . Ainsi à la maison d'arrêt de Loos, d'une c:•pacité de
500 places, il n'existe que 143 surveillants pour une population
carcérale de 1 100 détenus . Cet état de fait, similaire dans
d'autres établissements pénitentiaires de la région du Nord,
affecte largement les conditions de travail des surveillants . ils
réclament légitimement un accroissement de leurs effectifs et plus
de respect de la part des personnes incarcérées . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse . - Il est répondu à l'honorable parlementaire que les
difficultés rencontrées par le personnel de surveillance à !a
maison d'arrêt de Loos, en raison de la surpopulation pénale,
devraient être pour l'essentiel résolues lors de la mise en service
complète des nouveaux établissements du programme
« 13 000 places » de la direction régionale des services péniten-
tiaires de Lille . En effet, les affectations de la I28e promotion
d ' élèves surveillants permettront l'ouverture totale de ces établis-
sements avant la fin de 1992, portant ainsi le nombre de places
de détention des établissements de la direction régionale des ser-
vices pénitentiaires de Lille à plus de 6 400, nombre suffisant
pour répondre à l'ensemble des besoins régionaux . En outre, une
mission d'expertise des organigrammes est chargée depuis fin
novembre 1990 de réviser les organigrammes théoriques du per-
sonnel de surveillance et de créer les organigrammes théoriques
des personnels administratif, technique et socio-éducatif . Ces tra-
vaux, dont l'achèvement est prévu au début de l'année 1992, per-
mettront de connaitre de façon précise les besoins en personnels
des établissements pénitentiaires, dont ceux de la maison d'arrêt
de Loos, et d'inscrire dans une perspective pluriannuelle les ren-
forcements d'effectifs qui s'avéreraient indispensables.

Justice (tribunaux d'instance : Dnn'te)

50158 . - 18 novembre 1991 . - M. Georges Durand attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du greffe du tribunal d ' instance de Romans-sur-Isère
qui, depuis la suppression du poste de greffier (catégorie B),
en 1987, ne peut plus faire face aux charges croissantes du tri-
bunal . il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour assurer, à nouveau, un fonctionnement régulier de
ce service public.

Réponse. - L'effectif budgétaire du greffe du tribunal d'ins-
tance de Romans-sur-Isère se compose d'un greffier en chef et de
quatre fonctionnaires de catégorie C . Aucun emploi n ' est actuel-
lement vacant dans cette juridiction, un poste de catégorie C
ayant été pourvu par voie de mutation à l'issue de la commission
administrative paritaire réunie le !2 décembre ;991 . En outre, le
poste de catégorie B bien que supprimé de l'effectif budgétaire
du greffe en 1988, demeure pourvu à ce jour par un greffier.
Cette situation doit donc permettre un fonctionnement normal de
ia juridiction . La chancellerie suit par ailleurs avec attention
l 'évolution du nombre de procédures soumises au tribunal d'ins-
tance de Romans-sur-Isère afin de procéder, le cas échéant, après
comparaison de la charge de travail du greffe avec la moyenne
nationale, à un renforcement de l'effectif budgétaire.

Justice (fonctionnement)

50534 . - 25 novembre 1991 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la dégradation des conditions de fonctionnement de l'institu-
tion judiciaire dans le Val-d ' Oise. Le poste de juge au tribunal
d'instance de Lisle-Adam n'a pas été pourvu depuis plusieurs
mois . Le fonctionnement du tribunal d ' instance de Pontoise est
gravement perturbé . En effet : un délai d'au minimum trois mois
est nécessaire pour obtenir une date à l 'effet d'assigner en
référé ; de même un magistrat a dû réduire à une audience par
mois au lieu de trois, les audiences au fond tandis que les juge-
ments sont de plus en plus fréquemment rendus avec plusieurs
semaines de retard les audiences du tribunal d ' instance de
Sannois commencées au début de la matinée se terminent réguliè-
rement en milieu d'après-midi ; les greffes de ces tribunaux ainsi

que celui de Gonesse ne sont plus cri mesure de délivrer les
copies de jugements dans des délais brefs . Ces conditions maté-
rielles de fonctionnement portent gravement atteinte aux droits
de la défense et pénalisent lourdement les justiciables . C ' est
pourquoi, il lui demande de prendre les mesures urgentes pour y
mettre tin.

Répose. -- Au ler janvier 1992, aucun poste de magistrat n'est
visant dans les tribunaux d'instance de Pontoise, Sannois et
Gonesse . En ce qui concerne les fonctionnaires, le poste de caté-
gorie C vacant au greffe du tribunal d'instance de Sannois a été
pourvu suite à ia dernière réunion de la commission administra-
tive paritaire campétente le 12 décembre 1991 . En outre, un
effort important a été accompli en 1991 en faveur de la cour
d'appel de Versailles par la création de 3 emplois de greffiers
placés aunrès des chefs de cour, afin d'apporter une réponse
rapide aux diflicultes urgentes suseepiibles d ' dffcctcr ;es juridic-
tions du ressort . L'accroissement des contentieux soumis aux tri-
isunaux d'instance fait par ailleurs l'objet d 'une étude attentive
de la part des services Je la chancellerie afin de procéder le cas
échéant, après comparaison de la charge de travail de ces greffes
avec la moyenne nationale, à un renforcement de leur effectif
budgétaire.

Système pénitentiaire (établissements : Hautes-Pyrénées)

51263 . - 9 décembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le garde des sceattx, ministre de la justice, sur la
maison centrale de Lannemezan (Hautes-Pyrénées) . En effet, il
semblerait que des cours d'initiation à l 'équitation soient donnés
aux détenus, souvent les plus indisciplinés, par l ' administration
pénitentiaire au sein de la maison centrale de Lannemezan . Cette
information, si elle est vérifiée, est assez stupéfiante, voire cho-
quante. dans le contexte de la société d ' aujourd'hui . Une explica-
tion des pouvoirs publics s'impose sur ces faits . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser si cette information est réelle et
si oui, ses explications quant aux décisions qui ont conduit à ces
faits.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, des activités spor-
tives et culturelles sont organisées dans tous les établissements
pénitentiaires afin d'y aménager des conditions de vie compa-
tibles avec la mission de réinsertion de l 'administration péniten-
tiaire et le maintien de la sécurité publique . Le fait que des
détenus de la maison centrale de Lannemezan aient assisté pen-
dant une journée à un spectacle de dressage de chevaux organisé
par un club hippique de la région et que certains d'entre eux
aient eu l'occasion par la suite de monter quelques minutes sur
les chevaux ne contredit donc pas les orientations de l'adminis-
tration dans ce domaine et a d'ailleurs suscité l'adhésion des per-
sonnels de la maison centrale.

Procédure civile (réglementation)

51364 . - 16 décembre 1991 . - M . Adrien Zeller attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait qu ' en vertu de l'article 688-6 du nouveau code de procédure
civile et d ' un certain nombre de conventions internationales, les
notifications internationales d'actes de procédure en provenance
de l'étranger sont faites dans la langue de l'Etat d'origine, c ' est-à-
dire le plus souvent en langue étrangère . Ce n ' est que si le desti-
nataire le demande que l'acte est traduit en français . Il demande
à M. le garde des sceaux si ce système très ouvert et très interna-
tional est cependant bien conforme tant à la nécessité d 'assurer
l ' entier respect des droits de la défense qu'aux textes et principes
relatifs à l'usage de la langue française, notamment à ceux sous-
crits par la France dans le cadre de la francophonie . En effet, si
en droit du commerce international ce système ne pose pas de
problèmes majeurs pour les entreprises françaises, destinataires
de tels actes, en revanche en matière civile, comme l ' état et la
capacité des personnes, ce système peut causer un grave préju-
dice aux simples citoyens, non avertis en procédure civile inter-
nationale, qui peuvent en pratique être amenés à accepter d ' une
façon quasi obligatoire la « remise volontaire » d ' actes qu'ils ne
comprennent pas, ce en n ' osant pas refuser cette « remise volon-
taire » à l ' officier de gendarmerie ou de police qui se sera pré-
senté, ou qui les aura convoqués pour y procéder . En consé-
quence, il lui demande s ' il n ' y aurait pas lieu de modifier
l ' article 688-6 du nouveau code de procédure civile et de for-
muler des réserves aux conventions internationales afin que
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même en cas de « remise volontaire » les notifications internatio-
nales el . provenance de l'étranger soient toujours en français ou
accompagnées d'une traduction.

Réponse . - L'immense majorité des conventions multilatérales
et bilatérales liant la France en matière de notification internatio-
nale d'actes judiciaires ne prévoit pas la traduction de l'acte
transmis, cette obligation étant généralement limitée au fonnu-
iaire de transmission qui synthétise les éléments essentiels de cet
acte . La rédaction de ce dentier document dans la langue du des-
tinataire permet donc à celui-ci de saisir la portée de l ' acte qu'ii
accepte. Les services de la chancellerie veillent d'ailleurs à ne
transmettre que les actes accompagnés d'un formulaire régulière-
ment complété . Seuls quelques rares pays comme le Canada, le
Royaume-Uni et la Yougoslavie exigent systématiquement une
traduction de l'acte transmis . Aussi n'apparaît-il pas réaliste ni
opportun de remettre en cause nos engagements internationaux
dans ce domaine pour adopte : un système de transmission qui
demeure très isolé . Il semble préférable de renforcer l ' information
effective des destinataires sur leur droit de refuser u acte non
traduit, conformément aux dispositions de l'article 688-6 du nou-
veau code de procédure civile . La chancellerie va prendre pro-
chainement des dispositions pour que cette information soit sys-
tématiquement assurée.

Conférences et conventions internationales
(convention de la Haye)

51365. - 16 décembre 1991 . - M. Adrien Zeller attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l 'accord franco-allemand du 6 mai 1961 en vue de faciliter l ' ap-
plication de la convention de La Haye du 1 ,, mars 1954 relative
à la procédure civile . La convention du I « mars 1954 n'étant
plus applicable entre la France et l'Allemagne, puisqu 'elle a été
remplacée entre ces deux Etats par les conventions de La Haye
des 15 novembre 1965 et 18 mars 1970, on peut se demander si
l'accord franco-allemand susmentionné du 6 niai 1961 est bien
resté en vigueur et n 'est pas caduc . II lui demande en consé-
quence s ' il n'y aurait pas lieu, dans un souci de simplification et
de clarté des textes, ainsi que de sécurité juridique, de dénoncer
à toutes fins utiles l 'accord précité du 6 mai 1961 et de conclure
avec l'Allemagne réunifiée un nouvel accord qui aurait pour
objet de faciliter l ' application des conventions de La Haye des
15 novembre 1965 et 18 mars 1970.

Réponse. - La convention de La Haye du l ,, mars 1954 relative
à la procédure civile a effectivement été remplacée, dans les rela-
tions avec l'Allemagne, par la convention de La Haye du
15 novembre 1965 en matière de notification d'actes et par la
convention de La Haye du 18 mars 1970 en matière de commis-
sions rogatoires . Toutefois, selon l'article 24 de la convention de
La Haye du 15 novembre 1965 et l'article 31 de la convention de
La Haye du 18 mars 1970, l'accord franco-allemand du
6 mai 1961 est considéré comme également applicable à ces deux
nouveaux instruments internationaux qu'il complète . L'accord
bilatéral du 6 mai 1961, étendu à i 'Allemagne réunifiée, n ' est
donc pas caduc et permet notamment aux autorités des deux
pays de mettre en oeuvre, avec satisfaction, un régime de trans-
mission plus direct et donc plus rapide des actes judiciaires et
des commissions rogatoires que celui fixé par les deux nouvelles
conventions de La Haye. En outre, la convention de La Haye du

l er mars 1954 et l ' accord additionnel du 6 mai 1961 conservent
également tout leur intérêt pour les matières relatives à l'accès à
la justice, tant que l'Allemagne n'a pas ratifié la convention de
La Haye du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l'accès interna-
tional à la justice . Dans ces conditions, il n'apparait pas
opportun de dénoncer l'accord du 6 mai 1961 pour conclure un
nouveau traité avec l'Allemagne réunifiée.

Services (professions judiciaires et juridiques)

51441 . - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Limouzy appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' orientation prise par les négociations du G .A.T .T . concer-
nant le classement des services juridiques dans les « profits
sionnal services », eux-mêmes classés dans la « business ser-
vices », les réduisant ainsi à de simples prestations commerciales.
Ainsi que le sait M . le garde des sceaux, la profession d'avocat
ne se situe pas dans une économie de marché., elle est l ' auxiliaire
oe la justice et participe à une mission de service public, elle
n 'est donc pas un vendeur de services juridiques. Si d 'ailleurs
M. le garde des sceaux en avait jugé autrement, il n 'aurait pas

manqué, lors de la discussion de la récente loi sur la profession
d'avocat, de mettre au courant la profession et le Parlement des
négociations qu'il conduisait par ailleurs . Or il ne l'a pas fait.
C'est donc qu'il estime que l'ensemble des services fournis par
les professionnels libéraux sont des activités spécifiques
regroupées dans la notion de « persona! services » et non de
« business services » . II lui demande de confirmer clairement
cette position.

Services (professions judiciaires et juridiques)

51924 . - 23 décembre 1991 . - M . Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la- justice, sur
les négociations menées dans le cadre du G .A .T.T. et concernant
les services. Les services juridiques ont été classés dans les ser-
vices professionnels, eux-mêmes inscrits comme « business ser-
vices », au même titre que des prestations commerciales . Au
cours de ces négociations, le Gouvernement a acquiescé aux
offres de la commission des communautés européennes sur la
base de l'engagement de ne pas introduire de limitation à un
accord présenté comme universel, d'une part, et, d'autre part, de
maintenir le statu quo à partir de la loi du 31 décembre 1971 si
la date de prise en compte de ces offres est antérieure au

I « janvier 1992 . Il lui demande à quel titre des autorités gouver-
nementales peuvent-elles donner leur caution à la méconnais-
sance et à la violation flagrante d'une législation que le Parle-
ment français vient d'adopter. Par ailleurs, il lui demande
pourquoi ce même Parlement n'a pas éte informé du contenu des
négociations conduites parallèlement et touchant à la matière
alors débattue . II lui demande aussi de faire tout particulièrement
vigilance pour que les intéréts français ne soient pas, une fois
encore, sacrifiés à un accord de façade, et que les professionnels
du droit français soient régulièrement consultés.

Services
(professions judiciaires et juridiques)

52049. - 23 décembre 1991 . - M. Olivier Guichard appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que, dans le cadre des négociations du G .A.T.T.
actuellement en cours, les services juridiques ont été classés dans
la catégorie « professionai services », eux-mêmes classés dans la
catégorie « business services » ce qui revient à réduire ces acti-
vités à de simples prestations commerciales . Ce classement a
pour conséquence que l'avocat étranger pourra donner des
conseils juridiques n'importe où, et donc en France, sans être
pour autant soumis aux règles de la profession d 'avocat . telles
que celles-ci viennent d'être élaborées par la loi du
31 décembre 1990 . lI lui expose à ce propos l ' inquiétude dont
vient de lui faire part la conférence des oâtonniers de France et
d ' outre-mer. Celle-ci souhaite que le Gouvernement français
mette tout en oeuvre pour que l'ensemble des services fournis par
les professionnels libéraux soient reconnus comme une activité
spécifique et regroupés dans la catégorie des « personnal ser-
vices » et non plus dans celle des « business services » . Elle sou-
haite également que les assurances qui lui ont été données de ce
que les engagements de libéralisation envisagés exclueraient les
activités judiciaires et ne concen . :raient, en matière juridique,
que des prestations fournies par le « migrant » dans son droit
national, soient bien respectées . Elle espère enfin qu ' aucun
accord ne soit adopté qui ne comprendrait pas en contrepartie
une stricte réciprocité . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la position que le Gouvernement français entend
défendre lors des négociations du G.A .T .T . et quelles sont les
assurances qu'il peut apporter aux professionnels du droit.

Réponse. - Les négociations du G .A .T .T. ont été inaugurées par
les Etats-Unis d'Amérique afin de faire en quelque sorte sortir de
l'ombre un certain nombre de secteurs qui, jusqu 'à présent,
n ' avaient pas fait l 'objet de négociations multilatérales, en vue de
leur libéralisation . C ' était le cas de l ' agriculture, c 'était aussi le
cas des services, et parmi eux des services juridiques . En 1988, à
la réunion de Punta del Este, qui a été la réunion initiatrice de la
véritable négociation, a été créé un groupe de négociations sur les
services . Ce groupe, qui est rattaché au comité des négociations
commerciales, a pour mission d'établir, dans un cadre multila-
téral, les régies applicables aux services afin de promouvoir la
croissance économique de tous les partenaires avec le maximum
de libéralisme possible . Pour les douze Etats membres de la
Communauté économique européenne, c'est, en vertu du traité de
Rome, la Commission des Communautés qui négocie, encoré que
son mandat soit fixé au ,ein du comité 113 ou du conseil des
ministres . En ce qui concerne la question des services, son
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mandat a été clairement défini . Sagissant des professions juri-
diques et judiciaires, !a question s'est posée de savoir si elles
entraient dans ie champ d'application des accords du G .A .T .T.
La réponse est assurément positive. En effet, dès 1988, les
ministres ont consacré l'universalité oc la couverture de l'accord :
toute exclusion globale est donc impossible . La classification des
professions juridiques dans la catégorie des business servies a
ensuite soulevé des difficultés. A cet égard, il convient d'indiquer
que non seulement le gouvernement français, mais aussi les
douze Etats membres de la C .E .E . et la Commission on ; parfaite-
ment pris en compte cette préoccupation puisqu'ils sont décidés à
tout mettre en oeuvre pour que ces professions soient classées
dans les services juridiques, c 'est-à-dire les legal services qui
constituent une sous-catégorie de la rubrique professions( services.
reconnaissant ainsi la spécificité de ces services même s'ils sont
maintenus dans la rubrique générale des business s .rvices. A
l'heure actuelle, !a négociation se déroule selon ia méthode dite
a des offres » : chaque Etat membre ou groupe d'Etats membres
présente une photographie des réglementations nationales . L'as-
pect juridictionnel de l'activité de !'avocat n'est pas concerné
puisqu'il est admis que toutes !es activités en relation avec des
fonctions de souveraineté sont en dehors du champ d ' application
de l ' accord . En ce qui concerne les activités de conseil, l'offre
consiste à énumérer, au titre de la rubrique sur l 'établissement,
qui est la plus importante, une liste de limitations, alimentée par
les divers Etats . Il conviendra donc de tenir cette ligne avec
beaucoup de fermeté. Dans cette négociation, la position du gou-
vernement français sera constante . Il s'agit en effet d'éviter l'iso-
lement, avec le risque de voir se réaliser deux conséquences très
dommageables pour les professions juridiques françaitrs : d'une
part, le départ des affaires internationales, qui s ' orienteraient vers
d 'autres places juridiques que la France parce qu'elles y trouve-
raient des avantages ; d 'autre part, la remise en cause de la légis-
lation française par les principaux partenaires à la négociation.
En même temps, il faut essayer, dans cette même négociation,
d ' améliorer la situation des professions juridiques . En particulier,
la France mettra tout en oeuvre pour que les restrictions aux
conditions d ' exercice des professions juridiques qui existent dans
d'autres pays soient levées au bénéfice de ses propres profes-
sionnels .

Magistrature (magistrats)

51542 . - 16 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la parution d 'un ouvrage intitulé : Le !.ivre noir du syndicat de la
magistrature. Les deux auteurs de cc livre dénoncent la mainmise
du syndicat de la magistrature, proche de l'actuel gouvernement,
et dont les membres bénéficier cent à ce titre du privilège d ' être
nommés aux postes clés. Ainsi I :s auteurs soulignent que, sur les
six directions de la chancellerie, cinq sont sous la responsabilité
de membres du syndicat de la magistrature . De même, les cin-
quante chefs de juridiction et les huit chefs de cour seraient
membres de ce même syndicat, ami fidèle du pouvoir. Il lui
demande s ' il peut apporter des précisions sur l'accusation qui est
faite au Gouvernement de systématiser la nomination aux postes
clés de l'appareil judiciaire de membres du syndicat de la magis-
trature, proche du Gouvernement.

Réponse . - II semble nécessaire de rappeler que l ' institution
judiciaire compte 35 cours d'appel et 185 tribunaux de grande
instance et, par voie de conséquence, 70 chefs de cour et
370 chefs de juridiction du premier degré . Si les nombres cités
par l'honorable parlementaire devaient être tenus pour exacts, or,
ne pourrait pas pour autant dénoncer une mainmise du syndicat
de la magistrature sur les postes-clés de l ' appareil judiciaire . En
tout état de cause, le seul critère retenu pour les nominations de
magistrats est celui de la compétence . En 1982 a été instaurée
une procédure dite de clarification des nominations qui consiste
à diffuser à l'ensemble du corps judiciaire les projets de mouve-
ments, cette diffusion étant assortie d 'un délai pour l'envoi des
éventuelles observations que ces projets susciteraient . Toutes les
nominations aux postes du siège et leurs contestations sont sou-
mises pour avis au conseil supérieur de la magistrature qui
exerce son contrôle en toute connaissance de cause, étant desti-
nataire de la liste des candidats aux postes à pourvoir. Les
1 351 mouvements diffusés depuis octobre 1990 n'ont donné lieu
qu ' à 147 observations dont les auteurs excipaient uniquement de
leur ancienneté supérieure à celle du candidat retenu, ou de la
mobilité dont ils avaient fait preuve, ou de leur préparation,
selon eux, plus affirmée à l 'exercice de fonctions de responsabi-
lité . Ces précisions devraient être de nature à rassurer l'honorable
parlementaire quant au respect du principe de neutralité du ser-
vice public de la justice .

Décorations (médaille militaire)

51611 . - 16 décembre 1991 . - M. Christian Spiller demande à
M. le ministre de la défense si, en raison des conséquences
morales, sur les citoyens concernés, des dispositions contenues
dans le décret n° 91-396 du 24 avril 1991 modifiant le code de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire et supprimant le
traitement de la médaille militaire aux nouveaux décorés, mesure
qui, constituant une attaque contre une marque de reconnais-
sance de la nation envers ses serviteurs pour services rendus,
irrite leur conscience et leur dignité, il ne lui semble pas indis-
pensable de rapporter cette décision . - Question transmise à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - A l'origine, e traitement attaché à la Légion d 'hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénue-
ment, situation qui n'aurait pas été conforme à l'éclat que les
pouvoirs publics souhaitaient donner à ces distinctions honori-
fiques . Depuis cette époque, la législation sociale a heure, eurent
beaucoup évolué : de nombreux régimes de retraite, de pension
et d 'entraide ont été institués, vidant pratiquement le traitement
de son sens matériel de l'origine pour ne lui laisser qu'une signi-
fication symbolique, son montant étant très faible . Le majorer,
fût-ce en le décuplant, ne lui retirerait pas le caractère d ' un sym-
bole et représenterait, au surplus, pour le budget de l'Etat une
dépense nouvelle qu'il ne semble pas possible de lui faire
assumer aujourd'hui . Le supprimer serait mal accepté par ses
bénéficiaires qui voient légitimement dans cette gratification un
supplément d'honneur marquant que leur décoration a été
acquise au combat . Or les démonstrations les plus probantes de
cette participation au combat sont les blessures de guerre et les
citations . Aussi, le décret du 24 avril dernier réserve-t-il le béné-
fice du traitement aux concessions qui se fonderont sur une (ou
plusieurs) blessure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte par-
ticulier de courage ou de dévouement . Ce texte ne supprime pas
le traitement puisque, sur la base de ces dispositions nouvelles,
obtiendront cet avantage les anciens combattants de 1914-1918 et
de 1939-1945, les mutilés de guerre décorés au titre des articles
R . 39 et R . 42 du code de la Légion d ' honneur, les militaires
d'active et de réserve blessés de guerre ou titulaires d'une cita-
tion, enfin tous ceux décorés pour acte de courage ou de dévoue-
ment . Bien entendu, les légionnaires et les médailles militaires
qui bénéficiaient d'un traitement avant cette réforme continueront
à recevoir cet avantage, les dispositions en cause n'étant pas
rétroactives .

Circulation routière (limitations de vitesse)

51714 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème due constitue l ' engagement à l'encontre des
chauffeurs routiers de poursuites pénales du chef d ' excès de
vitesse à partir des opérations de contrôle des disques chronota-
chygraphes . En effet, le recours comme moyen de preuve d' l ' in-
fraction, à ce type de matériel, uniquement destiné à permettre la
vérification du respect de la législation en matière de temps de
conduite, peut être considéré comme une atteinte à l ' égalité des
citoyens devant la loi dès l ' instant où les véhicules ordinaires
n ' en sont pas équipés . Il lui demande en conséquence si cette
question a déjà été évoquée devant les tribunaux et, dans, l'affir-
mative, la solution jurisprudentielle qui lui a été apportée.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l ' honorable parle-
mentaire que si l'appareil prévu par le règlement C.E .E.
n° 3821-85 du 20 décembre 1985 est notamment destiné à
contrôler le respect de la réglementation relative è la durée du
temps de conduite dans les transports routiers, il a également
vocation à constituer la preuve de toute infraction au sujet de
laquelle il fournit des indications pertinentes . Cette preuve, sur
laquelle l 'article 427 du code de procédure pénale permet au juge
de fonder son intime conviction, est susceptible de discussion
lors de l ' enquête puis lors de l'audience de jugement . En applica-
tion -- l ' article R . 78 du code de la route et ce, indépendamment
du règlement C .E .E . n° 3821-85 qui n ' en fait pas une obligation,
les chronotachygraphes qui équipent les véhicules de transport de
voyageurs et de marchandises doivent indiquer et enregistrer la
distance parcourue et la vitesse de l ' engin . Pour sa part, l ' article
R. 251-2 a) du code de la route institue expressément la possibi-
lité de constater par procès-verbal les contraventions d'excès de
vitesse commises par les conducteurs de véhicules équipés d'un
chronotachygraphe, pour les contrôleurs des transports routiers.
II est à noter que les exigences auxquelles doit satisfaire un type
de chronotachygraphe pour recevoir l ' homologation nécessaire à
sa commercialisation garantissent la fiabilité des indications chif-
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(rées qu'il fournit. Ainsi, la poursuite des infractions aux règles
de limitation de vitesse basée sur la lecture des disques de chro-
notachygraphe ayant des fondements textuels dont la légalité n'a
à ce jour pas été contestée, aucune juridiction ne parait avoir dû
se prononcer sur l ' éventuelle rupture de l'égalité des citoyens
devant la loi, évoquée dans la question.

iPOSTES ET TÈLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (fonctionnement)

49926. - I l novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le dérangement des lignes téléphoniques entre la France et
l'U .R.S .S ., durant la période du 19 au 21 août 199! . En effet, la
difficulté de transmission d'une communication téléphonique
entre le palais de l 'Elysée et la résidence du président soviétique
à Foros (en Crimée) a fait l ' objet d'une polémique, quant au
contenu d'un ouvrage de M . Gorbatchev intitulé : Le Putsch . La
sortie de cet ouvrage a donc posé le problème des difficultés
d ' obtenir au téléphone, de Paris, l ' Union soviétique . Pour éviter
toute polémique mettant en cause gravement la crédibilité du
chef de l'Etat, il pourrait s'avérer intéressant de procéder à une
enquête sur l'état des communications téléphoniques, entre nos
deux pays, durant la période qui va du 15 au 31 août 1991 . Cette
vérification permettrait ainsi de clarifier une zone d ' ombre de
notre politique étrangère . il lui demande donc s' il compte
répondre favorablement à cette proposition.

Réponse. - L ' exploitation des liaisons téléphoniques entre la
France et l'U .R .S .S . est caractérisée depuis longtemps par un
taux d ' efficacité extrêmement faible, ce qui signifie qu 'un petit
pourcentage seulement (2 p . 100) des appels au départ de France
aboutissent à une conversation . Encore convient-il de préciser
que les deux tiers de ces appels efficaces sont à destination de la
ville de Moscou elle-même, dotée d'un réseau de distribution
téléphonique de meilleure qualité que le reste de l'Union . A l'oc-
casion des événements d'août 1991, le nombre d'appels de France
vers l 'U .R.S .S . a triplé. La situation du réseau soviétique n'ayant
pu, dans un délai aussi court . évoluer dans un sens favorable,
l ' efficacité a alors chuté à des taux très faibles.

Postes et télécommunications (services financiers)

50582 . - 25 novembre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la nécessité de prendre en compte les enjeux de la
construction européenne et de l'aménagement du Territoire de
notre pays à la veille du prochain débat sur l'avenir de La Poste
et notamment les services financiers qu 'elle souhaite pouvoir dis-
penser au public. !i lui semble en effet que le rapport Ullmo, en
mettant en exergue le risque de déséquilibre du système bancaire,
semble omettre le fait qu'au 1 et janvier 1993 des banques ou des
services postaux étrangers pourront offrir en France des prêts
particulièrement attractifs. Dans ces conditions, il apparaîtrait
judicieux de concourir, avant cette échéance, à la mise en place
d'une concurrence plus ouverte et donc d'une offre financière
élargie et compétitive. L'attitude inverse ne prémunirait en aucun
cas notre système bancaire contre les autres services financiers
européens . Par ailleurs, il conviendrait sans doute d'attacher une
attention plus soutenue à la nécessité de stopper le processus de
désertification de certaines zones rurales . Dans cette optique, le
maintien de bureaux de poste aux possibilités financières élargies
serait un atout incontestable et qu'il convient de ne pas négliger.
II lui demande en conséquence quelles suites il entend réserver à
de telles propositions liées à la construction européenne et aux
impératifs issus d 'une prise en compte approfondie de l ' aménage-
ment du territoire.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire,
M. Ullmo, secrétaire général du conseil national du crédit, a
remis au Gouvernement un rapport sur les conditions et les
implications d 'une extension des activités financières de La Poste.
Ce rapport, transmis aux présidents des deux assemblées, prend
en compte non seulement les intérêts de La Poste (présence en
zone rurale, équilibre financier .. .), mais également les objections
de tous les acteurs du marché sur lequel elle opère . Il doit faire

" l'objet d'un débat . La commission de la production et des
échanges de l'Assemblée nationale a chargé M . Jean-Pierre

Fourré d'établir un rapport complémentaire qui devrait être
achevé au cours du mois de janvier . En outre, la commission
supérieure du service public des postes et télécommunications a
émis un avis qui sera un élément supplémentaire pour le débat.
Le Gouvernement arrêtera sa position au vu des recommanda-
tions qui lui seront faites par le Parlement.

Postes et télécommunications (services financiers)

50703 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Yves Autexier exprime
à M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
son émotion et sa vive préoccupation devant les intentions
prêtées au rentre de chèques postaux de refuser l ' ouverture de
comptes aux personnes gagnant moins de 4000 francs par mois
et de fermer progressivement les comptes de leurs clients actuels
qui sont dans cette situation . Les médias ont annoncé qu'une
« expérience » de ce type, qui devait débuter le l et décembre
dans la région Rhône-Alpes, avait été ajournée, ayant provoqué
un tollé général . Une telle ségrégation par l'argent est inadmis-
sible et contraire à toutes les notions de solidarité, de justice et
d'égalité entre les citoyens . Il lui demande donc d'intervenir éner-
giquement auprès du directeur général de la Poste afin de lui
rappeler que la mission de service public conférée à cet établisse-
ment est incompatible avec de telles pratiques.

Réponse. - Une mauvaise interprétation de ce projet de La
Poste lui a donné un sens totalement différent de l'intention
poursuivie. En effet, fidèle à sa mission de service public, la
Poste s ' efforce de faciliter l'accès aux comptes au plus grand
nombre de clients. Plutôt que de refuser l'ouverture de comptes,
comme le font beaucoup de réseaux qui prévilégient la rentabi-
lité, elle a décidé d'aménager les conditions actuelles d'ouverture
des C .C .P. pour permettre aux exclus du système financier de
bénéficier d ' un service bancaire de base . Lorsqu'à l ' ouverture, un
chéquier ne pourra raisonnablement pas leur être accordé (domi-
cile incertain . . .), les titulaires bénéficieront néanmoins gratuite-
ment des prestations les plus courantes. ils pourront ainsi faire
virer sur leur compte toutes formes de crédit (salaires, pensions,
allocations . ..), faire prélever leurs quittances (E .D .F., téléphone, . . .)
déposer de l'argent et le retirer à tout moment, que ce soit aux
guichets ou aux distributeurs de billets de la Poste . Le document
cité en référence avait pour seul but de rendre systématique un
entretien avec les futurs clients . Le receveur ou le conseiller
financier du bureau de poste apprécient alors l'opportunité de
délivrer un chéquier dès l 'ouverture du compte ou à l'issue d'un
délai probatoire de trois mois permettant de connaitre les condi-
tions de fonctionnement du compte, et notamment la volonté du
titulaire d'alimenter régulièrement sou compte . Cependant, dans
la mesure où ses intentions ont été mal comprises, la Poste a
supprimé toute référence à un montant minimum de revenu, et
prépare un nouveau texte en s'appuyant notamment sur les tra-
vaux du comité national des usagers. Telles sont les grandes
lignes de ce projet qui, c'est à souligner, va tout à fait dans le
sens des préoccupations des pouvoirs publics en ce qui concerne
la maîtrise des chèques sans provision.

Téléphone (tarifs)

50719. - 2 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la récente étude de l'Observatoire mondial des systèmes de
communication selon laquelle les prix des communications télé-
phoniques ont diminué depuis quatre ans de 30 p . 100 au Japon,
de 29 p . 100 aux U .S .A. et au Royaume-Uni, de 16 p . 100 au
Canada et en Italie et seulement de 13 p . 100 en France . C'est
pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour accélérer la baisse des tarifs télépho-
niques dans les prochains mois.

Réponse. - il 'oit être observé que l'étude de l'Observatoire
mondial des systèmes de communication, évoquée par l'hono-
rable parlementaire, classe les pays en fonction de leur pourcen-
tage de baisse depuis quatre ans et non de leurs niveaux res-
pectifs de prix actuels, ce qui est pourtant une donnée plus juste
et qui semble fiable . A cet égard, une étude réalisée en 1990 par
l'office des télécommunications du Royaume-Uni (Oriel) fait
apparaître, à partir de deux « paniers » de consommation télé-
phonique, privé et professionnel, que France Télécom offre les
prix les plus bas des quatre pays industriels européens les plus
développés (les prix britanniques sont affectés de l'indice de réfé-
rence 100) :
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USAGE
p rot essor nn et

Allemagne	 98 96
Italie	 97 120
Royaume-Uni	 100 100
France	 76 83
ut—

Aux termes de la même étude, la France occupait, en
mars 1989, parmi les quinze pays du monde considérés comme
les plus industrialisés (parmi lesquels figurent donc les Etats-Unis
et le Japon', le quatrième rang à partir ou pays le moins cher
pour les

	

.. ..util isa tions privées, et !e s :vi ..mP rang pour !es u . i lisa-
tions professionnell . Les prix français supportent donc très bien
la comparaison a•,ec ceux des grands pays étrangers . Rien ne
laisse supposer que cette situation doive se dégrader, bien au
contraire, puisque le contrat de plan, passé entre i'Etat et France
Télécom, prévoit une baisse d'ensemble des tarifs de 3 p . 100 par
ail en francs constants sur la durée du plan, soit quatre ans . Dés
à présent, certaines communications internationales (vers l'Amé-
rique du Nord et l'Extrême-Orient notamment) ont diminué au
ler janvier 1992 . Quant aux communications du régime intérieur,
elles continueront à connaitre une évolution tendant à resserrer
l ' éventail des prix (hausse des communications locales et naisse
des communications à longue distance), mais ce réajustement du
prix des communications locales sera largement compensé par la
mise en place des zones locales élargies qui se traduira en 1994
par une baisse du prix des communications dans les relations de
voisinage . L' ensemble de ces mesures rendra les prix du télé-

.. .re encore moins élevés, plus équitables et de moins en moins
liés à la distance.

Pestes et télécommunications (personnel)

50726 . - 2 décembre 1991 . - M . Marc Dolez attise l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le fait que certaines sociétés privées détiennent actuellement
des passe-partout leur permettant d'accéder aux boites aux lettres
des particuliers résidant en immeubles collectifs . II le remercie de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
que l'accès aux boites aux lettres soit réservé aux seuls agents
des P .T .T.

Réponse. - Les passe-partout, dont disposent les facteurs pour
pénétrer dans les immeubles et accéder ainsi aux boites aux
lettres des résidents, sont strictement réservés à ces agents . Tou-
tefois les infractions à cette règle ont été portées à la connais-
sance de La Poste qui est intervenue immédiatement auprès des
entreprises concernées, afin qu'elles cessent d'utiliser les passe-
partout des boites aux lettres normalisées . Dans le mérne temps,
une sensibilisation de tous les agents distributeurs a été effectuée
pour leur rappeler tout le soin qu'ils doivent apporter à la
conservation de ces passes . Il leur a également été demandé de
signaler toutes les utilisations abusives qu'ils pourraient constater
durant leur tournée de distribution . Les chefs de service départe-
mentaux ont enfin été invités à prendre toutes les dispositions
utiles pour éviter le renouvellement de telles pratiques . L'applica-
tion de ces mesures est de nature à mettre un terme aux agisse-
ments signalés.

Postes et télécommunications (personnel)

50955. - 2 décembre 1991 . - M. Francis Ceng interroge M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications sur le
retard pris par ses services pour procéder à la nomination des
candidats ayant réussi le concours d ' agent d'exploitation des
P.T .T . (branche service général), qui a eu lieu le 18 février 1990.
En effet, les trois mille cinq cents candidats reçus n'ont toujours
pas été nommés . Or, certaines de ces personnes sont au chômage
et/ou sont à la charge de leurs parents . D'autres ont déjà des
enfants, beaucoup ont consenti des sacrifices dans l'espoir que
leurs efforts et leur travail seraient récompensés par un poste
adapté à leur niveau de qualifications . Pourtant, aucune nomina-
tion n ' est encore intervenue alors qu ' il existe des postes vacants
correspondants dans les services concernés . De pi g e., ces per-
sonnes, si elles étaient nommés avant le ler juillet 1992, bénéficie-
raient, comme cela aurait dû être le cas si ces nominations
avaient eu lieu en leur temps, de la ri :forrne en cours aux P.T.T.
Dans le cas malheureux et incompréhensible de nominations plus
tardives, elles en seraient exclues . Il lui demande donc ce qu ' il
compte faire pour régulariser une situation qui a par trop duré,

qui jette le discrédit sur les concours de la fonction publique et
qui dément le souci affiché par le Gouvernement d'axer sa poli-
tique éducative sur la formation et l'insertion professionnelle.

Réponse . - Pou• assurer la continuité du service public et per-
mettre aux services de La Poste et de France Télécom de combler
leurs vacances d'emplois au fur et à mesure qu'elles se produi-
sent, il est nécetssaire d'avoir en permanence des lauréats en ins-
tance d'appel à l'activité . A cet effet, les concours de recrutement
sont organisés par anticipation, en tenant compte des mouve-
ments de personnel prévisibles, des sorties définitives de fonc-
tions envisagées, ainsi que des défections susceptibles d ' intervenir
parmi les lauréats au moment de l ' appel à l'activité, mais de
telles prévisions sont par nature fragiles en raison du caractère
aléatoire de certains de ces comblements d'emplois . Ainsi, s'agis-
sant du concours d'agent d'exploitation (branche service général)
du 18 février 1990, le rythme des sorties de fonctions des agents
de ce corps ayant été beaucoup moins important que prévu, ii n'a
pas été possible de nommer les premiers lauréats de ce concours
avant la fin de l'année 1990 . Les premières nominations sont
intervenues à partir de septembre 1991, essentiellement à La
Poste, et tes appels à l'activité prograr'més par les exploitants
publics au cours des prochains mois vont permettre de nommer
un nombre grandissant de lauréats . Mais, compte tenu du volume
prévisible des départs, ces appels à l'activité devront se pour-
suivre au-delà du ler juillet 1992 . De tels délais d ' attente sont
regrettabies mais, quelle que soit la date d'appel à l ' activité, tous
les lauréats de cette sélection bénéficieront pleinement de l'en-
semble du volet social de la réforme des P .T .T. Ainsi, les lauréats
appelés à l'activité entre le I rr janvier 1991 et le ler juillet 1992
seront classés dans l'échelle indiciaire en vigueur le ler août 1991
(indice brut de début 253) revalorisée de dix points réels au
I rr janvier 1991 (première phase du reclassement des agents
d 'exécution et de maitrise) et bénéficieront d'une indemnité d 'at-
tente de reclassement de dix points réels jusqu'à la deuxième
phase du reclassement prévue le I rr juillet 1992 . Ceux qui seront
appelés à l'activité après le ler juillet 1992 seront directement
classés dans la nouvelle échelle incidiaire qui entrera en vigueur
à partir de cette date (indice brut de début 274) . Les intéressés ne
seront donc pas exclus du bénéfice de la réforme des P .T.T. et à
l ' avenir, les délais d'appel à l'activité pourront être sensiblement
réduits, puisque, dans le cadre du nouveau dispositif de comble-
ment des emplois en préparation, les exploitants publics envisa-
gent de confier le recrutement aux échelons locaux, ce qui
devrait permettre de déterminer les besoins avec une plus grande
précision .

Postes et télécommunications (services Jinenciers)

51036. -- 2 décembre 1991 . - M . Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la décision prise par La Poste de ne plus accorder de
chéquier aux personnes disposant de revenu ., faibles inférieurs
semble-t-il à 4 000 francs mensuels . Il semble que cette interdic-
tion n'empêcherait pas l'ouverture d'un compte chèque postal et
qu'elle n ' aurait pour l ' instant qu'un caractère expérimental . Il
souhaiterait avoir des précisions à ce sujet en lui faisant observer
que de telles dispositions auraient des conséquences importantes
pour le monde rural, et plus particulièrement lorsqu'il s'agit
d ' usagers d ' habitat dispersé . En effet, les agriculteurs aussi bien
en activité qu'en retraite ont des revenus faibles entrant dans le
cadre de l ' expérimentation p révue . Par ailleurs, ils sont souvent
isolés, le facteur et la poste représentant pour eux le seul lien
avec la société . Les mesures envisagées, si elles étaient instituées,
risqueraient donc d ' aggraver leur isolement et entraineraient une
nouvelle injustice qui toucherait particulièrement les populations
rurales . il lui demande des précisions sur ses intentions en ce
domaine.

Réponse. - Une mauvaise interprétation de ce projet de La
Poste lui a donné un sens totalement différent de l'intention
poursuivie. En effet, fidèle à sa mission de service public, La
Poste s'efforce de faciliter l'accès aux comptes au plus grand
nombre de clients . Plutôt que de refuser l ' ouverture de comptes,
comme le font beaucoup de réseaux qui privilégient la rentabilité,
elle a décidé d'aménager les conditions actuelles d ' ouverture des
C .C .P. pour permettre aux exclus du système financier de bénéfi-
cier d'un service bancaire de base . Lorsqu ' à l ' ouverture un ché-
quier ne pourra raisonnablement pas être accordé (domicile
incertain . . .), les titulaires bénéficieront néanmoins gratuitement
des prestations les plus courantes . Ils pourront ainsi faire virer
sur leur compte toutes formes de crédit (salaires, pensions, allo-
cation . . .), faire prélever leurs quittances (E .D .F., téléphone, . . .),
déposer de l ' argent et le retirer à tout moment que ce soit aux
guichets ou aux distributeurs de billets de La Poste . Le document
cité en référence avait pour seul but de rendre systématique un
entretien avec les futurs clients . Le receveur ou le conseiller
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financier du bureau de poste apprécient alors l'opportunité de
délivrer un chéquier dès l'ouverture du compte ou à l'issue d'un
délai probatoire de trois mois permettant de connaitre les condi-
tion de fonctionnement du compte, et notamment la volonté du
titulaire d'alimenter régulièrement son compte . Cependant, dans
la mesure où ses intentions ont été mal comprises, La Poste a
supprimé toute référence à un montant minimum de revenu, et
prépare un nouveau texte en s'appuyant notamment sur les tra-
vaux du comité national des usagers . Telles sont les grandes
lignes de ce projet qui, c'est à souligner, va tout à fait dans le
sens des préoccupations des pouvoirs publics en ce qui concerne
la maîtrise des chèques sans provision.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

51081 . - 9 décembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle l 'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le fait que les préposés à la distribution du courrier
sont souvent confrontés aux intempéries dans l ' exercice de leur
fonction . Il lui demande si cet inconvénient peut être pris en
compte, notamment en ce qui concerne leur avantage vieillesse.

Réponse. - L'article 75 de la loi du 30 mars 1932 dispose que
doivent être classés en catégorie active, et à ce titre ouvrir droit
au bénéfice d'une pension si jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante ans, les emplois présentant un risque particulier ou des
fatigues exceptionnelles de nature a provoquer un vieillissement
prématuré de l 'organisme. C'est ainsi qu'en application de ces
dispositions le décret du 25 septembre 1936 a classé dans la caté-
gorie active le grade de facteur devenu préposé, et à ce titre, tous
les préposés ayant accompli quinze années de services actifs au
sens de l ' article L .24-1 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, peuvent obtenir le bénéfice d'une pension à jouis-
sance immédiate à cinquante ans au lieu de soixante ans, mesure
qui constitue une juste reconnaissance de la pénibilité de leurs
fonctions.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Nord)

51350 . - 16 décembre 1991 . - M. !Georges nage attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation difficile vecuc par les brigadiers de réserve
départementaux de La Poste dans le département du Nord . Ce
poste a son importance dans la qualité du service public rendu
puisqu'il permet le remplacement d ' un receveur ou éventuelle-
ment d'un agent, absent pour cause de congés ou de maladie,
dans n'importe quelle situation, dans n'importe quel bureau de
poste du département . Or, sur 110 brigadiers dans ' e Nord
en 1980, il en reste 58 en 1991 . La mise en place de la loi Quilès
depuis le l et janvier 1990 n'a fait qu ' amenuiser encore plus la
brigade de réserve . Qui assurera la continuité du service public
au sein de chaque commune si celle-ci disparaît ? Les brigadiers
exercent leur métier dans le département du Nord depuis plus de
vingt ans pour les plus anciens, ils sont profondém-nt attachés à
la qualité du service postal tant en milieu urbain qu ' en milieu
rural . Ils veulent aussi préserver le service public et s'opposent, à
juste titre, à toute forme de privatisation . Il lui demande quelles
mesures urgentes il entend prendre afin de maintenir et déve-
lopper la brigade de réserve départementale de La Poste dans le
département du Nord ?

Réponse. - Compte tenu de l'ensemble des moyens en per-
sonnel dont ils disposent, les chefs de service dimensionnent les
effectifs des différentes équipes d'agents remplaçants de manière
à assurer le bon fonctionnemen t_ des services . La mission princi-
pale des agents des brigades de réserve départementales est d'ef-
fectuer le remplacement des receveurs des petits bureaux de
poste. Dans le département du Nord, il a été procédé à un recen-
trage des missions des agents de la brigade de manière à accen-
tuer le professionnalisme de ces agents dans les fonctions de
remplaçant de responsable de bureau . Ainsi, une bonne qualité
de prestations peut être assurée en toutes circonstances . En effet,
le rôle des brigadiers a toujours été considéré comme essentiel et
complémentaire à celui des receveurs dans la mesure où ils parti-
cipent, au travers de leurs missions, à une présence postale de
qualité. C'est pourquoi, La Poste prendra en compte la spécificité
des fondions exercées par les intéressés dans le vaste pro jet des
classifications fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se pour-
suivre jusqu 'en 1994 . Les résultats des premiers travaux s'orien-
tent vers une revalorisation du rôle des brigades de réserve
départementales.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pers=ans)

52178 . - 30 décembre 1991 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'inquiétude de nombreux retraités issus de son minis-
tère . Ceux-ci, inquiets quant à leur avenir, souhaitent que soit
revue leur situation, et plus particulièrement celle des chefs d'éta-
blissement retraités ainsi que de certains receveurs, chefs de
centres de tri, vis-à-vis desquels, semble-t-il, les évolutions de
retraite n'ont pas été envisagées . En conséquence, il lui demande
ce que son ministère envisage en faveur de cette catégorie de
retraités.

Réponse. - La réforme des P.T.T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
nues : bien

	

attentes de. l'ensemble des personnels qu' aux nou-
veaux contextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercee conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion qui a pour objectif la valorisation du travail du personnel
et l'obtention d ' une plus grande efficacité des missions assurées
par chaque exploitant reste néanmoins entièrement compatible
avec les principes fondamentaux des titres 1 et I1 du statut
général des fonctionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec les
mesures de modernisation de l'ensemble de la fonction publique.
Il faut noter que les principes et les orientations de cette réforme,
dite réforme des classifications, ont été progressivement conçus e1
mis au point dans le cadre de négociations avec les partenaires
sociaux rt finalisés dans l'accord social du 9 juillet 1990 . Il va de
soi que, compte tenu de l'ampleur des objectifs qu'elle recouvre,
cette réforme ne pouvait être réalisée en une seule année . Aussi,
un échéancier a été établi qui prévoit son achèvement à l'ho-
rizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir à la grande majorité
des agents actuellement en fonction une amélioration immédiate
de leur carrière, une procédure de reclassement a été instituée.
Ce sont donc les mesures de reclassement, seule phase de la
réforme à être intervenue à ce jour en faveur du personnel actif,
qui peuvent s'appliquer au personnel retraité . Ces mesures
concernent la quasi-totalité des grades des postes et télécommuni-
cations et sont constitués de revalorisations indiciaires, essentiel-
lement en faveur des grades de maîtrise ou d'exécr'tion, et de
bonifications d'ancienneté en faveur des grades d ' encadrement
moyen . Les mesures de bonification ont pris effet dès le I re jan-
vier 1991 . La première phase des revalorisations indiciaires a été
effectuée le l et janvier 1991 pour dix points et s'achèvera le
I re juillet 1992 . S'agissant plus particulièrement des chefs d'éta-
blissement, les mesures mises en place suivent très exactement le
canevas précité . C 'est ainsi que les chefs d'établissement de 4e et
3 e classes bénéficient, au l e t janvier 1991, d'une majoration de
dix points réels des indices afférents à leur échelle indiciaire . Les
chefs d'établissement de 2 e classe sont reclassés dans un nouvel
échelonnement indiciaire doté d ' un échelon terminal plus avo-
sable que précédemment . Il est mis en place un nouvel écI r.lon-
nement indiciaire en faveur des chefs d'établissement de

1 « classe avec corrélativement reclassement des intéressés dans
leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancienneté de
deux ans . Enfin, les chefs d'établissement hors classe et les chefs
d 'établissement de classe exceptionnelle bénéficient d'une bonifi-
cation d'ancienneté de un an six mois . En ce qui concerne les
cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune mesure statu-
taire ou indiciaire n'est intervenue . Les mesures évoquées ci-
dessus sont intégralement étendues au personnel retraité par une
disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que ceilcs
applicables aux actifs.

Postes et télécommunications (services financiers)

52426. - 13 janvier 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le rapport prévu par l'article 2 de la loi du
2 juillet !990 dont l'objet est d ' évaluer « les conditions et les
implications d'une extension des activités financières de la poste
et notamment de la distribution des crédits à la consommation ».
Ce rapport ayant été remis, il lui demande dans quel délai il
compte instaurer un véritable débat de fond au Parlement
concernant l'avenir de La Poste.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, un
débat parlementaire sur les conditions et les implications d'une
extension des activités financières de La Poste doit être organise,
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conformément à l'article 2 de la loi du 2 juillet 1990 . Le Gouver-
nement a chargé M. Ullmo, secrétaire général du conseil national
du crédit, d'établir un rapport sur le sujet . Ce rapport a été remis
aux présidents des deux assemblées . La commission de la pro-
duction et des échanges de l ' Assemblée nationale a chargé
M. Jean-Pierre Fourré d ' établir un rapport complémentaire qui
devrait être achevé au cours du mots de janvier.

Postes et télécommunications (services financiers)

52538 . - 13 janvier 1992 . - M . Marc Dolez attire l 'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le rapport qu'a rédigé M . Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, conformément à l'article 2, alinéa 5,
de la loi rt e 0-568 du 2 juillet 1990, tt i311sf1/lnldlll tes P.T.T. en
deux établissements autonomes de droit public . Ce rapport avait
pour objet d 'évaluer « les conditions et les implications d 'une
extension des activités financières de La Poste et notamment de
la distribution des crédits à la consommation et de prêts immobi-
liers consentis sur des fonds autres que ceux collectés sur les
C .C .P . et les livrets A » . Il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les suites que le Gouvernement entend donner à ce rapport.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, un
débat parlementaire sur les conditions et les implications d'une
extension des activités financières de La Poste doit étre organisé,
conformément à l 'article 2 de la loi du 2 juillet 1990. Le Gouver-
nement a chargé M . Ullmo, secrétaire général du Conseil
national du crédit, d'établir un rapport sur le sujet . Ce rapport a
été remis aux présidents des deux assemblées . La commission de
la production et des échanges de l ' Assemblée nationale a chargé
M. Jean-Pierre Fourré d'établir un rapport complémentaire qui
devrait être achevé au cours du mois de janvier . Le Gouverne-
ment arrêtera sa position au vu des recommandations qui lui
seront faites par le Parlement.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Environnement
(Agence de l'environnement e! de la maitrise de l'énergie)

51652 . - 16 décembre 1991 . - M . Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur la situation des délégations régionales de l ' Agence fran-
çaise pour la maitrise de l ' énergie . Les personnels sont inquiets
du fait de la décision du C .I .A .T. de délocaliser la future agence
à Cergy-Pontoi s e . Ils déplorent que cette décision, prise sans
concertation, mette en péril la réussite de la fusion des trois orga-
nismes (A .F .M .E ., A.N.R .E-D., A.Q .A .) . Alors que les deux tiers
du personnel de ces organismes sont très largement régionalisés
en représentant un modèle de régionalisation réussie, l ' hypothèse
d'un transfert à Cergy entrainerait un cumul de nombreux han-
dicaps pour l'activité de ce service public, largement ouvert sur
l ' extérieur . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part de
ses intentions pour le maintien des équipes de l'A .F.M .E. sur les
lieux actuels.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire est
prise très à coeur par le ministre de la recherche et de la techno-
logie, qui comprend l'inquiétude du personnel des agences
concernées . Les préoccupations constantes du ministère de la
recherche et de la technologie dans la gestion des décentralisa-
tions d'organismes placés sous sa tutelle sont, d ' une part, d ' as-
surer la cohérence scientifique de ces décisions de décentralisa-
tions et, d ' autre part, de veiller à ce que les problèmes que ces
délocalisations posent au personnel des organismes en cause
reçoivent, dans toute la mesure du possible, une solution satisfai-
sante . A cette dernière fin, un prochain comité interministériel
d'aménagement du territoire devrait décider des mesures d 'ac-
compagnement indispensables pour assurer l ' exécution des déci-
sions de décentralisation dans de bonnes conditions.

sine	

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Politique extérieure (aide au développement)

12569 . - 2 mai 1989. - M. Richard Cazenave attire l ' attention
de M. le ministre chargé des relations avec ".e Parlement sur
la loi pour la survie et le développement qui n 'a toujours pas été
portée à l'ordre du jour de la prochaine session parlementaire .

M . Jean-Pierre Delande, député R.P.R ., a déposé une proposition
de loi pour la survie et le développement : action doublement
positive car elle traduit notre solidarité vis-à-vis des pays en voie
de développement et contribue au rayonnement de la France . Or
cette initiative n'est pas actuellement soutenue comme elle le
mérite . C'est pourquoi il lui demande quand ce projet de loi sera
inscrit à l'ordre du jour d ' une session parlementaire.

Réponse. - S'agissant de la proposition évoquée par l'honorable
parlementaire, le Gouvernement partage naturellement les préoc-
cupations de ses auteurs quant aux problèmes de la lutte contre
la faim et du déveioppement des régions très défavorisées . C ' est
pourquoi, Mme le ministre de la coopér.tion et du développe-
ment s'est engagée, lorsde la discussion de son budget, à l 'exa-
miner au niveau interministériel . Il faut, en effet, prendre en
considération son coût budgétaire important . C'est d'ailleurs ce
qui a été rappelé tout dernièrement devant la conférence des p ré-
sidents de l 'Assemblée nationale lorsqu'a été soulevée la question
de l ' inscription de cette proposition de loi à l 'ordre du jeur com-
plémentaire.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

21303. - 4 décembre 1939. - M . Charles Miossec rappelle à
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement les
termes de sa question écrite n° 16079 (J.O. . Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 24 juillet 1989) . S ' il a
obtenu une réponse aux trois questions écrites citées en réfé-
rences, il lui demande à nouveau s ' il estime qu ' un délai de plus
de huit mots soit nécessaire aux membres du Gouvernement pour
répondre à des questions écrites . II lui signale cette fois la ques-
tion n° 5398 à M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports (J.O., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 21 novembre 1988) et la
question n e 10335 à M . le ministre d ' Etat, ministre ue l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports (J.0. . Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 6 mars 1989).

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement partage
le souci de l ' honorable parlementaire de faire en sorte que le
pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parlement s ' exerce
dans les meilleures conditions . C ' est pourquoi, sous l 'autorité du
Premier ministre et en concertation avec ses collègues du Gou-
vernement, il rappelle régulièrement les dispositions en vigueur,
afin qu ' il soit répondu sans retard excessif aux questions écrites
posées par les députés et sénateurs . Depuis la date où la question
a été posée, il a été procédé, par l ' intermédiaire du secrétariat
général du Gouvernement, à des relances régulières auprès de
tous les ministères qui ont des questions en souffrance. Le
ministre des relations avec le Parlement doit néanmoins constater
que le très grand nombre des questions posées, qui témoigne,
certes, de la vigueur du contrôle effectué, a pour conséquence
inéluctable une charge de travail importante pour les services qui
préparent les réponses . Par ailleurs, le délai que connaissent
quelques réponses aux questions les plus complexes lui parait
traduire la volonté des ministres concernés et de leurs services
d 'apporter les réponses les plus précises et les plus detaillées pos-
sible . II va de soi, cependant, que l 'effort entrepris devra être
poursuivi .

Santé publique (accidents !hérapeutiques)

46507 . - 18 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur la situation des personnes victimes d'accidents théra-
peutiques . Le médiateur de la République, les ministères
concernés, la Commission de Bruxelles et de très nombreux par-
lementaires se sont déjà préoccupés de proposer des solutions à
ce problème, consacrant par leurs réflexions la notion de risque
en l'absence de toute faute médicale. Il lui demande en consé-
quence s 'il envisage d ' inscrire à l ' ordre du jour de la prochaine
session parlementaire les propositions de loi relatives à ce pro-
blème, et notamment la proposition n° 127 tendant à instituer des
médiateurs médicaux.

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement partage
le souci de l ' honorable parlementaire de faire en sorte que le
problème de la réparation des dommages subis par des patients à
l'occasion d'actes médicaux soit mieux traité . Cette question fait
l 'objet d ' une réflexion conjointe des services du ministère de la
santé et du ministère de la justice depuis plusieurs mois . L'ordre
national des médecins ainsi que les représentants des usager, ont
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été associés à ces travaux au cours desquels ont été examinées les
propositions de lois relatives à ce problème . La notion d'un
risque thérapeutique en l'absence de toute faute médicale exige
des études approfondies, tant par les problèmes administrati fs et
juridiques qu'elle entraine qu'en raison des incidences financières
inhérente.. à la mise en place d'un éventuel dispositif d'indemni-
sation . Il convient d'attendre l ' aboutissement des études en cours
avant d 'envisager l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale d'une proposition de loi sur ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

51779 . - 23 décembre 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des relations avec ie
Parlement sur la nécessité d'inscrire à l'ordre du jour complé-
mentaire de l ' Assemblée nationale de cette session la proposition
de loi votée par le Sénat de M . Rudloff abrogeant l'article 9 de
la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 . II lui rappelle que ces
dispositions qui portent atteinte aux ayants droit et remettent
fondamentalement en cause les droits acquis par la jurisprudence
de la Cour de cassation ont été introduites de manière insidieuse
à l'occasion d ' un projet de loi sans rapport avec le contenu de
cet article . Il lui demande donc, conformément aux déclarations
de M. le Président de la République qui souhaite que le Parle-
ment dispose d'une plus grande initiative, de veiller à l'inscrip-
tion de ce texte à l'ordre du jour de l 'Assemblée nationale.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre des relations avec le Parlement sur son sou-
hait d ' inscrire à l'ordre du jour de l 'Assemblée nationale la pro-
position de lei de M . Rudloff abrogeant l ' article 9 de la loi
u° 90-1260 du 31 décembre 1990, votée par le Sénat . Cette ins-
cription ne sera pas nécessaire . En effet, au cours de la discus-
sion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social,
au mois de décembre dernier, l'article 9 de la loi n o 90-1260 a été
abrogé . La loi correspondante a été publiée au Journal officiel de
la République française le 3 janvier 1992.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

52181 . - 30 décembre 1991 . - M . Julien Dray attire l'attention
de M. le ministre des relations avec le Parlement sur le fait
qu'à ce jour de nombreuses questions écrites demeurent sans
réponse . C 'est le cas notamment des questions nos 9 .511 et 9512
en date du 13 février 1989, 19098, 19100 du 23 octobre 1989,
32226 du 30 juillet 1990, 37036 et 37047 du 17 décembre 1990,
38433 du 28 janvier 1991 et 41230 du l ei avril 1991 . M. Julien
Dray attend de M. le ministre chargé des relations avec !e Parle-
ment qu'il intervienne afin que les réponses aux questions écrites
des parlementaires se fassent dans des délais raisonnables.

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement partage
le souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte que le
pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parlement s'exerce
dans les meilleures conditions . C ' est pourquoi, sous l 'autorité du
Premier ministre et en concertation avec ses collègues du Gou-
vernement, il rappelle régulièrement les dispositions en vigueur
afin qu'il soir répondu sans retard excessif aux questions écrites
posées par les députés et sénateurs . '..e ministre des relations avec
le Parlement doit néanmoins constater que le très grand nombre
des questions posées, qui témoigne certes de la vigueur du
contrôle effectué, a pour conséquence inéluctable une charge de
travail importante pour les services qui préparent les réponses.
Par ailleu rs, le délai que connaissent quelques réponses aux ques-
tions les plus complexes lui parait traduire la volonté des
ministres concernés et de leurs services d'apporter les réponses
les plus précises et les plus détaillées possible . Il va de soi cepen-
dant que l'effort entrepris devra être poursuivi.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

52302 . - 6 janvier 1992 . - M. Henri Bayard rappelle à M. le
ministre des relations avec le Parlement que le Président de la
République a insisté auprès des membres du Gouvernement sur
le fait qu'ils devaient respecter les prérogatives du Parlement . II
lui demande s'il ne s'agit pas d'un voeu lorsqu'on constate par
exemple que certaines propositions de lois émanant de plusieurs
groupes et constituant ainsi une très large majorité des membres
de l'Assemblée ne viennent jamais en discussion . Tel est le cas

par exemple des propositions concernant la situation des anciens
combattants d'Afrique du Nord ou de la lutte contre la faim
dans le monde . II lui demande aussi quelles mesures précises
seront prises pour pallier cette méconnaissance grave des préro-
gatives du Parleraient.

Réponse. - Le ministre des relations avec le Parlement indique
à l'honorable parlementaire ve les prérogatives du Parlement ne
sont nullement méconnues . En effet la Constitution ne prévoit
pas une inscription automatique à i'ordre du jour prioritaire de
l'Assemblée nationale des propositions de loi, même signées par
plusieurs groupes parlementaires . S 'agissant de la proposition de
loi concernant la lutte contre la faim dans le monde, Mme le
ministre de la coopération et du développement s'est engagée,
lors de la discussion de son budget, à l ' examiner au niveau inter-
ministériel . II faut en effet prendre en considération son coût
budgétaire important. C'est d ailleurs ce qui a été rappelé devant
la conférence des présidents de l ' Assemblee ratiofiale lorsqu 'a été
soulevée la qucsiio' : de i ' iiescssptioei de cette prùpositioü ue loi à
l'ordre du jour complémentaire . Concernant les propositions de
loi sur la situation des anciens combattants d'Afrique du Nord,
des efforts financiers très conséquents ont été effectués lors de
l'élaboratin du budget pour 1992 notamment dans l'ordre des
possibilités de retraite anticipée . Ces efforts vont dans le sens des
propositions de loi évoquées. Quant à l ' initiative parlementaire,
elle a trouvé sa pleine expression au cours de la dernière session,
notamment par l

'
adoption, à l'unanimité dans les deux chambres,

de la proposition de loi tendant à permettre aux associations
d'anciens combattants d'entrer en justice.

SANTÉ

Santé publique (SIDA)

21865 . - 18 décembre 1989 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la création du fonds de solidarité pour
les hémophiles atteints du SIDA, qui a été évoquée récemment.
En effet, entre 1200 et 1 500 hémophiles sur les 5 000 recensés en
France ont été contaminés accidentellement par le SIDA lots de
transfusions sanguines, avant que la loi du 30 août 1985 ne rende
le test de dépistage obligatoire pour tous les dons de sang . En
conséquence, il lui demande s'il envisage d'étendre l'emploi de ce
fonds de solidarité aux personnes qui ont contracté le virus du
sida par transfusion sanguine effectuée avant la date
du 30 août 1985 . - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse. - L ' article 47 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991, portant diverses dispositions d'ordre sacial, a
prévu l ' indemnisation des victimes de préjudices résultant de la
contamination par le virus d' immunodéficience humaine causée
par une transfusion de produits sanguins ou une injection de
produits dérivés du sang, selon une procédure rapide et simple.
Les mécanismes de l'indemnisation seront mie en oeuvre par un
fonds spécialement créé à cet effet.

Risgres technologiques (risque nucléaire)

29477 . - 4 juin 1990 . - M . Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le contenu d'un article publié dans la
retue Ça m'intéresse du mois d'avril 1990 et consacré aux consé-
quences de la catastrophe de Tchernobyl . Le reportage en ques-
tion explique que « les doses de rayonnement reçues par les
populations ayant été décrétées à priori inoffensives, les gens
malades sont, pour la plupart, considérés comme victimes d'une
affection mentale contagieuse, la radiophobie » . Il est en outre
précisé que cette présentation de la situation a été confirmée par
un colloque international, organisé à Kiev en mai 1988, avec de
grands spécialistes de radiobiologie et de radioprotection, dont
un célèbre professeur français . Il lui demande, en conséq!een':e,
de bien vouloir lui indiquer dans quelles conditions ce pratid .ca
aurait pu s'associer à de tels propos qui, manifestement, tendent
à travestir la vérité au sujet d'un sinistre écologique dont l'huma-
nité tout entière doit pouvoir être mise à même d'apprécier objec-
tivement les origines et les effets . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé fait observer à l'ho-
norable parlementaire que les déclarations, figurant dans l'article
sur lequel il a bien voulu appeler son attention, ne peuvent, bien
évidemment, engager que son rédacteur . En réalité, le colloque
international sur les aspects médicaux de l'accident de Tech-
nohyl, tenu à Kiev du I l au 13 mai 1988, réunissait 300 médecins
soviétiques ayant pris part à la lutte contre les conséquences de
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cet accident . Les Soviétiques y avaient invité une cinquantaine de
représentants des organisations internationales spécialisées en
radioprotection (Organisation mondiale de la santé, commission
in!ernationale de protection radiologique, Agence internationale
de l 'énergie atomique, etc .) ainsi que des médecins spécialistes
étrangers en tant qu'observateurs . Le praticien français cité dans
l'article y avait été invité à la suite de l ' importance assistance
technologique que son service a apportée aux Soviétiques aussitôt
après l 'accident de Tchernobyl, mais aucun participant français
n'a pris position sur les communications soviétiques, ni fait de
déclaration à ce colloque . A cet égard, l ' honorable parlementaire
pourra utilement prendre connaissance de la publication TEC-
DOC n° 516 d ' un organisme dépendant des Nations-Unies,
l ' Agence internationale de l'énergie atomique, qui publie intégra-
lement les actes du colloque de Kiev (AIEA, Vienne 1989), ainsi
que du rapport sur l'évaluation des conséquences de l'accident de
Tchernobyl publié par la même Agence internationale en sep-
tembre 1991 après l 'enquête qu'elle a menée elle-même en
Ukraine, Biélorussie et Rassie.

Environnement (pollution et nuisances : haut-Rhin)

29895 . - 1 1 juin 1990. - M. Denis Jacquatappelle l ' attention
deM. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les conclusions rendues
publiques ce 25 avril d une étude de plusieurs mois du sol, du
Rhin et de l 'atmosphi re de l ' environnement de Fessenheim
(Haut-Rhin) . Selon les e tperts de la C .R .I .i : R .A .D. (commission
de recherche et d ' infom ation indépendante sur la radioactivité),
la chaîne alimentaire du site serait contaminée, de manière très
faible cependant . Ils relé' en! également que la concentration plus
importante en césium m tsurée dans le sol de Fessenheim par
rapport au sol environna nt serait due à la centrale atomique.
Rejetant ces résultats, les esponsables d'E .D .F . allèguent qua nt à
eux que le césium trouvé à proximité de la centrale serait dû à
l'impact de Tchernobyl . Le débat sest donc instauré de façon
malencontreuse aux dépens d ' une véritable information des
citoyens . !t lui demande, en conséquence, s'il lui est possible de
faire la vérité sur cette affaire et s ' il ne lui parait pas opportun
de p"rter dorénavant à la connaissance du public taus chiffres,
même contradictoires, de rapports sur l ' environnement et la qua-
lité de la vie, qu 'ils émanent d ' un organe de recherche ou d ' une
administration, afin que nos concitoyens puissent se faire une
véritable idée du site sur lequel ils vivent et éventuellement des
dangers qu'ils encourent. - Question transmise à M. te ministre
délégué à la santé.

Réponse. - L ' étude de la radioactivité en Alsace en 1990 dans
la région de Fessenheim, à laquelle se réfère l 'honorable parle-
mentaire, repose en réalité sur un nombre très restreint de
mesures, notamment en ce qui concerne les sols (cinq prélève-
ments) . La démarche du groupe militant qui l ' a conduite visait à
démontrer non pas l ' existence d ' un niveau de radioactivité dépas-
sant les normes sanitaires, comme il le précise bien lui-même,
mais à démontrer qu'un rejet clandestin serait intervenu à la cen-
trale de Fessenheim . II s'agit en fait d ' une interprétation inexacte,
non conforme à la réalité sciuntifigae . En effet : 1) Les contrôles
très sévères exercés sur les rejets de cette centrale en application
de la réglementation de radioprotection n'ont jamais mis en évi-
dence de tels rejets qui n'auraient pu leur échapper . (Les
résultats des contrôles des autorités de santé en charge de cette
surveillance figurent depuis l'origine dans les tableaux mensuels
transmis régulièrement à toutes les préfectures) ; 2) Le fait que
les traces de césium 137 et 134, relevées par le groupe dans
l'unique prélèvement effectué à Fessenheim (en 1988), soient plus
élevées que dans les quatres autres prélèvements alsaciens
(effectués en 1989) est, à des niveaux aussi bas, de toute façon
sans signification : il est bien connu que les sols de l'hémisphère
nord ont été contaminés en césium radioactif par les retombées
des tests militaires de 1960-1964, mais de façon non homogène,
en fonction de la composition chimique des terrains et de l'im-
portante des précipitations. Les faibles retombées parvenues en
France après l'accident de Tchernobyl ont été soumises aux
mêmes conditions, donnant une répartition en « taches de léo-
pard » qui explique les variations locales constatées ; 3) Pour le
prélèvement de Fessenheim. l'étude en question n ' a pas déduit le
césium rajouté par Tche rnobyl : si cette déduction est faite, l ' acti-
vité à Fessenheim devient comparable à celle des prélèvements
témoins ; 4) En tout état de cause, si le césium radioactif avait
pour origine la centrale de Fessenheim, il aurait été associé au
cobalt 60 présent dans de tels effluents en quantité trois à dix
fois supérieure. De période de cinq ans, le cobalt 60 serait resté
décelable aisément pendant les 15 ans de fonctionnement de Fes-
senheim jusqu'à ce jour . Ot aucune trace de cobalt 60 n'est
relevée . En conclusion, les interprétations de cette étude ne résis-

tent pas à l ' analyse scientifique objective . A cette occasion, le
ministre délégué à la santé souligne à nouveau l ' importance qui
s ' attache à bien distinguer deux notions de nature fondamentale-
ment différente : la présence de radioactivité, d 'une part et,
d ' autre part, le dépassement éventuel d'une limite réglementaire
de radioactivité qui, en l 'occurrence, ne s'est jamais produit.

Charbon (houillères : Nord - Pas-de-Calais 1

37t-dl . - 31 décembre 1990 . - M . Fabien Thiémé attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème de la gestion des établissements hospitaliers du
Nord - Pas-de-Calais . Les représentants des Houillères veulent se
retirer au profit de partenaires privés . Or, évincer le régime
minier, comme tentent de le faire les Houillères, est d 'autant plus
contraire à la démocratie et à l ' intérêt des malades, que l 'expé-
rience a montré la qualité du service rendu par le présence du
régime minier . L'union régionale des sociétés de secours minière
gère des établissements hospitaliers, des maternités et des
maisons de retraite depuis des années . Elle est donc compétente
pour prendre la relève si besoin est . Cette solution démocratique
permettrait de sauvegarder le patrimoine et de préserver les droits
des affiliés . C'est pourquoi, les députés communistes, dans une
proposition de loi n° 1610, suggèrent de confier à l 'union régio-
nale de la sécurité sociale minière la gestion des anciens établis-
sements hospitaliers des Houillères nationales . I! ne s'agit pas
d'un transfert de propriété, les établissements en question appar-
tenant aujourd'hui à Artois-Cliniques. Cette mesure apparaît
d 'autant plus justifiée que le Nord - Pas-de-Calais est la région
française la plus désavantagée du point de vue de la santé de ses
habitants avec, notamment, la dernière place en ce qui concerne
la densité hospitalière. Il serait donc souhaitable, qu'à compter
de la fermeture de l 'établissement public des Houllières du bassin
du Nord - Pas-de-Calais, ses représentants ainsi que ceux des
Charbonnages de France au conseil d ' administration de l ' associa-
tion hospitalière Nord - Artois-Cliniques soient remplacés par les
représentants de l'union régionale des sociétés de secours minière
du Nord qui disposent de la majorité des membres au conseil
d ' administration . Il lui demande s'il entend prendre ces proposi-
tions en considération . - Question transmise à m. le ministre
délégué à ic santé.

Réponse. - Le remplacement des représentants des houillères
du Nord - Pas-de-Calais et des Charbonnages de France qui siè-
gent au conseil d'administration de l'association hospitalière
Nord-Artois-Clinique (A.H.N .A.C .), par des représentants de la
caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines
s'est concrétisé par la désignation de six administrateurs assurant
la majorité de cet organisme minier dans le conseil d'administra-
tion de l'A .H .N .A .C . Cette situation est le résultat d't .n consensus
visant à l ' assainissement de la situation budgétaire des huit éta-
blissements privés gérés par l'A .H .N .A .C. qui participent à l'exé-
cution du service public hospitalier, par le développement de leur
complémentarité avec l 'ensemble des hôpitaux et cliniques
publics et privés, implantés dans les deux départements
concernés . C ' est en ce sens que des mesures budgétaires de
remise à niveau viennent d'être prises pour les sept établisse-
ments situés dans le Pas-de-Calais, et ce dans le cadre d'un large
programme de réorganisation des structures hospitalières.

Santé publique (SIDA)

50163. - 18 novembre 1991 . - L'ensemble des informations dif-
fusées sur les conditions dans lesquelles du sang contaminé a pu
être transfus, avant le mois d'octobre 1985, non seulement à des
hémophiles, mais à un grand nombre de personnes qui ont dû,
avant cette date, subir une intervention chirurgicale comportant
transfusion devrait inciter le Gouvernement à prendre des initia-
tives de nature soit à rassurer ces personnes, soit à les faire béné-
ficier des soins adaptés à l'évolution de leur santé . L'Etat s'horo-
rerait er. faisant pratiquer par la D.D.A.S.S . un recensement
exhaustif des personnes concernées, en prenant à sa charge les
dépenses résultant des tests de dépistage et de l'indemnisation
dans les cas de contamination liés à transfusion . M. Adrien
Zeller demande à M . le ministre délégué à la santé de lui
faire connaître la position du Gouvernement sur ces suggestions.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
personnes contaminées par le virus du SIDA à la suite d'une
transfusion de sang ou d'injections de produits sanguins, connais-
sent une situation de détresse très grande. C'est pourquoi le Gou-
vernement a décidé de mettre en place un dispositif d'indemnisa-
tion, qui permette la réparation intégrale de l'ensemble des
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préjudices, selon une procédure rapide et simple . Ce dispositif a

	

I'E .N .S .P . Ce G .I .P . sera mis en place au I° r février 1992 sur le
fait l'objet de l'article 47 de la loi n° 91-1406 du

	

plan administratif, et peu après sur le plan opérationnel compte
31 décembre 1991, portant diverses mesures d'ordre social . tenu, d' une part, de la mission prioritaire de ce centre concernant

l'intervention épidémiologique et, d'autre part, du délai néces-
saire aux quelques travaux d ' aménagement de locaux d'accueil
sur le site de l'hôpital national de Saint-Maurice.

5128 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des médecins hospitaliers non universitaires, seuls agents de la
fonction publique à ne pas bénéficier du supplément familial,
contrairement aux professeurs des universités qui sont fonction-
naires d'Etat et aux autres agents hospitaliers qui relèvent du
titre IV de la fonction publique . Alors que 2 700 postes sont tou-
jours vacants dans les hôpitaux généraux, la décision de faire
bénéficier les praticiens hospitaliers du supplément familial
contribuerait à rendre ces postes plus attractifs . Elle permettrait
en outre de revenir sur une iniquité . Il lui demande son avis sur
la question et les mesures qu ' il entend prendre à cet effet.

Réponse . - Le ministre de la santé croit devoir signaler à l'at-
tention de l 'honorable parlementaire que les 2 700 postes de pra-
ticien hospitalier non pourvus de titulaires qu'il aurait dénombrés
sont très souvent occupés par des praticiens en instance de nomi-
nation en raison notamment des délais inhérents à une procédure
centralisée . En fait, il a été répertorié un peu plus de mille postes
physiquement vacants . Il est toutefois permis de s'interrroger sur
le bien-fondé de pourvoir les emplois en cause compte tenu de la
faible attractivité qu'ils présentent pour les praticiens . Cet état de
fait résulte des conditions de vie difficiles que connaissent les
titulaires de ces postes en raison du poids des gardes et astreintes
qui y sont nécessairement attachées . Seule une restructuration des
services, impliquant un regroupement de certains d'entre eux,
peut créer les conditions favorables pour que les postes ainsi
redéfinis soient pourvus . De plus, l'amélioration de la situation
des personnels médicaux du secteur hospitalier public a déjà fait
l'objet ces dernières années d'une large concertation avec leurs
organisations syndicales représentatives. Un premier train de
mesures concernant la rémunération des gardes et astreintes,
l'amélioration des émoluments du début de carrière, le raccour-
cissement de la carrière et le financement de la formation
continue a été mis en oeuvre en 1988 et 1989 . D'autres mesures
viennent d'être récemment arrêtées : amélioration de la rémunéra-
tion des gardes et astreintes du week-end, création d ' un treizième
échelon accessible à tous les praticiens hospitaliers et création
d 'une allocation de prise de fonctions pour favoriser le choix de
certains postes particulièrement difficiles à pourvoir . Aussi la
question de l 'attribution du supplément familial de traitement
ces personnels doit-elle s'analyser dans ce contexte et être
replacée dans l'ensemble des démarches faites par les praticiens
eux-mêmes en tenant compte des priorités à établir en concerta-
tion avec leurs organisations professionnelles et du degré d ' ur-
gence de chacune d'elles.

Ministères et secrétariats d'Eia:
(santé : fonctionnement)

51688 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean Briane appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'annonce faite,
en avril 1991, de la création du haut comité de la santé publique
et du centre national de santé publique, organismes devant être
mis en place « dans un délai de trois mois » . Selon ses informa-
tions, ces deux organismes seraient en cours de mise en place . Il
lui demande s'il lui semble normal d'annoncer la mise en place
d'organismes concernant la santé publique dans de telles condi-
tions . 11 lui demande, par ailleurs, les perspectives effectives de
démarrage concret de ces organismes, notamment quant à leur
fonctionnement et leur action.

Réponse. - Le haut comité de la santé publique a été créé par
le décret n° 91-1216 du 3 déFembre 199! et a été réuni pour la
première fois le 23 décembre 1991 sous la présidence du ministre
délégué à la santé : le haut comité va dorénavant se réunir régu-
lièrement à raison d'une réunion par mois et progressivement
mettre en place des groupes de travail et des commissions tempo-
raires, en fonction du programme de travail qu ' il est en train de
se fixer . Le centre national de santé publique pose des problèmes
techniques de mise en place, liés surtout au statut juridique
choisi en fonction des missions d'intervention, de surveillance, de
recherche et de formation, jamais rassemblées auparavant au sein
d'un même organisme. La constitution d'un groupemen' d'intérêt
public (G.I .P.) implique en effet la définition d'un programme
scientifique triennal qui sera finalisé prochainement entre les
membres fondateurs du G .LP., à savoir l ' Etat, i ' Inserm et

Professions sociales (puéricultrices)

52182. - 30 décembre 1991 . - M . Serge Charles attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés
liées à l ' exercice de !a fonction d'auxiliaire de puériculture . La
profession existe depuis 1947 et compte aujourd ' hui 20 000 auxi-
liaires de puériculture . Alors que les intéressées reçoivent dans
une école agréée une formation spécialisée sanctionnée par un
certificat d'aptitude, il semblerait que l'on envisage de confondre
leur profession avec celle des aides-soignantes . Devant l'inquié-
tude exprimée par les agents concernés, qui souhaitent voir main-
tenue la reconnaissance de leur spécificité, il lui demande quelles
sont !es intentions du Gouvernement.

Professions sociales (puéricultrices)

52183 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean Besson attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
exprimée par les auxiliaires de puériculture quant à leur devenir
professionnel . Celles-ci craignent en effet que leur profession soit
confondue avec celle d'aide-soignante, alors qu ' elles ont reçu une
formation spécifique, sanctionnée par un certificat d'aptitude.
Cette profession existe depuis 1947 et est reconnue tant par les
pédiatres que par les parents . Les auxiliaires de puériculture ont
toujours su contribuer par leur dévouement et leur compétence à
l'éveil et au bien-être des enfants dont elles ont la charge . Il lui
demande donc s ' il entend garantir à ces professionnelles le statut
particulier qui est le leur.

Professions sociales (puéricultrices)

52356 . - 6 janvier 1992 . - M . Louis Pierna attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude que sus-
cite l'intention de confondre la fonction d'auxiliaire de puéricul-
ture avec celle d'aide soignante . L'auxiliaire de puériculture est
une professionnelle qui a reçu, dans une école agréée, une forma-
tion sanctionnée par un certificat d 'aptitude . Elle contribue à la
prise en charge, individuelle ou en groupe, de l ' enfant bien por-
tant, malade ou handicapé . Elle répond aux besoins quotidiens
de l ' enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécialisés
qu'elle dispense et les activités d'éveil qu 'elle organise. Cette pro-
fession existe depuis 1947 et compte environ 20 000 auxiliaires de
puériculture . Elle est reconnue et appréciée des pédiatres . C ' est la
raison pour laquelle il lui demande de conserver le caractère
propre de cette profession dans l'intérêt même des enfants.

Professions sociales (puéricultrices)

52407 . - 6 janvier 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite chez les auxiliaires de puériculture le projet d ' assi-
miler leur statut à celui des aides-soignantes . L ' auxiliariat de
puériculture nécessite en effet une formation en école agréée
sanctionnée par un certificat d'aptitude . En outre, cette fonction
suppose l 'organisation d'activités d 'éveil et la dispense de soins
spécialisés sur des groupes d'enfants, qu'ils soient bien portants,
malades ou handicapés . L'Association nationale des auxiliaires
de puériculture souhaite donc le maintien d ' un statut particulier
qui témoigne de la reconnaissance d'une qualification spécifique.
Il lui demande quelle est sa position sur les revendications de
cette catégorie professionnelle.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d 'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d 'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires . Un grcupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la direction
généraie de la santé . Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides-soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté. En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

52353 . - 6 janvier 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des aides-soignants . C'es personnels ont fait part de leurs préoc-
eupaîions, aggravées par la crise subie par les professions de
santé - Afin de continuer à assurer la qualité des soins aux
malades, ils souhaitent que soit mise en place une véritable for-
mation nationale uniforme et soit créé un véritable diplôme
d'État . il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre
ses intentions sur l'avenir de ces personnels.

Réponse. - II existe , depuis 197i, un certificat d ' aptitude aux
fonctions d'aide-soignant qui sanctionne une formation d'une
année suivie dans un centre de formation agréé . il s'agit d'un
diplôme national délivré par le ministère de la sante . L'arrêté du
25 mai 1971 modifié qui, outre les conditions de délivrance du
diplôme, fixe les modalités de la formation préparatoire, ainsi
que l'arrêté du l et février 1982 modifié qui détaille le contenu
des enseignements et des stages, sont applicables à l'ensemble
des centres de formation . La profession d'aide-soignant bénéficie
donc, comme les autres professions de santé, d'une formation
réglementée et uniforme . Un groupe de travail, réuni à la
demande du ministre délégué à la santé par la direction générale
de la santé, réfléchit actuellement aux améliorations qui pour-
raient être apportées à la réglementation de cette formation.

_es ne__

TRAMAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises (représentants du personnel)

29042 . - 28 mai 1990. - M. Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'exclusion de certaines catégories de
salariés dans le calcul des effectifs de l'entreprise et aux élections
des représentants du personnel des entreprises . La loi ne 82-915
du 20 octobre 1982 ne pouvait en effet prévoir la création de
certains emplois précaires tels que les T.U .C ., S.i .V .P ., C .R .E .,
C .E .S . et autres stages d'insertion professionnelle, et prive de ce
fait de nombreux jeunes salariés d'un exercice électoral pouvant
constituer une expérience valorisante dans le développement de
leur carrière . C'est pourquoi, il lui demande s'il n ' estime pas
devoir procéder à des aménagements de la loi n a 82-915 du
20 octobre 1982 de manière à permettre aux catégories de salariés
susvisés d'accéder aux élections des représentants du personnel
des entreprises.

Réponse . - Les stages d - insertion à la vie professionnelle
(S .I .V.P .) régis par les articles L .980-9 et suivants du code du
travail donnaient aux jeunes de seize à vingt-cinq ans le statut de
stagiaires de la formation professionnelle . Ces stages vont être
supprimés et remplacés par les contrats d'orientation . La Cour de
cassation ne leur reconnaît pas le caractère de contrat de travail
(Cass . soc., 8 novembre 1989, Yven contre société Rallye Super).
C'est pourquoi, n'étant pas salariés de l'entreprise, les jeunes
bénéficiaires de S .I .V.P. ne peuvent être ni comptabilisés dans les
effectifs, ni électeurs, ni éligibles pour les élections profession-
nelles organisées dan les entreprises dont ils relèvent . Cepen-
dant, la durée d'un S .I .V .P. variant de trois à six mois, le sta-
giaire ne remplira pas, par définition, les conditions d ' ancienneté
pour être éligible, et s'il est embauché à l'issue de son stage, la
loi permet (art . L .980-11-1 v'' code du travail) de comptabiliser
la durée de son stage pour te calcul de son ancienneté dans l'en-
treprise. Dès lors, à la suite d'une embauche, après un an d ' an-
cienneté le jeune étant entré dans l ' entreprise avec un S .I .V .P.
pourra être éligible, comme tout autre salarié . Quant aux contrats
de qualification (art . L .908-2 du code du travail), aux contrats
d 'orientation qui remplacent les S .I .V .P ., aux contrats locaux
d'orientation, aux contrats emploi solidarité, aux contrats d ' adap-
tation (art. L .980-6 du code du travail), aux contrats de retour à
l'emploi (art . L .322-4-2) qui s'adressent à différentes catégories
de personnes sans emploi rencontrant des difficultés particulières
d ' insertion, ce sont des contrats de travail de droit commun . Si
certaines dispositions législatives permettent pendant une durée
limitée qu ' ils ne soient pas comptabilisés dans les effectifs de
l'entreprise - deux ans maximum pour les contrats de qualifica-
tion et d'adaptation (art . L.980-8-1), un an pour les contrats de
retour à l 'emploi (art. L. 322-4-5), deux ans maximum pour les
ccntrats emploi-solidarité (art . L.322-4-12) - aucun texte n ' in-
terdit, dès lors que ces salariés remplissent les conditions d ' an-
cienneté requises, d 'être électeurs ou éligibles. Dans ces condi-
tions, il n ' y a pas lieu de devoir procéder à un quelconque
aménagement législatif .

Jeunes (emploi)

37867 . -- 14 janvier 1991 . - M . Claude Galametz attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les problèmes rencontrés par les sta-
giaires T .U .C . qui ne sont plus inscrits à l'A .N .P .E. et qui doivent
justifier d ' un an d'inscription pour certains stages . Ainsi le fait
d'avoir cherché une insertion, même temporaire par le biais des
T.U .C . se retourne contre ces jeunes . C ' est pourquoi, afin d 'en-
courager ces jeunes qui ont fait preuve jusqu 'à présent de volonté
et de dynamisme, s'étant inscrits à un stage de travaux d'utilité
collective (T .U .C.), il lui demande s' il n 'est pas possible de modi-
fier la loi actuellement en vigueur de manière dérogatoire, ce qui
leur donnerait une chance supplémentaire de s'intégrer profes-
sionnellement.

Réponse. - Afin notamment de favoriser la formation et l'inser-
tion professionnelle des jeunes ayant effectué un travail d'utilité
collective (T .U .C .) ou bénéficiant d'un contrat emploi-solidarité
(C .E .S.), les conditions d'accès aux mesures destinées aux deman-
deurs d'emploi de longue durée ont été aménagées . Ainsi les
actions d ' insertion et de formation sont réservées sur. deman-
deurs d'emploi étant inscrits à l ' A .N .P .E . depuis au moins douze
mois mais cette durée est appréciée sur une période de référence
de dix-huit mois . Ce mode de calcul permet ainsi de mieux
prendre en compte certaines situations spécifiques . De même, il
est expressément prévu que la période consacrée à un C .E .S.
n 'est pas prise en compte lors du calcul de l ' ancienneté requise
pour pouvoir bénéficier d'un contrat de retour à l'emploi . Ainsi
un demandeur d'emploi de longue durée ayant bénéficié d'un
C .E .S . peut éventuellement conclure, à son issue, un contrat dr.
retour à l'emploi .

Sécurité sociale (cotisations)

50027 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de fui préciser la suite qu'elle envi-
sage de réserver au rapport d ' information sur l'insertion profes-
sionnelle des jeunes, rendu public au nom de la commission des
affaires sociales de l'Assemblée nationale par M . Thierry
Mandon (26 juillet 1991) . Parmi les 23 propositions pour favo-
riser l'insertion professionnelle des jeunes, il lui demande notam-
ment la suite qu'elle envisage de réserver à la proposition tendant
à exonérer les employeurs du paiement des cotisations sociales
patronales pour toute embauche sur contrat de travail à durée
indéterminée de jeunes de niveaux VI et V bis.

Réponse. - L'exonération des charges sociales patronales pour
toute embauche sur contrat i: durée indéterminée de jeunes de
niveaux VI et V bis proposés dans le rapport remis au nom de la
commission des affaires sociales par M . Thierry Mandon a été
retenue par le Gouvernement . Elle est entrée en application le
15 octobre 1991 pour une période allant jusqu ' au 31 mai 1992.

Politique sociale (ville)

50028. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de lui préciser la suite qu'elle envi-
sage de réserver au rapport d'information sur l'insertion profes-
sionnelle des jeunes, rendu public au nom de la commission des
affaires sociales de l'Assemblée nationale par M . Thierry
Mandon (26 juillet 1991). Parmi les vingt-trois propositions pour
favoriser l'insertion professionnelle des jeunes, il lui demande
notamment la suite qu'elle envisage de réserver à la proposition
tendant à créer des chantiers de formation pour le développe-
ment social des quartiers.

Réponse. - La participation des jeunes à la réhabilitation et à
l'entretien des quartiers où ils vivent dans le cadre de chantiers-
formation, de régies de quartier ou d'entreprises d'insertion du
bâtiment second zuvre est dès à présent une pratique courante.
Le recrutement dans quarante organismes d'H .L.M. d'agents de
développement économique, le doublement de l'effort de l'Etat
en faveur des entreprises d'insertion et le renforcement de la coo-
pération entre les équipes opérationnelles des sites de développe-
ment social des quartiers et les missions locales sont autant de
décisions qui devraient entrainer un développement rapide de ces
opérations dont l'efficacité n'est plus à démontrer .
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501)30 .

	

IS novembre 1991 .

	

M. Jean-Marie DalleV
demande à Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle de lui préciser la suite qu ' elle envi-
sage de réserver au rapport d'information sur l'insertion profes-
sionnelle des jeunes, rendu p ublic au nom de la commission des
affaires soiales de l'Assemblée nation•:Ie par M . Thierry Mandon
(20 millet 1991) . Parmi les 23 propositions pour favoriser l'inser-
tion professionnelle des jeune`, il lui demande notamment la
si -rte qu'elle envisage de réserver à la proposition tendant à créer
une structure d'aide et de conseil aux l' .M.ti .-N.M .I . en vue d'or-
ganiser et de suivre l'insertion dans l'entreprise, qui pourrait par-
ticiper sous forme contractuelle à la gestion des dispositifs d'in-
sertion professionnelle des jeunes et au suivi des jeunes clans
l'entreprise

Réponse. Le rapport d'information sur l'insertion profession-
nelle des jeunes rendu public au nom de la commission des
affaires sociales de l'Assemblée nationale par Thierry Mandon
souligne la nécessité de développer les actions favorisant le rap-
prcchement des jeunes et des entreprises et a proposé la création
dans cette perspective d'une structure d'aide et de conseil aux
P .M.E .-N.M .I . en vue d'organiser et de suivre l'insertion des
jeunes dans l'entreprise . ('eue préoccupation a très largement ins-
piré la mise en place des carrefours pour l'emploi et la formation
des jeunes qui visent, très précisément gràce au renforcement des
liens entre les missions locales (ou les P.A .LO.) et l'A .N .P .E ., à

à améliorer l'accès des jeunes à l'entreprise, notam-
ment dans le cadre de l'alternance . La mise en place des carre-
fours pour l'emploi et la formation des jeunes accompagne une
réorganisation des services du ministère du travail qui va per-
mettre d'offrir aux entreprises un guichet unique pour l'ensemble
des mesures de formation et d'aide à l'emploi . Dans ce contexte,
il n'apparait pas nécessaire de créer une structure supplémen-
taire . Par contre, il est important, d'une part, de renforcer les
liens entre les carrefours pour l'emploi et la formation des jeunes
et les organismes mutualisateurs . Ceux-ci sont les interlocuteurs
naturels des entreprises pour favoriser le développement des
formes d'alternance qui relèvent de la compétence des partenaires
sociaux . II convient, d'autre part, d'améliorer la capacité des
organismes qui participent aux carrefours en matière de suivi des

jeunes . Des instructions en ce sens seront données prochainement
aux responsables des carrefours pour l'emploi et la formation des
jeunes .

Ministères et secrétariats d'laat
(travail, emploi et formation prulessiunnelle : cerviee.s extérieurs)

50558. 25 novembre 1991 . M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés de fonctionnement
des services de l'inspection du travail de la direction dépirtemen-
tale du travail et de l'emploi de l'Essonne . Chargée de mettre en
oeuvre le contrôle de l'application du droit du travail dans un
département qui compte prés de 240000 salaries des entreprises
prisées, !a section d'inspection du travail de l'Essonne ne saurait
assurer correctement sa mission avec un effectif amputé d'un
tiers par rapport au nombre de postes prévus . C'est pourquoi,
considérant que la priorité nationale donnée à l'insertion profes-
sionnelle et à la création d'emplois ne saurait s'établir au détri-
ment de l'information, du conseil et du contrôle des conditions
de travail concernant les emplois existants, il lui demande de
veiller à cc que la section d'inspection du travail du département
de l'Essonne soit rapidement dotée des moyens nécessaires à
l'exercice de sa mission.

Réponse . L'accroissement des missions confiées aux services
extérieurs du travail et de l'emploi s'accompagne d'un effort de
recrutement afin de disposer des personnels nécessaires à l'ue-
compliss• .ment de ces missions . S'agissant de la direction départe-
mentale du travail et de l'emploi de l'Essonne, deux lauréats du
concour exceptionnel d'inspecteur du travail organisé en sep-
tembre 1991 v seront affectés à l'issue de leur formation initiale
de six mois qui débute le 2 février 1992 . n outre, dès le 2 jan-
vier 1992, huit nouveaux contrôleurs du travail rejoindront la
direction départementale du travail et de l'emploi de l'Essonne.
Ce renforcement important doit permettre à cette direction d'as-
surer dans de bonnes conditions les missions qui lui sont
dévolues .
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4. STATISTIQUES
Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la IX e législature

NOMBRE NOMBRE NOMBRE

RÉPONSES PUBLIÉES
au 31-12-1991 (1)

RÉPONSES PUBLIÉES
dans le délai de 2 mois

RÉPONSES PUBLIÉES
au-delà du délai de 2 mois

DEPARTEMENTS MINISTÉRIELS de questions
publiées

de questions
publiées

de questions
après Pourcentage Pourcentage Pourcentage

au 3112-1991 au 31-10 1991 retraits Nombre Par 'appon
tions Nombre a

Pa
ux

r
q
ra
ue

pport Nombre par rapport
aux quesstions aux questions

publiées publiées publiées

Premier ministre	 891 849 842 488 58 280 33,3 208 24,7
Action humanitaire	 65 61 61 36 59 2 3,3 34 55,7
Affaires étrangères	 1201 1

	

163 1

	

153 1 075 93,2 452 39,2 623 54
Affaires

	

étrangères,

	

secrétaire
d'Etat	 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Affaires européennes	 341 331 326 195 59,8 27 8,3 168 51,5
Affaires sociales et intégration 7 403 6 928 6 865 6 531 95,1 679 9,9 5 852 85,2
Affaires

	

sociales

	

et

	

intégra-
tion, secrétaire d'Etat	 4 I I 0 0 0 0 0 0

Agneulture et forêt	 3 456 3 288 3 269 2 538 77,6 411 12,6 2 127 65
Anciens

	

combattants

	

et

	

vic-
times de guerre	 1 4-68 1 425 1 403 1 364 97,2 176 12,5 1 188 84,7

Artisanat,

	

commerce

	

et
consommation	 1 077 1 043 1 033 974 94,2 241 23,3 733 71

Budget	 1962 1 845 1 823 1 661 91,1 446 24,5 1 215 66,6
Collectivités locales	 842 808 808 767 94,9 171 21,2 596 73,7
Commerce extérieur	 65 61 61 56 91,8 19 31,1 37 60,7
Communication	 365 351 346 283 81,8 9 2,6 274 79,2
Coopération et développement 73 73 73 72 98,6 34 46,6 38 52
Culture et communication	 750 720 712 675 94,8 159 22,3 516 72,5
Défense	 1 312 1 264 1 258 1 227 97,5 725 57,6 502 39,9
Défense, secrétaire d'Etat	 I I I I 100,0 I 100,0 0 0
Départements

	

et

	

territoires
d'outre-mer	 185 183 179 148 82,7 8 4,5 140 78,2

Droits des femmes et vie quo-
tidienne	 73 69 65 35 53,8 0 0 35 53,8

Economie, finances et budget 	 3 234 3 095 3 064 2 730 89,1 515 16,8 2 215 72,3
Education nationale 	 6 449 6 174 6 118 5 267 86,1 1 400 22,9 3 867 63,2
Enseignement technique	 90 87 86 60 69,8 5 5,8 55 64
Environnement	 1 321 1202 1

	

193 911 76,3 85 7,1 826 69,2
Equipement,

	

logement, trans-
ports et espace	 2 829 2. 661 2 638 2 107 79,9 245 9,3 1 862 70,6

Famille,

	

personnes

	

âgées

	

et
rapatriés	 1 622 1 552 1 540 1 449 94,1 170 I l 1 279 83,1

Fonction publique et moderni-
sation de l'administration	 636 595 591 557 94,2 266 45 291 49,2

Francophonie	 87 79 79 58 73,4 18 22,8 40 50,6
Grands travaux	 4 4 4 2 50 0 0 2 50
Handicapés

	

et

	

accidentés de
la vie	 1 806 1 554 1 538 1 335 86,8 171 11,1 1 164 75,7

Industrie

	

et

	

commerce

	

exté-
rieur	 869 811 797 702 88,1 116 14,6 586 73,5

Intérieur	 3 963 3 801 3 768 3 275 86,9 697 18,5 2 578 68,4
Jeunesse et sports	 426 397 394 372 94,4 97 24,6 275 69,8
Justice	 1 698 1 587 1 574 1 415 89,9 350 22,2 1 065 67,7
Justice, ministr : délégué	 4 3 3 0 0 I

	

0 0 0 0
Logement	 523 511 500 479 95,8 94 18,8 385 77
Mer	 281 265 264 212 80,3 22 8,3 190 72
Postes et télécommunications	 1 109 1 058 1 052 1 046 99,4 598 56,8 448 42,6
Recherche et technologie 	 124 119 118 104 88,1 4 3,4 100 84,7
Relations avec le Parlement 	 57 49 49 36 73,5 20 40,8 16 32,7
Santé	 1201 1 012 997 805 80,7 36 3,6 769 77,1
Tourisme	 122 113 113 93 82,3 3 2,7 90 79,6
Transports routiers et fluviaux 758 737 734 675 92 1 I1 15,1 564 76,8
Travail,

	

emploi

	

et

	

formation
professionnelle	 1 367 1 281 1 261 674 53,4 46 3,6 628 49,8

Ville et aménagement du terri-
toire	 154 136 134 95 70,9 9 6,7 86 64,2

Ville et aménagement du terri-
toire, secrétaire d'Etat	 4 4 4 0 0 0 0 0 0

Total	 52 272 49 351 48 892 42 585 87,1 8 918 18,2 33 667 68,9

(1) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrété au 31 octobre 1991, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu'à la fin de l'année.
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